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QUESTIONS ECRITES

En~e•i ,gncmerul r parente si e/s rcv r.

35601 . 18 juillet 1983. M . Christian Bergelin appela.
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur un
problème qui présente beaucoup d'interét pour l ' efficacité du travail des
associations de parents d ' élèves : la connaissance des listes de parents . La
circulaire '2-287 du 27 juillet 1971 parue au Bulletin officiel n° 30 du
27 juillet 1972 . intitulée « rapport de l ' administration et des associations de
parents d ' élèves stipule Dans ses rapports avec le chef d ' établissement
l ' association locale habilitée peut 1° a condition de faire agréer par le chel
d ' établissement le calendrier des réunion, (qui lui sera communiqué en
temps utile) et de ne causer aucune gène au fonctionnement de
l ' établissement . tenir dans les locaux scolaires des réunions statutaires de
travail ou d ' information des réunions communes de parents et du personnel
enseignant : 2° prendre connatssa : ._e au cours d ' une période de quatre
semaines commençant 8 jours avant la rentree . de la liste comportant le
nom et l ' adresse des parents qui n ' auront pas spontanément manifesté leur
opposition a cette communication . Dans les établissements du premier
cycle, la liste de, noms et adresses des parents des nouveaux élèves de
srxreme, qui n 'auront pas spontancment manifesté leur opposition, est
communiquée dés la fin des opérations d ' admission, après la délibération
des commissions de circonscriptions et l ' examen de contrôle . de telle
manière que les représentants mandatés de, associations locales habilitée,
qui en auront fait la demande puissent en prendre connaissance avant la fin
de l'année scolaire . Les mémos dispositions sont applicables pour
l ' admission ai. second cycle lorsque cette admission s 'accompagne d ' un
changement d ' établissement . 3° distribuer auprès des parents . par
l'entremise de, élese, . des bulletins d ' adhésion a l'association des parent,
ainsi que le, informations concernant ses actiutes et les documents relatif.
aux clections des représentants des parents au Conseil d 'administration
L ' interprètauon restrictive de . . prendre connaissance impose parfois au
delegue de l 'association de se rendre sur place pour recopier ai la main cette
liste En droit . le chef d 'établissement n ' a pas a fournir un double ou une
photocopie de la liste Or d 'un point de vue pratique. le recuptage manuel
donne un résultat identique a la reproduction par photocopie ou exemplaire
supplémentaire d ' un stencyl ou d ' un li,t ;ng d ' ordinateur . Cette dernrere
solution evite un travail long et fastidieux Un certain nombre de chef,
d ' établissement accepte deja cette méthode Il lui demande en conséquence
de préciser le terme •• prendre connaissance . en donnant la possihilite aux
chef, d ' établissement soit de photocopier la liste des parent, d ' élue, pour
les associations qui en feront la demande . au besoin contre remboursement.
soit de laisser aux association, la faculté de reproduire elles-méme, cette
liste

t..mev¢nerrtrn! vuperit . u rr p, . .rhm e ulurue tir persurrrre•i

35602 . 18 juillet 1983 M . Christian Bergelin appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le blocage
des carneres universitaires au niveau du passage du grade d ' assistant à celui
de maître-assistant . Le nombre de, assistant, docteur, d'État ne cesse

d'augmenter alors que le grade d ' assistant est constitue statutairement
comme transitoire Or . il est particulierement difficile actuellement a un
assistant ayant fait se, preuves dans le domaine de la recherche (inscription
sur la L A F . M . .A . doctorat de tror,ieme cycle) d ' accéder au grade de
maître-assistant Méme le titre de docteur d ' Etat semble ne plus étre . pour
les assistants . une condition suffisante d ' accus au grade de maître-assistant.
Curieusement . la the,e d ' Etat est considérée comme le diplôme permettant
aux maitres-assistants de premrere classe d ' accéder au grade de professeur
d ' université . alors que des assistant, pourvus de ce diplôme n ' ont aucune
possibilité réelle d ' accéder au grade de maitre-assistant L ' inquiétude des
enseignants Intéressés est encore aggravee par le fait que, compte tenu de la
politique universitaire envisagée, certaines disciplines n ' ont aucune chance
de bénéficier de créations de postes dans les années a venir et que . d ' autre
part, les transformations de postes promises pour l ' année universitaire
1982-1983 (circulaire n° 82-272 du 9 juin 1982) n ' ont pas eu heu . Il apparais

essentiel que. parallèlement a la création d ' emplois dans les secteurs de
l ' Université manquant de personnels enseignants, interviennent des mesures
permettant a tous les personnels de l'Universite un déroulement de cunere
normal Seules de nombreuses et rapides transformations ;i titre personnel
de postes d ' assistants en poste, de maitre-assistant de premiere ou deuxteme
classe . selon les cas, sont suscentihles de limiter l 'aggravation des retards
constatés dans la carriére des assistants Il lui demande en conséquence les
dispositions qu ' il envisage de prendre afin de donner aux assistants docteurs
d ' Etat les perspectives de carrière auxquelles il, sont en droit de prétendre et
qui leur sont manifestement mesurées actuellement .
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35603. - 18 juillet 1983 . M. Christian Bergelin appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des Invalides du travail, au regard de
leurs droits à la retraite . :Mme si les intéressés peuvent revendiquer trente-
sept année, et demie d ' assurance avant soixante ans, ils doivent attendre
d 'avoir atteint cet :ige pour obtenir une pension de vieillesse calculée au
taux plein . Or . il est certain que leur handicap rend plus pénible, au fil des
années. a la fois les norme, d ' activité et les conditions de transport . II lui
demande sil ne lui parait pas particuherement opportun de prévoir, pour
les invalides du travail qui k souhaitent et quilustifient de trente-sept ans et
demi de cotisations, la possihtlrte de faire valoir leurs droit, à la retraite par
anticipation, si leur mcapacale est supèncure à 311 p . 11111 . t ne telle mesure
s ' inscrirait d ' ailleurs dan, la lutte confire ie chômage puisqu' elle permettrait
d'offrir les postes d ' activité devenus de ce fart saeants aux demandeurs
d 'emplois

Elrrlrli ne et ta: lard.

35604 . 18 juillet 1983 M . Serge Charles attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, sur le, difficuhes de compréhension
eprouvees par les abonnes du Ci, et de I ' Electncute de France, lorsqu ' ils
reçoivent leur, factures Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assurer une meilleure Information des consommateurs.

Bea oNrn . Cr ulruub ' ripa Cl rôtie uliure i.

35605 . 18 juillet 1983. M . André Durr rappelle ai M . le
ministre de l ' agriculture que le terme .. Crémant est un mot qui trouve
son origine en Champagne ou rl continue d ' ailleurs de désigner des vins de
champagne de faible pression mais qui, depuis, a été et reste largement
utilisé en ) ' rance ainsi qu ' a l ' étranger pour désigner des vins mousseux . La
loi n° 75-577 du 4 juillet 1975 tend ai redonner au mot•. Crémant ee son image
de marque en precrsanf en son article unique . « est en outre interdit dans la
denomrmuion des v . . u . vins mousseux et vins pétillant, n ' ayant pas droit à
une appellation d ' origine. l ' emploi du terme .• ('reniant » . Pour les
producteurs de ('remant d ' Alsace (appellation définie par le décret du
24 aoùt 19 76h de Crottant de Bourgogne (décret du 17 octobre 1975), de
( ' rcmant de Loire (décret du 17 octobre 1975) ce texte ne saurait constituer
qu ' un premier pas dans la protection du terme en cause car il n ' impose pas
de regles particulières de production . Les producteurs des trois régions
précitée, . dans un souci de qualité conforme ai l 'esprit de 1'I . N . A . O . , sont
allés plus loin et reprennent un certain nombre de regles communes . par
ailleurs en usage en Champagne. et dont les plus importantes sont : la
vinification du raisin entier ; la limitation du taux d ' extraction du moùt
destiné a l ' appellation, soit »litres pour 1511 kilos de vendanges ; la
deuxiéme fermentation en bouteilles avec une durée minimale de
conservation sur lie égale à neuf mois . Pour vineux protéger le terme

Crémant »un projet de décret nrepari• en application de la loi de 19(15 a été
soumis a l ' avis de I ' 1 . N . A . O . par le ministère de l ' agriculture . Il comporte
un article 16 qui prévoit que . . l'article 13 du décret du 19 août 1921 soit
complété par un alinéa 5 visant à interdire l ' usage du mot . . Crémant ee sauf
lorsque ce mot s' applique au Champagne ou à des vins mousseux et
pétillants a appellation d ' origine pour lesquels il est prévu par les décrets ou
arrétes qui les définissent ,e . (' et article, qui a reçu un avis favorable de
l ' I . N . A .O . . précise le champ d 'application de la loi de 1975 et offre une
garantie supplémentaire pour les consommateurs et les producteurs en
conduisant à la moralisation du marché due . ( 'reniant n . II est souhaitable
que ce projet de décret soit enfin promulgué et mette un terme à une
situation de concurrence déloyale préjudiciable à l ' ensemble de la
profession II lui demande à quelle date le décret en cause sera publié.

lileruge • e lu•ruu v ~.

35606 . 18 juillet 1983 . M . Pierre Gascher appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation du marche
hippophagique français, importateur a 80 p I081 . Dans le contexte actuel,
ou toute tenative de redressement du commerce extérieur dual cire .cou-
ragée . il parait indispensable que certaines mesures soient prises pour
combattre ce dclictt A cet effet . ne serait-il pas souhaitable de voir se
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dctelopper Ir, n•Isu,nt, entry Ir, 11,1,15 nauttn .tu\ et Ir, eIe cor . a(m de
tltetlle .iu `l'I\tee de, pre s ti „toit lie 1, dal cite\ :11 Il•, e'iit peteilel' , lit• cette
inuttutton nationale II lui llrnt .tn l le ,t de, maso re, ,ont en\t,,tgee, den, Ce
domaine

l'r„ t t atn,na rt a, ui tira a . , ioL
I•,rnr iii 't prnJrttn,,iii J!

	

rl pr,urr„lrt,n t,,, r,rlr

	

35607 .

	

15 juillet I t15 s

	

M . Pierre Gascher ,cure l ' attention de
M le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le Lot yur ! .a circuLure dr\,utt tï\cr d ' une part . le, mod .thte, cLiitiement
de, centre, eh .tree, d ' .i tirer la formation de, :odes ntenagere, et de,
\u\ilt .ure, de tte et d 'autre part . l ' attribution organismes emplo\eurs
d ' un gW , te d Reale, de tormathtn par ode mcnaçcre et eu\Iltaire de \te
lied p,t, encore p .true . .l qat ne \a pas sans poser de, problenu, au\
le lire, de Iornt .ttton qui tint nt\ t',ti dan, la prepa rouait di fornuueurs et
,n . .ncc dan, le, prep .tr .uil\ neee,,,nre, .t la tntl,c en place de Bette tormatttin
11 fat demande de bien su ttltir lut donner de, prcetston, relalttes t la
publication de celle uircul,nre

iii!, , Situ'

	

prrVdlhtn, t'rr ndltlrt'.

	

35608 .

	

I, ;utliet 1'15 ;

	

M . Pierre Gascher ,turc f1nen1ton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur

	

Lui yur le 1,3 311 i itrnahrr h,,ptt ;alter .impute Ie, nto\eu, d ev,trncc
\l e, le, piu, mt'de,tr, . n,v,nnmrnt Ir, tuulurr, de l'allocation w\
.idu!tc . hendi, .tpe, güi sontnrttent e supporter . outre le ti,ri :ut, des
.thatte11 enr, intp .it,int, sur leur, ,tllue,tttun, . a Vin \er,e de cc qui ,t rte
pret ;, pour le, henelict .itre, d indenutite, tournahere, ou de pension
t ! rnta!it!itc

	

li lui dent,utde ,'ii ne ser,ul pas eu sis,tge .ihle d ' étendre ce,
mesure, eus utul•ure, de i ' N \ Il

L , r t nit ,h,

	

, .r1 ,ni t/ nr,rhrdrrt redi t	Innnrllr
p, •1,rrn•nt rn

	

tp t ,t

35603. I , lutiiet I'1s : M. Pierre Gascher appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur :.i ,uueu .m de, ti .tnr .•, d •nctdenl, du tr,n :ul tugér, Inaptes .1 reprendre
ue cmp :u ,i qui . dan, leur entreprise . d,ut, 1 .attente d ' un ree-ln,entenl tu

- tics reeduc .iu,•t : pn . Ie',,,onnelle . ni disposent plu, d ' aucune res,uurie
,t , rsyu : . .tir, ,ndinut,te, jotirn•tliere, ,tint .irritees e e\1,11- ;ion et sunt
nten,tice, ale ce Lui . de perdre toute prutiruun .octale Il lui demande ce
qui

	

cuit nage ale Lure d .in, ee domaine pour combler Celle tartine

t„ ti lt!' lit l,,n,n!

	

nhlitlt ru t prt,lrtv„nnrllrt
/tt't

	

tt'Inn ,9r rapt, t

35610 . I\ juillet It55, M . Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur !e situeuon des personne, pont etr ttctiine, d ' dectdrnl, du Irat ;ltl
depuis le mot, de juillet 1151 . dont les indemnité, lournahcres qu'ils
per, Muent n ' oni ,uhi aucune .nrgmentuton depuis celte date II lut
dem .unde sil rte ser,nt pi, souhaitable de pretoir uni reet élu :uum plu,
trequente de ers tndentnile, µnirnalieres

/)raque Julie cl prelenatin

35611 . Ix juillet I t183 M . Alain Peyrefitte attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la banalisation des prohlernes de la
dingue dont temntgnent certains litres plus partieulterement destinés t la
jeunesse (es outrages, notamment •, Man prenne, ttnuror cl uWret
dr,attlre, ,t aux eduuins L 'école des loisirs titi •, ( 'rut qui meurent au saler/ • .
cher le mente éditeur . mettent en scène de, adolescents qui utilisent de la
drogue d ' une tapin prescrite,: comme naturelle . allant partit, lusqu ' a
fustiger ceux qui tentent de le, en dissuader . Il est certain que la drogue est
un prohlemc actuel pour tous es adolescent, . Faut-tl cependant tellement
I'integrer a leurs lectures qu ' Il perde tout aspect dangereux' ( "est le resuli it
pourtant . chai des lecteurs peu iixertis et Influençables . des description,
apparemment anodines de soirée, où les cigarettes de haschish circulent
librement Il lui demande donc s'il entend donner des instructions précises a
la Commission de contreile des publications destinées a la jeunesse pour que
celle-cl ait dorenat .unl une attitude plus critique visai- u, de tels outrages .

flttlrtrrnrrna t h' pn t outil rl d opnyue
in treprti i i

	

I tel-de t!arnr

35612 . It juillet 1983 . M . Paul Mercieca s 'étonne aupres de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' :notr pas reçu
de réponse .t , :t question écrue ri° 24776 puhitee au .hturnttl o//irh•l du
'udecenibre 1982 . II lut en renouvelle le, ternies

/u?l ergnt'ntrnl ,mandarin'

	

t'Vtnnrn,, u,,ruurur~ CI thp/,boas,.

	

35613 .

	

Iii juillet I953 .

	

M . François d ' Aubert attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' objectivité lors de la
correction des copies du baccalauréat et lut demande si une telle objectivité
peut tare assurer ,i le numéro de la con, ocanon des candidats est Inscrit sur
lt parue non cachetée de la copte . compte cela a eté demande dans certains
Iteees des departentents de NIaxenne et de Cùtcs-du-Nord, entre autres.

lS nnr, ii ' Ynndrnre
trn1t,' nttlittnttl th ', 1\t111n1, du permit de runtluire

	

.t/uten•r.

	

35614 .

	

15 juillet 1 1183

	

M . rrançois d ' Aubert attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des auto-écoles, en
Matrone 1 . n r.uson d ' un nombre Ires restreint des inspecteurs de permis de
conduite dan, ce departentent Isis pour tout le departentent dent un nomme
dans le \laine-et-Lot re depuis peu . et un autre responsable du Comité
d'entreprise du sert1cr national des e\amens de permis de conduire),
certaines ,allo-ecoles comptent Ares de _'511 dossiers en Instance et doivent
pretttr un dahu de deus mot, pour presenier leurs candidats au permis de
cundutre . ( 'onstderutt la gratté de cette situation . Il lui demande s ' il n ' est
pais possible d ' augmenter le nombre de postes aies Inspecteurs dans ce
dep iriement

Liurr~nrntrru art,,Ilddrre i'/CIe's .

35615 . 18 juillet I tt83 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de 3 justice yur le fait qu ' un principal d ' un collège du
departenicnt de la Loire . \ lent d ' étre \ actinie d ' une agression de la part d ' un
elete . ('e lait rapporte par la presse ,tintent après un incident plus
regrettable encore, s' étant produit dans la région Rhône-Alpes . Devant
cette situation . la réprobation est unanime de la part des enseignants, des
parents d ' cle\es . de toute la population . Elle porte atteinte a l ' image de
l ' enseignement et au sentiment de securitc dont chacun a besoin . II lui
demande donc . en accord ;nec le nunistre de l ' éducation muionale, quelles
mesure, tint etc prescrites pour entpccher le retour de tels agissements.

l:nee'tCnrrnrnr set taldttirr . rli'rr,

35616 . 18 juillet 1953 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le fait que
le principal d ' un cullege du département de la Luire . par ailleurs maire de la
commune d ' implantation de ce collèg, tient d ' étre victime d ' une agression
de la pan d ' un i'lete . ('e tact rapporté par la preste suaient aprés un
incident plus regrettable encore s ' étant produit dans la région Rhtine-Alpes.
Det ;utt celte situation . la réprobation est unanime de la part des
enseignants . des parents d ' eléves et de toute la population . Elle porte
atteinte a l ' Image de marque de l ' enseignement niais uassi au sentiment de
sécurité dont chacun a besoin . II lui demande donc . en liaison avec le
ministre de 'éducation nationale et le nunistie de la justice . quelles mesures
tint été prescrites pour empéchcr le retour de tels agissements.

label L ttane'nl art rnhlntre ' eli' C.1

35617 . 111 juillet I983 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que le principal
t i tan collage du département de la Loire vient d 'étre tictinte d ' une agression
de la part d ' un élese . (e Lot rapporte par la presse survient aprés un
incident plu, regrettable encore ,clapit produit dans la région Rhetne-Alpe,.
Det ;utt celte situation . la reprnhaton est unanime de la pan de,
enseignants, des parents d ' cletes et de toute la population . Elle porte
atteinte :i l ' image de marque de l 'enseignement, et au sentiment de ,crurite
dont chacun e besoin . II lut demande donc quelles mesures ont etc
prescrites afin d ' cnipecher le retour de tels agissements

1, tatars . ruoLn/rt
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35618 .

	

18 juillet 1983

	

M . Pierre Bas attire l 'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation de certains juifs

R S S Selon des informations qui viennent seulement de lui parvenir,
il constate que la famille Slepak . subit actuellement de grues difficultés En
effet . pendant que Vladimir Slepak, était condamne en 19 - 7 . à une peine de
cinq ans de relégation, son épouse Maria, se voyant prix ce de travail, tandis
que son telephone élatl coupé et son courrier retenu . Or cette situation
semble resulter de leur demande de visa de sortie d'H . R S . S . . afin
d ' émigrer en Israel . II lui demande en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d ' eux-mémes, de bien vouloir intervenir auprès
des autorités suuétiques afin que soit accordé a la famille Slepak le droit
d 'émigrer en Israel . en vertu des accords d ' Helsinki.

Puluuque extérieure Repuhltyue Federede d -Illenuignei.

35619 . Ix Juillet 1983 . M. Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de l 'enseignement de
la langue française en R . F . A . Celle-cri résulte du traite franco-allemand de
1966 regissant l ' enseignement précoce de l'allemand en France et du
français en R F . A . . et permet de procéder à un échange d ' instituteurs.
détaches du minstere de l 'education nationale . Or il apprend que le nombre
de ces enseignants serait réduit bientôt de 2 3, ce qui entrainera
vraisemblablement la réciproque du côte allemand . Cette situation si elle
s 'axerait exacte priverait d ' une part 13 1)1)0 de nos écoliers de l ' enseignement
précoce de l ' allemand . et d 'autre part porterait atteinte au prestige et à la
représentativité de la France en R . F . A . , puisque des milliers d 'écoliers
allemands n ' apprendraient plus . eux aussi . le français . II lui demande en
consequence sol ne serait pas opportun et urgent de réexaminer avec le plus
grand soin cette situation . afin de conserver à nos échanges culturels la place
qu ' ils sont en droit d ' attendre.

CMIMICriC

	

Ci /langes

35620 . Ix juillet 1983. M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le critère de
détermination du montant plafonné a 2 01)0 francs de l ' allocation en
devises . II constate que celle-ci ne tient pas compte dans son calcul, ni de la
hausse des prix des pays étrangers, ni de la dépréciation du franc par
rapport a ces monnaies . Ainsi, pour maintenir un pouxatr d 'achat identique
aux 5 000 francs de 1975 . 1l faudrait . compte tenu de ces facteurs, relever le
montant de cette allocation en dexses de 141,5 p 100 . pour se rendre en
Grande-Bretagne de 145 .3 p 11)0 pour la R F . A . . de I52 .6 p . 100 pour les
l ' S . A . . de 192,0 p . 1011 pour le Japon, ou bien encore de 220,0 p . 100 pour
se rendre en Suisse : cela nécessiterait donc, avec 115 p . 100 de hausse des
prix et une dépréciation de notre monnaie de I I p . 100, 12 )175 francs pour
maintenir le pour oie d ' achat en Grande-Bretagne . 12 265 francs pour la
R F A . . de 12 360 francs pour les U . S . A . de 1 .3 601) francs pour le Japon.
ou encore 16 033 francs pour la Suisse . avec une hausse des prix de 52 p . 100
et une dépréciation de notre monnaie de 52 .60 p . 100 . Ainsi l ' amputation
spoliant nos concitoyens n 'est pas de 3 5 . comme le laisse supposer la
réduction de 5 000 a 2 000 francs . mais 2e 5 6 par rapport à la R . F . A et
l ' Angleterre . de 4 5 par rapport aux I' . S . A . et de 7 X par rapport ai la
Suisse . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas souhaitable et urgent
de réexaminer cette situation en tenant compte de ces données pour le calcul
de l ' allocation en desses.

Famille politique familiale,.

35621 . IX juillet 19X3 . M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
propositions contenues dans le livre blanc sur la protection sociale . II
observe que, dans la 11` partie . chapitre V . et paragraphe I, il est fait
mention d ' une possible modification du régime des prestations familiales, de
la façon suivante e' On pourrait envisager par exemple- de remplacer le
système actuel d ' allocations et de quotient familial par une aide unique,
dont le montant ne serait fonction que du rang et de l 'àge de l ' enfant . mais
qui pourrait étre attribuée, soit sous la forme d ' une allocation en dessous
d ' un certain niveau de revenu, soit sous la forme d ' une réductions d'impôt au
dessus o . Or il considère que ce système . s ' il était institué, d ' une part
mettrait en péril le principe méme de la compensation des charges
familiales, car un impôt négatif ne peut les remplacer du fait que les
prestations familiales ne sont pas un élément de justice fiscale, et d ' autre
part que l 'institution d ' une taxe proportionnelle sur les revenus des ménages
aboutirait à une politique des revenus qui menacerait la notion
fondamentale même de solidarité et de jsuuce envers les familles. II lui
demande en conséquence. s'il ne serait pas souhaitable de recxaminer ces
orientations

35622 . - 18 Juillet 1983. M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation l'emonon d ' un bon nombre de
Français et en particulier de parents de jeunes gens en apprenant que

l ' augmentation de la toxicomanie aurait été entre 19X1 et 19X2 de 15 à
25 p .100 . Mais le manque d ' effectif de la brigade des stupéfiants et du
proxénétisme ne permet plus depuis longtemps d ' endiguer le trafic de la
drogue . A Paris soixante-dix fonctionnaires seulement ont la charge
difficile de lutter contre la drogue . Il lia demande quelles mesures il entend
prendre pour enrayer cette aggravation considérable d ' une situation déjà
mauvaise et de limiter les degàts de ce fléau national qui est la drogue.

Fnse(çnement pre'Seoletire et rle9ninlaire i pers Intel1.

35623 . Ix juillet 1983 . M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des directeurs et
directrices d ' écoles materne l les et élémentaires . II prend acte de sa
déclaration devant l ' Assemblée nationale et lui en rappelle les ternies : ee le
« le fonctionnaire doit étre protégé contre les mutations politiques et
administratives qui ne doivent pas mettre en cause sa garantie d ' emploi.
Pour cela . Il faut que le fonctionnaire soit ai l ' intérieur d ' un corps titulaire
d ' un grade . II lui demande en conséquence . s' il a l ' intention d ' appliquer les
ternies de sa déclaration aux directeurs d 'écoles maternelles et élémentaires.
en instituant une liste dapt'tude a l ' issue d ' un ( ' .A .I' . spécifique, afin
qu'ils hencftcient des conditions des fonctionnaires à l ' intérieur d ' un corps
et titulaires d ' ion grade >

Rudiudil/7nrun rit telrriüun e pre,grununi. r.

35624 . IX juillet 1983. M . Pierre Bas expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que le mercredi 22 juin, vers
21 heures, sur antenne IL est passée une étude la France noire . II lui
demande, sans s 'immiscer en rien dans le fonctionnement des organismes de
télévision dont chacun sait qu'ils ont etc conçus pour échapper totalement
au pouvoir politique, s ' il n 'estime pas que cette suite de séquences était de
nature à donner une triste idée de la population noire en France, à
démoraliser les habitants des départements d ' outre-nier . qui otit des parents
en Métropole . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de faire un
reportage un peu plus gal, qui montrer :nt les jeunes d ' outre-tuer qui ont fait
quelque chose de leur sic, qu ' ils ont réussi . qu ' ils ont créé des maisons, des
entreprises . qu ' ils brillent dans la culture. Somme toute, un petit
département comme la Guyane par exemple, a vu naitre un homme qui l'ut
pendant de longues années président du Sénat, c ' est-à-dire le troisième
personnage de la République, le gouverneur Félix Ehoué, qui fut auprès du
Général de Gaulle . la figure la plus importante de la résistance et de la
libération, puisque par le ralliement du Tchad à la France Libre en
aoùt 1940, il axait donné à celle-ci un territoire, une assise et les possibilités
de résister à ces puissants alliés, qui rêvaient secréteinent de la domestiquer.
II faut encore ajouter Madame Eugénie Fhoue Tell, inspiratrice de son
mari . admirable modèle de femme intelligente ci forte, conseiller de l ' union
française . député . sénateur, conseiller éconunique et social, bref une femme
de tout premier ordre . Et ce pour un territoire d ' une trentaine de milliers
d ' habitants . Ainsi serait rétabli l ' équilibre dans les esprits des français
d ' outre-mer et des français de France . On pourrait prendre des exemples
plus récents si besoin était : tous ces universitaires, ces enseignants, ces
policiers, ces postiers, ces magistrats antillais, qui font honneur ai leur
peuple . le peuple français.

Terre sur lu ruleur moulée imprimerie et prexsci

35625 . lx juillet 1983 . M . Pierre Bas autre l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l'article 2 alinéa 2 de la loi du
27 décembre 1977 . Celui-ci prévoit un taux réduit de 2,5 p . 100 de T . V .A.
aux hebdomadaires remplissant certaines conditions . Cet article ne prévoit
rien pour les mensuels, or al est Indéniable que certains de ceux-ci répondent
non seulement ai l ' esprit de cette lot . mais aussi aux conditions énumérées
dans le texte du 27 décembre 1977 . lI lui demande en conséquence, dans un
esprit d ' équité, sol ne serait pas souhaitable de recxaminer cette situation
pour faire bénéficier ces mensuels des asantages de cette loi .
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35626 . IS juillet 1953 M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Prer.rier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l ' applicatum de l ' article'_.
alinéa 2 de la lui du decenthre 1977 . C elurri relatif aux arsantages
fiscaux de certaines publications périodiques, presoit dans son alinéa
deuxieme. la condition Nuisante : a . paraitre arec une périodicité regulierc
une fou par semaine au moins • . Or cette condition est souvent trop
contraignante . et prise de nombreuses publications des avantages de cette
loi . a sas ou la réfaction du taux de T \ '.A . ramené à 2,5 p .100 . II lut
demande en consequence sil ne serait pais souhaitable de reexammer cette
situation . en clirgssant ,i une penodicite de quarante-huit lois par an cette
condition . afin de respecter l ' esprit Initial de cette lot.

Tare sir hl I il, i r a ;,,utrr rrnprrnrrrvr rt presse

35627 . 18 juillet 1953 M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l 'application de l ' article
ahnea 5 de la loi du 2 decenthre 19 -- Celui-ci permet a certaines
publications pcnodiques de hcnelicier d'un taros réduit de 2 .5p . 11)0 de
TVA a condition de , . consacrer en ntoxcrtnc a cet objet . plus du tiers de
leur surface redacti nmelie •, (et e'hjet . l ' information politique . ne permet
pas toujours a de nombreuses puhliv .iuons . de remplir leurs pages selon le
quota exige . étant trop deve fre,p eontr,ugnante . elle prise ainsi celles-ct
du henefice de cette loi Il lui demande en consequence s ' il ne serait pas
souhaitable de reexannncr cette sou,uion . en ,abaissant . jusqu ' au cinquième
seulement ie quota existe
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35628 . 15 uillet 1983 M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des transports sur Li suite donner a Li possibilité de
reouxrir cert .une, ignes S \ ( I ferntee, ces derniere, armée, Le Conseil
des moisiras du In septembre 1951 presm .ut d :ull tir, un réexamen de La
situation regnon par rection Il lui demande en consequence de bien souloir
ui precrser . en ce qui concerne la re_ti, n Rhône-Alpes . quelles sont les

ntoditicduorts tir sersuccs apporte, depuis 1981 (reouserture de lignes el
d ' arrets . eh,itt,_etttenls de regmte des caresi et sur quel, points porte
r .m1 .1oL0non appo o rtce dans ie sicpartcrttent de la Loire

-Inanaus

	

~hn'ns

35629 . x uillet I»5 2 M . Henri Bayard appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aup r ès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les problèmes
rencontrés par les municipalités pour faire face a la dnaganon des chiens
sur la soie publique Les chiens errants durent normalement étre mus en
Iournere et abattus . si au delà d ' un certain délai . Ils n ' ont pas etc récupérés
par leur propriétaire Il lui demande de bien souloir lui préciser quels sont
donc les services, normalement chargés de cette operattnn ou si les mairies
dupent effectisement présoir le personnel et les installations nécessaire ..

fulls ln,nnarrrs et aeevNs publies n•urule•mrnl

35630 . 18 juillet 1'1X3 M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le manque d'Information qui semble étrc
constate en ce qui concerne les concours ,idmtnstrauls, les axa de
concours, bien que reguherement affiches dans les locinx des dnerses
administrations et les bureaux de

	

l' L pourraient egalement taure
l ' objet d ' une plus grande diffusion . not,imntent dans la presse Il lui
demande s'iI ne serait pas possible de donner les instructions nécessaires
pour que les services concernés fassent reguherentent paraitre ces as', ale
concours dans l 'ensemble de la presse française

Juvirr' 'trihunun s de rnnunrn e•

35631 . 18 juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les prohlcmes relatifs aux Tribunaux de
commerce_ Alors que le parlement va débattre du projet de los Pilant ii la
prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises . il lui
demande quelles sont les différentes mesures présivhles en ce qui concerne
le fonctionnement futur des tribunaux de commerce . quelles sont les

QUESTIONS ET REPONSES
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modifications pausant uuersentr en ce qui concerne la carte de ces
tribunaux et quels sont les effectifs supplémentaires dont pourra bénéficier
le ntimstére de la justice pour assurer un bon fonctionnement de ces
juridictions

/- -~, nnutr„rr pri,/eusrr,nnrlle el prrutwtiwl sucrine' (slu ges ).

35632 . 15 _juillet 1983. M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le fait que les
candidats . admis en stage de formation A .F .P .A . ai l ' issue d ' un examen
psychotechnique, doivent attendre, souvent plus d ' un an, l'affectation du
stage demandé . Si cette attente est forcément très regrettable pour
l ' ensemble des candidats, il lui demande s' il ne serai : pas possible de
privilégier les jeunes qui n ' ont pas de qualification ainsi que les demandeurs
d ' emplois pour qui ce délai est particulièrement insupportable . II lui
demande également . d'une manière générale, quelles sont ses intentions en
ce qui concerne l'A . F . P . A . . et quels moyens il entend donner pour que cet
organisme puisse assurer sa mission dans les meilleures conditions.

Chunlhn's runeulurrcr . Innvullrurs indcpe'ndanLi r.

35633 . 15 juillet 1953 M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur les récentes informations indiquant
l ' importance que le gousernentcnt entend donner au rôle exercé dans la vie
économique par l ' ensemble des professions libérales . La mise en place d ' une
commission animée par Monsieur François Luchaire semble répondre
d ' ailleurs aux xsaux exprimes par les professionnels de voir s' ouvrir une
large concertation . A ce sujets . il apparait que l ' institutionnalisation en
Chambres consulaires . des Chambres des professions libérales actucllemeut
constituées selon t a loi de 1901 . serait un élément supplémentaire, et
déterminant dans la recherche du but a atteindre . II lui demande en ,
conséquence quelle suite d entend donner a la proposition de loi n° 856
déposée en niai 1982, sisant ii la création de ces Chambres consulaires.

( ahanai, rt rutaclrnphrs 'ra/un+kr.e sui'rirule's r.

35634 . IX juillet 1953 . M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le problème de l 'indemnisation des
explrntants agricoles a la suite de calamités naturelles . Selon un rapport
adopte recentment par le ('oit seul économique et social sur ee La protection
des recolies des agriculteurs il serait nécessaire d ' améliorer le système
actuel d'indemnisation asec une garantie étendue aux risques de gel et de
tcrupéte comme cela existe déjà pour la gréle et de faire intervenir le Fonds
national de garantie contre les calamines agricoles à des taux supérieurs que
ceux appliqué, actuellement . Considérant les insuffisances actuelles qui
conduisent a des indemnisations faibles et tardixes, et par soie de
conséquence à un endettement excessif des agriculteurs . il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet et quelles sunt les propositions qui
peusent étre retenues de ce rapport.

(miser , ar nre•rnrnls i'3 e4/uipelne'nts

35635 . 18 juillet 1953 M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur l'intérét qu ' il y aurait ai ce que les
cnllecuxités territoriales (départements ou communes) puissent bene-
Peler en priorité de la possibilité d ' acquérir du matériel réformé de
I armee . Certain, matériels usagés (véhicules, groupes électrogènes, matériel
de triviaux) pourraient sauts doute rendre de precieus services aux
eollectix tes . et ceci à moindre frais . II lut demande en conséquence s ' il ne
serait pas utile de mettre en place une telle disposition.

l'r„iets vans et m lrrilGS xneva/e-s catit'-s lumiliulr .r'~-

35636 . IR juillet 1953. M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un prohlenn' relatif il l ' application du nouseau plan comptable pour les
assocuuinm d 'aide ,i domicile en milieu rural . Il lui demande de bien
xoulotr lui préciser Li date de ruse en application de cette disposition et
d ' autre part lui Indiquer sil est question d ' harmoniser. a partir du plan
comptable a, trasaulleuse, familiales .s mis en place par le C . 1 . N . O . T . F ., les
dispositions applicables aux autres professions (auxiliaires de vie . aides
ntenageres)
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limantes loiah•s

35637 . 18 juillet IQS3 M . Henri Bayard devra nde à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien souloir
lui Indiquer quels ont etc les excédents nets des livrets „ A •r de caisse

d ' cpergne pour les .innees 1980-1981 et 1982 ainsi que . pour ces années, le
contingent de crédits destines aux collectivités locales (départements et
communes) qui en a etc dégage . II souhaiterait connaitre également les
pressions en ce qui concerne 1983 . Il attire d ' autre part son attention sur le
fart que le plan de rigueur a déjà prés u une économie de deux milliards de
francs sur les enveloppes de prêts destines aux collectolies locales et que le
I\` plan des rait pnvlegier le credit aux entreprises et ,i l ' exportation . II est
donc à craindre que l ' accès au credit devienne de plus en plus difficile pour
les collectislies locales qui devront soit réduire leurs dépenses
d ' investissement . soit alourdir la pression fiscale . Il lui demande à ce sujet
quels sont ses objectifs

CUmnn nt's /MU., loi als's

35638 . Ix juillet 1983 M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le délai de
deux ans nécessaire pour que les callecticrtés locales perçoivent le rem-
boursement de la T . \' A acquittée sur les travaux réalises . Compte tenu
de certaines difficultés qui peuvent s'ensunre notamment pour les petites
communes rurales aux capacites financieres réduites, il lui demande s ' il ne
serait pas possible de mettre en place un système plus rapide et permettant
le remboursement de la T . V . A dés lors que le paiement des travaux est
effectue

Tuxii prrlutyur en tonie dei ras

35639 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard autre l'attention de
M . le ministre des transports sur les mottons adoptées en niai dernie,
a l ' occasion de leur Congres national . par la Fédération française des taxis
de province Il lut demande de bien souloir lui faire connaître ses intentions
en ce qui concerne les problèmes économiques, fiscaux, et sociaux qui y ont

cté deseloppés . et notamment en ce qui concerne la question du statut du
taxi et le prohleme de l ' assurance.

CUrnrnWr . , /inum es lits Ules

35640 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard attire l 'attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
modifications qui viennent d 'être apportées par la Caisse des dépôts et
constgnatons pour les emprunts solhctes par les communes pour assurer le
financement d 'équipement ; collectifs Il lui demande de bien vouloir
préciser les conditions des prêts C . A F. -C . Io et C . D . C . et d ' indiquer
notamment si a été respecte a cette occasion le souci de ne pas alourdir
l'endettement des communes par la niuilph,ation des frais financiers, ceci
afin d ' éviter un accroissement trio Important des inputs locaux.

Agriculture ' drus turcs tient oies

35641 . - 18 juillet 1983 M . Claude Birraux demande a M . le

ministre de l ' agriculture de donner les instructions nécessaires a la
promulgation rapide des schémas directeurs départementaux des structures,
en l ' absence desquels . dans beaucoup de départements . aucun réel contrôle

des structures n ' est exercé . Par ailleurs . il lui demande de prendre les
mesures nécessaires pour inciter les propriétaires de terres agricoles à louer
celles-ci afin de développer le fermage qui . pour les jeunes agriculteurs.
constitue le mode de faire-valoir privilégié pour débuter dans leur activité
professionnelle . Enfin . il attire son attention sur la nécessité d 'encourager
les formules sociétaires de propriété . tels que les G . F . A . , qui . en dissociant
propriété et exploitation du sol . er déchargeant les exploitants agricoles du
poids de l ' investissement foncier . constituent un instrument privilégié de
tou t e politique agricole fonciere . A cet égard, Il lut suggère de susciter la
création de S .C .P .I . régionales pousant faire publiquement appel à
l 'épargne et de maintenir l 'exonération partielle des droits de mutation
applicables aux parts de G . F A au-delà de leur première transmission a
titre gratuit .

Culwnurs rl s arastruplu•s ,pluies et infini/tanins,

35642 . I8 juillet 1983 . M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la gras te exceptionnelle des dégats
provoqués en 1983 par les inondations ' prés ce 21)1) 000 hectares ont cté
inondés, de nombreuses prairies défoncées, ies réserves fourragères
accumulées pour l ' hner prochain largements compromises de sorte que la
production laitière et l 'engraissement des animaux risquent d 'en être
affectés pendant une longue période . Il lui demande en conséquence de
satisfaire d ' urgence les besoins immédiats de trésorerie des exploitations
agricoles sictimes des intempéries en prévoyant en leur faveur l'octroi de
crédits désencadrés . un report d ' annuités des prêts qu ' elles ont contractés,
l ' ajournement du paiement de leurs charges sociales et fiscales et, en
complément des indemnisations qui leur sont accordées par le Fonds
nationale de garantie contre les calamités agricoles, des aides
exceptionnelles pour les entreprises les plus gravement touchées.

Agriculture ' _unes de montagne et de prnuntl r.

35643 . 18 juillet 1983 . M . Claude Birraux attire l ' attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité . d ' une part, de
promouvoir sur l ' ensemble du territoire une véritable politique
d ' aménagement rural permettant, notamment par la généralisation du
zonage . de mieux salonser et de mieux protéger l ' agriculture. d ' autre part.
de mettre en place d ' urgence une politique paruculiere en faveur de la
montagne . A cet égard . s ' impose une définition d ' ohlrcufs par massif,
adul tés ai la spécificité de chaque région montagnarde . mais donnant en
tout état de cause la priorite encense à l ' agriculture de montagne et
renforçant la solidarité en faveur de celle-ci ,u moyen de I l .S .M . . du
F . 1 . D . A . R . et du F . F . D . L . R . II lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour promouvoir une telle politique

Bibliothèque s hihhulhryue nationale,.

35644 . Ix juillet 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la culture sur l ' annonce, faite
le I6 juin . de la fermeture de la Bibliothèque nationale aux lecteurs . jusqu'à
nouvel ordre . Il lui demande les causes de cette fermeture . arcs génante, et
qui . semble-t-il . n 'a pas cté mouséc. II souhaiterait savoir également quand
rouvrira la Bibliothèque nationale, et quelles dispositions il envisage pour
que ne se reproduise pas un tel fait pourtant relativement fréquent . puisque
le département des imprimés est . lui aussi, ouvert très irrégulièrement, et
qu ' une telle situation n 'est pas acceptable

S. .\' . C . F. r lignes

35645 .

	

Ix juillet 1983 .

	

M . Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre des transports les termes de sa question écrite n° 29711 parue

au Journal 'ciel du 4 avril 1983 par laquelle il appelait son attention sur la
demande exprimée par les habitants de la commune d ' Accolay concernant
l ' arrêt du train 6199 desservant la ligne Paris-Avallon dans cette commune
le sendredi soir . Il lui faisait remarquer en effet que sans méconnaître la
multiplication des dessertes dans les petites gares, il semblait que cette
demande était justifiée par l ' importance du flux des voyageurs à destination
d ' Accola> par rapport ai d ' autres gares, alors mémo que la suppression des
arrêts d ' Accolay et de Luc>-sur-Cure s ' est accompagnée d ' un allongement
du temps de trajet du train Paris-Avallon de quatorze minutes . II lui
demande donc à nouveau s ' il entend prochainement revenir sur cette
décision en vue de répondre au souhait exprimé par les habitants d ' Aceolay.

l ssluulue <•runumiq ue et sis iuh' (généralités)

35646. - IX juillet 1983 . M. Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le caractère
extrêmement restrictif des dispositions prévues par les articles 4 des
deux ordonnances n ' 83-354 et 83-355 du 311 avril 1983, qui fixent les
conditions dans lesquelles les contribuables peuvent Cure dispensés de la
souscription de l ' emprunt obligatoire et du paiement de la contribution de
I p . 100 destinée au financement des régimes de sécurité sociale . Compte
tenu des limitations excessivement rigides posées par les textes, un
contribuable licencié depuis avril 1981 et ayant successivement perçu depuis
cette date les indemnités prévues en pareil cas, soit l ' allocation de
formation . l ' allocation de hase et enfin l ' allocation de fin de droits, ne peut
prétendre être dispensé de ces prélévenients . Cette situation tout à fait

Inéquitable appelle d ' urgence une modification des textes susvisés et un
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e\ .unrn p .ruiuherentertl .utero( eI hirntelll .uu de, ca,, nombreux . OU dc,
iontnhu .lhles de61 l 'urdimrnl trappes par la insu . pssehologtquement

desemp,res p .lr l d perte de leur emploi . se heurtent de sUreroit à de,
dtlhcultes tin tncleres test, thles et a un alourdissement escessif de lot
Ii,c,Ilte Il lui dent .utde de muc us tenir compte de l ' m,olsahihle de ces
contrlhuahles et d ' arnenagCr les dlspo,iiitt, de, ordonnasse, suss isees de
Ie5„n .t ,.e qu elles n ,ti culent pas encore une pen,tll,a ti,tit supplémenl ;ure a
elles ,lue la erlse ,t Jetai nnposees
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nr,rrrn,n pool, „r",rnrii l'1 su, 1‘11r

	

Krallti t

35647 .

	

I, m1 ..iet l tsi

	

M . Raymond Marcellin :tppelle
. ,Inenuon oie M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'Insuffisance des structure, de traxall pralegc.
dans :s rente de Bretagne

	

II .t pris .rite de lot declarett,tn de M

	

le
eetel .u, di mi . ,h,rge de I .t sauns qui . le 291unt 1983 a I .i tribune de
\s,emhiee catlol:u le .t pre,ne que

	

es l \ T

	

n ,tteign ;ntl Pas
plememeri leu „hie.tu un croupe Intennlnislenel de r,rx .ttl ,I donc etc
barge el' n .n lu s i . oie rellechlr .eux .Imehor,un , ns leur apporter Il
ouh .ur ; r .ut :Ire lems Intorn,e des resuii,tls ,tes honore\ ,Ie ce groupe et toit!
pure„rircri n•,i r.l en 'e qui convenu I.3 IF rsle,•ne

/sar i 1, : ,

	

,I„i :1, 1ih in bel s tr, ,lis rn/raprit

35648

	

1s tuu!let I'is ;

	

M . Raymond Marcellin appelle
; etti nu„It de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur les dltli,ttile, retient rées par les entreprises esport ttrices
lorsque :a demande etr,otgere augmente li lui demande si elle ne juge pats
ne,ess,nre d ,ns„upllr cenanics pi cedures d•en :h,tuche et de recours aux
heures suppien entures . mesures qui perntettr•uent aie, entreprise, d ' erre
,onipetln , e s sur !es nt,r,hes e\Irniur, et ,ontnhueralCnt .11ns1 ,r redmre
n„I re ,tel!, :1 e\lerleut

demande quelles dispositions il envisage de prendre pour faire bénéficier
également d ' un règlement anticipé les titulaires d ' un titre d ' indemnisation
'rterttts d ' une maladie grue ou ayant contracté une infirmité les plaçant
dans rimpossibdné d ' exercer une activité professionnelle.

	

-f+wru.re' rieil(esst

	

rt'eunes «1111011,1111V., el IpCt'lflllk
.4lsurt-Lorrulnt'

35653 . 1h juillet 1983 . M. Adrien Zeller demande â M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
entend proroger au delà du I `r juillet 1984 le régime d ' assurance vieillesse en
ligueur en Alsace-Moselle

/hoan d 'enregistrement et Jr timbre

erre Kt!lrtntt'rrr

	

111,1!5 upp(irublC, eut wraalt'r

35654 . 18 juillet 1983 . M. Adrien Zeller attire l'attention se
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
hulerpretauon de certaines dispositions de la loi n ” 66-879 du 29 septembre
1966, rel :une tus sociétés civiles professionnelles . modifiée par la loi
n ' 72-1151 du 23 décembre 1972 et le décret n ' 77-636 du 14 juin 1977, qui
prexoit que chacun des associés doit obligatoirement apporter leur
Industrie ;i la société car l 'objet des sociétés civiles professionnelles se
confond avis l ' activité de leur, membres . Il est demandé au ministre si cette
Industrie est soumise au droit d ' apport ordinaire de I p . 1(1(1, en vertu de
l ' article 8111-I du code général des imp,its . alors que ces apports ne
concourent nt a la formates du captal social, ni ne peuvent donner lieu a

l ' ;,tnbuion de part sociale . Dans l ' aflinnati\e . il lui demande quels sont
le, critères qu ' il

	

a heu d ' adopter pour esaluer ces apports.

l lie irnrmrrrl , .pt'rietlr et posIbU YU/uitrt'al
uunnu national de, langue ., tl élut coulure 'rit',?tult .,

( t,,,, iii.,

	

end, m,ri,drn"r

	

,allm unnn,

35649 .

	

H Juillet I rsi

	

M . Raymond Marcellin appelle
I ,ttenuor• de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur I,t
situation des ,havneurs ou preretr,nles .tees entre cinquante et sot\,Inte ,sel,
yw s„uhallertl eser,er une ecu,ue hene,ole doues des a„oslatiun,.
< coings i,u,se, d A„edi, lo!erent ee genre d ,tctiste, d ' autres refusent le
.mentent des ,dioc.uions de ,huai ., e ,lev pers ,.lies concerne,' . Ce,
mesure, ri,tnitne, pinuinenl les Iii re,ses . les iondantnent a l ' masu\te
1"rire . t•undls que . LI

	

ulleiinte se prix,. de leur espenence et de leur
disportihüite

	

II lui demande les mesures qu sel e ' nipte prendre pour
rerltedler a lette situation

,gerce r, 1 , t 1, rire

	

lelrl„/,prnr,r . Jas 1', halle,

35650 .

	

18 millet 1983

	

M . Raymond Marcellin demande u
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de bien xoulinr
Indiquer quelles sont les perspeclrtes cuntntercrtle, de, produit, de haute
ethnologie fahrtques en 1 rance

	

-\ir-Bu, . fusée Anone . article,
d 'électronique . de bureautique . etc

i, vn tsar, ., al rni .1 a1515h

pl',/Nrynr r. haleur Jr, irisa«

	

(« .t„uierrtertt

35651 .

	

IN juillet 1981

	

M . Raymond Marcellin appelle
l ittentutn de Mme le ministre délégué au temps libre, à la
jeunesse et aux sports sur le décret n ' 83-14U du 25 te, ner 1983 portant
création d'un conseil n :ruonal de la vie as,ostatise . Il lui demande ou en es.
actuellement la création de e,: conseil et quand elle des tendra ellectlxe.

Rapatries .

35652 . 18 juillet 1983 . M . Raymond Marcellin :appelle
l 'attention de M . la ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les dtsposhtons de lai loi du _2 janvier 1978 reluise ,u
remboursement anticipe de titre, d ' Indemnisation ranis aus lrin\ats
d 'outre-mer . Les articles() et 8 de ladite In, modifiée par les dispositions
prs\ues par la lot de finances pour 1981 stipulent que seuls peuvent
hénaictee d ' un titre prioritaire remboursable en cinq annuités . les personnes
âgées de soixante-dix ans au ntutns et celles dont les retenus annuels sunt
tnféneurs à ceux qui résulteraient de l ' application du S . NI . I .C . II lui

35655 . 18 juillet 1983 . M. Jacques Brunhes attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de l ' Institut
national des langues et civilisations orientales (1 N . A .L .C . O . ) . L ' institut
contenue en effet de connaitre de grandes incertitudes quant :i son avenir . Il
est regs par un statut dérogatoire (statut de 1914 et décret de 1971) qui
consutue un obstacle au développement de son potentiel et dont le maintien
ser ait en contradisuon avec l ' extension des règle, universitaires à l 'ensemble
de, formation, supérieure, . D ' autre part . cet établissement souffre d ' une
dispersion géographique (sept implantations éloignées et précaires a Paris et
en banlieue) . Des a présent . cet etahlissement réunit un ensemble de moyens
tant pédagogiques que scientifiques dont la pleine utilisation contribuera à
l 'effort de rayonnement de la France dans l ' esprit des nouveaux types de
relations Inlentaionales qu ' elle entend promouvoir . II lui demande . quelles
mesures il compte prendre pour : l ' appliquer a I . N . A . L . C . O . les
dispositions légales et réglementaires qui lui permettraient de bénéficier
pleinement de l ' élargissement aux grands établissements de la définition des
farmatu,ns supérieures universitaires . '_” fournir ai 1,l . N . A . L . C .O . les
murers d ' une Implantation unique à Pans qui permettrait une mise en
vus re efficace de son potentiel actuel et de son développement ultérieur.

li1/uipt•nu•rNs rrrJU tIraels et nrurlriru~c-outil,
capelet•,

	

lluula l renne i.

35656 . 18 Juillet 1983 . M . Rcland Mazoin attire l ' attention du
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de la
soeiete Boucha .' S . A à Limoges aonslul .0 I ' que la direction dis
etahlissentents Rouchaud a Limoges a prévu de licencier 61 personnes, sur
les 225 que compte l ' entreprise• ainsi que de réduire les horaires de travail à
32 heures par semaine . 2 ' yuc cette entreprise hénelicie . dans le cadre du
Plan machine-oui!, de concours financiers importants de l'Etat, 3 ' que le
Plan machine-oulll prévoit de développer ce secteur en France pour lutter
contre la toncurrense internationale . reconquérir le marché intérieur et
exporter . astis.. I que la diminution de l ' activité de Rouchaud S .A.
compromet le succès d ' un plan nécessaire a la sortie de la crise et aggrave
encore la situation de l ' emploi en Ltmuusm dans une hanche où la quahte
des productions n 'est plus ;i démontrer . _" que le irontrarl de développement
signe entre litai et Rouchaud S . :\ . devait nécessairement Inclure des
engagements de l 'entreprise sur le développement de productions nouvelles,
dnusinées ;titis) que sur le renforcement du sers tee commercial . 3 ' yuc
l ' État . compte tenu de sa presenee au capital de Rouchaud S . A . , a la
pnssihilte ds faire dé\elopper par l ' entreprise une réelle politique visant a
atteindre les objectas du Plan machine-motel . Il lut demande : l ' de fibre en
sorte que lisait marc les marches qu ' Il ntaitrise (Entreprises nationalisées.
Formation professionnelle en purticuher) aux productions nationales
exclusivement . 2 ' de perfectionner la procédure M . F_ C . A . . d ' adapter le
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,'.,renie des aides a l'exigence de la production françatx de machine:-outils.

3 ' de faire respecter par Rouchaud S -\ les engagements pris lors de la
signature du contrat de développement avec l ' Etat.

Pste•, Cl tale, anornenla allons a entre, de tri

	

Haute- Vienne».

35657 . - l' !follet 1983 M . Roland Mazoin attire l ' attention de

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation
preoccupante du Centre de Limoges centralisateur P . N . U . 3 . Créé en 1975

ce service a pour but de retourner a l ' expéditeur des plis non urgents de

3 ` catégorie qui n ' ont pu erre distribues aux destinataires pour différent,

motifs (changement d ' adresse . déca, . refusés) Ce courrier est
principalement compose de prospections commerciales comme La Redoute.
les 3 Suisses . Sélection etc Toute la mollie ouest du pays est traitée dam ce
centre ce qui permet d 'employer quarante-trois personnes . Or . suite à une

restructuration du traitement de ce courrier en France . une partie

importante de trafic est transferec dan, un premier temps depuis dehut juin
sur Paris Brune (13 p 11111 du trafic) a plu, ou moins brève échéance sur
Dijon tX p Ion) et Roubaix ( 7 p lull) donc dans le pire des cas cette
solution represente pour Limoge, une perte de 28 p . Hill De plus . ce centre

étant trop exigu. un agrandissement des locaux étau prévu avant cette
mesure pour permettre au personnel de traiter dans de meilleures condition,
de travail l ' ensemble du courrier reçu a Limoges Si ce trafic n ' est plus traite

dam ce centre . c ' est autant de travailleurs qui verront leur emploi menace.

A partir de ce bref expose des faits . Il lui demande quelles mesures d compte
prendre pour maintenir le trafic P N l' 3 a Limoges et procéder a
l'agrandissement de, locaux existant,

Ra/dO4lilhoslori et le lei naon progr,unrnr,

35658 . 18 iulllet 1983 M . Rodolphe Pesée attire l'attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des

techniques de la communication . sur l'absence des chaules de
tclevsin nationales lors du congre, de la Fédération de, Conseils de

parent, d ' eleves a Lens lin effet . Il s 'étonne qu ' aucun reportage n ' ait etc

diffusé sur ce congres de la plu, Importante Association de parents d ' élèves

de l ' enseignement public . alors que le congres de l ' enseignement catholique

avait etc . quant a lui . rapporte d'une maniera satisfaisante a la télévision Il
lui demande sil peut lui fournir tous les renseignement, justifiant cette
difference

Postes et telle nnmmnt, argon .

	

nurrter

35659 . Ix juillet 1983 M . Joseph Pinard demande .i M . le
ministro délégué chargé des P .T .T . s ' I l n'envisage pas de proposer . en
ce qui concerne les tarif, postaux consentis a la presse, une taxation
differenciee par exemple selon le poids de la surface rédactionnelle et de la
surface publicitaire . a l ' exemple de ce qui se pratique aux Etats Unis

S A«' F "lignes

	

I 'al-de- Naine

35660 . IX juillet 19133 M . Paul Mercieca attire l ' attention de

M . le ministre des transports sur la desserte de l ' ensemble du marché

d ' tnterct national de Rungis (Val-de-Marne) Le manque de transport,
collectifs conduit une grande partie de, personnes qui y travaillent a utiliser

de, véhicules personnel, l .e, Installations de la gare de Rungis ne
répondent plus suffisamment aux besoin, de transport, collectifs qui . eu
egard au developpement de la ceinture de, Halles . se font pressant . II lui

demande s'il envisage des solution, -tu probleme du déplacement quotidien
des usagers des M I N

( 'Maniai', i i a uta,rrnphes delta', du ciller

35661 . Ix juillet 1983 M . André Tourné demande a Mme le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, l ' Quel est le nombre

d'agriculteurs dans le Haut-Rhin . le Ha,-Rhin et la Moselle qui ont subi au

Lou, des cinq année, de 197X a 19132 de, dommage, provoques par le gros

gibier 2' Quel est le montant global de, indemnité, reçue, par ces
agriculteurs au cours des années precitees a la suite de, dommages qu ' il, ont
subis dans leur, récoltes du lait du gros gibier

.5,', ii e rial tonal r appel,,

35662 . Ix juillet 1983 . M . André Tourné demande a M . le
ministre de la défense quels sont les avantages accordés aux recrues ai
qui on a reconnu la qualité de soutien de famille ao ant leur incorporation . II

lui demande en plus de signaler les droits de la famille de l ' appelé quand ce
dernier est reconnu comme étant soutien de famille.

C li,,,,e

	

panais de rliasse'r

35663 . IX juillet 1983. M. André Tourné rappelle ai Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que les prohlémes relatifs
a la chasse . dans les départements du Haut-Rhin . du Bas-Rhin et de la
Moselle sont réglés par des dispositions spécifiques u ces regains de l ' Est de
la France Il lui demande' I combien de permis de chasse uni eté délivrés
dans chacun des trois département, precites . 2' quel est le prix du permis de
chasse acquitté dans chacun de ces trois département,

Ertsei,gnrnunt srrunduirr ,e'Rllhssenients

	

.5,51?, Saint' 1),,,, .,

35664 . Ix Iwllet 1983 M . Pierre Zarka appelle l'attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation alarmante
d ' un établissement scolaire de la circonscription le college sis Henri

Barbasse s . a Saint-Dents L ' Infrastructure de ce college . qui a été créé
provisoirement en 1971) dan, les locaux d ' une école primaire de garçons
datant de 1968, ne répand pas aux besoins pédagogiques d ' une unité
d 'enseignement du premier cycle En effet, cet établissement ne dispose pas
de réfectoire de cantine . ni d'infirmerie . Dan, le domaine de, équipements

éducatifs . d ' én o rmes carences demeurent il n ' existe ni salle polyvalente Ide
réunion de professeurs . de cinéma . de conlerence . de documentation . etc . 1
ni salle spectalsee (histoire . dessin . sciences naturelles . etc . 1 . Récemment . le

plafond d ' une classe s 'est effondré . Pour l ' enseignement de certaines
matiéres . notamment l ' anglais . qu'Ive heures de cours ont été supprimées.
Le, regroupements de classes opera, se sunt traduit, par des groupes
d 'élevés surcharge, alors que cette discipline est celle choisie principalement

par les enfants le, plus défavorisés . nombreux dans cet établissement . De

toéme, l ' ouverture d ' une classe de quatnéme dite allégée, destinée a
accueillir les cléves en d'Inculte passagers : . ne peut toncionner ni pour les

cours d ' Anglais nt pour les cour, de nt,rthematque, car aucun professeur
n'a etc prévu pour le, assurer ( 'es conditions scolaires ne peuvent stitsfaire
tant les elexes et leurs parents que le personnel enseignant qui : : récemment
exprimé son mécontentement par une heure de débrayage et envisage de
nouvelles formes de protestation pour la prochaine rentree scolaire si les

conditions d 'enseignement demeurent précaires Les enseignants de ce
college ont anahsé les causes de l'échec scolaire important que cannait leur
college et ont évalué les moyens quantitatifs et qualitatif, pour le

combattre . II, ont concrétisé ces réflexions en élaborant . par une
concertation avec l ' ensemble des intéresse, . un projet pédagogique
intéressant qu ' ils ne peuvent malheureusement Inclue en iruvre

actuellement . faute de moyens Dan, le cadre de ce document . ils ont
d ' ailleurs rencontre tif l ' Inspecteur J ' Acadenne I[) conséquence Il lui
demande . quelles dispositions concretcs et rapides il compte mettre en
œuvre a la prochaine rentree scolaire satin que les eléves et les enseignants de
ce collège puissent enfin etudier et enseigner dan, de bonnes conditions
pédagogique, . rependant a leurs legit tues aspiration,

Enseignement se, o ./a ire taon( tram elne nt .-lm avine

35665 . lx juillet 19133 M . Firmin Bedoussac demande a M . le
ministre de l'éducation nationale st . en attribuant les moyens en
postes d ' enseignant, dans les college, de l 'Académie de Clermont-l'errand,
il a tenu compte de la faible taille de nombre de ces etabhssements . II lui

signale . en particulier, que les 2 1 des college, du département du Cantal
sont de Ires petite taille Tnutelin,, ils doivent conserver un certain choix de
section, ou d ' options sans lesquelles ce, établissements sont voues u

disparaitre . en même temps que la population de nombreux cantons ruraux,
dela gravement frappé, par 1 .1 &popula tion

l'olstsgtir Cl tenevre prnlrssonn, rt a t Nr ll,', rnedn ale ,

35666 . 18 juillet 1933 M . Roland Bernard, considerant la
disparition tragique au Nicaragua en mars derneet du docteur (irostean et la
recense capuvté en Afganistan du docteur Augoyard attire l 'attention de

M . le ministre des relations extérieures sur la protection au regard
du Droit international des médecins envuyrs par des assocciuons a but
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huittanitaue dans de , p ans .ie,htres p .tt des

	

arme, Il lut demande
sil ne eon'iendr .ul pas de proposer a etude de 1'l) \ I une charte par
laquelle des p,ivs membres s 'engageraient a g .ir.ntir La Itherte d'aeuon et de
,ircuLtur , n a des ntedecnts en mission dont le raie est de see,'utir, les
popui acons en delressc ( este charte ne s,wr .ul a elle seule garantir la
scc uri te des rne,ie, ms en mission humanitaire ni,,i elle pourrait servir de
'nover, de pression jundiquc .i Li (onmun .une Internationale vis-aAis des
pays hjiduant ecriarne, re_Ics du Droit international

t ,rx, , /',rr,rlt,, .rl„

35667 . ls Iuiilet l'+s t M . Jean-Claude Bois expose a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que les retraule,
de !a Mine dont i 'et, de vainc e,l p .irntulteremenr allere par La ,tlirosr
mont ,auvent d'autre dycrtissemenl que I~a cnL„Ion, de Ieleti,tun A cet
eger,l . i1 lui demande s'il ne pourr,ut aire rn\I .Igc d 'edmelirr :r, penunnr,
au her.elice del ;xdnera ion de la redet,t nec te ev ilion et nt .ienet u,cope el.
pou, generaleiitent . retendre :exemption de cette lane ,iu relr,ute, ,nant
aceotnpb les travaux es plus penihles durant leur vie prote„IOnncllc

- ;o n t , ' :

	

snnr

	

, t ,

	

srha, i a!,tu,,

	

ii

35668 . I, iii! :ei Pit t M . Jean-Claude Cassaing .appelle
'. ' .rte:r.uon de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le,
disp,isiuons de I .irt•,!e't de la loin st . 4tl du II luit 19x, et des décrets
n - 8-219 du t mars l'r - , et s1-4N, du s nt .0 1118 1

	

II !ui signale que !a loi
prc,Cee exe!ul de ! .i utu :ans .uion dans l 'enseignement supérieur Hançaus
.., personnels

	

tu!aires . ,'ramie ks açregcs . souvent docteur, de
n,i,Ien e tvclr . ou in—nosx -I \

	

onde leur'. d ' Ft :u . et qui
e\ercenl dans ensetgnenlent ,llperlellr d i etranller . en ne revenant Cette
titularisation qu ' ai .Ica enscrgn .M i s non ulul .urc,

	

II remarque de plu, que
posslhlluc, de inouon interne . .rrlt,luelle, , _nuternentenl est

attache . ir ce' pr o fesseurs ,a_reges ter, 1 .1 hors-cl,i .,e de leur e'rp, . ,ont
r.uCc, des .i'rs ‘w .,s ,iecrel, pre .ile . ne re,erseni ,e, droit, qu'an\
personnel, cC poste art

	

rance« epend .int . les decret, regs,sant la
promotion Inter ,e . .es attires corps .urtortsenl celle-t, pour le, agent, en
poste hors de I nonce Il ,tern .utde d'envi, ter de, mesures rapides J ilin
de rentedier .i selle suuuuiin equnoyue nec du leu eonluguc de la lui (hl
I! luta Post et des deeret, de l'a ' s et .'. ; l'ISl et d'un ,,,ntenueu\ aria
.ICJeII, ritals .iuyuei il n a pas eh: .ipportr de renrede

	

t,,t

	

J,r/yurnn' ' in,

35669 . I s Juillet l'a'. M . Georges Colin appelle i .iltent 'n i e
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le,
,mscquen,e s ti,hcuses auxquelles c r,dull le versement qua,I sv,lentauque

de la taxe d ' apprentissage au lieu Jiu ' es entreprise, inu leur signe social . Ica

rcgi,in Chempaetx- \r,',enne . par e\cntp!e . .i

	

tait de la I irnt,nion
pn .le„IUnncllc une priorité teeior. .ilc Ur . , .a ,Irn,lure 1ndu,tne1le ,e
, .racterrse pair une présente itttporlante el ' et,ihlnscnter.t, ,'u d ' ateliers de
prodtrcuoii . nt,os p ar une t uh .e represertt.tnn de, centre, de detl,,ns Il

recuite ur.e pen .tlnatton de ( h•tmp .igne--\rdlennc et de, recuit,
detevon ;ees en ecnera ; . dont le, habitants peinent .noue le sentiment de
tr .v,u :ler pour la ',irritation des .lucre, Il lui demande . en eon,equence.
que :!e' mesure, il entend prendre pour taure en sdrte que les enlrcpri,c,
s ' a,qutrteni du paiement de leur I .rxe professionnelle dam . 1e, lieux ou elles
ont des etahlis,en,ettt, et non plus ,nt !leu du sent siece ,ocrai

l iinrhrrn tir priil i /fi f pnirrrr,)rr'n rd/r'

pirrtr, yhrr,„rr tri i nrplini tir . ,n, lrndn,l''Ur/Il

i /i h' 1i'rnrahi'n pn ' ! t ,tri'rrnrl l r i iii"mer

35670 .

	

I , millet 198A'

	

M . Albert Denvers demande a M . le
ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui preciter.
d rn,

	

.ilteniic des lunures disposltlan, Iegnl nive, sur la fornt .iunn
professionnelle ;es e nditit n, d ' appiu.ati,in de (article s_ ^ de la ion
n 1t .iI _ du t l detemhre l'I, s_ erearnt l ' obligation pour les entreprise,
ayant au moins d\ ,,taries de p.rrucl, cr pour 1 1 .10 p InU de leur manse
salariale au tin,utcement du Longe Irldnni'mei de liirni .11ton et les incidente,
de Jr,' di,po,iuon, au regard de Ici prise art charge en 19'3 par les
ure'arti,mes ,''ligueurs des Iran, expmes par le . stagiaires henelictant d'un
ange de fornt,rtion Un effet . sans autre, preentun, des poryoin puhhe,.

le, orgamsmt eolletteun tte pourront pan Intervenir en 1983 sui les rond,
collettes au titre de tette année de reterenee . en raison du maintien ries
nhhgation, li•g,de, de l 'entplmeur dan, le vat, des ,rage, agrees par Vidal.
I n outre . la modicité des tond, collette, au cour, de l'exercice selon
l ' acompte Institue par la loi limiterait . d ' une rnamere générale . cette
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intervention en 198? Par ailleurs . dont-on cr,n,ldercr que l'obligation de
`mentent aux organrntc, collecteur, , ' applique pour I`s—, dan, Ie, nomes
condition, pour le, entreprise, relevant de l ' avenant du 21 septembre 1982
signe par le (' N . P . I' et la C . (i P . M . F_ et pour celle, qui se situent en
dehors du eh .unp d ' appiie ation de cet accord . dan, la mesure ou . la Ion n ' a
pas repris expressentent les dispositions de l'article 31 de l ' avenant
mentionnant . après le versement de l 'acompte, le versement du solde au
't (ev net 191:4 ('es derntire, entreprise, . qui n ' ont pas pu prevour
l ' Incidence de la nouvelle obligation sur leurs dépense, de formation de
l'ambre I9`3 dans les ritales conditions que les entreprises engagée, depuis
,eplenthre I9h2 par l'accord, ne pourraient-elles pas garder la possibilité de
mobiliser au cours de l ' exercice . en faneur des besoins du ronge de
formation en 1913 . l ' essentiel de leur, ressources de cette année pluton que
de les rare', er pour les verser en février 1914 aux organismes collecteur, itul
n ' auraient pu Intervertir dan, le, mérites conditions pour la marne :innée.

1 :11es pourraient au 2h février prochain ,acquitter de leur ohltgattun en ne
errant d ce, or .̂anunte, que le solde de, fond, non réellement emplute, par

elles-mime, pour le congé indus duel de formation et dans le cadre de leur
obligation légale.

.-1,tururkr rire!/rite

	

r,~Cinrr, <urorn'nrrt rr tpr,irruv

rntr ti//rurt Jr lu MI/1C

	

, t/li

	

prrttnrrtt .

35671 . Ii' juillet 19F? M . Jean-Pierre Kucheida aunre
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le, modalité, de calcul retenue, pour l 'allocation
des pensions vieillesses ,ente, par la (' . A . \ . S . S . M. II ,' avare que.
edntr .urelnenl .atm régime general . Ir temps passé en pré-retrace n'est pas
actuellement pis, en compte Un cun,equence . Il lut demande sil envisage
de prendre le, mesure, lend :utt a calquer le reginie des retraites servie, par
la ('

	

N . S . S M . sur celui du regnnc g énéral

( h,rri, . hautN,wr,

35672 . I, juillet 19N ]1 M . Jean-Pierre Kucheida appelle
i ' ,utenuon de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les modalités de calcul des indemnité, de
chauffage et de logement allouée, aux agents des Iloutllcrc, . En citait . ces
Indemnises ne ,ont Ioulaur, pas retalori,ees en fonction de l ' évolution du
prix moyen dans les secteur, concernes . En eunsequcnce . t lui demande s'il
envisage de prendre le, disposition, permettant une ncluall,auan constante
de ees ma g ne lite, .

.'mento i iule

	

h,'n,'/t t iuiri•t

35673 . IN juillet l')tl . M . Jean-Claude Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions d ' ouverture des droits du régime
nitriter de ,eeurite sociale aux affilies de, agents des Houillère, . En effet• Ics
epou,es de Mineurs . ayant lait valoir leur, droit, de retraite personnelle
aupre, dit régime gencrul de ,ecurue steltle . ainsi que le, personnes ad7ihéc,
i,rnelicr.int de l ' Allacatrun ;notre handicape . ne peuvent prétendre aux
,ervlte' rendu pair la S . S . M . han enn,equence . Il lui demande s ' Il est dan,
ses intentions de prendre les mesure, neees,aires pour permettre l 'ouverture
de, oeuvres du régime minier de ,écume sociale a aie, catégorie, d ' affiliés

/i,h)ygr'r r t r ruer l .ih,rn

35674 . IN juillet 19s3 . M . Jean-Yves Le Drian appelle
i ' ettenuun de M . le ministre des relations extérieures sur le statut
de, Palestinien, enregi,t ré, cantine [éfngie] . au I .Ihatn et ,e truns,anl
actuellement hors de ce paya . Il apparut', en effet que le gouvernement
libanais relue de renouveler le, papiers de ces Palestiniens qu ' ils soient ou
non Insert, i ['t' . N . R . W . :\ . D ' autre part . les P.tat, sur le territoire
desquels ,e trouvent ces Palestinien, . ,e déclarent incompétent, pour
régulariser leur situation et le, renvoient son au haut commissariat pour les
réfugié, r I I ( R I soit ,i \ . R . \Y . A . . qui se declarenl également
Inenntpetents au plan juridique et au plan Matériel . Ainsi, plusieurs düaines
de mlhlers de P ;le,tinicn, ne bénéficient d 'aucune protection juridique et ne
peuxer t vivre i' légalement ii dam aucun état .

	

II lui demande donc
d Intervenir aupres du gouvernement libanais pour qu ' il se comIu,rnte ;i
,e, engagements envers le, réfugie, palestinien, . sait auprès de
IYhg,in .,aruVt de, Nathan, 1 rite, . pour qu ' elle prenne de, di,pu,itian,
assurant une protection eflueace des Palestiniens . par l' nuenncdcure du
Ilaut commissariat ou de l ' 1 \ 11' R .A .
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M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur les dispositions de l'article 1094-1 du
code civil (loi du 3 lamier 19721 qui dispose que pour le cas oa, l ' époux
laisserait des enfants ou descendants soit legiumes soit naturels, al pourra
disposer en raseur de l ' autre époux soit de la pleine propriété de ce dont il
pourrait disposer en raseur d ' un étranger mit d'un quart de ses biens en
propnete et des trois autre, gnarts en usufruit soit encore de la «naine de
ses Mens en usufruit seulement D 'autre part . aux ternies de l ' article 1098
i loi du 3 janvier 1972) si un époux remarie a fait a son second conjoint dan,
les limites de l ' article 1094-1 une libéralité en propriété . chacun des enfants
du premier la aura en ce qui le concerne . sauf solonte contraire et non
equisoque du disposant . la faculté de substituer a l 'exécution de cette

hherahte l ' abandon de l ' usufruit de la part de succession qu ' il eut recueillie

en l 'absence de eonloint En conséquence . Il lui demande si dans le cas où
l ' epoux sursisant opte dans les limites permises par l ' article 1094-1 à la
quotité du quart en pleine pr,pnéte et de, trois autres quarts en usufruit
l'enfant Issu de la premiere union de l 'époux pré-dccéde peut se présaloir de
la faculte presue par l ' article 1098 de substituer à l 'exécution de cette
hherdite l ' abandon de l'usufruit de la part qu ' il eut recueillie en l ' absence

de conjoint surinant

Fxpr„prruria .ri rn,lsnuuwtn»i

35676 . 18 juillet 1983 M . Jean-Pierre Pénicaut appelle

l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de

I dconomie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les

conditions d 'attrihution de l ' tndentmte de réemploi et de l 'abattement de
-5

(NNI francs sur le, plus-values dus a un propriétaire en cas de sente forcée

,a une collectas te locale Une instruction du 3 janvier 1983

	

parue au

Bulletin u//r n tel de la DGI n s + (i l 83 rappelle que l ' indemnité de
réemploi n ' est due que dans ce seul cas de sente forcie Or, le, propriétaires
traitais : a l ' an-,able ne henehciant d ' aucun de ce, deux asantages, il est
destina trop courant que le, sendeurs forcent la colleclisté intéressée a

engager une procédure d ' utilité publique-expropriation pour y ,soir droit.
Dan, ce cas, complication, ,idministratnes et perte de temps lisent la
colleciisité acheteuse II parait tout aussi anormal que les sendeurs
acceptant de traiter a l'amiable se trousent financièrement pénalisés . Pour
ces raisons . Il lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre afin
que soient harmonises, le, situations de, vendeurs conciliants et des
propriétaire, obligeant a la procédure d ' expropriation, et plus

particulièrement s' il ne lui parait pan opportun de généraliser le bénéfice de
l'indemnité de réemploi et de rabattement sur plus-salues aux tractations a
l'anaiahle intersenant dans le cadre d ' une sente demandée par une

collectivise locale-

Pharmaoi pharmacie rrh'rinure

	

35679 .

	

18 juillet 1983 .

	

M . Dominique Taddei attire l 'attention

de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les

faits suivants : A l ' heure actuelle les vétérinaires ne pensent plus se procurer
les conditionnements „ hopitaus „ auprès des laboratoires nt auprès des
centrales d'achat seterinaires .

	

Antérieurement, des dérogations le

permettaient après apositon d ' un cachet . „ Usage seicrinaire » . Cette
dérogation a été apparemment supprimée pour des raison . , de T.V .A . et

éventuellement la mise en place des A . M . M . 'eténnaires . La conséquence

de cette impossibilité est de deux ordres : 1° Impossibilité, sauf arrangement
boiteux arec une clinique . de se procurer certains produits comme des
anesthésiques cliniques qui ne sont présentés qu ' en conditionnement

hopital . 2 ° Utilisation de conditionnements unitaires pour des substances
telles que certains antibiotiques, anti-inflammatoires . . . Ce qui ne
represente aucun avantage mais un gaspillage des conditionnements
plastiques (pétrole) et cartons (foréts) et une perte de temps . Sur le plan

T .V .A . leur usage ne poserait aucun problème puisque la T . V .A.

récupérée serait à 7 p . 1011 et la T . V . A . facturée donc encaissée par l'Etat à
18,h11 p . 100 . D ' autre part, ce type de produit est à usage principal par le
praticien . Il lui demande de bien couloir lui préciser s ' il envisage une

modification de cette réglementation.

C,,,iintwtc, 'per s unni•/

	

henni ).

35680 . 18 juillet 1983 . M . Bruno Vennin interroge M .le

ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le problème

Nuisant : En septembre 1981 . le secrétaire général de la commune de Saint-
(ienest-Malifaux a fait l ' objet d ' un dctachement de longue durée en qualité

de conseiller technique auprès de, élus de la s Ille de Saint-Eticnne . Après les
élections municipales de mars 1953, le nouveau moire de Saint-Etienne a mis

lin, au l ' italien .i ce détachement . La personne concernée n ' a pas pu

retrouver son poste :i la mairie de Saint-Gcnest-Malilaux . celui-ci étant

occupé . Un emploi administratif lui est proposé dans une autre commune

au Pi' janvier 1954 . La ville de Saint-Ehenne refusant d ' assurer la

soudure „ entre ces deux emplois . l' intéressé sa se retrouver du l'' juillet

au 31 décembre 1983 . sans aucun traitement ni indemnité de licenciement ou

de chômage . En conséquence, il lui demande s ' il est normal qu ' une
collectivité local, . qui a demandé le détachement d ' un fonctionnaire, y mette

tin sans lui laisser le temps de retrouver un emploi correspondant à son
grade” Est-il normal . d ' autre part . qu ' un titulaire de la fonction

communale, versant le I p .100 solidarité assurance choiniage, n ' ait droit

dans une telle situation . u aucune indemnité de chômage?

Pastel et telt"eoniniioittthtunu trlrphunr

Labri t' ' honni

	

Durduene .

35677 . -- 18 juillet 1983 . M . Michel Suchod appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des éleveurs de la hase

de sélection en race „ Blonde d ' Aquitaine ,, . pour le département de la

Dordogne . Les intéressés souhaitent soir sans attendre la mise en place de
la nouselle instance U . P . R . A . présue par l'accord du 3 août 1982 . Cette
nouvelle structure devant adopter les statuts et le règlement intérieur
élaboré le 3 août 1982, notamment en ce qui concerne la tenue et le
déroulement des Assemblées départementales . comme le précisait le

communiqué de M . Cellard alors secrétaire d'Etat à l ' agriculture . La

constitution de cette nouselle U P . R . A . concrétisera la colonie des
partenaires économiques de mettre en place une nouselle structure sur des
hases qui en assureront la viabilité et l ' efficacité . En conséquence . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier a cette situation

et dans quel délai.

Commerce et artisanat 'commerce de drtuiL

35678. -- 18 juillet 1983 . M. Jean-Pierre Sueur appelle

l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur

l' application de l ' article L 221-19 du code du trasail . qui permet au maire,
après avis des organisations d'employeurs et de trasailleurs intéressées,

d ' autoriser par voie d 'arrêté l ' emploi de salariés pendant trois dimanches
par an dans les commerces de détail de sa commune pour lesquels le repos
hebdomadaire a lieu normalement le dimanche . Il lui demande s ' il ne

conviendrait pas d ' envisager

	

au moins dans un certain nombre de cas

la mise en place d ' une consultation des Comités d ' établissement des

entreprises concernées par l 'arrété du maire .

35681 . -- 18 juillet 1983. M . Hervé Vouillot attire l'attention de

V . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l'obligation pour

chacun des abonné, de faire figurer le prénom complet dans l ' annuaire des

téléphones . En particulier les femmes seules considèrent qu ' il peut étre utile
pour des raisons de sécurité de ne faire apparaitre dans l ' annuaire que la

première lettre du prénom . En conséquence . il lui demande si cette
obligation ne pourra être reconsidérée au regard de ces cas particuliers.

C urWneree es tfneur , ri' elernentatrrni th', in hhninn

35682 . Ix juillet 1983. M . Jean-Pierre Soisson a pris

connaissance as cc inlérét de la récente déclaration u une radio périphérique,
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
qualifiant de „ héte et méchante „ la décision d ' instaurer une restriction sur
le montant de, des ses allouées pour les départ, des Français .1 l ' étranger

On ne saurait mieux qualifier, en effet . une mesure qui . de l'aveu méme du

gousernement . n ' apporterait qu ' une économe Ire, limitée pour la balance
des paiement, et qui, pour cette raison, ne sera pas reconduite en 1984.

M . le ministre de l ' économie, de, finances et du budget ayant déclaré que le
véritable objet d ' une telle dccision était d ' attirer l ' attention des Français sur

la grasité de l ' endettement extérieur . il aimerait savoir si cet objectif a été

atteint et si l ' opinion lui semble désormais mieux à méme d'apprécier les
conséquences malheureuses de la politique actuelle sur les comptes
cxterrcurs .

Pave, nnm,ti•re pervnmel

35683 . Ix juillet 1983 M . Jean Pierre Soisson appelle

l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur

l ' intégration en catégorie A des sérificatetirs de, I' T T dont une parue de
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orp, de niaitrt,c reste encore .troriiialetnent Cl : s,ee en e•negone H (tour
des tache, et des respons,th .ues identiques e leurs ~ulleeues Integres Il lui
demande par tonsequent . ,I les litre agent, concernes pourront henetieier

	

des mesurés d 'ntegr,rtion prase, en

	

et dan, quel, delus

	

I ' ,•ii, qin t shnrart

	

R,ytuhii1it' Fet/ebtj/t' il . 1/iCI11iltnt '

35684 . I, lulllet 19, 3 M . Jean-Paul Fuchs attire l'atteninin de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
situation de, tr,nailleun frtintrher, en est nec de maladie qui sont ,ictrmes
d ' une double imposition sur le retenu appliquee une premiere fois en
\llemagnc et une ,ttonde fors en France a des mdentmtes Iournalteres
sertie, par la ( .ussede maladie allemande Fn effet . contrairement au

Lure normal terre aux tto itahers . les tnd:mmtes sersees par la Crusse de
maLrdie allemande sont ,rutom,uiquement .nnputee, par un prelesement
frsc .Il représentant I intp, t sur le menu a!!entutd (es mdenutrte, dosant
ensuite litturer sur la deel.ir.iunn de retenu, en France . les frtnl,ihers
concerne, sont a insi imposes doublement Il lui demande quelles mesures
peut cri rire prises atm que Bette double inmpr, ;birn disparaisse en cas de
maladie durs Ir .naillcur frontalier

	

l it rial, sit , nnJutrr

	

rt C/rmrrlratanl

les (entre, de formation en econnnne sociale et Lanuhale, le, ( entres de
lormatlon de, tre,,ulleuse, familiale, . les Instituts regs n .Iux de Iormaton
de tra,atlleur, sociaux . pourraient acre agrée, Cette circulant dort . d' autre
part . lier le, modes d'attribution aux organisme, emplmeurs d ' un quota
d ' heures de liirmahon par aide mcnagere et auxiliaire de sue Il lui demande
s'Il entend . comme l 'esperent le, nombreuses association, d ' aide ai domicile,
publier rapidement cette circulaire dont l ' urgence ,e I,ua sentir en raison des
In,estisserntents et de la prep,ratiun de}a effectue, par ce, association,

lu itr(Carnlrar pnrr

tir/ triCnrrnt'rt t (trt ul urr et elernrnnarc

	

punie-et- Lorry

35690 . Ix juillet 1983 M . Edmond Alphandery antre
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
fermeture d ' une cla„e a l ' ecole pnmatre prisée de VI,y Si cette decrsiun est
maintenue . la classe de cour, preparatore de,rut titre dtsisée . Aussi,
certains enlants des raient titre scolarise, .user des ele,es de grande section.
les autre, desaun l 'étre a,ec des eleses de cours elententare I II lut rappelle
que le canton d \'lunes cet relut de la crconscrpuun de Saumur 2 ou le
rel,uJ scolaire est le plus marque t'ne telle mesure trait donc a l ' encontre
de, ellorts deploses actuellement dann, cette regin Il lut demande donc s ' il
n ' est pan po, 'hie de reconsiderer cette decisrun de fermeture

t

	

35685 .

	

Is Juillet 1483

	

M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur le, cra.l .dons de la Commission
nommee par le go usernemenl et qui ,t dépose un prolet de reforme de,
permis moto II lui demande ou en est l ' e\pl ilauon par le numstere de,
re,alttts de la Conrntsston et J,uis quel del .n une reliirme de, permis moto
prune Inter\rnir

i„1lrilll, t

	

laitit/tllt' lllt!!t trillt'

	

pet', filll„ll, t Il 11a/11rt'

35686 . 1, millet 1983 M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur lai situation des
h,tndieape, adulte, ( ample tenu de, conditiorn, de rte difficile, et de,
retenus ire, linnte, de, handleapes adulte, . Il lui demande ,i ce, dernier, ne
pourraient pan entrer dan, les calegortes de personne, exome tees du halait
pa:rnaiier de 20Iranc, en tan d ' hospitalisation

Flrttiierr,

	

devra nrlr„rt5 rlrtuiCeri',

35687 . I, juillet 148, M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur t a m ;nteru dont certain,
organismes prie, etrangers utilisent la mention suname •i Reconnu par le
gou,ernement 'rinçais « il lui demande ,i crue reconnaissance Implique un
quelconque eneagenlent de La n,pomebi i~e ntmale ou tïnanciere de La
France . et dan, la mesure ou ce, org,urasmC, ne dépendent pas d ' une
juridiction fr,moaise . Il lui demande quelle peut bien erre la saleur d ' une
telle reconnaissance

1'n,le,•l„a, rl J, hl

	

Ill/r,

	

tin/r, nlrrrtlet rra

35688 . i8 lutllet 19,3 M . Jacques Barrot rappelle a M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le,
proh!emes que pose la prise en eh,rge de, heure, d ' aide menargere pour le,

personne, :igees Le, organisme, Je retaille .

	

i tendance a ren,o n er le,
demandeur, au Bureau d'aide ,o t i,ile pour , assurer qu Il, ne peusent
pan cire pris en compte . a ce lire . cette con,ulturon preal able all,'nge
encore le, delaa, de prise en charge D'autre part . le, hurrtus d ' aide sociale
sont tenus dam ee domaine par de, h,reme, tlses de maniere Ires stricte Il

dent .rnde s tl n ' en, sage pas de rr,or de m,aniere plu, globale ce
prohlcme de prise en charge \e laudratt-il pas clarifier nue ., les regle, du
jeu entre le, efforts contenta, par les regime, de retraite et raide sociale
d ' une part . d ' autre part donner aux Ct,nmmission, d ' aide ,octale un ptusolr
d'apprecianon ,upplemeni,ure qui permettrait peut-tire de raccourcir le,
circuit, de decnpin

	

PnJt ,Daia, t 1 ai iii h

	

rtilt ,

,rrnttll„n pr,,lr„nnun-llr

	

/ninip,l mur ,, .. trllr

35689. lx j uillet 191,1 M . Jacques Barrot rappelle M le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il a
annonce la puhlieation dune Cireul ire lisant le, modalité, selon lesquelles

Irttrttpnry t r,gtllrrt

	

lnanparls ttu(ttln',
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M . Claude Birraux appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur la res,donsatiun des pris de,
transports scolaire, prtiposee pour la période 1981-1484 Fn effet.
l ' augmentation de, tarif, sentit hmitee a 3 p 1011 en septembre 1983 et a un
pourcentage compris entre 2 et 3 p Ittll dans le courant du premier
trimestre 1984 . II lut e\pose que ces hausse, autonsee, sont derisltlres face
aux augmentation, de toutes sortes que dtinent supporter les
prtlessionnels . ce qui e ,,urrrit cnrainer pour un Ires grand nombre d ' entre
eu\ des difficulté, insurmontables II lut demande donc quelle positron il
entend adopter a l'égard de cc prohleme et quelles mesures réah .tes
entisage de proposer

l'n,lr1,10ns et tltllr

	

tn t titlt't

	

Inn dlulrt't t/t' lit''.

35692 . 18 juillet 1983 M . Jacques Barrot demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
r,u,,n, qui le conduisent ,a refuser l ' integranon du personnel et auxiliaires de
tic •, a la con\enuon collecuse qui intéresse des aides menageres . II
,tpp,irait difficile que le, auxiliaire, de , le ne solen' pas tr :urées de la mime
maniere que le, aide, ménagere, et que leur qualification professionnelle ne
sort pas reconnue alors mi•mc qu 'elles font fohiel d ' une sélection et d ' une
lormauon plu, Importante encore D ' autre pari . les auxiliaire, de sic
salassent de, astreinte, speciliques a la nature de leurs Interventions
•• horaires . tr,rs .ul des dimanches et des jours fortes ,' . D ' autre part . tl lut
demande quelle, sunt les mesure, financieres qui ont etc prise, pour
permettre d ' assurer la prise en charge de, auxilnures de ste en 1984 Si de,
engagement, n ' etatent pas clairement pris en ce domaine . certain, sersrces
seraient ahhges de fermer et de hcencrer leur, salariée, Enfin . Il attire sun
.utertton sur le, d'fficultes qu 'a rau,ees aux organisation, emplu>ant des
auxil .,ures de sic la circulaire n ' q3 83 fixant le pris de retient horaire d ' une
auxiliaire de sic et limitant la suhsention de fonctionnement de l'État . 11 lut
demande , ' II ne c,,ntlendrair pas d ' organiser une concertation pour
exinnner brutes le, dnlfieuhes auxquelles risque de se heurter l ' application
de celle circulaire t'n examen contradictore de, neccssmes du financement
du sertie J,n\tlhures de ste ne puurran-tl .soir lieu périodiquement
comme cela est Lut pour le serstce d'aide, ménageras ' l 'importance prise
par le ,ers tee de, ail \Jhaire, de ti, esta mesurer par rapport a toute, les
hu,pueh, .ou,n, qui .tint alma esitees et a tous les placement, en maison,
pettalnee,

(r,rrll111l11et

	

pt'rt„rrrli l

35693 . 18 juillet Ils ; M. Edmond Alphandery appelle
attenlon de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation

sur le, prohlentc, ,ascite, par 1,1 li,auon dune date unique . pour l ' ensemble
de la Indue . pour les examens organise, p air le Genre de Hi...non des

	

prrsUr s'

	

:nntun,iux De, lors que, pour mute rait, :n impresue . comme
!,i maladie . les .. .nxhdat, n 'ont pu cire présents a (clic date . Ils se Irtiusent
pen,Jne, d ' une ,ronce I n consequence . il lui demande s' il ne eonstendra a
pan d ' organiser les epreu,es a l'echcltin regaitnal survint de, date,
echrlunnrc, . Ce qm perntettr,ut aln Candidat, enipeehes . pour une rannin
Iu,ldtee . dr ,e presenler d,trts une regain . de subir l ' examen a une date
ulterreu re dan, une aulrc regain
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Dette publique emprunts cf L 'on ,

35694 . 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Barrot attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les

articles 4 et 5 de l ' ordonnance n° 83-354 du 31) asnl 1983 . instituant

l ' emprunt obligatoire . II est stipule dans les articles susvise . . que les ayants

droit d ' un contribuable décédé entre le 1 " juillet 1982 et la date limite de
souscription et remplissant la mime condition de revenus . sont dispensés de
la souscription pour la somme que celui-ci aurait dû souscrire . La
determnation de la date du 1" Juillet 1982 fait obligation aux ayants droit
d ' un contribuable décédé dans le courant de l ' année 1981 et jusqu'au 30 juin
1982 d ' acquitter le montant de l ' emprunt obligatoire la place du
contribuable décédé . Il lui demande de bien vouloir mo'afier le teste de
l' ordonnance afin que tous les avants droit de contnhuah :es décédés au jour
de la souscription soient exonérés du versement de Fe .tprunt obligatoire.

S' ils ont deja souscrit par anticipation cet emprunt oéligatoire . il demande
que le remboursement leur en soit effectué par le soin du ministère des
finances .

EnsrrYnernevi! agro, ale lunenunnrnierir,

35695 . - 18 juillet 1983 . M. François Léotard appel l e l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions t éplorahles dans
lesquelles s 'est déroulée la rentrée scolaire de septetn . .-e 1982 dans
l' enseignement agricole public Non seulement cette situation persiste à ce
jour . mais il semblerait . selon ses propres sconces . que la rentrée de 1983
connaîtrait les mêmes problèmes . Aussi Il lut demande de bien vouloir lui
préciser quelles dispositions le gouvernement envisage de prendre tendant à
doter cet enseignement de crédits suffisants et nécessaires afin qu ' un
eoseignement de qualité puisse y être dispersé.

Publique re nnumlyue et sociale (généralités(

35696 . Ix juillet 1983 . Le 3 juillet 1983 . M . le Premier ministre
déclarait que „ manifestement l ' économie est en ordre u . Compte tenu des
réalités de la situation actuelle croissance O . chute des investissements,
austérité du plan de rigueur lies . trois dévaluations en dix-huit mou.
augmentation incessante des prélesements obligatoires . endettement
inquiétant de la France. redémarrage des co,-rbes d 'accroissement du
chômage . . M . Francis Geng demande à M . le Premier ministre s'il
ne pense pas qu ' un tel décalage entre le verbe et les faits ne risque pas de
démobiliser au lieu de convaincre et de décourager toutes les forces vives de
ce pays de travailler, d' investir. de financer, de produire et de commercer.

Sécurité curiale 'caisses,.

35697 . — 18 juillet 1983 M . Francis Geng demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser les modalités adoptées pour la reconnaissance de la qualité

d ' électeur aux assurés des régimes spéciaux (fonctionnaires de l ' Etat . agents
des collectivités locales. clercs de notaire . etc . ) pour l ' application de la loi
n° 82-1061 du 17 décembre 1982 relative à l 'élection des conseils

d ' admninistration des organismes du régime général de sécurité sociale . Les
ressoitissants des régimes spéciaux demeurent en effet, le décret n° 81-45 du
21 Janvier 1982 modifiant les régies de l ' affiliation les ayant exceptés de son
champ d ' application, affiliés, pour le service des prestations de l ' assurance

maladie . à la Caisse primaire d 'assurance maladie du heu de leur emploi
Or, la régie de l'inscription sur la liste électorale de la commune de
résidence, telle qu ' elle résulte au moins de l ' interprétation donnée par
l ' administration centrale, entre autres dans la circulaire du 17 juin 1983,
amène, particulièrement dans les régions partagées, telles la région
parisienne . la région lyonnaise ou le Nord - Pas-de-Calais, entre de
multiples Caisses primaires, un risque de distorsion entre résidence et lieu
d ' affectation, conduisant ainsi les assurés des régimes spéciaux demeurant
dans le ressort d ' une Caisse différente de leur Caisse d ' affiliation, a
participer à l ' élection du Conseil d ' administration d ' une Caisse à laquelle Ils

ne sont pas affiliés Si te! était le cas,

	

et les informations recueillies

permettent d ' ores et déjà de conclure à la matérialité du problème . l ' on
ne pourrait qu ' émettre les reserses les plus expresses sur un dispositif qui
méconnaîtrait non seulement la logique de démocratisation affichée par le
gouvernement, mais encore et directement la légalité méme de l ' élection du
19 octobre prochain .

Fnnnutiun proie sumnrllr et prumulinn iurlu/r
pululyue• de lu /unnunnn pru/e .csNrnneNe ee Je lu prurnr,llun suivait',

35698 . 18 Juillet 1983 M . Pierre-Bernard Cousté s ' inquiète
auprès de M . le ministre de la formation professionnelle des effets
que sont susceptibles de produire les dispositions du projet de loi (n° 1431)
portant réforme de la formation professionnelle continue qui instituent,
d ' une part une obligation de négocier avec les organisations syndicales les
objectifs et les moyens de la politique de formation professionnelle, d ' autre
part un contrôle étatique beaucoup plus étroit sur le fonctionnement des
organismes de formation . Il est à craindre . en effet, qu'un tel dispositif, en
réduisant la liberté de décision des entreprises, ne conduise à amoindrir les
capacités d ' innovation dans les formations de pointe et à choisir les
formateurs selon des critères gibus politiques que techniques . au détriment,
en derniere analyse . de la compétitivité des entreprises . II lui demande en
conséquence s ' il ne lui paraitrait pas souhaitable de tenir un plus grand
compte . sur ces divers points . de fast : des organismes de formation qui ne
semble pas avoir été recueilli lors de l ' élaboration du projet de loi.

Hundleupi's (réinsertion prufeoinnnelle et m'end

35699 . 18 juillet 1983 . M. Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés croissantes que connaissent les
personnes handicapées . En effet, la limitation de ciéauon de C . A . T de
foyers . de M . A S et l 'absence de personnel pour 'aire fonctionner eus
équipements de ce genre existants . mettent en cause la politique menee
depuis 1974 a l ' égard de cette catégorie du nos concitoyens . puisque 15 0110
d 'entre eux risquent cette année de ne pas trouver d ' accueil . En outre, la
circulaire du 31 janvier 1983 émanant du ministère de l 'emploi, refuse aux
travailleurs des C . A . T . des droits . reconnus à tout salarié. en matière de
formation continue . de retraite complémentaire et d ' aide au logement, et.
parallèlement . les groupes de réflexion prés us dans le cadre des ss quarante
mesures prises en direction des personnes handicapées ,s ne sont toujours
pas mis en place . II lui demande . en conséquence . de hier vouloir lui
indiquer quelles solutions il envisage pour que . malgré la nécessité de
redéploiements et reconversions progressifs des établissements , les besoins
des personnes handicapées mentales soient cependant pris en considération.
et . sur un plan plus général . pour que leur insertion dans la société devienne
une réalité concrète.

Assurance maladie niaMrriite prestutuins en natvue,

35700. - 18 juillet 1983. M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le cas d' un jeune malade de vingt ans . atteint de
panencéphalite sclérosante subaigue et grabataire complet depuis un an . II
n 'existe pas en France de service hospitalier capable de soigner cette
affection . Seul un médecin américain exerçant actueliement en Espagne
disposerait d ' une thérapeutique efficace . Malheureusement, la sécurité
sociale refuse toute participation aux frais pour une intervention étrangère.
La mère de ce jeune homme. . veuve et ne disposant que d ' une pension de
réversion inférieure au S M .I .C . . est également dans l ' incapacité de
supporter la dépense qui s ' éléserait à 3 300 francs . II lui demande s ' il
n ' existerait pas une clause dérogatoire au code de la sécurité sociale
permettant de faire f:'ce à ce type de situation.

Formation proievsiunne'Ne et prumulion sociale (établis .senieriht

35701 . 18 juillet 1983 M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur un point important du projet de lui sur la formation professionnelle

continue. En effet . cc projet de loi tend, après une période transitoire de

deux a trois ans . a supprimer . pour les associations ayant une activité dans
le cadre de la formation professionnelle continue, la possibilité d 'être
agréées à percevoir de la part des entreprises, une quote-part dans la limite

de 10 p . 11)0 du 1 .1 p . 1011 prévu pour la formation professionnelle
continue . Or . le maintien de cette possibilité d ' agrement parait nécessaire,

puisqu ' il donne à de nombreuses associations les moyens de développer

l ' étude, la recherche et l ' expérimentation de nouvelles méthodes
pédagogiques dans le domaine de la f,ermation professionnelle continue . Il

lui suggère d'instituer un seuil minimum de recettes pour que le
renouvellement de l 'agrément puisse être demandé . comme c 'est d ' ailleurs le
cas pour le 1 p 100 de la participation de la construction .
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, „rl/r,rl,'r J, nr,nllrr,

35702 . I, ;uillet Me t M . Emmanuel Hamel signale a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que. selon le
bilan de la douane pour 1982 !n 1114 . min 1983 . de la relue 1 .,t V . de la
Douanel la Direction gener,Ile des douanes ne disposcrait que de dis chien,
speemlement dresses pour Le recherche des ,upefi,uts et de quatre chiens de
garde et de patrouille Ce chiure parait . pour un non-spécialiste . Ires
interleur sots nh , xens dont des rait disposer I,I douane pour assumer se,
talc hes de laite ,antre I.I drogue Quelles sont les raisons de ce nombre tri,
' :n:te de shiens dresses pour la recherche de ,tupetiants 'Quel est le coût de
la t,'rrlt .tuon d ' un de eeC chiens et le coût annuel de son entretien Quels
sont

	

, , hiestits de la douane quant a l'effectif de ce, chien, ,pie!ali,i,ses
dans .a recherche des ,tupeti,ents '

I „bran„ ensila Jr, m,llr/Mît

	

pr, ,l,rirnrn ris nerlure

35703 . I, juillet 1'1, 1 M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des handicapes adulte, heherges dan, des etahhssements

peei .Iitse a qui „rit recl,,nte maintenant le butait hospitalier h,urn,Iher . Le
immuu•t

	

!ort .ut dedutt de leur .ill,eation d'handicape adulte . Il ne

reste

	

. ' w! :mess par mois pour s'habiller et pour leur argent de
poche lela . ;r-he i:ettemeni Insuffisant II lui demande sil n 'est pas
er.saa_e . h .e t exer.:pter du triait hespual!er !ourtt .Ilier le, handicapé,
adule- .`teher_es dans de, et.ihli„eurent, spic idli,es . a moins que Lut) ne

te', i ~ise a due s,,c.urreitse leur .tlloc,ttion d - h,udieape adulte

35704 . I, juillet I,tst M . Emmanuel Hamel signale a

'. ' .inenw'n sic M le ministre de l'économie, des finances et du
budget que : intelli tense . le saurage et l ' eflicacite de, douanier, français a
eu r.00t,trnrtter,t peur result,tt 1•, saisie en lus2 de 24 833 kilo, de drogues.
soli pies de utiie, . en pr'eression de 218 p IOn par rapport a 1981 . II

lui demande sir quels moyens nouseaus le, douane, disposent en 1983 . par
rapport .I I9r,2 . pour accn,ttre leurs moyens dans leur combat contre la
dr,cue

I)ub,/n,

	

,rnrrtdt's dr,u, Hien

35705 . I, juillet Iv, t M . Emmanuel Hamel signale a M . le

ministre de l ' économie, des finances et du budget que . selon les
!ntorm,itions c,,mmumyuees par la Direction eenerale des douanes dan, son
bilan 19x2_

!n .
194 . juin I9, 1 _ de la 'sic de la douane . page 281

92 4tut Ir,traetins de douane „u de change n ' auraient pas donne lieu en
198' a des poursuites contentieuse, Il lui demande comme ,e repartissaient
ces i24On!ntnicuon, . quelle clan leur nature et quelle suite leur a etc

donne, d deLUt de poursuite, .ontrr :ueu,e,, et pourquoi

( nitr, Jehn, et „ i!rd , , g N,rn,

	

entra, Iton, aselle,

	

p) /Sonnes

35706 .

	

I, j uiliet 19,1

	

Mme Florence d ' Harcourt appelle
l 'attention de M . le ministre de la justice

	

,sui cs de la
Irgi,i,it on actuelle en .e qui concerne !'mien':!nitr•' \ sle l aide et de
l'incnannn .eu lucide Ille lui stem, ode

	

(,mous-.i . .n de rev,ion du

Bode pend ; , ' e s t pencher sur le pr, hüntc_

	

tel, sont se, prulet, en la

matte te

/h r!r puhlryier r))iprunl, d fats,

35707 . Ix juillet 1981 M . Jacques Rimbault attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sar
1 emission ue l 'emprunt uhligatotre auprès de, contrihuahles ayant payé
plus de 5 (N)4) franc, d ' impitts sur les revenu, ,iu titre de l ' armes: 1981 et . plus
particuherement . sur les personnes qui en sunt dispensée, l.n elfes . la
sruscnptiun n'est pas obligatoire pour les personnes ayant cesse ,Dure
actinite professionnelle par suite de depart en retraite nu en preretr,ute e
compter du I `r juillet 1982 ,i la date limite de souscription Or, un salarie
ayant pris sa retraite entre le I '' janvier 1 1/82 et le 1 `r juillet 1982 . qui a donc
subi une baisse de ses revenus en 1 1/82 . doit mutefi,' taire lace au versement
de cet emprunt obligatoire au taux plein Cette disposition est rela,nement
sesere dans la mesure ria le, personnes concernee, rencontrent p .rto :, de,
difficultés financières dues a cette période transitoire et ont dû deji . régler en

198 2 leurs impôts sur le revenu 19111 correspondant à leur derniere année
d ' aces te salarier Il semble que pour ces cas particuliers la souscription
aurait pu rester laeullalne ou modulee en tenant compte de leurs ressource,
pour l ' année 1982 . II lut demande sil est possible d'ensis, .ger des
disposition, permettant de remédier a cette situation.

Is,unfn,r rnu/,Jr,' niute'rmlr' pre•nattnr, ris meure,

	

35708 .
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M. Jacques Rimbault attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur certains prohlemes dont lui ont faut part plusieurs de ses
administre, assurés sociaux . en manette de remboursement de frais
d'hosptalisauin par leur Caisse primaire d 'assurance maladie . En effet, ces
personnes ont te surprises de se soir refuser le remboursement d ' une partie
de leurs frais l ' hospitalisation en raison de l 'application des décrets du
_2 i août 1964 et du 22 février 1973 oui disposent : ,r Lorsqu ' un assuré choisit
pour de, raie ns de convenances personnelles un établissement de soins
elotgne de sa res)dence, la participation de la Caisse peut étire limitée au tarif
de responsabilité de l' établissement de soins le plus proche de son domicile.
en mesure de lut dispenser les soins nécessités par son état de santé » . Si l ' on
peut cumprerdre aisément et admettre une telle mesure et ,i certains assurés
choisissent leur lieu d'hospitalisation en toute connaissance de cause, il
arrive fréquemment que de, malades subissent cette disposition malgré un
certificat médical En outre, Il est u se demander dans quelle mesure un
malade peut élre ai méme de connaitre toutes les possibilités médicales de
chaque établissement hospitalier et, ignorant bien souvent la différence des
tarifs de soin, d ' un établissement public à un autre, il s ' en remet bien
évidemment au jugement de son médecin Cette question très précise
démontre surtout . et cela se vérifie quotidiennement dans la sic courante, la
meeonnat„ance par les simples gens de tous leurs droits et des applications
de ces droit, Ce genre de situation pourrait dire evite par une large
information . notamment par le, moyens audiovisuels. sur les droit, des
assures sociaux . la limite de ces droit, et les démarches préalables à effectuer
avant tous salin, . toutes hospitalisations . etc . . auprès des Caisses
d ' assurances Il lui demande de bien vouloir examiner attentivement cette
proposition et d ' impulser une telle initiative en relation avec la Caisse de
sécurité sociale

Emploi et u, (lune' politique di' l 'er»pLu r.

35709 . IN juillet 1983 . M . Yves Sautier attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la réponse qu ' avait
faite son prédécesseur à sa question écrite n ' 17146 (réponse parue au
Journal rd/miel A . N n° 48 du ()décembre 1982) d ' où il ressortait que les
partenaires sociaux n ' avaient pas estimé utile de mettre en oeuvre la
possibilité prévue par l ' article L 351-5 du code du travail de verser aux
personne, hcenctées pour raisons économiques et bénéficiaires de
l 'allocation spéciale . une prime d ' incitation au reclassement . Or, au
moment où faute d ' accord entre partenaires de l'U . N . E . D .I .C. le
gouvernement a dû se saisir du dossier de l ' indemnisation du chômage et ou
la Cour de, comptes dénonce notamment le fait que les mécanisme,
d' incitation a la reprise d ' emploi soient insuffisants . on peut se demander si

l ' Idée exposée dans la question écrue n ' 17146 ne reprend pas une actualité
certaine et si le gouvernement n 'aurait pas Intérét s en promouvoir lui-
méme l ' application . Il ne fait nul doute que la mesure proposer,
rencontrerait l ' adhésion générale : celle des demandeurs d ' emploi pouvant
reprendre un nouvel emploi sans perte massive de revenus, celle de, Asscdie
qui économiseraient ainsi des sommes substantielle,, celle du gouvernement
et du parlement soucieux d ' une gestion rigoureuse et de la lutte contre le
chômage . ( ' est pourquoi . il lui demande quelles suite, Il entend donner a
une telle proposition

fru )l l tir, lunette delr 'n ,e• rit uraC,'

35710 . I8 juillet 1981 M . Yves Sautier rappelle a Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme qu ' en repense ,I

l ' une de se, precedentes question, écrite, In 19429 . réponse .0 Jnurnul

i//, u•! A N n du 3I janvier 19831 . elle .. .ut bien soulu precner que le
groupe de travail eonstuue par elle . en sue de la rexi,nin de, socahles des
prote„tom . rendrait son rapport au cours du premier semestre 1983 ( 'est

pourquoi . Il lui demande si ce rapport a etc publie et quelles conclusion,
pratique, elle entend en tirer

1 ssur in, r !nui''',

	

mime di' Inn, ttrrnruurr, , n rut rt rrnitnnrr,

,iii Ut dl, Mils/un,

35711 . Ix juillet 19x1 M . Claude Wolff appelle l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur lai
disparité qui existe entre le, lemme, salarie, ' de la jonction publique et
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celles du secteur prive concernant le nombre d ' entants pris en compte pour
I ' ouserture des droit, a la retraite En effet . le atome general de la sécante
sociale I,ren 1 en compte une majoration de deus ans par entant . alors que.
dans la fonction publique . la majoration pur entant n ' est que d ' une seule

annec Aussi . il lut demande s ' il envisage une harnuasanon de. . regtmes de
rets te afin de pallier ce que les femmes du secteur public consaderent
comme une alliance

4 „tire,a e i mette .,,

	

rrtunr d,• . roi, n,mnwrr, , n Ils el nrrluurrr,
„ll, ul ,le, per/ si vis

35712 . Ix Juillet 198 3 M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la duparite
qui existe entre les temmes salarie, de Li 'onction publique et celles du
secteur prise concernant le nombre d ' enfants pis, en compte pour
l ' ouverture vies droit, a la retraite Fan ettet . le recime general de la secunte
sociale prend en compte une matoratiue de deus ans par entant, alors que.
dans la fonction publique . I .a majoration par enfant n 'est que d ' une seule
année Aussi . Il lut demande • ' il envisage une harmonisation des regimes de
retraite afin de pallier cc qui, les lemmes du secteur public considerent
comme une injustice

.a,w< mlu,n, et matir inr,nrt
pnlrrryur rrr luicru ,le, Us,arurrumi if nrunrrmrnl,

35717 . IN juillet 1983 . M . Claude Labbé rappelle a M . le

ministre de l ' éducation nationale que le décret n '' 83-141) du 25 tesrter
1983 portant création d ' un Conseil national de la sle associative prévoit que
celui-ci est compose, entre autres, de rep resen ta n ts d ' associations nommes
par le Premier ministre sur propositions de divers ministres . Trois membres
sont en particul i er nommes sur proposition du ministre de l ' cducatiiin
nationale Les trois membres qui viennent d'étre nommes représentent la
Fédération des Conseils de parents d ' élèves IF C . P. F . 1 . P A . et la Ligue
de l ' enseignement) II s 'agis de tr a is organismes qui ont entre eux des liens
connus ( ' es désignations représentent une diserntunanon Insupportable
s ' agissant plus particulièrement de la I ederanon des parents d ' élèves de

l ' enseignement public (P F . F. P . 1 qui représente 410 000 latuilles . Elle
apparait d ' autant plus regrettable que M le nunt,1re de l ' éducation
nationale a toujours dit que les ditlerents partenaires de son minisacre
eruenl pl : rra sur un pied d ' egalite ( ' es nununatnms constituent donc une

atteinte grave au pluralisme démocratique Il lui demande en consequence
les raisons qui ont présidé a son choie II souhaiterait que celui-ci soit
modifie pour tenir compte des arguments qui prccedent

( 'h unrlcr uulrrnru .urrnn ullo„rnm . ,le c,lnurlrr .h' rei,nurrr,

l.t,iem .rl;
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M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M le min'etre de l'urbanisme et du logement sur les suggestions de,
pr,ms'teurs immobiliers face au prohleme de la relance de la construction
I : lut demande ce que :e gousernentent entend Lure par rapport aux
olutions proposees notamment I L'attribution de prets P •\ P pour

rachat de logements anciens .r condition que le vendeur rad-tete un

appartement neui

	

2 - 1. 'utilisation de pians d'epargne logement pour
aequenr des S (' P 1 investis en logeaient, locatifs I .a mise sur pied
d 'obligations dont ie produit serait incorpore dans les tonds de l ' epargne

logement Ces obligations p' .ur,nt ore remunerees a 5 p PMI le montant

de leur acquisition et,int de .uctiole des revenus fonciers

( /menuise rrrJe rnnndn,'rr allia alm.

35714 . Ix Juillet 1983 M . Adrien Zeller demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ce qu ' Il
entend taire pour que le-• ehnmeurs èees, qui ,rit con, trente a
quarante ans a la secunte sociale et qui n i ant pas encore atteint l ' àge de la
retraite puissent avoir des possihilltes de mise en pre-retraite anticipée ou
soutiens specaaus

T,'unirrn• ,v tuners ,'able, tir

35715 . Ix maillet 1983 M . Michel Barnier demande a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de lui Indiquer le

coût exact de la campagne lancée par le g,•usernement sur le thème dei etc
français

\ ( h

	

hanta,

35716 . 18 juillet 1983 M . Michel Barnier appelle l ' attention de

M . le ministre des transports sur 1 . probleme de la desserte par le

T . G V . du département de la Savoie et en particulier sur l ' utilité
économique qui s ' attacherait a la des s erte prolongée par le T (i V . des
vallées de Tarentaise et de Maurienne au-dela de Chambéry Pour la vallée
de Maurienne en particulier . c e tte desserte est techniquement possible Par
ailleurs, les clients savoyard, de la S . N . C . F . utilisant le T (i V de
Chambéry vers Parts ou dans l ' autre sens depuis sa mise en place font
souvent observer . en la regrettant . la médiocre qualité du service de
restauration et de bar sur cette ligne Il parait souhaitable que cette desserte
par le T G V de la Savoie qui constitue un réel progres, voie ses chances de
succes renforcées par l' amélioration de ses prestations Il lui demande de lui
Indiquer ses intentions sur ces deux points lies a la desserte par le T G . V
de la Savoie

35718 . Ix Iullet 19x3 M . Jean-Louis Masson relevé que
i'tnterpretalion littérale de l ' article 12 du décret du 24 novembre 1982.
corrohoree pur les récentes declaratsins numstenelles . maintient les droits
acquis a garantie de ressource, .iu taus de '0 p 10u entre solvant', et
on .uur-rin g an, en lascar des personnels de la sidérurgie admis en

dispense d ' aetisne ou eti cr,,,uion anticipe .: d'aclsne .n an( le 31 decemhre
1982 dans le cadre de la convention gens-r,ite de protection sociale de la
siderurgie prorugee par avenant du il) jan 1982 . Tout en demandant à
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi de bien vouloir lui
confirmer cette interpretaton . Il lut demande en outre de lui préciser si ceux
des salaries de la sidérurgie admis en dispense d ' activité ou en Cessation
anttcipee aptes le 31 décembre 1982, ou encore susceptibles de l ' élre dans le
cadre de l ' avenant du 19 janvier 1983 . se sortant cgalentent reconnaitre un
dru!' a garantie de ressources . apres susante tan, nonobstant l 'abaissement
ide l ' àge de la retraite et la suppression de ce revenu de remplacement, et
selon quelles modalnes

t/uluuhn' .,', iule ,l1,rl, nie
pnhnyur th' la nrunmlra ,nrrolr u.~nrnl,'

	

t/„rhrh,ur

35719 . le iuillet 1983 . M . Christian Bonnet rappelle à M . le
ministre de l ' açriculture la situation estrémenienl difficile dans laquelle
se deh,utent . notamment dans le secteui des productions hors sol, de
nombre u• exploitants agricoles . II lui signale que dans le seul département
du Morbihan 140 familles qui ne pensent actuellement prétendre ai l ' aide
apportée aux travailleurs sans emploi . ont d ' ores et déja perdu leurs droits
uctauv, et qu ' Il risque d 'en aller ainsi pu .ir plusieurs centaines d ' autres . Il

lui demande ,a . dans le cadre d ' une politique de solidarité bien comprise . Il

ne lui parait pas Indispensable de prendre . d ' urgence . des mesures leur
permettant, ii tout le moins . le maintien des prestations de caractere social.

Pu,1es nrnrnh'r . pers,'unel.

35720 . IX Juillet 1983 . M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les disposition, prises
pour le remplacement des receveur,-distributeur, lors de leurs congés
annuels . Ceus-ci sont en effet remplacé, par des A . F. . .\ 1) A . , qui
effectuent également la tournée . l'amine la suppléance électrique est
généralement assurée par l ' épouse du receveur-distributeur . égaleraient en
congé . le bureau de poste se trouve donc fermé pendant la durée de la
tournée . II lui demande si . dans la mesure oit il existe sur place des
auxiliaires . Il ne pourrait ensisager leur recrutement afin de permettre aux
A F. X . U . A de rester au bureau

Trunipurfi urbain, R . A . 7' . P .

	

uulnbiss

35721 . 18 Juillet 1983 M . Gilbert Gantier appelle l ' attention de

M . le ministre des transports sur le fait qu ' une campagne d'affichage
sur les autobus de la Régie autonome des transports parisien, sert
actuellement a vanter les mérites d ' un film exhibitionniste à caractère

pornographique . II lui demande s ' Il lui parait convenable qu ' un service
public soit ainsi utilisé pour ce genre de campagne publicitaire . qu ' il
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consiendrait d ' ailleurs d 'arrcter dan, les meilleurs delus Il lui demande
également quelles mesures ti compte prendre pour ester ai l ' asentr la
repentit . d ' un tel incident particulièrement regiettahle

« .7rt frit th' rt gal

	

rands

35722 . 15 juillet 198i M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose ,t M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget que rasance remboursable relati,e aux logements neufs chauffés a
l ' electncite . a ide insutuee par l ' arréte interministériel du 20 octobre 1977.
pris dans le cadre de la loi du 29 octobre 1974 sur les économes d ' énergie.
Les délais de remboursement de l ' ,rsaice . sont définis a l ' article 9 . du dit
arrété II lui demande. si en cas de difficultés financières . Il est possible
d ' ensisager un remboursement anticipe de cette asance

4 .erre ltIlare arts le, tl r t p/uaannn

35723 . 18 juillet 1983 M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l ' agriculture si . pour elargir l ' esentail des muvens destinés à
aider l ' instuii .unn de jeune, agriculteurs, il n 'envisage pas de réviser le
statut d ' asse,cie d 'exploitation instaure par la lui du 13 juillet 1973, et de
l ' oustir aux personnes autres que parent, et enfants . afin de rapprocher les
agriculteurs ,figes n ' .ivant pas de successeur et le, jeune, à la recherche d ' une
explouarion

t x'r , ul/rra

	

dru, turc, ii•'rhole s
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15 juillet 1953

	

M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la necessité d ' encourager
1 ' msestissemcnt de capitaux dan, le foncier agricole II lui demande si . afin
d resntlier le marche foncier . Il n ' ensisage pas l ' La restriction des
contraintes fiscales . notamment pour les part, de G L .A . . representatnes
d ' apports en nunierures . qui doisent pouxoir bénéficier dan, le cadre de
I ' 1 G F du régime des bien, professionnels . 2 L'assurance d ' un minimum
de resenus au' . capr•.aux investi, dans le foncier, ce qui fa,oriserait du mente
coup le maintien de la saleur de, terre, agricoles.

.-lane ulture

	

e', ploaarll, «'crie tilt•,

35725 . 18 juillet 1983 M . Philippe Mestre expose a M . le
ministre de l 'agriculture que le, mode, d 'exploitation en faire saloir
indirect sont an :men pris ilegie dont disposent les jeunes agriculteur, pour
dehuter dan, leur activité professionnelle II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour l'as iriser ce mode (fit xploiatrein

effet, rlture cru cita a'i'ne tilt'

35726 . 15 juillet 1983 M . Philippe Mestre demc nde a M . le
ministre de l'agriculture si . compte tenu de, engagements pris par le
Président de la Repubhque . d enxtsage de proceder en fin d'année au su des
comptes presisionnels de 1910 . a une concertation sur les mesures a prendre
pour la sausegarde des resenus dan, fie secteur agricole

4cru iii re mirais ni' hot/gel

35727 . 18 juillet 1983 M . Philippe Mestre s ' mguiete aupres de
M . le ministre de l 'agriculture des conséquences . tant à court terme
qu ' a moyen terme . de la décision du Conseil des ministres du 29 avril
annulant plu, d ' un milliard de franc, du budget 1983, qui ampute les
moyens mis a la disposition de, offices de tiheres . du Fonds national des
calamités agricoles . des équipement, productifs et de l 'enseignement
agricole . II lui demande quelles mesure, de compensation il envisage de
prendre, afin de limiter les effets de cette décision sur la situation agricole.

Font l'unitaire, et agent, publie i rémunération, ;

	

35728 .

	

18 juillet 1983 .

	

S ' étonnant de ne pas aso r reçu de réponse
a sa question n° 27278 parue au Journal 'Wu 7el du 7 (esrter dernier et une
deuxième fois le 25 avril sous le n° 30706, M. Jean-Paul Fuchs rappelle
à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation le prohlcme

ambigu et complexe de la remunerauon des (oncuonnatres et agents
publies . II lui demandait . à ce sujet, s 'il n ' envisageait pas de donner des
instructions pour créer une situation claire applicable par tous.

Elmr'crlrnu•rnl prt',eularc r! elinreruaire Ipersomne!I

35729 . 18 juillet 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale sa question écrite n° 26982, publiée
au Journal officiel une première fois le 31 janvier dernier, reparue sous le
n° 30704 au Journal u//icie/ du 25 a,nl et dans laquelle il évoquait la
situation des instituteurs titulaires enseignant à temps complet mais affectés
sur deux compléments de mi-temps et les problèmes qu ' ils rencontrent.
N ' axant reçu aucune réponse à ce jour, il lui en renouvelle les termes.

Permis de iontlrlire
,envcr neumnul «ho e'Xame ns du permis de conduire I.

35730 . - 15 juillet 1983 - M . Alain Peyrefitte s 'étonne aupres de
M . le ministre des transports de n ' a soir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 29565 puhhee ad Journal a//rire( A . N et Questions rr du
28 mars 1983) relatise au sers ce national des examens du permis de
conduire . II lui en renouvelle donc les ternies.

Prof', d'rnn ir,rrr•rrtrn, et de li,nhre
rnre .l'ial reliiertl

	

,nrer,s'on ., Cl hherahte,,

35731 . 18 juillet 1983. M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
l'interprétation de l ' article 19 paragraphe I de la loi du 18 janvier 1980 . en
ce qui concerne la possibilité de report du droit personnel à exonération en
matière de biens exonérés de uroits de mutation à titre gratuit par
application des dispositions de l 'article 793-2-1° du code général des
impôts . Par instruction publiée au Bulletin o/firk! D .G.I . n° 7-G,
mal 1981 . Il a été décidé que le droit personnel à exonération du conjoint
sonnant inutilisé poils ait bénéficier aux hentiers en ligne directe . Les
droits d ' enregistrement étant liquidés . en matière de donations entre s ifs,
selon les nvénte, queutés et sursant les mémes modalités qu 'en cas
d 'ouverture de succession notamment pour cc qui est des exemptions . il
demande si le droit personnel a exonération du conjoint non utilise qui peut
bénéficier aux héritiers en ligne directe en cas de succession peut bénéficier à
ce, mcmes personnes en cas de donation entre vifs . II lui demande de
préciser si l ' instruction suri nséc publiée au Bulletin o/Jieie/ D. G . I . n° 7-G,
mai 1981 s ' applique exclusnement aux successions ou sil ne doit pas plutôt
étire admis qu ' elle concerne également les donations entre vifs . Plus
précisément . Il expose le cas d ' une mère séparée de biens qui a fait donation
à ses deux enfants en octobre 1981 d ' un appartement alors exonéré de droits
par application de l ' article 793-_2 -1° du code général des Impôts : le droit
personnel a exonération du r,cre . époux de la donatrice, peut-il ctre utilisé
par le, donataires . enfant, communs de la donatrice et de son mari?

/lundis ope, réinsertion peu essltnmelle et ,tulale• !fiord,.
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M . Main Bocquet attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur l 'emploi des
travailleurs handicapés . Suite à une étude partielle faite dans
l 'arrondissement de Valenciennes . portant sur 688 entreprises de plus de
I(1 salariés et occupant 47 817 salariés en 1981 (déclaration début 1982).
seulement 433 entreprises sur 688 tint fait leur déclaration . Ces
433 entreprises représentent 38 181 salariés et ont déclaré 3 145 travailleurs
prioritaire', . 119 entreprise, atteignent ou dépassent le quota de 10 p . 10(1.
Au vu de ces déclarations . il manquerait sur les 433 entreprises
1 469 travailleurs prioritaires, compte tenu que certaines entreprises
dépassent le quota . 195 entreprises n ' emploient pas de travailleurs
prioritaires . Si l'on ne prend pas en compte les I . P . P. inférieurs à 10 p . 100.
57 entreprises sur les 238 (433 195) n ' atteignent pas leur quota . Dans cc
cas- il manquerait 2 263 travailleurs prioritaires . II apparait donc qu ' un

nomb re important d'entreprises n 'effectue pas de déclaration et qu ' un
nombre également important n ' a pas le quota de travailleurs prioritaires
présu par la loi . En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de régulariser cette situation qui permettrait à bon nombre de
travailleurs handicapés de retrouver une place à part entière dons la société .
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Nandaupes renrserFun prote,su+nnelle et sociale• Nier])

35733. 18 juillet 1983 M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' emploi des travailleurs handicapes . Suite a une étude partielle farte
dans l ' arrondissement de Valenciennes, portant sur 688 entreprises de plu,
de 10 salarié, et occupant 47 81 , salaries en 191(1 (déclaration début

	

1982).
seulement

	

433 entreprises sur

	

688

	

ont faut leur

	

déclaration

	

Ces
433 entreprises représentent 38 181 salariés et ont déclaré 3 145 travailleurs
prioritaire, 119 entrepnxs atteignent ou dopassent le quota de 10 p . 100.
Au ,u de ces declarataons, il manquerait sur les 433 entreprises
1 469 travailleurs prioritaires . compte tenu que certaines entreprises
dépassent le quota 195 entreprises n ' emploient pas de travailleurs
prioritaires Si l'on ne prend pas en compte les 1 P P . inférieurs a 10 p 100.
57 entreprise, sur les 238 (413 195) n ' atteignent pas leur quota Dans ce
cas, il manquerait _2263 travailleurs prioritaires . II apparait donc qu ' un
nombre important d ' entreprises n ' effectue pas de déclaration et qu ' un
nombre également important n ' a pas le quota de travailleurs prioritaires
prevu par la loi En consequence . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de régulariser cette situation qui permettrait a bon nombre de
travailleurs handicapes de retrouver une place ,i part eniere dan, la société.

Publique extérieure Tunisie

35734 . 18 juillet 1983 M . Jacques Brunhes attire l ' attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur le probleme de la
validation . en Tunisie . de, diplômes delivses par les uni,ersites françaises
aux etudtant, tunisien, Il lus demande de bien vouloir lui fournir des
precisions concernant le, accord, franco-tunisiens presidant a la
reconnaissance mutuelle de, diplômes . et lui indiquer si un etudtant
tunisien . titulaire de diplôme, français dclrvres par le, unncrsues de notre
pays . est susceptible de s 'en voir refuser la validation par les autontes

tunisiennes

Eme rpnenre,ii su s,ndutri' elahhsserneros Orne .

35735 . 18 juillet 1981 M . André Duroméa attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de la ville de
Mortagne «Orner en mauere scolaire Il lui demande si la création d ' un
lycée public dan, cette ,Ille ne ser a it pas de nature a permettre une meilleure
scolarisation . un recul de I échec scolaire . et de la segregaion sociale . pour
le, jeunes habitant, de Mornignc qui n ont d'autre, po,slhilnes . en second
cycle . que de frequenter un ei,ihli„entent d 'enseignement prase local . ou le,

lseecs d ' autre, agglomeralions cloigne, de leur, loyers

( „miros lpnis urr,owulryurs entreprises

35736 . 18 )aller 198 1 M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur l ' inquiétude de, travailleurs de la
S ( ) G E M A filiale du groupe S \ I A S . face a une baisse de,
charges de leur entreprise Ainsi . de 1201) non heures prnductses par an.
cette sociéte est passee prugressisement a '1011 ;810 heures 1 .es charges de
cette annee sunt annoncée, infineures au, 91N) 000 heures . ce qui constitue.
d ' apres la direction „ le seuil de rentabilite de l ' entreprise Selon les
syndicats de l ' entreprise . cela ne manquera p as d'entrainer un effet negatil
sur la situation d ' emploi . a moins que certaine, mesures ne soient prises sur
le plan social . a savoir negoci,iuon de contrai de sohdanite lies ai la
réduction du temps de travail et au depart a 5 5 an, des personnel, qui le
desirent C ' est pourquoi . elle lui demande de bien vouloir l ' informer de,
mesures qui seront prises tant sur plan industriel que social allo de
sauvegarder l 'emploi a la S O (i i M A

AWnnmhdes e! e Ir les enlreprvses

	

tle'urllre' et :l aselle
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Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de
la société Trailor et de son usine de Lunevtlle L 'annonce . laite par la
direction de l'entreprise . le I1 avril dernier de 160 licenciements avait
provoqué une vive émotion dam Lette petite ville de Meurthe-et-Moselle
Aujourd ' hui . ce dossier prend une nouvelle dimension apre, la decrsion.
intervenue le 15 janvier dernier . de l ' Inspection du travail refusant le,
licenciements L 'examen sérieux de la cumpt,ihilue auquel a tait proedler le
comité d ' etahlts,ement atteste . en effet . de la viahihti de l 'entreprise Les
argument, Invoqués par la direction amencaine de l 'entreprise de chute du
marché français et d 'effondrement des exportation, n 'ont pas resvte cette
étude . En réalité, souligne Madame (ioeunut .Traulor France est Intervenu

directement dan, la mise en place de filiales en Grande-Bretagne . en
R . F . A . . en côte d ' hoire . Alors que l ' entreprise se In re a une exportation
masse des capitaux, les investissements productifs baissent sensiblement
depuis dix ans Dan, le mime temps . Il est lit appel de plus en plus
sy sicmatiqucment a la sous-traitance et a l'Importation de composat,
étrangers autrefois fabrique, u l ' usine D ' umte de production employant un
grand nombre d'ouvriers professionnels, l ' usine de Lunevtlle est devenu une
un :le de montage avec de plus en plus d'ouvriers spécialises ( 'cite
orientation est donc bien symptomatique de celle qui a conduit notre tissu
industriel a atteindre un seuil ingmetant de ,nus-ntsestissentent . La
position de Trailor est, dam le mente temps . revelatrice de toutes nus
possihilrtes dam ce secteur d 'activité . Avec leur syndicat C .G .T . les
tra,a illeurs de cette entreprise refusant la logique de recul et de défaitisme
qui semble presaloir pour la direction, ont proposé un plue financier.
Industriel et social qui peut garantir le maintien et le développement de
l ' usine . Réduire les importations excessives en crissageanl une couperatrin
vec Renault . véhicules industriels . maintien de l'emploi par la signature

d ' un contrat de solidarité . plais de lormaton professionnelle permettant
d ' adapter m production aux technologies nouvelles Autant de proposition,
qui favorisent la recherche et l ' investissement productif . la reconquéte de
notre marche intérieur, la promotion de l'emploi et de la formation . Saisi de
cette affaire . le minutere de l ' industrie était représenté. recentraient . ai one
reumun avec le mrnistere de l ' emploi, la Direction de Trailor et les
syndicats . Suite a cette réunion . elle lui demande quelles dispositions Il
entend prendre pour assurer la pérennité de cette entreprise qui doit
concourir au maintien de l 'emploi den, une région déjà Ires durement
affectée par les conse'luence, de la crise.

L'nss'iCnemrnl supern•ui et pus lhai u/ouri'ul

pin/essiuns rl vie tir ors p«r'itrnidir ales;

35738 . 18 juillet 1983 . Mme Huguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le mecontentement des cleves infirmiers psychiatriques face au décret

sis Barrot ,s leur imposant un contrat de cinq ans les liant u l ' hôpital ou ils
avaient suivi leurs études Selon les intéressés, cette mesure n ' est pas
ustifiée ni par les besoins des malades nt par ceux du personnel . Elle

constitue . de surcroit, une atteinte au car,rctére national de leur diplôme.
Elle lut demande de bien vouloir l ' inlisnner de ses intentions dans ce
domaine

Prole'sararis et ueln7h's (enUI/es

	

uuviliuues rie ne .

35739 . 18 juillet 1983 . M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficulté, que rencontrent les Associations d ' aide a domicile en
milieu rural pour di,elopper les services d ' auxiliaires de vie . Le refus
d'intégrer le personnel auxiliaire de vie ai la convention collective relative
aux aide, nienagcres constitue un obstacle Injustifié . II est, en effet,
mpossible de refuser aux ruxil uires de sie les a,anLiges accordés aux aides

m, nageres, alors qu ' en mature de formation professionnelle uu d ' astreintes
,p :iftques . elles sont soumises a de plu, grandes contraintes . Par ailleurs.

certaines informations faisant étal d ' une absence de financement des
auxiliaires de vie pour 1984 inquiètent les Associations . Cette perspective
est naturellement inacceptable et mente une rapide mise au point D 'autre
part . la circulaire D . A . S . n ' (13 83 . élaborée sans concertation avec les
organismes concerné, . aboutit u la fixation d ' un prix de revient horaire bien
en deça de la réalité L ' augmentation de la participation des handicapes
pour équilibrer le budget se heurte a de, boutes étroites et ne peul
compenser la faiblesse des pnx retenus . Enfin, les Association, sont
préoccupée, par leur equilihre financier pour 1984 . La subvention de
Iisnctiunnement de l ' Frat par ,iuxihatre de aie . serait limule u 8 p . 100 pour
une periudc de un an et deuil . Compte tenu de Ilnllanon et de l ' Impact de
l'amélioration de la législation sociale, cela constitue un recul important de
capacité d'intersenion Sur toute, ce, questions, il lui demande quelles
dspusiuom Il compte prendre pour donner aux Associations de, moyens
dignes de la qualité de leurs inters entions

Brus e! miel, ()//oe nultunul des lori'!,;

35740 . I8 juillet 1981 M . Roland Mazoin appelle l ' attention de

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture,

chargé de l ' agriculture et de la forêt sur l ' instruction de la D'rection
genéralc de l ' Office national des Foret,, relave u la gestion de l ' entretien
des nnnsuns loresieres . concédées pair l ' Office a certain, de ses agents, par

nécessite de ser,Ice Celle In,i r ucuon remet en cause la prise en compte par
l'O \ 1 de certaines chairge, locative, . Les a,ant.rges découlant de cette
pratique ct,uent pris en compte pour aprecrer la remuneianon de, agents.
La suppression de ici acquis remet donc en cause le niveau des
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renlurterant , n s	Il est. de cc lad . Inacceptable que cela se Luise sali,
negt t cl,allt t n et dt,rte sans I a,Ct .rd des Illli re„e, . 111 soli lrep :hale Il lui
demande quelle, dispto,ulons II c ttntpte prendre pour garantir a ce,
per,onnils le In.untien di lent, drtut, Cl renruneraOUns

1't usions 11111N,11n, .1 1/11 olr,h!r , I ,h t

	

1, tint, tir etlrrri

	

1110 11 111111

35741 . I, millet l'), t M . Pau : Mercieca .ippelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, ,ut le rnlrapage des pensions de guerre de,
ancien, eo n,h,alt,tnts II lui rappelle que le l'resideni de la Repuhllque axait
promis de eonihler le retard de rapport ( onst,tnt pour la lin de l ' an nec
1'1,4 i)e, morts oni etc .t,etmtiplis . puisque sur _ points d ' indice a
rattraper . In l'ont del,. etc en diut .tus Il nit demande quelles dispositions al
compte prendre pour que le tetlr .ip tes soit enuercnleni redise d'ici la lin de
I .annre I 9 ,-1

d ' une politique de gaspillage, financier, ststenleuyur II nl a pas non plus
de pruhleme de charge de Ir,n,ul duo, le secteur de production de celte
entreprise Ipert tube boude en aclerl

	

l ' on cotisaient que les mtportanons
esultttellelllerlt en prt,senance d ' Italie représentent 311 p .100 de la

cunst,nlmeut,n Irall\,a,c Les redutre de nmmlie permettrait de doubler la
ch,llgc Ji tr,,tuil dune urne de prtldnetlUt contrite celle de Nui,)-le-Sec.
Itou, en dlnunu,r'tt le detl,lt de notre ,Untrlterie e\teneur Lis nOUtelles
suppressllns d'entplol, entlseLees, ttvre rnenle 11 disparition de celle usine,
seraient une catastrophe pour hi tille et ses hahu,tnts la: groupe l l smur
eonirole pou ridai Isou, tutelle du mtnistcre de l ' Industrie) est le principal
actionnaire de Cette entripn,c ll lui demande quelle, mesures il cttrnple
mettre en trutre pour maintenir l 'emploi ,I \ ' ,dex)-\ 'ellourec . en se tondant
tir I arrdt de, gaspillage, financiers Ise qui tecessite une rrurganr,ation de

l ' entreprise) . et sur la reducnon des unporia(Ions pour,tccroitre la charge de
Ir,at,tll de l'entreprise

.Set unit s

	

titi8,111C Slu,il ')rnr

/ .tut :e t ,

	

rr

	

t rabiota nlrnrs

	

Oi t,'

35742 . I, lulllct I t +8 '1 M . Robert Montdargent autre
l'attention de M .le ministre de l'éducation nationale sur le,
prohliiues rimontn, eu 1 \ .ce \t :,ir .n d ' \iLenl,tn 1Drue) (e Iscee ,t
penny Joui !c p,l,se ,t de ntnnhreu\ runr, d .leyuerii une humain.
tiener,dc et technique

	

\u LOU, des sonner, p,n,ees . er,hc .1 l ' aeuon dc,
niere„i

	

nselgn .uus .

	

parents d ' eli'es .

	

Icones .

	

Il

	

lui

	

obtenu
i' ,tgrnldssentetl du !free sur plate . opel .11n't mitan, ctitteu,e que la
snnsttUeIloll d ' ut' Isece Iliut les Ir .Ita ut Mill u,tllnte lice celte .tnttee . et se
poursuient selon le prtler .ui :me pic' t { n rebut de juin . la l)ireciult tic
cyulpemrnt de I Orne ,a Lut s,l\t'ir a le tille d \reent•ln que 1 .1 suMinnon

prit l,e serait ,ampute,' de t . l ` nlllll,ins de 1,01,s

	

(elle mesure pose
d 'in,trturs prohlrmc, e LI slllr d \Igent .ul . tille et,tnnrcnant uni population
de teult s de IC ils de \IuC1-el tilt ans dep.l,s,an! `II p 1111)

	

1,1 tille Ires
endette, ne peut pals supporter uni telle charge ,upplinlent•nre Il lui Lot
relnatgUrt que la L1, 1,i ii prise ...ondin,

	

ternie le .I lie .I Innurr des
equlpement, educatiis d • ut,nit plus necess,Ine, qu ' elle a une population

oLure ,mportante I t; eonseyuence . il lui demande . l' de reetudter la
deelsl' i n de :,I egnlpeltleitt, 2 de prendre les Itle,tlres
nceess .uti . pour as,urrr le lin .uicrmrnl Arrt u ci donner ,I une t Ille suullr,utt
di „tus se ,I,n1,,Itlttl . les nitttens de mettre e La dl,po,ilion des Icuties tin
er.thbs 'entent repond,Int ,tus besoin, prolu,n ris le leur ttornlaiton

f 11 Let Pli ru, 111 •,

	

I titi

	

111,

	

Unir

35743 . , sillet I`)s t M. Robert Montdargent :turc
) ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le' prohleme, rett .,tntres ,tu I \cee \leiern d ' Arcentan
0rne (e Itt,ei a permis d .tn, le pa s se .1 de nomhreut Icone, d ' .uequrnr une
fornt,tunn generaie et ieuhnlquc

	

\u saurs de, anime, passes . Croire
actin des tnteresse, rn,iign,nu, pare ., tfclete . 'mines . Il tut obtenu

1 ,tgrtnd",emettl du Is .ee sut placet . ' 'per ion malt, toiueuse que la
e„nstnreltt,lt d'un lyre nenl I es Irat•nt\ tint st'ntmenee Cette aune, et se
ptiursuitent ,orlon le pn,gr.unmr presti 1 n dehut de Iuin . la Direction de
l ' equlpenlein de 1 «),ne a Lot , .noir ,t Lt selle d •\rvcnt,ln que lot ,tihtcnutn
pr'suc serait ,tmputee de

	

nulituits de triants

	

( elle illesttre pose
d enonnes prohleme, ,I La Ille d \rgent,tn . tille comprenant fane population
de µunes de n}t'lns de tiroir-et-un

	

depa,,,utt 'np Inn

	

la tille Ires
endetter . ne peut pas suppl'tter une telle charge supplenicntaire Il lui lad
remarquer site la deet,ntn prise condutrt a ternie lot \Ille

	

limiter des
equlpentrnts eductat, d ' autan) plu, nesessultes yu elle ,I une population

tiluirr Inlporranlc In eunsequens : il lui demande . I de reetuther 1a
deel,orrt de

	

t { i r , _ , '''ii dr I equlpunint

	

2 de prendre le, mesures
nesess,Ilres pour .surei le Inntrteenlent presti et donner ,I une titis' st,ulllant
de sou, scni,an,,tuut, les mo\ens de mettre ,t la dtspo,IUnn de, Irones un
elahlssemcnt repund,utl ,w\ he,otn, pnunt,tire, de leur litrnt,uiun

Veldt!,

	

rnlrr/rr/Lei

	

Seine S,nnl /)rnr

35744 . 1X Juillet I9xt M . Louis Odru expose ,I M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche que I't lute de production \ ',drift
\' allourec de Nos)-le-Sic tSeme-Sont'Deni,) e dél, du lad de ICI politique
de, gouternements precedellts et ale celle du patronat . tai ,es ellesllls
anone, passer de pre, de I I)))) en 1920 e nutns de ,0i en 1980 ( c sont
preseniemint 501) emplois de l ' u,We de Ninr\-le-Sec de \'alets qui ,oit
menaces . l i n plan patronal elahtire II s .1 un ,ut llot peser dr gr .tes mcnaees
a court ternie sur l ' ensemble de, emplois et sur l ' usine tout enuere en t n t
qu ' unité de production Le, rusons a\ancce, par la direenon sont de deux
ordres . financier et de charger de triton ( ' is rasons ne re,Ntenl pas a
l'examen- les testables prohlrmc, linattcier, qui i .e posent ne résultant que

35745 . 18 millet 19, t M. Louis Odru attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé . sur le loncuonnemenl du

entre de se,ltnti social dr Ro,ns ,nus-Inuit . (Seine-Sunt-Uem,)
`) 1)111) dto,sic,'s sont ,acluellciticiui en solde . et: qui rep reseille entre 2 et t limans
de rcterd dans le tr,utcnlent . t h+ne d a ns les presteuon, rendue, ,lut assure,
stel .,ut ('et et,u de tain matlmis,Ihle semble pr0ten1r d ' une part du manque
d ' ellccals et d'autre part a I 'exIgute de, locaux II personnes

upplenicnLUrcs . Coules e,ileg,les etnit,ndUes . serinent tece,turres pool la
bonne marche de cc Centre Pour le, horreur Il ser,ut possible de ,resu une
,nule\e dans le, litent, lasses libres pal le 1 (' 1 (' eu 111x . huulet,trd
d''5Isaer Lorraine 11 lui demande donc de lui Indiquer si de telle, mesures
prutenl Cire rnsl,agees pool yuc 1,, .issures ,ocl,;u \ . yui dePendent de cc
l'entre . henetielent d ' un tcnCtltle sente, publie

ke. brin ler „ lrnrlh,lur t '1 lit p11rin .

	

/t0111n1ur Jr 61 r,', hrr, hr

35746 . I, Itnllet l'), t M . Vincent Porelli appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la ruse en trip re

de 11 loi de programmation de la recherche et du dix eltoppemeni
technologique Des d'Inculte, app,u,usscnl . notamment sur le budget pour
1'1, 3 et le statut du personnel l e, mesure, de restn,nnn, budgétaires ont
Ir ippe les treillis dcj ,t outilles ,aux laboratoire, Ainsi . les formations
(' . \ R S ne dspo,erunt que de 8' p 100 de, credins nuldies ' .' annonce
tardr\e de cette nle,ttre risque de errer dcs dilliiuhr, partieulterenlent
gr,nis en Inn d'c\erel,c 1 IIe, ,iltictenl le r)thnu de pntgressullt proue par
Li hm cc qui est contraire a le prtorlte quelle definu La mise .lu point du
,,,'lut du personnel ,e heurte ,' des resis'ance contraire . a l ' esprit de la lot
\mol ie nt,nnticit de diut cul p• de chercheurs et le cunnngentrmenl dan, le
Corps de hase seraient ,ttntrluc, a le reConnaiss ;nnce de la spceiliclte des

ine(Imts de la recherche I a teteence a ticroger au princ,pe du recrutement
au premier grade d'un corps et ;tu premier échelon d ' un grade ne raturse
par le recrutement de spectahstes dont la recherche publique peut :nui

hesonl

	

D ' autre, positions ,oulctsnt des dttllculles et notanunent
l'harnlunl,.tuun de, carneres et de, prime, de, personnels q dmnu,lrauls rl
technique, . le refus du reicucillent des debuls de carriere, et leur
allongement . le plan de ieei,t„rnleni . le retard dans la parution de ceruun,
dccrets Il lu' demande . :ut regard de toutes Ces Interrogations . quelle,
disposition, il compte prendre pour garantir la pleine application de la lut
du I' Iulllel 1 , 182

I,turomr rnuhr l hr ntdlrr)Hh / i rr,hur0rn 111 nature .

35747 . 18 )uillct 1983. M . Pierre Zarka attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le dtilerend qui oppose les ,rilsan, ambulanciers non agrces et certaines
( ,esses prun .nrc . d ' tssur .ulcr maladie II lut rappelle a cette occasion ,a
que,uon cerne du I '' notcnlhre 1'182 . n 22333 ,i laquelle réponse a etc
Ippoliec le I larder 19x3 Or, les titleresses loin xaltttr qu ' un .trret

nuusc .nt de I,t ('nnlnls,lon de piennile Inst,Ince de ,.ironie sociale du !clans

du 19 bansuel 1983 donne ail pnnctpe gencral du remboursement sur la hase du
nio\in de Irtn,port le plu, econonuquc . une Inicrprétaoon dill rente de
celle edopice p ou le nii usicre (elle'eI . decoule senthle-t-al . essentiellement
de doctuncnts Interne, ( :lisses préconisant une pratique mais ne petit
due exnqure Besant uni rltndlction II lui demande, en conséquence . s'il
Compte rrctattuincr sa p0,1114n ,mie a est arrdt
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Impôt sur le revenu (bénéfices ir,c 'ustriels et eommereiame).

35748. - 18 juillet 1983 . - M . Jacques Badet attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les groupements
d ' achats constitués entre commerçants grossistes et détaillants . II apparait
qu 'un certain nombre de ces centrales font actuellement l ' objet de
redressements fiscaux . En effet, l 'administration fiscale n 'admet pas
qu 'elles puissent déduire de leurs résultats la part de ristournes qu ' elles
rétrocèdent sous déduction de leurs frais de fr- tionnement et mème d ' une
marge bénéficiaire dont elles seraient dis es à se passer - à leurs

adhérents proportionnellement au volume des affaires traitées avec chacun
d ' eux . II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
sauvegarder et encourager l ' existence de ces groupements qui n 'ont d ' autre
raison d ' étre que de négocier des remises quantitatives au profit de leurs
membres et des consommateurs et qui par ailleurs emploient un nombre nin
négligeable de salariés.

Chantage indemnisation ( alloca

35749 . 18 juillet 1983. - M. Jacques Badet rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sa question écrite n°30361
parue au Journal officiel du 18 avril 1983 restée sans réponse. II lui en
renouvelle les termes.

Géomètres et métreurs r peu/é.c.vion

35750 . 18 juillet 1983 . -- M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la décision de la
Direction des services fiscaux de la Seine-Maritime d ' imposer aux géomètres
une expérience de tournée unique . Les géomètres seraient chargés de
remplir leur rôle technique traditionnel de conservation cadastrale, mais
aussi et surtout de recueillir les renseignements concernant la taxe
d ' habitation . Les géomètres ne pensent pas devoir exercer les fonctions de
contrôleurs des impôts et s ' inquiètent de cette décision . En conséquence, ii
lui demande quelle est sa position sur cette question.

Bijoux et produits de l'horlogerie rcommerce).

35751 . - 18 juillet 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si ses ser vices
ont établi une corrélation entre l ' obligation de règlement par chèque à
compter de 10 000 francs d ' achats et les résultats médiocres observés dans le
secteur de l ' horlogerie bijouterie indépendante, dés la fin de l 'année 1982 . Il
lui demande si une étude précise a été effectuée à compter de cette
obligation .

Elections et référe'ndunt.s (listes électorales

35752 . - 18 juillet 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s ' il compte proposer
une réforme du code électoral qui tiendrait alors mieux compte, en
particulier dans les zones de montagne et défavorisées, des effets conjugés
de la diminution de la population permanente et de la multiplication des
résidences secondaires.

Produit.s agricoles et alimentaires r emploi et unicité r.

35753. - 18 juillet 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il compte mettre en place des animateurs
spécialisés dans les problèmes de transformation et de valorisation des
produits agricoles, dans la mesure où les organisations locales de
producteurs le souhaiteront.

Propriété industrielle (législation).

3575' . --- 18 juillet 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demandeà M . le
ministre de l ' agriculture s ' il compte développer la politique des
appellations d 'origine, des labels et des marques collectives .

Produits agricoles et alimentaires I consommation 1.

35755 . -- 18 juillet 1983. M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il compte associer les consommateurs à la
définition et à la mise en oeuvre de la politique de qualité, en liant l ' aide de
l ' Etat à leur participation aux côtés des producteurs et des transformateurs.

Produits agricoles et ulinteniaires (emploi et aetirji».

35756. -- 18 juillet 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles mesures il compte prendre afin que soit
fixé officiellement comme objectif l 'approvisionnement prioritaire des
marchés nouveaux, créés par le développement touristique, par l ' agriculture
du pays d'accueil.

Commerce el artisanat t conjoints de commerçants et d 'artisans r.

35757 . -- 18 juillet 1983 . - M . Firmin Bedoussac rappelle à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que le parlement a adopté . à
l ' unanimité, il y a prés d ' un en, une loi concernant le statut des conjoints
d ' artisans et de commerçants, travaillant dans l ' entreprise familiale . Il lui
signale, qu' a ce jour, un seul décret d 'application sur les quatre attendus, a
été publié . II lui demande . en conséquence, de lui préciser le délai dans
lequel il compte prendre les décrets d ' application manquants.

Afutualiti' sociale agricole (assurance vieillesse].

35758 . -- 18 juillet 1983 . - M . Roland Bernard a pris bonne note de
la réponse de M . le ministre de l ' agriculture à propos de la question
écrite n ' 28780 parue au Journal officiel du 7 mars 1983 qui concernait
l 'abaissement de l ' àge de la retraite à soixante ans pour les exploitants
agricoles . Il mesure pleinement les charges nouvelles qui en résulteraient
pour les actifs et les difficultés notamment financières que cette réforme
entrainerait . II n ' en est pas moins anormal qu ' un exploitant agricole ayant
cotisé durant trente-sept ans et demi ne puisse à l ' instar des assurés du
régime général de sécurité sociale prendre sa retraite à soixante ans . II ne
faudrait pas que ces petits agriculteurs qui ont appelé de leurs voeux le
changement aient l ' impression de ne pas étre écoutés par les pouvoirs
publics . C ' est pourquoi, il se perme t d' insister pour que ce problème soit
rapidement mis à l 'étude .

Expertise

35759 . . 18 juillet 1983 . - M . Michel Berson attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
libre exercice de la profession d ' expert . De nombreux experts en automobile
se plaignent des pressions dont il sont l'objet de la part de certaines
compagnies d ' assurance pour utiliser un procédé d ' expertise automatique et
informatique étranger, Audatex, que ces compagnies d ' assurance
commercialisent en exclusivité, sous hi nom de Sidexa . Les experts en
automobiles exerçant leur activité en la forme libérale ne sont tenus par
aucune obligation de moyens pour la recherche et la manifestation de la
vérité ; il appartient à chacun d ' eux de décider librement des procédés dont il
entend faire usage pour accomplir chacune des missions dont il a charge.
Par la mise en oeuvre du système Audatex, l 'expert s ' en remettrait pour le
chiffrage définitif du prix de la réparation à une estimation standardisée
telle qu ' elle ressortirait de l ' ordinateur . lequel repercuterait purement et
simplement ce que les assureurs auraient bien voulu y introduire
auparavant ; c'est-à-dire les prix standard des pièces détachées et les temps
standard de réparations . les uns et les autres art-étés et définis par les
constructeurs automobiles . En conséquence il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour maintenir le libre exercice et la plénitude de la
profession d 'expert et pour préserver l ' intérèt des automobiles, menacés par
la mise en place de ce procédé d ' évaluation des prix de réparation.

Funetiunnuires et agents puhlir.c (carrière 1.

35760 . - 18 juillet 1983 . M . Michel Berson attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la prise en
compte de la durée du service militaire pour les fonctionnaires ayant subi
avec succès les épreuves de plusieurs concours successifs . Les régies
appliquées en la matière donnent droit au report dans le nouveau corps des
bonifications auxquelles le fonctionnaire peut prétendre au titre des services
militaires et assimilés qu 'il a accomplis . Cette situation provoque des
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montahes tny,ort .inte, entre Lt c,trrtere des holmnes eI Celle de , Ienlrttes qui
Ont subi les mante, epreu,e, ed nu nNU .unr, I n son,eyttenie . Il lui
dem .utde st de, dlspss,nl'ns selOnt prise, puni re,entr a l ' e,ptt de l ' atre!
Kœnig .lu („Tisi! dl 1 .11 . Cl let .thhr ainsi le, equis,ilrnce, de :arnere,
cool oiiiienlent .Iu droit s Onlntun .lut .ule et au droit !tan`eu

nrrrr ;,lrr,

	

I,rrs,nurrl

	

I orbi lu„ .

35761 . I, Iuillei 1'x3 11 André Borel ,tire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur Li situation des
'usnrrs au,ih,ure, n,uuirs et .I CnI, de trn .m, puhlle, de l ' 11,I du

dep .trtentent de s luslus : 1 Ors de 1 .1 dermere attrihuuon des
< rn' .msL,nn .tn, , ,a s ., p„slCs d'a_rnl, des Ir .n .tu, puhlle, de 111 .0 en
„us fiers pr , te,si 'i :ne!, spesl .lises . le otp.Irtenlenl aie \ aucluse n ' a henellele
que de ,feu, p,,,tes .IL r, qu'une ,t1r\ .I111111i ,Clan nrirss :arc pour

çuLuner :e .ilu .tW , n de, agent, s,•neerne, l 'es siernlels Ont ttt :Uque Ieul
nteC,mter,tenlent ;t•, Ielus .Int d'eI' ;s , t.ei le , ! .celte, pour les icelles Il n '„nI fil

Clade rai . .I renntner .Itl„n les ' et n . 1 ” . I, I'r . N . ' .

	

ill . 31 mai
.arts : .{, : I mu, I~! s I tnts'enl, de I.1 nt,uun sic sen lie publie et dans
,'ente s .e ntesur ;, s, , rt,tete, dan , le, trot, pr'sh .uns mu, le, tins tiers

,ui,diane, r,•uueis et !e, _ :ins,ie . IJ .n .nt, puhliCs de l'I Lu nnl dinde . le
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.u,pel :,I„n

	

du
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35762 .

	

I, ui .l,l 19, 1

	

M . Daniel Chevallier a ttire l ' .ittenuun
M . le ministre des transports sur les deesisns du (omeil

.,s :nal :i,t,allul, CI s„n .rtn .tnt 1 .1 rCnlne Cn c .tuse du budget 1 2 )83 de la
N. ( I

	

Ares 'ius .Inl n,uenunenl une sliminuUmn de, elteeul, de
1

	

ment, (

	

pr,,p„sItums ne ,uni-elles Ic a, renletlre en cause les aequo,
p ' „itit,,!e : .t rnnl,el e p„Route des tr .Inspt,rt, nase en place depuis 19x1 et
.ut tn•ment

	

„1t mente la re„u,cruue de h,_nes seCOnd .ures” l .rt
, r.,eslu ;n .r l' cul siem .Indc sic percher , 41 p,,,iut,n „Hteern,int Lt pullttgne
!es ,I,In,p„l ts Ierr,s l aures yuc le _uu\Cn calent entend mettre en plaie .Lut,
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annale, .I ,enlr
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35763 . I, millet Iv,3 M . Daniel Chevallier .utne I '.utenndn
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
p,,,,Ihliur dr vtensu,ill,ati 'ru de, penn o ns de retr a ite dams la regi,n
l'r,sense-\Ipes-(Mite d ' \sur (elle mensu,ilsattt,n „,,le dan, loutre,
re cu lis et de partente nis t-t1 Ct, . scyuence il lut demande :t quelle echea nec
est presue I eyulpemrnl net.ess,ure du Centre de Marseille on de \tee peur
.,usiner le p .urnlent mensuel des pensum, d .111, une regu,n yuI CtJntpnrte un
Ian, Von ale\e de retraites

souhaitent tlre rattache, .t ee mente numstere au pont de sue ednnnstratll
et Con,enCr .11,1,1 :t la jeunesse ,col .tnsee le ,er, lie ,Oeta! auquel elle ,t droit
I n coiNeq uettec . il lut dent, ride quelle, ntesurc, 11 Compte prendre a 1111 glre
Ce sers ce essentlellenu•ttl he a la seolante soli restructure au sein du seul
nt ntutcre de l ' edueannn na(tnn :de

th Il, publique rirprruu, r1 Li ii

35766 . IN Iodle' 1983 M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur le pruhleme ,usant
I . 'urdunnanee 53-35 .: du 30 :nnl I9x3 relaie :i I enusston d ' un emprunt
obligatoire . ,t pr:,u un certain nombre de dispense de suussr . ;•uons.
notamment si . entre le i” juillet 1952 et la date limite de souscription, le
cuntrthuable ou son cInloutt a etc Indentnt'e au titre de l ' assurance
ehJntagc psnd,int .Ill multi, sis 11111, par suite de la perte de son entplm au
durs de la ini'Ittc pernude Sont datte e\clu, dU herieliee de Celle disposition

les demandeur, d ' emploi, indemnises :Inteneurement eu I ” juillet 19x2 et ne
lh, .tnl pst, ,i, stol, dlndenlnl,:ttl,n pendant Lt perurde de reterence

l' ' millet 195' • datte de souscription) ( '' est la raison pour laquelle Il lui
demande s ' II ens ls ine si ,'tendre le heltehce de la dispense de souscription
Jr, dem•tndeun d ' emplois Indemnises ,nteneurement ,u I ” juillet 1982.

Fldhh„rnrril, JYrt,,/W,rinirlunt Il v,un rl ils' i tir'
,,111 , lnt,prltrlh9',

	

l ' il, li (,uni'

35767 . Ix lulllct 191, 11 M . Dominique Dupilet appelle
l'atenuon de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la necessue d 'accroite dams les hnpuau\ publies du departentrnt du
Pats-de-Gal i1, le m,nthre des postes de g\neesiloiiues ihstelnctens lan 1981.
le nombre d ' accoucheurs ment . ,u l ' ordre departement :tl des medeern, ei itt
de inxluan0.'-,1, alors qu 'en 1952 . celui-c1 eLUt de imyu:u,0.•-el-un Dint, un
depertrntrm ou les rot, de nusneliie ntl .unlle et de ntort .tlns ps•n-natale sunt
en dnnlnuuon lente tuais regullere depuis plusieurs ,ronce, mens restent
nranmOm, ,uprncur, .1111 clnllre, nauonau, . Il lui dent,ntde les mesure,
qu ' il compte prendre alun d'augmenter le nombre de postes de gunecolugues
ohstetrlciens dan, les htipttau, public, du dep.tnentent

l ugrrurru

	

etll .., (nui, <lr luecutrnl

35768 . IN millet 1ri3 M . Dominique Dupilet appelle
l ' auenuon de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le decret n " 2-5 226 du 2» min 19 -7 2 . qui ac't'ion
les eundluon, generule, d' .IltrlhU11n11 de l ' allt,Cauon logenx•nt :c C :tractere
,,,C5,11 I e dit décret prcslse que le Ingrmrnt . nu, :t la dispo,rttnn du
res!uer,uu mdtuie u utrr, unrrCU, par l'un de ,e, dr,irnd :uu, ou de ors
scend .uus . n ' ousre pas Close! au henctiec de Ialloceuun de logement au,
personnes ,igec, ('elle Cestnstun particulis'rellient rigoureuse conduit a
rctu,el le heneliee de Cette prestauotu a un ninthre mtp„r( :tnt de persurtne,
Ores ( 'est la raison pour laquelle il lui demande sil enstsage la

suppre„Ion de Celle dlspu,luon re,tncllse

I)'!!' puh/uu/1'

	

rntprunh al Tutu!

	

1. Il

	

;rnl,vii

	

pin unnrl

	

35764 .

	

1, Iuiliel 111,3

	

M . André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les resendie,uwns des
Instituteurs et P f (,( reuni, dan, le grOUpe pour le rewnr aU pals
per,Onnels . eonseienrs de la nesessrte d ' une !liste repanitnn des nto,elis sur
tout le territoire nation( s,,uh,utent cependanl que soit reconnu dan, un
teste I,-ur qualuc de ', persunncl ,1, .,111 un lien ,utcten et direct lues le
departentent ,• et que Ce mime bute lise la pruporuun dan, laquelle Ce
entera pourr :ut dire retenu lors de, niLil.rtlln, Intt'rdrp:irlement,tle, Il IiI
demande egalemenl . ,clin de Cerner l'intpnrt .tnle du prnblettie, st le num,tere
peut proeeder :i un recensement de, pesonnrb Conserve,

/'ru/cuur2s r1 Ur7II Ile , f11111r ulrs nu4fei urr sr ululer

35765 . IN juillet 1983 M. Jean-Louis Dumont attire
l ' ,ttenti ,n de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le,
Cun,equenCe, pntn,Int Itersenir lors du transfert de, Competcncrs de l ' f.tat
eau Culleetnite, IOsales en ee yw CufCCrnC les penunnels .i„slan0., sncl ;de,
,inlattes . ( ' es personnels ,e tri u sent actuellement . sur le plan technique
seulement . sou, l ' autonte du ministere de l ' i'duedmin natmn;de et lis

35769 . IN juillet 19x3 M . Dominique Dupilet appelle
l ' .Ittenunn de M . le Premier ministre sur la situation des demandeurs
si emplOu licencie, pour 11111,11 cconontlque .figes de plus de cinquante-
cinq ans (- ' ordonnance du 30 ,O.rd 1953 . Instaurant l'emprunt obligatoire.

pre\u un Certain nombre tee dispense, :tu profit de contribuables ;t n ant
uht une ,hmlnuuon de leurs re,cnu s :i la suite d ' un depart :i la retraite ou

d'une perle d ' emploi Or . la dite ordonnance n ' ai pas presu de dispense ;tut
prote de, demandeurs d'emploi de plus de cinquante-cinq art, qui subissent
une dintm taon prouires,rse de leur, rosent, (''e,l la r.uson pour laquelle il
1ui dei i,tttde sut ans ,sage d ' etendte au proiïl de cette eategone de
ontrlhuahles le hcneiise d'une dl,l,en,r dr souseripuon.

Isu,p 'l, r! Itr s r,

	

tir sr sur i c, 1 hJ,I, !rien çrnrrinr v

	

35770 .

	

IN millet 1'1x3

	

M . René Ga ll lard dilue l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des fin

	

et du budget sur
l ' article I - de la lem de Intanscs I')s? Instlllam

	

„e de 311 p 100 sur le,
deprnses et sh,tree, alllerentes sehlculr, I, eut demande de preelser
d'une part si une auto-ecoledutt supporter celle taie tir les liais de nouures
particuliers, et relauls a l 'espinllatirn Icontorntinleni au C . (i I . 39- .I et a
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l ' arrête du X feuler I'821 et d 'autre part . s ' il lui appartient de limiter a
tx iHHt Irane, 1,1 hase d ' amortissement de ce, ménure, schicules suisanl le
( Ci I t9-4

	

l f, ,'lis teillent

	

rt ' e/Ynit Illulbgl

35771 . IX juillet 1 ,00 Mme Françoise Gaspard attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les
condition, de nase en application de licenciements dan, une entreprise
signataire d ' un contrai de solidarité Fn effet- l ' établissement d ' un contrat
de soudante ,sec Mat comporte une clause de maintien du naseau de
l ' emploi au sein de l'entrepose concerner pour une période déterminée.
contre-parue de l ' effort financier accorde par le, pousotn publics Dans sa
circonscription . une entreprise . signataire d ' un contrat de solidarité, ayant
demande aupres de la Direction departementale du Ira,,ul l ' autorisation
ednuni,uause de procéder ,a des licenciements . elle souhaite connaitre la
position des pousotrs public, dam de tels cas

Inipdr sur /es ,o, Irlrs Jrlrrnunuhun du hi•ni'tii e impuwhli' I

35772 IX juillet 1981 M . Alain Hauteceeur rappelle ii M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . que sa question écrite n' 28972.
publier au Journal ,, is tel du lundi 1 .3 mars 1983 . n a toujours pas obtenu, ai
ce jou, de réponse Fn conséquence . il lui en renouvelle les ternies.

El . . o',,

	

tentent', ll'E. n . F.

	

l 'ini,ré'r,'

35773 . IN juillet 1983 Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, sur le prohléme posé à la région
lini,tenenne par la fermeture annoncée de la Centrale nucléaire de Brennilis
type FL 31 Dans une région deja défasorisée, la perte brutale de plus de
_IX) emplois prosoquer it une crise grave . Sous la responsabilité du préfet
du Flnstere, des groupes de traxall ont fait un certain nombre de
propositions comprenant outre un nouscau réacteur nucléaire . des activités
nouselles qui auraient l 'a,antage d ' étre durables, efficaces et dynamisantes
pour l ' ensemble de la regain . Fn conséquence . elle lui demande si les
munsters), concernes . le C F .A . et F D . F . peuvent assurer le suisi
technique de, dossier, proposés pour que ceux-ci débouchent effecli,cment
et rapidement sur des actions concrétes

	

Ph~lrnwru

	

nitl, uu•,,.

35774 . IX juillet 1983. M. Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les problèmes
de l ' ouserture de, officines de pharmacie . A l ' heure actuelle il est toujours
ires difficile à de jeune, pharmaciens de créer une nouvelle officine.
notamment en milieu rural- en raison de, obstructions posées par l'Ordre
des pharmacien, qui détend les intcréis corporatistes les plus étroit, . Il
existe par exemple dans la circonscription de Lannion-Paimpol plusieurs cas
de jeunes pharmacien, qui ne peuvent s 'installer a cause d ' une interdiction
de l ' Ordre Ceci sa a l ' encontre du principe de la liberté d ' installation
reconnue a tous citoyens . II saur précisé dan, un courrier du 29 mars 1982
qu ' il cran alors procédé au réexamen des modalité, d ' ouverture de
pharmacies . En conséquence . il lui demande où en est ce réexamen et
quelles sont les dispositions qu ' il envisage de prendre pour libéraliser la
délivrance de licence.

Edueuliun p/risque et sporti ve (personnel,.

35775, 18 juillet 1983 . - M. Lionel Jospin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions concernant la situation professionnelle des professeurs
adjoints d 'éducation physique et sportive . Recrutés sur la hase du
baccalauréat et du concours d ' accès aux (- entres régionaux d ' éducation
physique et sportive où leurs études durent trois années, ils exercent des
responsabilités professionnelles identiques à celles des professeurs certifiés
dans tous les domaines d ' intervention : scolaire (second degré),
universitaire . associatif et para-scolaire . Ils sont notés tant pédagogique-
ment qu ' administrativement dans les mêmes conditions . Ils assurent
également les mêmes interventions dans le secteur de la formation . des
écoles de cadres . etc . Leur statut continue pourtant à être marginalisé par
rapport à celui des professeurs certifiés d ' éducation physique et sportive :
ainsi leur traitement et la rétribution des heures supplémentaires sont
toujours inférieurs à ceux des professeurs certifiés . Cette déclassification est

consideree a juste titre par les intéressés comme la perpétuation d ' une
Inégalité injustifiée qui a cté dénoncée par le rapportera de la Commission
des affaires culturelle,, familiales et sociales, au cours de la discussion
hudgetaure de l ' automne 19X2 . II lui rappelle l 'engagement qu ' il avait pris
de faire aboutir ce dossier à l'occasion de ce débat, le S nosembre 1982 . Par
ailleurs . un plan de suppression de cette corporation et d'Intégration
progressrse dans le corps des certifiés est actuellement à l 'élude au
mrnistére . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
mettre en œuvre cette réforme indispensable.

Et, i'I ,QII i'llil'III ' l'ulr%Iris, Nul, si'u/urri•s I.

35776 . IX juillet 1981 M . Jeau-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
modalités d ' attribution de, suhsentions de l ' Ftat en matière de chauffage
des établissement, scolaires Il s ' asere que le systeme actuel presurt une
subvention identique quelle que suit la tune géographique dam, laquelle se
trouent les établissements . ('ici a pour effet, ,u la dsersue des conditions
climatiques régionales . de causer une unégalite de gestion importante au
détriment des régions du Nord et de l ' Est ou les conditions atmosphériques
sont beaucoup plus ma toms, . En conséquence . il lut demande s'il envisage
dans 1 :seoir, une réforme du systerne en ,igueur afin que ce, suhxeniions
correspondent au, besoins réels de chaque région

:I ,s,ru-u/nias• nunl,lerr ,ldnnnr,lration ,rnrrulr'.

35777 . IX juillet 1981 M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les Licheuse, conséquences de la
reforme de la Direction de la consommation et de la répression des fraudes
qui a s epussede de ses 'miser, (Fuit ers enuun la Brigade de contrôle de, sets
et eau, de s te d'appellation d'origine contrôler Cette brigade donnait toute
satisfaction aux producteurs comme ;tu). c„n,ummateurs dont elle assurait
la protection Ses ,,gents se Iruu,ent auinurd ' hut dans I ' intpossibllae
d ' accomplir corrcrament leur Mission ,a un moment ou les fraude, se
multiplient sur des produit, dont le marché est paruculterentent perturbé . Il
lui demande s ' I1 n ' estime pas que cc, dernier, des raient étre rattaché, au
ministère de l 'agriculture et souhaiterait connaiarc les mesures qu ' Il enssage
esentuellcment de prendre ,a cet effet

('Ilrgnlilrnluli', ,'IUUpi ','rinYi	, urilrii,T, s' trilr'u, uniriiintuirluirt' .

35778 . IX juillet 1981 M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le
système de limitation pris isoire des échanges te,tdes, pré, us entre
l ' Espagne et la C . F F . pour la penode postérieure .i l ' adhésion de ce pays
au Marché commun . I .e taus de progression de, exportations espagnoles
sers la C . F . F . serait pour chacune des quatre premtéres années suisant
l ' adhésion de 9 . 11, 13 et 15 p . 100 ; celui des exportations de la C . F . F . ,ers
l ' Espagne s ' eleseriit pour sa part a 13, IX . 20 et 25 p . 1011 . ( ' et encadrement
, ise les produit, sensibles d ' une part le, fils de colin, les tissus de coton et
syniheuques . les tee-shirts et pantalons . principaux produits importe,
d ' Espagne . et d 'autre part_ les ,etentents, sous-xélemenis . fils et tissus de
coton ainsi que les draps . qui constituent l ' essentiel des sentes de la C . F . F.
à l ' Espagne . L ' industrie espagnole serait ainsi protégée de la concurrence
communautaire, le lentps de procéder aux adaptation, nécessaires . Force
est de constater que ce tau, de progression des exportations espagnoles sers
la C . E . F . et de, e,portations de la C . F . F . sers l ' Espagne continuera
d ' avantager les Espagnols et de désasantagcr la C . F. . E. . . et notamment la
France, tant que les droits et taxe s en ,igueur seront maintenus . ('es droits
et taxes sont actuellement d ' environ 50 p . 100 pour les produits français
exportés sen l ' Espagne alors qu ' ils ne sont que de 7 à IO p . 11)(1 pour les
exportations des textiles espagnols sur le marché français . II lui demande,
en conséquence . s'il ne lui parait pas nécessaire de mettre fin à cette injustice
en obtenant une égalité de ces droits et taxes, avant la limitation des
échanges textiles présue afin que Ics industriels de la C . F . F. et
principalement les industriels français ne continuent pas a étre pénalisés par
rapport à leurs homologues espagnols, durant les quatre années
d ' adaptation envisagées.

F.nsei4nenunl sup,'rlrur rl pi,lhureitluirrrul
prii/eoion) Ci ai (Mité)

	

ale)/

35779 . IX juillet 1981. M. Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la création éventuelle du
diplôme d ' études spéciales complémentaire de pédo-psychiatrie . ('e dernier
cx,mpléte soit, les études de pédiatrie mu . celles de psychiatrie . Il en résulte
que les pédo-psychiatres accomplissant le I) . F . S . C . à partir de la pédiatrie.
risquent de n 'étre considérés ni comme des psychiatres a part entière . ni
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comme des pédiatres . En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour pallier cet inconvénient qui met en cause l ' unité de la
psychiatrie.

Ens,ienenlent superieur et po ibaeeulaurrut personnel,.

35780 . 18 juillet 1983. M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des chefs de
travaux des uni'.ersités ; assistants des hôpitaux . En dépit des demandes
proférées depuis plusieurs années, tant auprès du ministère de l 'éducation
nationale . que de celui de la santé, le statut de ces praticiens reste toujours
figé . En conséquence . il lut demande les mesures qu ' il compte prendre pour
doter ces médecins d ' une carrière normalement ésolutive, aussi hien à
l ' université qu 'a l ' hôpital.

Fn ~rlgnenn'nr Vlpt'rleur rt poui/'a,

	

uun4lt
pruJruuau el di Ynvte, suer/nu/l'v

35781 . 18 juillet 1983. M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le programme de
l 'examen classant validant et du concours de spécialité qui se dérouleront en
1984. date de la niise en application de la lut portant reforme sur le
troisième cycle des etudes médicales et pharmaceutique, . Les étudiants sont
étre esalues sur un programme dont il est possible qu ' ils n 'aient pas
toujours eu connaissance lors de leur entrée en second cycle . En
conséquence . s 'il en etant ainsi . al lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour que les épreuves de, examens et concours tiennent compte
dans les prenneres années de I ' ,•pplicauon de la lui .du programme traite au
nive;w de l't F . R

	

a laquelle appartient l ' etudiant

fntel~nrnrrnt ,upe ` rmur rl po sll'llr,dlulIredl pin„nnc! (ürunde-.

35782 . I8 juillet 1983 M . Bernard Madrelle appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les modalités
d ' application du plan d 'intcgraton de, enseignant> sac :mures de
l'I niserste de Bordeaux III

	

Sur les qu ;tovc postes intégrables.
l ' l ' nncrsiie de Bordeaux iII 11 t. 1- li compris) . ne se voit attribuer que
deus poste, En conséquenc e . Il lui demande sil ne juge pas opportun de
ressui cette attnhuuon de poste dan, le sens d ' une répartition
proportionnelle m nombre total de varas ;ores t intégrer Cl ce en fonction de
la plu, Importante unité

Lu,t'Ic'm'Irl,',1I prlel '

	

ell,l'lgl••.','ril'nl ,Ilperiellr Cl p,,,11,111 t - ,ll,lllrl' ut 1

35783 . 18 juillet 1983 . M . Guy Malandain attire l ' attention (le
M . le ministre de l'éducation nationale sur les classes préparatoires
des Ifcees prisés sous contra d ' association . classes actuellement rattachées
à l ' enseignement secondaire 1-a loi sur l ' enseignement supérieur votée en
première lecture le 16 mal 1983 peut donner ;i penser que ces classes
préparatoires sont desurm ;us rattachées ;i l ' enseignement supérieur . Si tel
était le cas, le probleme du financement dans le cadre des contrats
d 'association ne manquerait pas de se poser . II lui demande donc quelle est
la situation des classes préparatoires des lycées prisés sous contrat
d 'association tant du point de suc de leur rattachement que de leur
financement.

aut,,rnnhile, CI ,cèles

	

cntn•prtsrs

	

//,iule'-Surine•

35784. 18 juillet 1983. M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
situation de l 'entreprise Maglum à Ronchamp : en effet . un espoir de reprise
s' était éveillé . mais le candidat qui s 'était porté acheteur tient de faire savoir
qu ' il abandonnait son projet ; la situation de quelques 200 chômeurs, en fin
de droits• exige des initiatives immédiates . ( " est pourquoi il lui demande
instamment de prendre contact avec les constructeurs automobiles Peugeot
et surtout Renault afin que cette entreprise de sous-traitance puisse
redémarrer dans les plus brefs délais.

Chdrnuge indemnisation 'dllnruliun de garantir de ressources,.

35785 . 18 jui .let 1983 . M . François Mortelette attire
l'attention de M . le Premier ministre sur les dispositions de la
circulaire D . ï. . n ' 8 .83 du 31 janvier 1983 de M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de l 'emploi et relative aux modalités

d'application de ;a garantie de ressources des travailleurs handicapés dans
les établissements de travail protégé . Cette circulaire remet en cause
certains acquis mis en place depuis la loi d ' orientation en faveur des
personnes handicapées . En effet l 'application de cette circulaire : exclue la
prise en charge par l'Etat de : 1° la taxe sur la formation professionnelle;
2 ' la contribution aux oeuvres sociales du Comité d ' entreprise ; 3' la
participation à l ' effort de construction : u) réduit la cotisation retraite
complémentaire au minimum soit 2,64 p.100 : b) supprime la rémunéra-
tion des travailleurs pendant les six jours de congés trimestriels.
Cette circulaire remet en cause les acquis des travailleurs handicapés et pose
de sérieux problèmes aux établissements . Par ailleurs, les taux de cotisation
retraite font l ' objet de contrats signés avec les mutuelles ce qui ne manque
pas de poser des problèmes . De même, le fait de supprimer la rémunération
des travailleurs pendant les six jours de congés trimestriels pose le problème
du renforcement des effectifs de l ' encadrement puisque cet avantage lui est
reconnu par les accords en vigueur . Il lui demande en conséquence quelles
sont les mesures qu 'il entend mettre en oeuvre afin de rétablir l 'égalité des
travailleurs handicapés face aux droits sociaux.

Eutselgnrnlenl sl'rnnduire r prrsvrnnell.

35786 . 18 juillet 1983 . Mme Jacqueline Osselin s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir eu
de réponse a sa question écrite n ' 27589 du 14 février 1983 relative aux
conseillers d 'orientation intérimaires : elle lui en renouvelle donc les termes.

.4,1(1 n1s du rruruil et Ma/41.ies pru/'vsiunrrtllo's
ellunlp d'application de la ,garantir».

35787 . 18 juillet 1983. M . Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les dispositions
du décret du 31 décembre 1946 classant la hérvlliose comme maladie
professionnelle . trente-tr,;isiéme tableau annexé au dit décret . En effet,
Initialement, la déclaration de maladie professionnelle devait intervenir
dans les cinq ans suivant l ' exposition au risque . Ce délai a été porté
récemment à vingt-cinq ans, ce qui bien entendu frappe de forclusion toute
déclaration hors délai . La hérylliose étant une maladie à pronostic très
sévère . il lui demande en conséquence s' il ne plus parait pas opportun de
modifier les délais . afin d ' apporter ainsi aux victimes de cette maladie la
repartion qu ' il convient

Funcliunnuin's e't ugenls publics learrnrel.

35788 . 18 juillet 1983 . M . Louis Philibert appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des agents non-titulaires ayant servi comme cadre supérieur dans les
services du ministère de l 'équipement et qui ont accepté de remplir au titre
de la coopération technique, des fonctions équivalentes et même supérieures
dans les ministères de certains pays étrangers . Ces personnels expatriés, qui
sont généralement d ' une haute compétence et possèdent les diplômes requis
d ' ingénieur d ' une grande école raniaise, ne bénéficient, lors de leur retour
en France . d ' aucune réintégration dans les services des ministères . Dot plus,
après avoir passé brillamment les concours permettant d ' accéder à la
fonction publique communale . ils sont recrutés comme simple ingénieur
subdivisionnaire débutant au premier échelon effectif de la grille indiciaire
du grade, malgré leurs compétences alors qu ' ils ont des charges familiales
importantes. En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable
que ces agents puissent prétendre à la prise en compte de leur ancienneté
administrative pour leur reclassement dans le grade de subdivisionnaire ou
même être recrutés directement comme ingénieur principal comme leur
permettraient leurs diplômes et leurs anciennes fonctions . En effet, ces
Français expatriés, qui ont exercé leur activité durant de nombreuses années
a l ' étranger et qui ont acquis un haut niveau de compétence, qui complète
leur solide formation de hase et leur expérience de la fonction publique en
France, ne peuvent en aucun cas retrouver le poste qui leur était attribué
antérieurement dans les services du ministère de l ' équipement . A l ' heure où
les pouvoirs publics ne cessent de réaffirmer le caractère essentiel de la
présence française à l ' étranger, il lui demande s ' il ne lui parait pas urgent de
jouer un rôle d ' incitation, en donnant l 'exemple, dans le cadre de la fonction
publique, qu ' elle soit d'Etat ou communale, de la valorisation des services
accomplis en France et à l ' étranger et permettre ainsi réellement le passage
entre les différentes administrations .
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Font tantrialrcs et agents publr .:s iurriere•

35789 . 1S juillet 1983 M . Louis Philibert appelle l ' attention de

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des agents non-titulaires ayant sent comme cadre supérieur dans
les services du ministère de l ' équipement et qui ont accepté de remplir au
titre de la coopération technique, des fonctions équivalentes et méme
supérieures dans les ministères de certains pays étrangers . Ces personnels
expatriés, qui sont généralement d ' une haute compétence et possèdent les

diplômes requis d ' ingénieur d ' une grande école française . ne bénéficient.
lors de leur retour en France . d ' aucune réintégration dans les services des
ministères De plus . après avoir passé brillamment les concours permettant
d ' accéder à la fonction publique communale, ils sont recrutés comme simple
ingénieur subdivisionnaire débutant au premier échelon effectif de la grille
indiciaire du grade . malgré leurs compétences alors qu ' ils ont des charges

familiales importantes . En conséquence, Il lui deinande s ' il n ' estime pas
souhaitable que ces agents puissent prétendre à la prise en compte de leur
ancienneté administrative pour leur reclassement dans le grade de
subdivisionnaire ou méme étre recrutés directement comme ingénieur
principal comme leur permettraient leurs diplômes et leurs anciennes
fonctions . En effet, ces Français expatries, qui ont exercé leur activité
durant de nombreuses années à l ' étranger et qui on : acquis un haut niveau
de compétence, qui complète leur solide formation de hase et leur
expérience de la fonction publique en France, ne peuvent en aucun cas
retrouver le poste qui leur était attribué antérieurement dans les services du
ministère de l ' équipement . A l ' heure où les pouvoirs publics ne cessent de
réaffirmer le caractère essentiel de la présence française ii l 'étranger . il lui
demande s ' il ne lui parait pas urgent de jouer un rôle d ' incitation, en
donnant l ' exemple, dans le cadre de la fonction publique, qu ' elle soit d ' Etat

ou communale, de la valorisation des services accomplis en France et à
l ' étranger et permettre ainsi réellement le passage entre les différentes
administrations .

lntpnts liaoui ta ses /nncie'res

35790 . -- 18 juillet 1983 . M . Pierre Prouvost appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le cas de
personnes achetant un logement neuf par l ' intermédiaire de promoteurs-
constructeurs . En fait, les promoteurs assurent les différentes démarches
afférentes à l 'acquisition du logement (dossier de prêt . constitution de
dossiers pour la Direction départementale de l ' équipement . etc. .1 . Or.

l ' article 1406 du code général des impôts met à la charge des propriétaires,

l ' envoi de l ' imprimé „ Il I tt exigé pour obtenir l ' éxonération temporaire de
la taxe foncière . Il arrive souvent que les acquéreurs en perdent le bénéfice,
les services fiscaux n ' ayant pas reçu ou ayant reçu hors du délai légal,
l' imprimé « H I » . II lui demande, dans le cas où l ' ensemble du dossier est
constitué et suivi par les organismes promoteurs . s ' il n ' appartient pas à
ceux-ci d ' intervenir, par délégation, auprès des services fiscaux, d ' en
informer de façon complète leurs clients, et . dans le cas contraire, de
supporter les Lonséquences de la suppression de l ' exoneratioo de la taxe
foncière.

Transports urbains tard, i

35791 . ---- 18 juillet 1983 . M . Pierre Prouvost appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur les eunditions d ' attribution de la

gratuité sur les transports en commun . En sont héncfictatres les demandeurs

d ' emploi et les personnes àgées de plus de soixante cinq ans . Par contre, les
personnes en préretraite et bénéficiant de la garantie de ressources, et celles
qui se trouveront en retraite à soixante ans, ne peuvent prétendre à cette
possibilité nouvelle, bien que leurs revenus soient souvent modestes . II lui
demande . s'il ne serait pas opportun de leur étendre la gratuité sur les
transports en commun, tout en la limitant à un plafond de revenus et en
établissant, éventuellement un barème de cotisations?

Enseignement si'eundaire r personnel

administrative du conseiller d ' éducation muté par décision ministérielle
ayant obtenu une délégation rectorale est bien celle mentionnée sur l ' avis de
mutation ministérielle de l ' intéressé : 2 ° les services de comptabilité des
inspections académiques, qui ne font que transmettre normalement les
dossiers de demande de remboursement aux services financiers des
rectorats, sont habilités à émettre des avis défavorables au motif que les
conseillers d ' orientation mutés, ayant obtenu une délégation rectorale,
n ' ont pas droit à ces remboursements forfaitaires, alors que les services du
personnel ont établi un procès-verbal d ' installation conforme à l ' avis de
mutation ministériel ; 3° les conseillers d ' orientation ayant une délégation
rectorale et bénéficiant des dispositions du décret du 10 août 1966, mais
utilisant leur voiture personnelle pour les besoins du service public, peuvent
obtenir le remboursement de leurs frais à partir de leur lieu d ' affectation
rectorale .

Caluntités e! catastrophe-v !pluies e! inurtdulions 1.

35793 . — 18 juillet 1983 . — M . Jean Proveux appelle l ' attention ne
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l ' indemnisation
des commerçants et artisans victimes des calamités naturelles . Les
inondations récentes qui ont gravement touche de nombreuses régions
françaises ont fait apparaitrc toute l ' utilité de la loi du 13 juillet 1982
permettant l' indemnisation par les compagnies d ' assurances des victimes de
ces calamités naturelles . Toutefois de nombreux commerçants et artisans
ont subi des pertes sévères affectant leur outil de travail . Avant le vote de la
loi, ils bénéficiaient de telles circonstances de préts aidés au taux de
5 p . 10(1 . Depuis l ' obligation faite aux compagnies d 'assurances de
participer à l ' indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, ces
préts ont été supprimés et seules les valeurs résiduelles inscrites au bilan
après amortissement sont prises en compte pour le calcul des indemnités
versées par ces compagnies . Pour le complément, il n ' existe que des préts
bancaires à taux élevés compris entre 12 et 14 p . 100. ce qui alourdit
sérieusement la charge financière des artisans et commerçants amenés à
reconstituer leur outil de travail . En conséquence, il lui demande s ' il ne
serait pas opportun de reconduire ces préts aidés destinés à financer le
complément, non indemnisé par les compagnies d ' assurance, de la valeur
des biens à reconstruire.

Etahlissenn'nts d'hospitalisant., de soins et de cure
r /unctionnentent 1.

35794 . - 18 juillet 1983 . Mme Eliane Provost attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les erreurs qui
peuvent se produire . concernant certains appareils médicaux . Ceux-ci sont
utilisés dans des établissements privés ou publics pour établir des
diagnostics voire des expertises qui détermineront un traitement ou une
compensation matérielle . Or, aucun texte ne prévoit le contrôle périodique
et obligatoire de ces appareils . Prenons un exemple, celui des audiomètres
médicaux : on est frappé par les divergences des résultats obtenus pour un
méme test effectué par O . R . L et un audio-prothésiste . En conséquence,
elle lui demande s ' il ne serait pas possible d ' organiser un contrôle
obligatoire systématique et périodique des appareils médicaux.

Logement r po/tuque du logement,

35795 .

	

18 juillet 1983 .

	

M . Michel Sainte-Marie appelle

l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
situation des salariés logés par beurs employeurs . En effet . lorsque ces

salariés quittent leur emploi, ils doivent libérer leur logement sans bénéficier

d ' un délai leur permettant de trouver une nouvelle habitation dans des
conditions compatibles avec leurs ressources . Aussi . il lui demande quelles

mesures il compte prendre pour remédier :i cette situation.

35792 . — 18 juillet 1983 - M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
remboursements de frais de changement de résidence des conseillers
d ' orientation . Les conseillers d ' orientation qui ont bénéficié des
dispositions de l ' article 17 du décret n° 66-619 du 10 août 1966, modifié et
de l ' article 19 du décret susvisé (paragraphe 2u) mais qui pour des raisons
personnelles ont obtenu pour une année scolaire une délégation rectorale
dans la méme académie, se sont vu refuser ce droit à remboursement par les
services financier, rectoraux . Les services rectoraux considèrent en effet que
les intéressés n ' avaient pas effectivement changé de résidence
administrative . En conséquence, il lui demande si : 1° la résidence

.S' . .\ ( F .

	

lignes

35796 . 18 juillet 1983 M . Guy Vadepied s 'étonne auprès de
M . le ministre des transports de n'avoir pas reçu de réponse a sa

question n° 23419 publiée au Journal 0/lu u•l du 22 novembre 1982 . II lui en

renouvelle donc les ternies
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l nn .n/ mo do/ n•mpor.rin'

35797 . 18 juillet 1983 M . François Loncle sêtonne autres de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' asoir pas reçu de réponse a la question n ' 31379 pubhee au Journal
'Navel du 2 mai 1983 . rel ;uneu (ordonnance n ' 8_s -131 du 5 l'exner 1982 . Il
lut rappelle les termes

l 'rin+le et pr„rhul+ nllNrrr+
ld tt liti,i'ur, fur /r+ pnnhtilt p,(rolrr•rt

35798 . I8 maillet 19ti3 M . Alain Madelin denl,utde à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de bien souloir
lui preclser si le gouternenent cnxisage de proposer ami cote du parlement.
notantnent a l'occasion de l ' esainan du projet de loi de finances pour 1984.
une disposition permettant aus espluuant, agncoles de henchcier d ' une
dira\, du fuel domestique utilise pour les besoins de leur esploit :tion et de
recuperer LIT A ' A . sur ce mienne produit Le maintien de ces taxes.
parucuherement injuste. penalise en effet les agriculteurs français car elles
pesent sur les coùts de production et entrai tient une distorsion de
concurrence lasorahle aux producteurs des autres pa}, membres de la
C . Ei L . lesquels hencticient deja de la perennuautun de montants
cumpen>awues monetalres dont le demantélenlent dey ratent intersenir dans
les meilleur, detais

.Satu, puhL .pa' p,'ii igue Je lo sont,'

35799 . 18 juillet 1983 M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le Lot que les suhsentions de I ' aide au ti+nchonnement accordées par les
pour ers publics pour un montant niavnnnn de _20 111)0 francs s ' avcrent tri,
Insuflisa tes pour le deseloppernent des sers tees de ,oins à domicile qui
s 'adressent plus pari culierenlent ,tus personnes a,eees Aussi il lui demande
de biens 'uler lut preclser quelles mesures il ensisage de prendre tendant ii
porter rentede ,t cette situation en augmentant ,ahstanucllentenl ces
subieuttons

l cri uRure .N .l. ' t rr pr .'r,

35800 Is juillet 1 + +83 . M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le faut qu'une nouselle tus en 1983
les enseloppes dr prit, honnie, aus exploitants agricoles connaissent une
ieduenon en saleur reelle Cette situation est p,rttculiérentent prcjudictahle
eux expl+ , it,int, agricole, . lesquels e heurtent depa a des diflïcultds
financiers, nsurmontahles Au„i . lui demande-t-Il de bien suuloir lut
preetser quelles mesures il eusi,age de prendre . n .itantntent dans le cadre du
projet de I .n de finances p .+ur 1984 . tendant ;t poser reniede a cette
situation

Sr . tira, + . . . udr

	

. .S ti ,111

35801 . I8 juillet 1983 M . Alain Madelin appelle lattention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le niveau des cotisations ,Duale, supporte„ per le, préretr.utes Depuis
le 1` ' atsril 19X : ces cotisations . qui et,ttenl 11\ee, ail t,tti\ de _2 p . 1001.

atteignent de,urmaus 5 p 100 l .es prerctraites en arment ,nnsi ,t serser de,
cotisations égale, a celles qui sont acquitter, par les actifs ( 'et alignement
est surprenant dan, Lt mesure ou les prcretraucs ne perennent pas

Indemnités journalier„ en cas de maladie nu d ',iccident st bien que le
risque a couxrir est mois, tntport,tnt qu ' Il ne l'est pour un actif Il lut
demande donc de bien soulotr presser les raisons qui ont amcne le
gouxernement a pénaliser ainsi les préretraités et st le nouxean taux tnsitue
a compter du 1 `i asnl 1983 est temporaire ou susceptible d être ratnene ;t un
nixeau plus eguitable.

.Sunri

	

rrrt'lurnr/ J7itu1 personne/

35802 . 18 juillet 1983 M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la sante, . sur le problenre
des Antillais qui . en qualité dinspecteurs des ii tires sanitaire, et sociales . se
soient refuser d 'être titularisés dans ce poste . ;tux Antilles . :tu motif que les
premiers postes devraient être effectues en rnetrtpole II s 'agir it . ,ambla-t .
Il . d ' une politique poursunle par le minstere de la ,ante• qui aboutit . en Gut
a une discrimination dont il souhaiter. conn:tire les rasons

,/nuru+trati rr rappel, Srrr lr + utlrnrrrntn +

35803 . 1$ juillet 1983. M. Alain Madelin attire 1 attention de
M . le Premier ministre sur les conséquences de la circulaire qu'Il a
adressée aux membres du gousernement alii de rc .tlscr des économie,
supplémentaires . circulatire précisant notamment que lachemnement du
courrier administratif s ' effectuera desormats en non-urgent Une telle
décision qui place en effet une correspondaitce administrai',e sous le régime
du courrier à a petite sitesse + parait contradictoire asec tous les efforts
accomplis pour améliorer les relations entre les citoyens et l ' administration
Il lui demande en conséquence si la situation de l ' économie française est st
grase qu ' il faut en arrixer û de telles mesures, et, pour le cas contraire, de
bien vouloir réexaminer une telle décision afin que les Français ne soient
pas . dans leurs rapports axas ladntinistration . sictintes de telles mesures
d austérité .

. mime : anime' de terre

35804 . 18juilletl983. M. AndréRossipotattirel'anenuondeM .le
ministre de la défense sur la situation dans laquelle sa s trouxer l ' armée
de terre dans les années à sente . E.n effet, la restructu . arion et la suppression
de nombreux régiments dans l'Est du pays . consécutives à la eonstitunun
d ' une Force d'action rapide . va au moins durant cinq ans houleserser
considérablement l ' organisation de nos forces armées a un moment où comme
le rappelle . l ' article I de la loi de programmation militaire » l ' environnement
international est instable et incertain ., . Ne prend-on pas là le risque que nos
turces armées ne soient prises a contre-pied par une brusque aggravation de la
conjoncture extérieure . Pour remédier :i cela ne devrait-on pas réviser les
suppressions et les transferts annonces

	

suppressions et transferts dont il
n ' est pas certain que le catit réel ait etc correctement cerné . et qui au
demeurant pénalisent les régions largement louchées parla crue tant que la
Force d ' action rapide n ' est pas opérationnelle . Il lui demande donc quelles
mesures concretes et rapides le gouxernentent compte prendre pour remédier
a ce prohletne.

llanrlrrupe,

	

t'luhlixçrmt'nt

	

tlt'nrlht'-t'1- .tlireellt',.

35805 . 18 paillet 198 3 M. André Rossinot appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés énormes qui risquent de se poser des le mois de septembre
prochain en Meurthe-et-Moselle au niveau de l ' accueil des adultes
handicapés mentaux . L ' Association de l ' aide aux entants infirmes mentaux
de Meurthe-et-Moselle IA . F . I M 1. qui géra les etabhssements spécialisés

pour l'accueil des handicapés mentaux ILM f-. ., I . M . PRO . . foyers et

C . A .T .) don en effet faire face, dés le mois de septembre, à l ' accueil de
adolescents dexant sortir . soit dlnstituis médico-pro'essionnels, suit de

sections professionnelles d'instituts need :co-cducatlf . Or . actuellement, las

6 Centres d',ude par le tri :ul gérés p•ar l'Association accueillent prés de
-011 h,tndic,tpé, et ont ainsi atteint le nusimum de leur capacité d 'accueil.
C " est pourquoi, il est Indispensable de pouxoir trouser de toute urgence une
solution pour accueillir en C A f . les 7_2 personnes concernées, faute de
quoi, ces handicapés desraient rester ,s la charge de leurs familles . cette
situation constituant alors un, régression Inacceptable dans un domaine ou
cette Association a su atpperter lu preuse depuis plus de 25 ans, de son

efficacité en tnatere d 'accueil et de réinsertion des handicapés mentaux.
faute d ,utons,tion d ' D .nerture d ' un flou, eau (' . A T . , l'A . E . I . M . serait

disposée a accueillir . .aentuellement les 72 personnes en cause dans ses
6 C A T . ,tu pris d ' un certain n,mhre d'adaptations nécessaires mals a
condition . bien sûr . que l ' autorisation lui soit donnée de créer 8 postes

d 'educateurs C 'etre création constitue le strict minimum étant entendu pour
la création de t2 poste, sollicitée au titre d ' années antérieures pour

cumpleter les effectif, .hait etc refusée . C ' est pourquoi, Il lui demande de

bien soulo,r donner toutes Instructions pour que l ' autorisation sollicitée soit
unie d ' un .tes fasorable.

Liitt'tenrnirnt xe. urrdairr lunrnoruu'rru'rn

35806 . 1x lutllet 1983 M . André Rossinot .tppelle I ' attentnn de

M . le ministre de l'éducation nationale sur le probleme des heures de
cours qui n'ont pas été assurer, (faits les collage, et les l eees pour l ' année
scolaire qui slent de se terminer l n sondage ettcetue par une federenun de
parents d ' clexes Gut en effet ressortir yu'enxiron X a 9 p 100 d ' heures n ' ont

pas etc assurés . Il fut demande . dans ces conditions . sil entend prendre des
dspiniteun, afin de remédier ;i cette situation, tout a f itt préjudiciable ,t la
scolante des adolescents . pour la prochaine rentrée .
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baissent ou stagnent . . . Ceux donc qui tentent aujourd ' hui l ' aventure de

l ' installation, rencontrent les pires difficultés pour faire face aux charges qui
sont les leurs . C ' est pourquoi . différentes organisations ou différents
organismes agricoles par exemple la Mutualité sociale agricole de la Sarthe
ont exprimé le souhait que soit accordée une réduction de 50 p. 100 du
montant des cotisations sociales des jeunes agriculteurs pendant les :rois

premières années de leur installation . Cette mesure pourrait apparaitre

comme une aide à l ' emploi à l 'instar de celle qui existe dans le secteur
industriel . Elle constituerait assurément une mesure de salut pour
l ' agriculture nationale et par la même pour notre économie . Il lui demande
de prendre ce voeu en considération ainsi que toutes les mesures nécessaires

a l ' établissement d ' un tel abattement .

3143

Fruits el légumes r carotteo r

35807. — 18 juillet 1983. M . Gérard Chasseguet appelle

l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation très

difficile des producteurs de carottes en raison d ' importations massives de
carottes ne satisfaisant pas aux normes, de qualité fixées par la
réglementation de la C . E . E . Il lui demande donc de lui préciser les mesures

qu ' Il compte prendre afin de faire respecter cette réglementation et faire
ainsi cesser la concurrence déloyale dont souffrent actuellement les
producteurs français .

Polit iqu e économique et sociale
politique en /cireur oies personnes des/reniées).

35808 . - - 18 juillet :983 . — M . Gérard Chasseguet demande à
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi s'il n ' envisage pas de

prendre des mesures d ' assouplissement en faveur des chômeurs, en ce qui
concerne le règlement des factures de téléphone, de gaz et d 'électricité.

Transports routiers remploi et acte rite I.

35809 . -- 18 juillet 1983 M . Gérard Chasseguet attire l ' attention

de M. le ministre des transports sur le mécontentement des
transporteurs routiers qui se trouvent confrontés à de gras es difficultés dans
la gestion de leurs entreprises . C ' est pourquoi . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre afin de répondre
aux souhaits de cette profession . en particulier à celui d 'assurer une égalité
de traitement entre les transporteurs français et ceux des autres pays de la
Communauté européenne

en, et /ore'ts emploi e't astiriler

35810. - 18 juillet 1983 -- M . Gérard Chasseguet expose à M . le
Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt que le déficit de la filière bois a atteint
13 .7 milliards de francs en 1982- Il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de remédier a l ' insuffisance des
capacités Industrielles françaises de valorisation des bois.

Snseignemeru presudmre el élémentaire 'écoles normales

35811 . - 18 juillet 1983 . M . André Durr expose a M . le ministre
de l ' éducation nationale que les formateurs audio-visuels dans les
écoles normales primaires ont, dans ces écoles, des fonctions analogues à
cules de leurs collègues, professeurs d ' école normale, puisqu ' ils
interviennent aussi bien dans la formation initiale que dans la formation
continuée des personnels des écoles élémentaires et des collèges . Malgré la
formation de haut niveau des intéressés (dans le cas yu : lui a etc signalé :
certificat de fin d ' études de l ' Ecole normale supérieure de Saint-Cloud
option audio-visuel) les fonctions en cause n ' ont pas encore été reconnues.
Administrativement, ces formateurs audio-visuels sont nommés sur des
postes de surveillant d ' école normale avec rang d ' instituteur-adjoint sur
délégation rectorale renouvelée d ' année en année . Il anise que cette
situation dure depuis dix ans . N 'exerçant pas effectivement les fonctions

d 'instituteur les formateurs qui se trouvent dans ce cas ne sont donc pas
bénéficiaires des indemnités de logement . Or, le décret r.° 83-367 du 2 mai 1983
relatif à l 'indemnité de logement des instituteurs exclut de cette indemnité

les personnels travaillant dans les E . N . P . . les E . N . P .1) . et les S . E . S . Il
semble que ces personnels ne pourront prétendre a ladite indemnité sans
qu ' intervienne une modification de la lot de 1886 . La situation actuelle

étant particulièrement inéquitable . il lui demande s ' Il n 'estime pas normal
que parmi les ee instituteurs chargés de la formation pédagogique dans les
écoles » visés à l ' article 2 figurent les formateurs audio-visuels des E . N . P.
sur lesquels il vient d ' appeler son attention.

Mutualité sociale agricole I cftisalions-.

35812 . — 18 juillet 1983 M . François Fillon attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l 'évolution de la démographie

agricole : le nombre des exploitants diminue irrémédiablement . on assiste en
même temps à un vieillissement de cette population et la nécessité de
l ' installation massive de nouveaux agriculteurs apparait de plus en plus
évidente . On connait les freins à l ' établissement des jeunes agriculteurs le
coût des terres est élevé, des investissements très importants sont
indispensables à toutes exploitations modernes . Les revenus agricoles

4ssurancc' maladif maternité prestation' en e'epél'e.s'.

35813 . 18 juillet 1983 . M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre dis affaires sociales et de la solidarité nationale que la

mise en place d ' un mécanisme d ' indemnités journalières correspond à une

revendication déjà ancienne du secteur artisanal . Si elle aboutissait, elle
pourrait être considérée comme une étape importante vers la mise en oeuvre
d ' un régime unique de protection sociale pour l 'ensemble des Français.

L ' absence d ' indemnités journalières dans l'artisanat constitue une lacune
particulièrement grave dans la protection sociale des artisans . Celle-ci
aboutit aujourd ' hui à laisser sans aucune ressource la famille d ' un artisan

travaillant seul et contraint de cesser son actisite à la suite d ' une maladie. Il

s ' agit donc là d ' une revendication fondamentale de l ' artisanat . En ce qui
concerne le coût du système . il pourrait être limité par les conditions
d ' ouverture du droit à indemnisation . t i n délai de carence plus élevé que
chez les salariés pourrait être ainsi envisagé étant entendu que le risque

serait intégralement couvert en cas d ' hospitalisation . Le montant de

l 'indemnisation pourrait être envisagé forfaitairement de manière à garantir
aux assurés et à leurs familles un minimum de ressources durant la maladie
de l ' artisan . Evidemment la mise au point d ' un mécanisme fiable ne peut se
concevoir que dans un cadre obligatoire faisant jouer pleinement la
solidarité au sein du secteur artisanal . La mise en place d ' un système
obligatoire entrainerait par ailleurs une économie pour de nombreux
artisans contraints de souscrire a l ' heure actuelle une couverture souvent
très onéreuse auprès de compagnies d ' assurances prisées . Il lui demande

quelle est sa position à l ' égard du problème sur lequel il vient d ' appeler son

attention .

.4 .esuretnee' IriuliuLf mutrrrurf pre.,Ialifns rn e' sfte'( es

35814 . 18 juillet 1983 . M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que la mise en place d ' un

mécanisme d'indemnités journalieres correspond a une revendication déjà
ancienne du secteur artisanal . Si elle aboutissait- elle pourrait être
considérée comme une étape importante vers la mise en oeuvre d ' un régime

unique de protection sociale pour l 'ensemble des Français . L ' absence

d ' indemnités journalières dans l ' artisanat constitue une lacune
particulièrement grave dans la protection sociale des artisans . Celle-ci

aboutit aujourd ' hui à laisser sans aucune ressource la famille d ' un artisan

travaillant seul et contraint de cesser son actisite à la suite d ' une maladie . Il
s'agit donc la d 'une resendic,won fondamentale de l'artisanat . En ce qui
concerne coût du svsterne, il pourrait être hume par les conditions
d 'ouverture du droit ,i indemnisation . Un délai de carence plus élidé que
chez les salariés pourrait erre ainsi envisage étant entendu que le risque
serait intégralement couvert en cas d'hospitalisation . Le montant de

l'Indemnisation pourrait être envisage forfaitairement de manière a garantir
aux assurés et a leurs familles un minimum de ressources durant la maladie

de l ' artisan . Esidemment la mise au point d ' un mécanisme fiable ne peut se
concevoir que dans un cadre obligatoire faisant jouer pleinement la
solidarité au sein du secteur artisanal . 1 .a mise en place d ' un système
obligatoire entrainerait par ailleurs une économie pour de nombreux
artisans contraints de souscrire a l ' heure actuelle une couverture souvent

très onéreuse auprès de compagnies d ' assurances prisées . Il lui demande

quelle est sa position à l ' égard du probleme sur lequel il vient d ' appeler son

attention .
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M . Jacques Godfrain appelle l'attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur la mise en place dans l ' artisanat de mesures tendant a

l'abaissement de fiige de la retraite tant en ce qui concerne le régime de base
que le régime complémentaire d ' assurance vieillesse . La mise en oeuvre

d ' une telle réforme nécessite des délais suffisants ,afin que ses modalités
puissent être soigneusement étudiées . Il apparait en effet que le mécanisme
applicable aux salariés ne saurait être purement et simplement transposé
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aux artisans compte tenu des caractères spécifiques du secteur des métiers.
L ' entrée en vigueur de l ' abaissement de l ' âge de la retraite dans l ' artisanat
pourrait donc être différée d ' un an . par exemple . par rapport au régime des
salariés afin que les représentants des artisans puissent se prononcer sur ce
point d' après les études prévisionnelles relatives au coût d ' une telle réforme.
Il serait souhaitable qu ' en cette matière les pouvoirs publics fassent
connaitre sus représentants des artisans les études précises et objectives leur
permettant d ' apprécier aussi bien dans l ' immédiat qu'à moyen ou long
terme l ' impact financier de cette réforme dans le secteur des métiers II lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne le problème qu ' il vient de
lui soumettre.

.455uranse ririllesse régime, autonomes et speciau .r
artisans raleul des pensions s.

	

35816 .

	

8 juillet 1983

	

M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la mise en place
dans l ' artisanat de mesures tendant à l 'abaissement de l'âge de la retraite
tant en ce qui concerne le régime de hase que le régime complémentaire
d ' assurance sieillesse . La mise en oeuvre d ' une telle réforme nécessite des
délais suffisants afin que ses modalités puissent ctre soigneusement
étudiées . II apparaît en effet que le mécanisme applicable aux salariés ne
saurait être purement et simplement transposé aux artisans compte tenu
des caractères spécifiques du secteur des métiers . L 'entrée en rigueur de
l ' abaissement de l ' âge de la retraite dans l ' artisanat pourrait donc être
différée d ' un an . par exemple, par rapport au régime des salarias afin que les
représentants des artisans puissent se prononcer sur ce point d ' après les
études prévisionnelles relatives au coùt d ' une telle réforme. Il serait
souhaitable qu ' en cette matière les pouvoirs publics fassent connaitre aux
représentants des artisans les études précises et objectives leur permettant
d ' apprécier aussi bien dans l ' immédiat qu ' à moyen ou long terme l ' impact
financier de cette réforme dans le secteur des métiers . II lui demande quelle
est sa position en ce qui concerne le problème qu ' il vient de lui soumettre.

Séeurih curiale cotisations

35817 . x juillet 1983. M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
part de la main-d ' teuvre dans les activités du secteur des métiers étant
prépondérante. il apparaît que le mode de calcul actuel des cotisations
sociales assises sur les salaires pénalise lourdement les professions
artisanales . L 'année dernière les organisations d ' artisans avaient approuvé
certaines orientations contenues dans le ss rapport Peskine n . en particulier
un projet de mécanisme d ' abattement forfaitaire par salarié . Des
dispositions de cette nature semblent indispensables à la relance de l ' activité
des entreprises artisanales et au maintien de l ' emploi dans le secteur des
métiers . Une étude prenant en compte une modification de la base de calcul
des cotisations sociales devrait être entreprise rapidement avec le concours
de tous les ministères intéressés . Il lui demande s ' il envisage une refonte de
l ' assiette des charges sociales sur salaire.

.Sécurité sociale 'cotisations ;.

35818 . 8 juillet 1983 . M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat que la part de la main-
d'oeuvre dans les activités du secteur des métiers étant prépondérante, il
apparaît que le mode de calcul actuel des cotisations sociales assises sur les
salaires pénalise lourdement les professions artisanales . L ' année derniére les
organisations d ' artisans avaient approuvé certaines orientations contenues
dans le ss rapport Peskine en particulier un projet de mécanisme
d 'abattement forfaitaire par salarié . Des dispositions de cette nature
semblent indispensables à la relance de l 'activité des entreprises artisanales
et au maintien de l ' emploi dans le secteur des métiers . Une étude prenant en
compte une modification de la base de calcul des cotisations sociales devrait
être entreprise rapidement avec le concours de tous les ministères intéressés.
Il lui demande s'il envisage une refonte de l 'assiette des charges sociales sur
salaire .

Commerce et artisanat (emploi et netirité/.

35819 . — 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que les entreprises artisanales
qui se livrent à des activités de sous-traitance manquent de protection
financière élémentaire . II lui demande en conséquence de prendre des
mesures urgentes pour renforcer la protection des sous-traitants dans
l ' artisanat, les pratiques actuelles entrainant la chute de nombreuses

entreprises . L ' assainissement des rapports de sous-traitance devrait ainsi
contribuer au maintien de nombreuses entreprises et de nombreux emplois
dans le secteur privé.

Commerce et artisanal (emploi et activité).

35820 . — 18 juillet 1983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
entreprises artisanales qui se livrent à des activités de sous-traitance
manquent de protection financière élémentaire . II lui demande en
conséquence de prendre des mesures urgente, pour renforcer la protection
des sous-traitants dans l ' artisanat, les pratiques actuelles entrainant la chute
de nombreuses entreprises . L ' assainissement des rapports de sous-traitance
devrait ainsi contribuer au maintien de nombreuses entreprises et de
nombreux emplois dans le secteur privé.

Politique économique et sociale (généralités).

35821 . 18 juillet 1983 . --- M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'à
l ' occasion des récentes concertations engagées par le Premier ministre et les
différents partenaires sociaux en ce qui concerne l ' application du plan de
rigueur gouvernemental, les représentants de l ' artisanat ont regretté d 'avoir
été tenus à l ' écart de ces rencontres . L 'artisanat représente à lui seul un
secteur économique et social dont les spécificités nécessitent une
concertation avec le gouvernement au plus haut niveau, au même titre que
les autres partenaires sociaux . Une large concertation avec le gouvernement
devrait permettre d 'aboutir à la mise en place progressive d ' une politique
économique et sociale pour le soutien à l ' artisanat . II lui demande si cette
concertation est envisagée.

Politique économique et sociale (généralités).

35822 . — 18 juillet i983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
Premier ministre qu ' à l 'occasion des récentes concertations engagées par
le Premier ministre et les différents partenaires sociaux en ce qui concerne
l ' application du plan de rigueur gouvernemental, les représentants de
l ' artisanat ont regretté d 'avoir été tenus à l ' écart de ces rencontres.
L 'artisanat représente à lui seul un secteur économique et social dont les
spécificités nécessitent une concertation avec le gouvernement au plus haut
niveau, au même titre que les autres partenaires sociaux . Une large
concertation avec le gouvernement devrait permettre d ' aboutir à la mise en
place progressive d ' une politique économique et sociale pour le soutien à
l 'artisanat . II lui demande si cette concertation est envisagée.

Politique économique et sociale (généralités).

35823 . -- 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat qu ' à l ' occasion des récentes
concertations engagées par le Premier ministre et les différents partenaires
sociaux en ce qui concerne l 'application du plan de rigueur gouvernemental,
les représentants de l 'artisanat ont regretté d ' avoir été tenus à l'écart de ces
rencontres. L ' artisanat représente à lui seul un secteur économique et social
dont les spécificités nécessitent une concertation avec le gouvernement au
plus haut niveau, au même titre que les autres partenaires sociaux . Une
large concertation avec le gouvernement devrait permettre d ' aboutir à la
mise en place progressive d ' une politique économique et sociale pour le
soutien à l ' artisanat . II lui demande si cette concertation est envisagée.

Commerce et artisanat (emploi et activité).

35824 . 18 juillet 1983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que de plus en plus les
entreprises du secteur des métiers se trouvent confrontées à des difficultés de
trésorerie mettant en péril la vie même de ces entreprises . Or très souvent,
ces difficultés momentanées sont dues à une insuffisance de fonds de
roulement liée à l ' allongement de certains délais de paiement ou à
l ' insolvabilité de la clientèle artisanale . Cet état de fait extrêmement grave
aboutit aujourd ' hui à la fermeture d 'entreprises artisanales souvent saines,
faute de pouvoir bénéficier d ' un dispositif de crédit momentané . Les
systèmes actuels existant dans d'autres secteurs économiques s 'avérant
particulierement peu adaptés aux entreprises artisanales, il serait
souhaitable que les pouvoirs publics envisagent la mise en place rapide d ' un
mécanisme permettant de ss sauver a les entreprises artisanales mises en
liquidation par un seul manque de trésorerie . II lui demande si de telles
mesures sont envisagées .
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Commerce et artisanal (emploi et uetirilee

35825 . -- 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain expose à M . le

ministre de l'économie, des finances et du budget que de plus en

plus les entreprises du secteur des métiers se trouvent confrontées à des
aifficultés de trésorerie mettant en péril la vie méme de ces entreprises . Or

très souvent . ces difficultés momentanées sont dues à une insuffisance de
fonds de roulement liée à l ' allongement de certains délais de paiement ou a
l ' insolvabilité de la clientèle artisanale . Cet état de fait extrêmement grave

aboutit aujourd ' hui à la fermeture d 'entreprises artisanales souvent saines.
faute de pouvoir bénéficier d ' un dispositif de crédit momentané . Les

systèmes actuels existant dans d ' autres secteurs Cconomiques s' avérant
particulièrement peu adaptés aux entreprises artisanales. il serait

souhaitable que les pouvoirs publics envisagent la mise en place rapide d ' un

mécanisme permettant de « sauver ee les entreprises artisanales mises en

liquidation par un seul manque de trésorerie . Il lui demande si de telles

mesures sont envisagées .

Travail travail noir,.

35826. -- 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain expose à M . le

Premier ministre qu ' au delà des conclusions contenues dans les récents
rapports relatifs à la lutte contre le travail clandestin . il apparait
souhaitable que des dispositions concrètes soient mises en œuvre par les
pouvoirs publics afin de limiter rapidement la prolifération de ces pratiques
clandestines. En septembre dernier, M . le Premier ministre s ' était engagé à
organiser une campagne nationale d ' information tendant à dissuader les
donneurs d ' ouvrage et les exécutants de travaux clandestins . II lui demande
quelles dispositions concrètes sont envisagées dans ce domaine.

Travail (travail noire.

35d27 . — 18 juillet 1983 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le

ministre de l'économie, des finances et du budget qu'au delà des
conclusions contenues dans les récents rapports relatifs à la lutte contre le
travail clandestin . il apparait souhaitable que des dispositions concrètes
soient mises en œuvre par les pouvoirs publics afin de limiter rapidement la
prolifération de ces pratiques clandestines . En septembre dernier.

M . le Premier min i stre s ' était engagé - :ganiser une campagne nationale

d ' information tendant à dissuader les donneurs d'ouvrage et les exécutants
de travaux clandestins . II lui demande quelles dispositions concrètes sont
envisagées dans ce domaine.

Trurai/ (travail noir(.

35828 . — 18 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain expose à M . le

ministre du commerce et de l'artisanat qu'au delà des conclusions

contenues dans les récents rapports relatifs à la lutte contre le travail
clandestin, il apparait souhaitable que des dispositions concrètes soient
mises en œuvre par les pouvoirs publics afin de limiter rapidement la
prolifération de ces pratiques clandestines . En septembre dernier,

M . le Premier ministre s'était engagé à organiser une campagne nationale

d ' information tendant à dissuader les donneurs d ' ouvrage et les exécutants

de travaux clandestins . II lui demande quelles dispositions concrètes sont

envisagées dans ce domaine.

Commerce et artisanal
(politique en fureur du commerce et de l'artisanat.

35829 . — 18 juillet 1983 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le

Premier ministre que si l ' on souhaite donner à l ' artisanat le rôle

économique qui doit étre le sien, il convient que les pouvoirs publics aident
les organisations syndicales de l ' artisanat à promouvoir ce secteur dans tout

le pays . II faut pour cela que le secteur des métiers soit systématiquement
associé à la préparation de toutes les mesures intéressant l ' artisanat . La
reconnaissance comme partenaire social doit se concrétiser par la

participation de l ' U . P . A . (Union professionnelle artisanale) . expression

syndicale du secteur . à toutes les « tables rondes se ou concertations diverses

organisées par le gouvernement au plus haut niveau . II convient également

que le ministère du commerce et de l ' artisanat facilite l ' accès du secteur des

métiers auprès de l'ensemble des média et auprès des « décideurs du pays.
Pour cela il serait peut-être opportun de saisir l ' occasion offerte par l'année

européenne de l 'artisanat pour que les pouvoirs publics fassent mieux

connaître le rôle joué par ce secteur d ' activité . Une campagne

d ' information pourrait ainsi se développer sur le thème de l ' entreprise

artisanale en France . son 'aile joue eupres des habitants, en particulier dans

les zones rurales, ainsi que sa capacité d ' emplois . II lui demande quelles
actions le gouvernement envisage d ' entreprendre dans ce sens.

Commerce el urlesurmt
politque en fureur du rurmm•ree et de l 'artisanat (.

35830 . 18 juillet 1983 . M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que si l'on souhaite donner à
l ' artisanat le rôle économique qui doit être le sien . il convient que les
pouvoirs publics aident les organisations syndicales de l ' artisanat à
promouvoir ce secteur dans tout le pays . II faut pour cela que le secteur des
métiers soit systématique nent associé a la préparation de toutes les mesures
intéressant l ' artisanat . La reconnaissance comme partenaire social doit se
concrétiser par la participation de Ill . P . A . (Union professionnelle
artisanale). expression syndicale du secteur . .i toutes les « tables rondes ee ou
concertations diverses organisées par le gouvernement au plus haut niveau.
Il convient également que le ministère du commerce et de l ' artisanat facilite
l ' accès du secteur des métiers auprès de l 'ensemble des média et auprès des

ee décideurs ee du pays . Pour cela il serait peut-être opportun de saisir
l ' occasion offerte par l ' année européenne de l ' artisanat pour que les
pouvoirs publics fassent mieux connaître le rôle joué par ce secteur
d ' activité. Une campagne d ' information pourrait ainsi se développer sur le

thème de l ' entreprise artisanale en France . son rôle joué auprès des
habitants . en particulier dans les Aunes rurales . ainsi que sa capacité
d ' emplois . Il lui demande quelles actions le gouvernement envisage
d ' entreprendre dans ce sens.

Corrmeeree et arliuutut ronjuinls tir rranrrn'rtanl.s et d 'urlisune(.

35831 . - 18 juillet 1983 . -- M . Jean Hamelin attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des

conjoints d ' artisans et de commerçants travaillant dans l 'entreprise
familiale . Ace jour . seul un décret d ' application de la loi du IO juillet 1982
a été promulgué en février 1983 avec effet rétroactif au 31 décembre 1982.
Or quatre décrets étaient prévus. Il lui demande en conséquence s ' il
envisage de promulguer les autres décrets que les conjoints d ' artisans et de
commerçants attendent avec impatience et erci dans quel délai.

Corisommatmn ( .structures adlnnolralires J.

35832 . 18 juillet 1983 . Alors que la composition du Comité

national de la consommation (C . N .C . ) doit être modifiée et qu ' il est prévu.
semble-t-il, que deux nouvelles associations y participent : la F . E . N . et la
Fédération Léo Lagrange . M . Claude Labbé demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, de bien vouloir lui
préciser le montant des subventions accordées à chacune des dix-sept
organisations de consommateurs actuellement représentées au Comité
national de la consommation.

Se'eurite moi iule ' etll.ssKS e.

35833 . - 18 juillet 1983 . M . Marc Lauriol signale à M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le peu
de diffusion dans tout le pays des conditions et du délai très court

d ' inscription sur les listes électorales en vue des élections à la sécurité sociale
du 19 octobre prochain . De nombreuses erreurs sont dues notamment à

l'emploi des ordinateurs. Des électeurs ne sont pas inscrits, d'autres le sont
deux fois, des adresses sont fausses ou incompletes . Ce scrutin pourtant

important aurait dû faire l ' objet d ' une vaste campagne au moins un mois

avant la date limite d'inscription . II lui demande donc : 1° S ' il compte mettre

en place un service efficace de contrôle pour éviter des fraudes électorales
déjà si nombreuses cette année . 2° Si les personnes victimes d 'erreurs

d ' inscription pourront voter avec leur simple carte d 'identité.

Postes

	

ntinislire 'perçrlru•l,.

35834 . IX juillet 1983. M. Marc Lauriol appelle l ' attention de

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des

vérificateurs des P .T .T . II lui expose que sept ans après le début de

l ' intégration dans la catégorie .A de la limction publique des vérificateurs

des P .T .T . une partie de ce corps de maitrtse reste encore classée dans la

catégorie B alors qu ' ils effectuent des tâches et qu'ils ont des responsabilités
identiques à leurs collègues intégrés . Il lui demande d ' une part de lui faire
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avec précision le point du mouvement d ' ntegration de c :s persimnels dans
la catégorie A et . d' autre part . quelles mesures il envisage de proposer afin
que les personnels non encore intégrés en catégorie A le soient rapidement.

Frai r :rtl ' Honte e't pre'mmn

35835. -- 18 juillet 1983 . -- En complément a la réponse fournie a la
question écrite n ' 30956 . M . Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M .le ministre de la justice sur l'intérêt qu ' Il y a du point de vue
d 'égalité des sexes . a permettre aux parents de choisir pour leurs enfants.
entre le nom patronymique du pére et celui de la more . Il s'avère. en effet.
que seul le nom du pére peut être transmis, alors que dans d ' autres pays.
notamment en Allemagne fédérale . la loi permet aux parents de transmettre
a leurs enfants celui de leurs noms respectifs qu 'ils ont choisi . Cette faculté
est d'ailleurs utilisée en Allemagne. dans environ 10 p . 100 des cas . au profit
du nom de la femme . Une mesure du même type permettrait certainement
de pallier les mconsénients de la législation actuelle : 1° A chaque
génération . de nombreux patronyme, disparaissent . ce qui a pour effet
d ' appauvrir le patrimoine onomastique français et surtout de multiplier
corrélativement les homonymes, ce qui est une source de confusions Ires
génante . 2 ' Bien qu 'assouplie, la procedure de francisation des noms a
consonance étrangère reste assez complexe . ce qui ne facilite pas . dans de
nombreux cas . l ' intégration des personnes concernées dans la communauté
nationale 3 ' La législation en vigueur actuellement est incompatible avec le
principe general d 'égalité entre les sexes, car la femme est dans
l ' impossibilité de léguer son nom à ses enfants . La limitation de la
possibilité de choux au nom du pére et a celui de la mère éviterait les
changements motivés par des préoccupations de convenance (désir de
reprendre le nom d ' une personnalité connue, désir de s ' attribuer une
particule nobiliaire . . . ) . De même . cela éviterait d ' introduire une trop
grande Instabilité du systeme patronymique . Pour des enfants légitimes ou
naturels nés de mère française et de pore étranger . le médiateur vient
d ' ailleurs de formuler récemment une proposition permettant la
transmission du nom de la mere . II souhaiterait donc savoir s ' il ne juge pas
nécessaire d 'adapter la législation française afférente a la transmission des
noms patronymiques et si oui dans quels délais.

Font r(annurres el agent, publies re ssatltvn antievre, d 'a) outré

35836 . 18 juillet 1983 M . Pierre Mauger appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . sur
l'ordonnance n ' 82-297 du 31 mars 1982 qui . portant modification du code
des pension, civiles et militaires de retraite . prev oit dans le rapport au
Président de la République que ses dispositions pourront être reconduites
par la loi au-dela de la date du 31 décembre 1984 pour une période
équivalente II lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du
gouvernement et s - •I entend présenter un projet de loi en ce sens

Fonctionnaires et agents puhht s tes salon arnuvpe d 'urth ue

35837. - 18 juillet 1983 . M . Pierre Mauger appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' ordonnance n ' 82-297 du 31 mars 1982 qui . portant modification du
code des pensions civiles et militaires de retraite . prés oit dans le rapport au
Président de la République que ses dispositions pourront être reconduites
par la loi au-delà de la date du 31 décembre 1984 pour une période
équivalente Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du
gouvernement et s'iI entend présenter un projet de loi en ce sens

Budget de /'flat s i snunues budgémire•v :.

35838. 18 juillet 1983 . M . Marc Lauriol , par sa question écrite
n' 30438 du 18 avril 1983 . s'étonnait auprès de M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas reçu de réponse
a sa question n'17999 du >juillet 1982 et en conséquence il lui en
renouvelait les termes . Un an s 'est écoulé depuis la question initiale et trois
mois depuis le premier rappel fait . Il proteste contre le fait qu ' Il n ' a
toujours pas pu obtenir la réponse demandée et pour la seconde fuis . Il

renouvelle les termes de cette question

S .%' (' . F - /nnrrronnrnrrnr

35839. 18 juillet 1983 M . Henri Bayard attire l' .ttenunn de
M . le ministre des transports sur les éventuelles mesure de
cornpression du personnel a la S . N . C . F . Soulignant les souhaits mandcstés
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de réouverture de certaine, lignes et d ' arrêts . tl lui demande dans quelle
mesure cette diminution de personnel va compromettre les amel'orations
envisagees et quels sont . en ce qui concerne la région Rhône-Alpes les
projets risquant d 'être abandonnés.

( rhmnsoie'plans Joieupurrorr site vals

35840 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le prohléme suivant . sur le territoire
d ' une commune . le P O . S . définit . entre autre . des zones classées N . C . La
possibilité de construire existe toutefois lorsqu ' il s ' agit de l'aliments a usage
d'habitation entrant dans le cadre d' une exploitation agricole . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s ' Il existe une définition légale de ce
type d ' habitation et dans quelle mesure un maire ne peut, effectivement pas.
dans ce cas . s ' opposer a la délivrance d ' un permis de construire.

Patron suer iituervyur . arehe'abeelyue el /Il, tontine

35841 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard demande a M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir lui faire connaitre pour
ces derniere, années . quelle a été la fréquentation annuelle des musées
nationaux français les plus importants.

Pas ris rnirnstire rrnunnel

35842 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le projet
semble-t-il a l ' étude d ' étendre les taches qui incombent normalement aux
receveurs-distnhuteurs Ces personnes pourraient se voir . dans (revenir
confier d ' autres taches administratives . notamment en milieu rural . afin
d ' apporter aux populations concernée,, diver, services qui ne sont
ni rmalement assurés qu 'au chef-lieu de canton . II lut demande de Men
vouloir lui préciser ce qu ' Il en est effectivement de ce projet.

Pusn•s nunisrrn• personnel

35843 . 18 juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le projet . semble-t-il à
I etude détendre les triches qui incombent normalement aux receveurs-
distributeurs . Ces personnes pourraient se voir dans l'avenir confier
d'autres taches administrative, notamment en milieu rural . afin d ' apporter
aux populations concernées . divers services qui ne sont normalement
assurés qu ' au chef-lieu de canton, Il lui demande de bien vouloir lui préciser
cc qu ' il en est effectivement de ce projet.

Fnsei tU'rne•rtl priseulaire et e'leinenlaire penunnsi

35844 . IX juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation suivante un
instituteur, normalement nomme sur un poste . sera absent toute l ' année
scolaire pour suivre un stage, ceci en accord avec l ' inspection academtque de
tutelle . Un remplaçant étant alors minime sur ce poste . il lui demande de
bien vouloir lui préciser cc qu'il advient de l'indemnité de logement
concernant ces deux instituteurs.

'I ulveniobi/es et e sales
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35845 . 18 juillet 1981 M . Henri Bayard appelle l' attention :e
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la crise que

cannait l 'industrie du cycle . particulièrement dam la régnsn de Saint-
Etienne ou d ' Importantes réductions de personne( sunt prévue, d ' ici la fin
de l ' année 1983 Alors que la priorité a été lusquc-la de sauver Stanufrince,
il lut demande quelles mesures peuvent cire prises pour maintenir et
développer facttulé de la dvaine d ' entreprises et des nombreux sous-
traitants stephansiis de l ' Industrie du cycle

( orr.mrn e' r i trnrru halant e' sirs pasi'nrrnrs

	

35846 .

	

I8 juillet 1983

	

M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l 'état des créances .i long et moyen terme de
La I r.im.c sur l'ctr•ingcr

	

Le dernier chiffre publie• les evalue a



li; Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

3147

212 .3 milliards de francs Il lui demande de bien vouloir lut indiquer quels
sont les pays débiteurs et quel est le montant de la creance pour chacun
deux

Pol i' , et lelr,rn)nriu)uealnnf' haret .% ile pole Loure,

35847 . 18 juillet 1983 M . Henri Bayard demande a M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien xouluir lui communiquer
la liste ainsi que le classement des bureaux de poste en senice dans le
departement de la Loire

h.n,rll'nrnirnl ,ee unelaire lune liunnenrrnl

35848 . 15 juillet 1983 M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur ses récentes déclarations concernant la
proch .une rentrer scolaire dans l 'enseignement secondaire Il lui tait part à
cet egard de son etonnement a considerer que le fait de maintenir les
effectifs des -Lisses a un minimum de vingt-cinq elexes ne constituera pas
une pnonte essentielle . Il lui demande de bien xouluir lui indiquer à quelles
orientations il 'dut s ' attendre en manere d 'effectif par classe et s ' Il ne juge
pas qu ' un accroissement dans ce sens ira à l ' encontre de la qualité de
l ' enseignement qui est recherchée

Rrleuinn, evlrra un , nunr,rrri'
anrh,l, sale, et e v . ,i salait
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M . Christian Bonnet appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur les conséquences
nefastes de la suppression du Consulat de France à Cardiff . Cette
suppression xa Ires nettement a l ' encontre de la xolonte maintes fois répétée
des pouxotrs publies de promouvoir l ' exportation afin de combler le déficit
du commerce extérieur En effet . la création, ces dix dernière, années, de
liaisons maratimes Roscoff-Plymouth et Saint-halo-Portsmouth ont permis
de développer un Important courant d ' exportation de produit, bretons vers
le marche britannique Cependant cette pénétration est encore Insuffisante et
pourrait étre intensifiée En re,iine . les exportateurs français souhaitent que
le Consulat de France a Cardiff puisse étre renforce par la création d ' un
poste de conseiller commercial II est donc facile de deviner leur stupeur
lorsqu ' Ils ont appris la nouvelle de la suppression du Consulat a un moment
ou la Commission des Communautés européennes oient de créer une
represent,tnn permanente dans cette ville . a un moment ou par ailleurs
l'Ambassadeur de France aux t'avs-Bas tente . par une Initiative d ' un
dynamisme louable . de développer dans les entreprise, françaises l ' esprit
d'exportation II lui demande donc sil ne lut semble pas opportun de
prendre des mesure, pour assurer le maintien et le déxelo ;vpement de ce
Consulat de France a Cardai dont l 'existence remonte ai Ix55

tle•r e l /,It''ral p„/larron ea anion, e,

345850 . 18 juillet I9x : M . Christian Bonnet signa!, a
l 'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie,
l ' emotion quid saisi les populations du littoral Ouest et l 'e,tsemble des
professionnel, de la Mer en apprenent que, le Ill juillet 1983 . un navire
Nattant pax ilion britannique .i appareille d ' un port du Royaume-Cm . avec a
son bord . plusieurs millier, de tonnes de déchet, radioactifs qu'Il prévoit de
jeter a Id mer au large des côte, de la Bretagne . de l ' Irlande et de la Galice
espagnole Ces déversements sont un dangereux para . de nombreux
scientifiques estimant qu ' ils contribuent d contamanei de plus en plus le
milieu marin et risquent de poser des pruhlemes tres grives dans quelques
dizaines (Vanne, du fait de la concentration de la radioacnvte dans les
chaines alimentaires qui menent a l ' homme D ' ailleurs, la communauté
Interr atonale a . dans une Ires large majorité, condamne la poursuite de ces
immersions Il lui demande donc quelle démarche a entreprise ou a
l ' Intention d 'entreprendre le Gouvernement I rançais aupres du

Gouvernement britannique pour que cessent ces dexersements de déchets
dangereux dans l ' espace atlantique

4 „tiroir e oved/rave n Kun, ei ne•ru/ - niollleull de, M'Il,rar s
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M . François Massot appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des retraités des
Chemins de Fer de Proxence dont la Caisse de retraite . la C . A M . R
(Caisse de retraite des agents des transports urbains et réseaux secondaires)
n ' a pu obtenir la revalorisation de 11 .2 p I($1 qui aurait du intersenir le
1 " janvier 1983 sur le calcul des pensions . conformément au décret du

1 4 septembre 1954 et à l'arrété du I I avril 1957 . En conséquence . Il lui
demande dans quelles conditions la situation de ces retraités des Chemins de
Fer de Provence pourrait étre examinée.

luis et /Ore 1, ,rentre,

	

let praprre'lc 10re .5tiére,.

35852 . 18 juillet 1983 . M . François Massot expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt que la loi du 6 août 1963 a créé les centres
régionaux de la propriété forestière (C . R . P . F ) établissements publics à

caractère administratif. gérés sous le contrôle de l 'administration, par des
propriétaires forestiers syl v iculteurs élus par leurs pairs . Le financement

des centres régionaux de la propriété forestière est assuré par des cotisations
versées par les chambres d ' agriculture, des recettes provenant du Fonds
Forestier National et enfin de suhvenuons attribuées par l ' Etat . Or. il serait
envisagé de supprimer la subvention de l ' Etat pour 1984, ce qui entrainerait

pour citer l ' exemple du centre régional de la propriété forestière de

Pruxence-A,ixs-Côte d ' Azur et Corse une diminution de 590 000 francs
pour l ' exercice 1984 . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qui seront prises à ce sujet pour 1984 et d ' autre

part de lui indiquer si l ' établissement du fichier cadastral forestier pourrait

s ' accompagner d ' une rexalorisation du pourcentage de la taxe perçue sur les
immeubles classés en bois et rétrocédés par les chambres d ' agriculture.

.Sport ., /eux sel rntpiyue .v

35853. - 18 juillet 1983 . M. Joseph-Henri Maujoüan faisant
état de l'abandon du projet d ' Exposition Internationale 1989, demande à
M . le Premier ministre de lui indiquer ce que va devenir le projet
d'organisation des Jeux olympiques 1992 . à Paris.

Peines

35854. - 18 juillet 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan expose à
M . le Premier ministre que selon certaines informations, il aurait fait
savoir que le gouvernemant envisagerait un projet selon lequel les recettes
des amendes dressées par les agents de police municipale . ne seraient plus
versées à l ' Etat, mais aux communes . Au cas, où ce projet se concrétiserait,
Il lui demande si l ' Etat exigera une e, contrepartie „ et s ' il faut voir dans ce
geste un encouragement a la création de services de police municipale.

-I55urunrc Inaladir netle•nritr , j,revulienis en roulure

35855 . 18 juillet 1983. M . Claude Wolf souhaiterait obtenir de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
des précisions sur la date de publication de l' arrêté portant relèvement des
plafonds de tessources fixés pour bénéficier du remboursement des dépenses
de séjour et de déplacement engagées lors de cures thermales . Il s' étonne, en

effet, que l ' arrêté procédant à la rexalorisation de la participation
forfaitaire des caisses de sécurité sociale aux frais de séjour, paru au Journal

o//ae tel du 3 juillet 1983, ne comporte aucune disposition relative à la
fixation de ces plafonds.

anru•nx rnnrhalruno et ris lino, de' guerre' ,carte chi isnohaoantu.

35856 . 18 juillet 1983 . M . Raoul Bayou expose à M . le

secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que le décret du 16 mars 1983 . relatif à la
décentralisation d : la dclux rance de la carte de combattant parait en retrait
par rapport au décret intervenu en 1979 pour la (' . V . R . et n' apporte
aucune solution aux insuffisances existantes . En conséquence . il lui
demande ce qu'Il compte faire pour corriger au plus vite ledit décret

, .Krais et ennendentenl ., 'emploi et tir/nier,.

35857 . I8 juillet 1983 M . Jean Beaufils attire l 'attention de M.
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie sur les problèmes rencontrés par
l ' industrie des engrais en France La part des importations sur le marché
français des engrais est passée d'environ 211 p . Illtt a pros de 40 p . 100 au

c;'ars de ces cinq dernieres année, . La gravité de cette situation est
acre n, .:ée par le fait que la cun,ununauun nationale est en légère
regressu'u Le, fabricants français sont soumis a la s se concurrence des
Hollandais . qui paient un gai entre 25 et 35 p . 11111 moins cher et
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commercialisent ainsi des encrais anisé, nécessairement meilleurs marché
(enuran Io p . 10n1 . En 1982 . l ' Industrie française des engrais a perdu plus
de un milliard de francs et le délicat de notre balance commerciale a dépassé
trois milliards de francs dans cette aetivue Il lui demande, en conséquence.
quelles sont les dispositions qu ' al entend prendre pour la « conquéte du
marche Intérieur

	

Men,uhurr reremi ,taris le

	

.-l/pes-de-//Jute-Proieuse

35858 . 18 juillet 1983 M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' esolution de R . B . E . (retenu brut
des exploitants) des agriculteurs des Alpes-de-Ilaute-Provence qui est le
plus faible de France Mèmc si, globalement . le R B . E . a augmenté en
1982 . Il n'en est pas de elénre dans ce departemenl . 11 lui demande quelles
mesures les pouvoirs publics ensisageett pour remédier ai celle situation.

Salaires

	

saisi e s

35859 . 18 juillet 1983 M . André Bellon expose ai M . le
ministre de la justice les prohl•mes que rencontren' des salariés . seul',
ayant fait l'objet dune saisie-arret en reglement de faillite d ' un conjoint
decede Ces personnes se sont trousees dans l ' obligation de travailler et le
montant retenu sur leur salaire ne leur laisse qu ' un montant très inférieur au
S M I C et la totalité des primes esentuelle• est egademenl affecter au
reglement de cette dette Il lui demande quelles dispositions peuvent étre
adoptees pour permettre a ces personnes . qui ont la charge d ' un foyer arec
leur seul salaire . de disposer au minimum du S .M.I .C . mensuel.

Pavi e s ntutnitre pers„nm'!

35860 . 18 juillet 1983 M . Roland Bernard attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les conditions de travail
dune categorie de personnel employer par les P .T .T . les M . O . N . E . E
Imam d ' erusre de nettoyage) Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel est actuellement le statut juridique des Intéresses et quelles mesures il
compte prendre afin de resaloriser leur situation tant sociale que financière.

Loi;enu•nt Il L . lf

35861 . I s juillet 1983 M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' absence de couserture conventionnelle de, concierges et gardien,
relesant des soudés cooperauses et anonymes d'Il . L . A1 . et des sociétés de
construction d ' économie mixte En décembre 1982 . M le ministre du
Irev,ul as an annonce la réunion riras' : d ' une commission mine comprenant
des representants de ces différentes catégories de logement social aux fins
d étudier la posvhthte de négocier une convention collective unique
applicable aux salariés de cc secteur En conséquence . Il lui demande quelles
mesures ont etc ou sont étre prises en ce sen

lnipsd sur le rerrnu
frinelm'Fiis solives . pinsau g s et renies i tilt', ris

35862 . 1x juillet 198. M. Roland Bernard abri l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des V . R . P . en lui rappelant que

la déduction fiscale de 30 p . IIN) auvquel' ils ont droit pour leurs frais

professionnels est plafonnée a ?0 000 francs depuis 1971 . Dis erses réunions
rassemblant les pouvoirs publics et les organisations professionnelles ont
heu afin d ' étudier les dispositions nécessaires a une transparence fiscale et a
une resaionsation de la profession . Il lui demande quelles mesures
ccncretes vont étre prises en ce sens et a quelle date.

Produits rlrimiyue's et parai htrn utiles
'pollulinn et nunmues'.

35863 . 18 juillet 1983. M. Roland Bernard attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les conséquences de la

pollution produite par le dioxyde de soufre . Il lui demande quels avis ont
été émis lors de la conférence de Genèse qui s ' est tenue au mois de juin 1983
sur ce theme et les dispositions que la France compte adopter afin de lutter
contre les émissions nationales de soufre

Peshlielue e,térieure Afrique

35864 . 18 juillet 1983 . M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre des relations
extérieures, chargé de ia coopération et du développement sur
les relations Nord-Sud et les difficultés qu 'éprouvent les pays africains à
surmonter une crise économique qui les touche tout autant sinon plus que
nous . La France, ainsi que l 'a rappelé le Président de la République à
l ' occasion d 'un voyage officiel au Cameroun . entend répondre aux
aspirations des pays africains et plus largement des pays en voie de
des clappement . A Belgrade . la sixième Conférence des Nations unies sur le
commerce et de développement à quelques jours de sa clôture n 'arrive pas à
dégager un compromis entre États du Nord et du Sud . En conséquence . il
lui demande, en accord avec les principes poursuivis par le gouvernement en
la matiére quelles propositions peut faire la France pour tenter de débloquer
cette situation .

Bous 'baux d'ltelhinuiun'.

35865 . 18 juillet 1983 . M . Alain Billon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la mise en vente :i
Paris . par certaines sociétés intntobilieres, filiales de groupes nationalisées,
comme la S . I . N V . I M ., d ' une partie de leur patrimoine immobilier . Ces
sociétés se réfèrent à l 'article 10 de la loi du 22 juin 1982 pour résilier les
baux et demander aux locataires de vider les lieux . En effet, cet article
prés oit la possibilité pour le bailleur de ne pas renouveler le contrat de
location en cas de congé pour sente . L ' article 71 rendait obligatoire la mise
en conformité des baux avec la nouvelle loi avant le 23 j uin 1983 . Or. ils ne
l'ont pas cté. les sociétés concernées ayant estimé qu ' il s ' agissait de baux à
durée indéterminée renouselables par tacite reconduction . Il semble bien
cependant que les baux renouvelables trimestriellement soient bien des baux
à durée déterminée . En conséquence il lui demande de lui préciser si ces
baux sont bien soumis à l ' obligation de renouvellement mentionnée à
l ' aride 71 .

Pe!Ves et tek'eonmuunriNon> r rt'le'phonel.

35866 . 18 juillet 1983 . M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' utilité qu ' il
y aurait à instituer un numéro d 'appel téléphonique unique pour tous les cas
d ' urgences (pollue-secours . pompiers . ambulance, médecins et pharmacies
de garde . autres sers ices urgents E . D . F . G . D . F . . S . O . S . 's Amitié » . etc).
Il serait conseillé que ce numéro soit le mcme sur tout le territoire national,
que chaque départemeni dispose d 'au moins un standard et qu ' une
permanence puisse étre assurée 24 heures sur 24 . par un personnel qualifié,
capable de discerner suivant l ' appel téléphonique le service corresp .indant,
beaucoup de personnes confrontées à des problèmes inhabituels ne
contactant pas toujours le set-suce compétent, retardant ainsi les
interventions . II souligne qu ' il existe au moins un précédent en Italie, où le
numéro téléphonique national 193 semble satisfaire la population . En
conséquence . il lui demande son anis sur ce sujet.

De tt e publique (emprunts d '£la/i.

35867 . 18 juillet 1983 . M. Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre du commerce et de
l ' artisanat sur les remarques apportées par la Chambre de commerce et
d ' industrie de Rennes à l ' emprunt obligatoire appliqué aux travailleurs
Indépendants et chefs d 'entreprise en nom personnel . En effet, la Chambre
de commerce et d ' industrie de Rennes constate que l ' emprunt obligatoire de
10 p .100 est calculé pour les personnes physiques par rapport à l ' impôt dù
au titre de 1981 . Pour les travailleurs indépendants et les chefs d'entreprise
en nom personnel, il le serait sur la totalité du bénéfice industriel ou
commercial réalisé par l ' entreprise et non sur la part prélevée par ces chefs
d 'entreprise puni leurs besoins personnels . Le montant de cet emprunt
serait ainsi beaucoup plus élevé et constituerait une ponction sur les
trésoreries et le fond de roulement de ces entreprises . avec répercussion sur
les conditions de

	

fonctionnement

	

et

	

d ' investissement .

	

Sur
2 70111100 entreprises en France . 1 800 1100 seraient concernées par cette
mesure dont 10 000 dans la circonscription de la Chambre de commerce et
d ' Industrie de Rennes . Cette dernière propose donc le re,nhoursement de
l ' emprunt souscrit par les entreprises en nom personnel qui gèleraient cette
somme en réserve pour l ' entreprise de façon que le remboursement effectué
aille bien à l ' entreprise et non pas à la personne . Eu conséquence, il lui
demande sa position ai ce sujet .
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gestion . De plus, ne serait-il pas bon de concevoir, pour l ' avenir, un système

prenant en compte les initiatives et la disponibilité pédagogique, afin qu ' une
forme dépassée de clivage hiérarchique puisse disparaître 7 Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour préciser le futur statut de ces maitres-

assistants.

Dette publique e emprunts eïErut

35868 . 18 juillet 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche sur les remarques apportées par la Chambre de commerce et

d ' industrie de Rennes à l ' emprunt obligatoire appliqué aux travailleurs

indépendants et chefs d 'enire ;,rise en nom personnel . En effet, la Chambre
de commerce et d 'Industrie de Rennes constate que l ' emprunt obligatoire de

10 p . 100 est calculé pour les personnes physiques par rapport à l ' impôt dû

au titre de 1981 . Pour les travailleurs indépendants et les chefs d ' entreprise
en nom personnel, il le serait sur la totalité du bénéfice industriel ou
commercial réalisé par l ' entreprise et non sur la part prélevée par ces chefs

d ' entreprise pour leurs besoins personnels. Le montant de cet emprunt
serait ainsi beaucoup plus élevé et constituerait une ponction sur les
trésoreries et le fond de roulement de ces entreprises . avec répercussion sur

les conditions

	

de

	

fonctionnement

	

et

	

d ' investissement .

	

Sur

2 700 000 entreprises en France . 1 800 00(1 seraient concernées par cette
mesure dont 10 000 dans la circonscription de la Chambre de commerce et
d ' industrie de Rennes . Cette dernière propose donc le remboursement de

l ' emprunt souscrit par les entreprises en nom personnel qui gèleraient cette
somme en réserve pour l ' entreprise de façon que le rembourser, nrit effectué
aille bien à l ' entreprise et non pas à la personne . En conséquee -e . il lui

demande sa position a ce sujet.

Delle publique .etnprunls il ' Etut ;.

35869. 18 juillet 1983 . - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-

Vilaine) attire l 'attention de M .le ministre de l 'économie, des

finances et du budget sur les remarques apportées par la Chambre de
commerce et d ' industrie de Rennes à l ' emprunt obligatoire appliqué aux
travailleurs indépendants et chefs d 'entreprise en nom personnel . En effet,

la Chambre de commerce et d ' industrie de Rennes constate que l ' emprunt

obligatoire de 10 p . 100 est calculé pour les personnes physiques par rapport
à l ' impôt dti au titre de 1981 . Pour les travailleurs indépendants et les chefs

d ' entreprise en nom personnel . tl le serait sur la totalité du bénéfice
industriel ou commercial réalisé par l ' entreprise et non sur la part prélevée

par ces chefs d ' entreprise pour leurs besoins personnels . Le montant de cet

emprunt serait ainsi beaucoup plus élevé et constituerait une ponction sur
les trésoreries et le fond de roulement de ces entreprises, avec répercussion
sur les conditions de fonctionnement et d ' investissement . Sur

2 701) 000 entreprises en France . 1 800 0(8) seraient concernées par cette

mesure dont IO 000 dans la circonscription de la Chambre de commerce et
d ' Industrie de Rennes . Cette dernière propose donc le remboursement de

l ' emprunt souscrit par les entreprises en nom personnel qui gèleraient cette
somme en réserve pour l ' entreprise de façon que le remboursement effectué

aille bien ;i l ' entreprise et non pas à la personne . En conséquence, il lut
demande sa position a cc sujet

Prule,unt\ et uelviues soc ta/es
utiles lamdtedr et tilde, me nairt're,

35870 . 18 juillet 1983 M . Michel Cartelet attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les menaces qui pèsent sur la profession de travailleuse familiale . Le
nombre de sources de financement trop limité. la compression nécessaire
des dépenses sociales et la reconnaissance récente du rôle essentiel que
remplissent les aides ménageras dans la politique d ' aide a domicile, risquent
d ' entrainer la disparition rapide des travailleuses familiales Pourtant les
besoins restent largement insatisfaits dans ce secteur . La crise révèle plus

que jamais . l'isolement de certaines familles et justifie l'intervention de
personnels qualifiés pour des aides momentanées . Il lui demande de bien
vouloir préciser ses Intentions concernant l 'avenir des travailleuses
familiales .

Enseignement supérieur et pusthas euluureai ( per sonne/ i.

35871 . - 18 juillet 1983 M . Jean-Claude Cassaing appelle

l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maitres-assistants docteurs d ' Etat . qui assurent pour une large part le
fonctionnement de l ' Université . et pour lesquels . jusqu ' à présent . aucune

disposition transitoire n 'est prévue . Déjà les maîtres-assistants ayant plus de

dix ans d ' ancienneté et docteurs d ' Etat ont atteint l 'un des Indices du corps des
professeurs de 2` classe qu'ils pourraient garder en entrant dans ce corps . Une
mesure pourrait donc être prise pour Intégrer dans le corps actuel des

professeurs de 2` classe tous les maines-assistants ayant accédé à cette
fonction depuis au moins dix ans et docteurs ès lettres et sciences humaines
depuis plus de cinq ans au 1 " octobre 1983 . ce dernier seuil étant abaissé à
deux ans pour ceux qui ont assumé de lourdes tâches pédagogiques et de

Enseignement ( personnel).

35872 . 18 juillet 1983 . - M . Michel Charzat attire l 'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
connaissent les enseignants désireux de suivre le stage de spécialisation

nécessaire à l'obtention du certificat d ' aptitude à l ' enfance inadaptée

(C . A . E .1 . ) . En effet, de nombreux postes d ' enseignement aux déficients

Intellectuels se voient actuellement pourvus par des non titulaires de ce
certificat . alors que les délais d 'attente pour l ' inscription au stage de

spécialisation du C . A . E .I . sont parfois de trois ans . Dans ces conditions, il

lui demande de bien vouloir préciser les dispositions qui pourraient être
prises afin de remédier à cette situation.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(législation 1.

35873 . 18 j sillet 1983 . – M . Joan-Hugues Colonna attire

l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur une situation qui lèse
les anciens combattants qui ont été victimes de maladies ou de blessures,
dans leur recours pour obtenir une pension militaire d ' invalidité . En effet,

le ministère des anciens combattants exige . à juste titre, que l 'imputabilité

soit reconnue par une constatation officielle . Dans la majorité des cas, ces

anciens combattants s' adressent à la Direction du service des archives
administratives militaires du ministère de la défense pour obtenir les

documents justificatifs . Malheureusement, assez souvent, ce service ne
possède pas ou plus ces pièces par suite de perte, égarement, destruction . Il
y a donc disparition total ou partielle des archives et les demandeurs

perdent leurs droits à pension . Il y a là une injustice flagrante : les anciens

combattants doivent supporter les conséquences d ' une perte dont la

responsabilité ne leur incombe pas . Aussi, il lui demande s ' il peut être

envisagé de modifier les textes actuellement en vigueur.

Tu se sur lu valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés).

35874. 18 juillet 1983 . M. Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du

budget sur les difficultés rencontrées par la petite et moyenne hôtellerie de
montagne tenue d ' assurer en intensité et en durée le chauffage des
établissements pour les raisorc climatiques que l ' on comprend . Ces

établissements utilisent le fuel domestique ce qui les prive des dispositions
de l ' article 298-4 du code général des impôts au titre duquel sont exonérées
de la T . V . A . les entreprises utilisatrices du gaz naturel . Il lui demande, en
conséquence . s ' il ne convient pas d 'envisager un droit à la dérogation de la

T . V . A . pour la petite et moyenne hôtellerie de montagne.

Postes ministère personnel).

35875 . 18 juillet 1983 . - M . Jean-Hugues Colonna attire

l 'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la
situation catégorielle anormale des vérifcatetrs P.T .T . Sept ans après le
début de l'intégration en catégorie A . des vérificateurs des P . T .T . en partie
du corps de maitrise, restent encore classés en catégorie B pour des tâches et
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . C 'est pourquoi, il lui

demande s ' il est possible de donner la priorité en matière budgétaire, à la
régularisation de la situation des vérificateurs P .T .T.

Assurance rieillesse régimes autonomes et spéciaux
/commerçants et industriels : calcul des pensions).

35876 . 18 juillet 1983 . - M . Jacques Fleury appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le cas particulier

des aides familiaux du secteur commercial . Ces aides familiaux se sont
dévoués dans leur jeunesse pour sauvegarder l ' entreprise commerciale de
leurs parents sans toucher ers contrepartie de vé . stable salaire . Par manque
d ' information . parfois par négligence, ils ne furent pas déclarés et ne
cotisèrent donc pas aux Caisses maladie et vieillesse . Ils en subissent

aujourd ' hui les répeecussions et se trouvent lésés au moment de faire valoir
leurs droits à la retraite . Il cite le cas d ' une personne qui à la mort de son
péri, s ' est trouvée contrainte d ' aider sa mère dans l ' entreprise familiale et
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qui ne fût pas declaree de 1945 a 1958 Au montent de prendre sa retraite.
elle perd aujourd'hui ie henetice de ces quarante-neuf trimestres d ' acide
bénévole En conséquence . et lui demande quelles sont les action, en v nagée,
afin d ' harmoniser les droits a la retraite de ces aides Familiaus du commerce
avec ceux d 'autre professions

lnnpi+n e t ta ici aise d upprrrrtvssari-

35877 . 18 juillet 1983 M . Jacques Fleury appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' actuel manque d'equite dans la reparnuon de la taxe d ' apprentissage Le
svsteme en place permet . en el :it . ,i l ' employeur de serrer, sous forme de
subvention . une partie de cette taxe a l ' etahlusernent d ' enseignement de son
choix On constate aujourd ' hui que les ( - entres de formation d 'apprentis et
les etablissements techniques prises perçoivent globalement des sommes
trois lois superteures aux heees d ' enseignement technique public . ce qui

repiesente un rapport inversement proportionnel eux nombres d ' elcses
frequentant ces deux types d ' etahlssenient En conséquence . d lui demande
s'il ne parait pas envisageable de collecter l ' ensemble de la tale
d ' apprentissage au naseau du iresor public afin de la repartir ensuite
equitahlement entre les divers etahlissements d'enseignement en fonction de
leurs budgets respectas de lincuonnenient

1.)

	

n entrait'

35878 . 18 juillet 1483 M Jacques Fleury attire l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' actuel manque d'effectifs de la Direction générale des impôts . Malgré
l ' effort considerahle de recrutement effectue lors des années 1982 et 1983,
le- efteclils saverent aujourd ' hui encore nettement insuffisants pour
répondre aux objectifs gouvernementaux de lutte contre la fraude fiscale En
l ' etal actuel de ses effectifs . la D (i I n ' esi en eflet en mesure de réintégrer
qu'entre kt et 15 p 1011 des 1110 milh : ils annuels de fraude fiscale l .a

creation d 'emploi, de la D (i I . tendant a la lins a réduire le déficit
hudgctaure et a la réduction des inegalttev devant l ' impôt (par imposition
d ' un plus grand nombre de contribuables a l ' impôt sur le revenu) il lui

demande en conséquence si cet effort de recrutement au sein de

l 'administration fiscale sera poursuist dans le cadre de la loi de Finances
pour 1`184

.-Ivsura,i e mu(udtr rnulrrnNr r,mmi(r rit <rrrurnlrruc~.

35879 . 18 juillet 1981 M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrer, par les familles de conditions modestes qui
doivent rembourser d ' Importants trop perçus eux Causses primaires
d ' assurance maladie ( ' es remboursements se font de plus en plus fréquents
par surir d ' erreur informatique' ou autres Il cite ainsi le cas d ' une lamelle
a faibles revenus de sa circonscription qui se trouve actuellement dans
l 'obligation de rembourser 7 300 francs mensuellement et ce pendant quatre
mois Quand les personnes considérée, en genéral peu informées . n ' ont pas
constate l ' erreur de la Caisse d ' assurance maladie et dépense la totalité de la
somme alloue, les trop faibles délais de remboursement accordés les
laissent alors dans une situation financiere insurmontable Aussi il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre pour résoudre ce
délicat probleme

Cours d 'eau . r'vangs et lacs
iantenugenlent el protection Sonnet,.

	

35880 .

	

IX juillet 1983 .

	

M . Jacques Fleury appelle l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur la multiplication du
nombre d'étangs artificiels dans certaines vallées du département de la
Somme . Des agents immobiliers peu scrupuleux acquierent en effet, depuis
de nombreuses années de grandes surfaces de marais qu ' ils divisent ensuite
en une multitude de parcelles . Afin d ' en tirer le plus de profit possible, ils
aménagent dans chaque parcelle un trou d ' eau artificiel . ce qui a pour effet
d 'augmenter la valeur marchande du terrain Cette opération . Ires rentable

au niveau de l ' agent immobilier . a malheureusement pour principale
conséquence de dénaturer les merveilleux sites des vallées départementales.
C 'est pourquoi . il lui demande s ' il est dans ses Intentions d ' interdire de telles

pratiques commerciales .

Rapatrie, wdrrruitvuNun

35881 . 18 0111et 1983 . M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
duflicultes que rencontrent de nombreux rapatriés qui ont sollicité la remise
ou l ' aménagement des prés, de reinslall ; Lion institués par la loi du 6jans ier
1982 En effet, l ' article 7 de cette loi Implique l ' attribution de préts dis
l ' instant ou cette attribution est assortie de la garantie de l ' Etat et cette
procédure se trouve bloquée par le lait que les etablissenients bancaires
attendent la notification de l'octroi de la garantie de l ' Etat et que les agents
du Tresor attendent le dossier de pré' pour accorder la garantie de l ' Etal . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour nie'tre fin u cette
situation qui nuit a l ' esprit de la loi n' 82-4 du h janvier 1982.

(luise ri' i•'lementalunr

	

35882 .

	

18 juillet 1983 .

	

M . Alain Hautecceur appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur le problème de la
régulaoon des predateurs de gibiers qui préoccupe tout particulierement les
sociétés de chasse du département du Var . En effet . les responsables
csnegetiques varois s ' inqurétent de la faiblesse des moyens dont ils
disposent pour assurer la régulation des prédateurs de gihiers notamment ai
la suite de l'interdiction d ' emploi des ampoules de ).}a nure . En outre, cette
inquietude grandit face au danger de la rage en passe, semhle-t-il.
d ' atteindre le département du Var dont certains prédateurs de gibiers
comptent panai les principauv vecteurs de cette maladie . Face a celte
situation et a cette menace . les sociétés de chasse souhaiteraient pouvoir cire

nouveau autorisées a utiliser du cvonan nni\ennant . bien evidenulrnt.
toutes garanties quant a la secuntc . En conséquence . il lui demande quelles
mesures pourrirent cire prises afin d ' apaiser les inquiétudes des sociétés de
chasse saroses et permettre une meilleure régulation des prédateurs de
gibiers

l asrienrmrru Rrpr'ri-ai et fuis titis u(uurr(Ir tome Nannrrnr nt •.

	

35883 .

	

18 juillet 1981 .

	

M . Gérard Houteer appelle l ' atterrit.
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les grues prohlémes
des handicapés rial suant, qui . ;i l ' issue de leur scolarisation . se retrouvent
ai l ' l ' nrversué dont les structures n'offrent pas les facilités du secondaire,
notamment en niatiere de transcription des cours ou pohcopies ou autres
documents en Braille. Il ne fan pas de doute qu 'elle pourrait techniquement
répondre aus besoins si un dedom uagenient état envisagé . I)c nia, en ce
qui concerne les recherches entreprises par la mise au point de l ' appareil
Delta a l ' L ' nusersite Paul Sabatier de Toulouse, les guece, manquantes
depuis l ' abadon de letr fabrication par les compagnies amenettines
I surnisseurs pourraient étre produites par la sociéte hornson en franc,
S ' il en était ainsi on assisterait u une véritable résol• .00n dans la vie des
déficients visuels . II est certain que dans un premier temps. les mesures ai
prendre peuvent paraitre conteuses . Mats on ne peut nier l'économie que la
Nation pourrait murer au niveau de l ' assistance . d ' une meilleure formation
des non taisants et aux bienfaits ps3cholugrques inchiflrables d ' une telle
Intégration de ces handicapés dans la société . En conséquence . Il lui
demande st Lon peut espérer que des mo .xens seront nus en œuvre pour
parvenir ai l ' amélioration souhaites.

( ris-tdunurr ruunrrr pends lourds

	

35884 .

	

18 juillet 1983 .

	

M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur une carence

	

dont la gravité ne
peut vchapper

	

de la réglementation concernant les équipements de
protection des poids-lourds Si celte « glementation fait étal de barre de
non encastrement Icf . article

	

114 du code de la route

	

arréte d ' application
du 31) décembre 1963 modifié purutu n au Journal uHïrirl du 12 tanveer
1964) . Il semble qu ' Il n ' existe aucune regle en matiere de dispositif contre les
projections de cailloux et de graviers pour les véhicules possédant des roues
jumelées à l ' ,uricre . En conséquence, il lui demande sil ne juge pas
vivement souhaitable de prendre des mesures susceptibles de mettre les
véhicules concernés dans l ' obligation de circuler dans le respect de la
sccuntc des autres .
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35885 . 18 juillet I'S3 Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation categonelle
des xenficateurs des P T T - suis „prés le début de l ' nvegiation en
c,uegone A de, senlicateurs des P T T , une partie de ce corps de niaitnse
reste encore anormalement classer en catégorie B pour des triches et des
responsahllltes Identiques a leur, collegues Integres . Les mesures
fragmentaires de 19” . concernant le contingent de 1211 emplois d ' inspecteur
,nec les prenueres facilites dacce, au grade d ' inspecteur central et le
passage de 33 a >II p 11111 du nombre de serMeateurs principaux ne
constituent aucune anieharation pour la majontc du corps . En
consequenee . elle lui demande quelles mesures peusent cire prises pour
racler ce eontenucux .

QUESTIONS ET REPONSES
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section départementale C . F . L) . T . -P T . T . Il reste actuellement 3 points à
Intigrer . L ' intégration totale ri l ' effort de protection sociale, et une
amélioration des petites retraites (d 038 francs mensuels ; indice 31(8 brut).
En conséquence, elle lui demande de l ' informer du suivi de ce dossier.

C„nn terre et artisanal r catimini, de e umrnerlunts et il artisans 1.

35891 . 18 juillet 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l 'application de la
lui concernant les conjoints d ' artisans et commerçants . Les organisations
concernées souhaitent que les décrets d ' application presus pour janvier 1983
puisse étre promulgués aussi site que possible . En conséquence elle lui
demande d ' intervenir en ce sens.

Prnlr,rnrr, Cl astnvle•, vurudr, auxiliaire, de rra,

hi/tain, rnrprrnrerrr ,'t presse

	

ln ri s

35886 . 18 Juillet 1953 Mme Marie Jacq attire l ' attention de

M . le ministre délégué à la culture sur les attributions de suhsennon ai
I ' edluon du Centre national des lettres Le Centre octroie chaque année des
allocations d ' annee sa banque OI10 francs) . des bourses d ' encouragement

13 : nui trancst et des aides Iinancieres aux éditeurs En Bretagne . ses
mtersentions sont limnée, faute peut dire de dossiers émanant de notre
region Les edltions de langue régionale sont exclues des aides a l ' exception

des dictionnaires ou manuels d ' enseignement des langues minoritaires par le
français En consequence . elle lui demande s ' il est possible de resoir ce
problème d ' aides aux ecns .nns bretons et aux edururs d ' ousrages en langue
bretonne . peut erre en déconcentrant une partie du budget dans les regn .,ns
ou existent langues et cultures régionales ee qui réglerait les prohlemes
techniques qui se posent sûrement en ('entre ,iauional des lettres.

/'r nlr„rwn rt th Mlle, ,u, lace, aide, rmeriaCrres

35887 . le Juillet Ils : Mme Marie Jacq attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'absence de generali,IUon de l'aide ntenagerc ,I domicile pour les
retraite, de la (onction publique Le nuuntien des retraite, a domicile
represente une diminution des Inn, d'hospitalisation . mais une quanuvaune
de departenieitts sont ex Inec, de cette aide . I-n consequence . en mente temps
que la resiston des tranches et du maux de p .,rtietpaton . elle lui demande de

bien xouloir l ' Inloriiier de Dotait de ce dt issier et des per,pectses a ternie.

tic,' et lrn,,ral p"llutrun et rrmlsWttr,

35888 . 18 Juillet 1983 Mme Marie Jacq attire l ' attention de

Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur le problenie des
Immersions de dechets radio-actif, t ' nr immersion est pré,ue début juillet
au large de lac Bretagne . de l ' Irlande et de la (calice espagnole dans une /one
profonde de 4 000 métres Compte tenu du manque de ntaitrise de cette
technique . elle lui demande si des recherches sur les sockages à terre.
sun cilles . ne ser,ucnt pas plus upportuies et si la France a lente des
demarches aupres du eousernement britannique pour que cessent ces
immersions

l ' rulisslulls rl at Im tirs oit alles

luniati,sn pn,lesvnnrre/le et prat.illfitl an laie

35889 . Ix Juillet 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la formation des aides niénagere, et auxiliaires de sic.

serxices ont annoncé . suite au iravau, des groupes de trax ail rem-us au

ministère . la publication d 'une circulaire fixant les modalités d ' agrément des
Centres et l ' attribution aux organismes employeurs d ' un quota d ' heures de
formation par aide menagere et auxiliaire de sic Les (entres de formation
de l'A D . M R du Flnistere ont insesti dans la préparation des

formateurs . lin conséquence . elle lui demande si cette circulaire peut étre
publiée rapidement

	

l'u ,tes

	

Manin, re , persumi,me/

35890 . Ix juillet 198 ; . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de l ' intégration de l ' indemnité de résidence posé par la

35892 . 18 juillet 1983 M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les sers,ces Importants rendus par les ,uxticure, de vie . Cette fonction
créée par la solonte du gousernement Mauroy pour permettre le maintien à
domicile des personne, aigées et handicapées répond à un réel hcsoin . Les
priitcssionnels qui la pratiquent . s ' Inquiètent quant au financement des
sers tees en,ifigés pour Panetier 1984 II lui demande quels sont les projets en
cc domaine

Elbe gtle9neill art undurrr ' r/a'rt's

35893 . 18 Iwllet 1983. M. Georges Le Baill demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale les raisons pour lesquelles le dossier
d ' Inscription des éleses au collège ou au lycée comporte une rubrique
relative aux comptes bancaires et postaux duri t les parents sont titulaires et
si ce, derniers sont tenus de fournir ces renseignements . S ' agissant des
clés es demi-pensionnaires . leur inscription est subordonnée ai la fourniture
d ' un relexe d ' identité bancaire ou postal . Il lui demande si cette exigence est
justifiée

Ca,rnrm'ru• et artisanal s ugluilll de rc,ntrnert'ants et il artiaae ., t

35894 . ls millet 19x3 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
mise en application de la lot du 111 juillet 19X2 sur les conjoints d ' artisans et
de commerçants tnnaullant dans l ' entreprise fatiiilia le . Il appairait, en effet.
que . sur les quatre décrets qui desaient étre pris en application de cette loi.
un seul a etc publié, en février 1983 . arec effet rétroactif au 31 décembre
1982 . Il lui demande donc quand interviendra la publication des trois autres
décrets . nécessaire a l ' application effectise de la loi.

Lus,'i.grtrnu•nl ,upi'rit•ur rl pu slhau'alaureul

' cunu'n amire malaria/ des ara et métier()

35895 . Ix juillet 1983 M . Jean Le Gars attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la lente dégradation subie
par le service audiossuel du consersatoirc national des arts et métiers.
Compte-tenu de la saleur des professionnels, au montent où les Instituts
scientifiques internationaux cherchent des partenaires pour des
coproductions et où nombre d ' organisme, publics ou privés se découvrent
d ' énormes besoin, en matière d ' audiovisuel scientifique . Il lui demande s ' il
n ' y aurait pas lieu de redonner . dans le cadre d ' un plan de développement de
l ' a udiuslsuel dans l'éducation nationale, ai cet outil les moyens de suivre au
plus pros l ' exuluuon de la technique

.sltUUalii,' ,tien/e ugruvle r euuae, r

35896 . Ix juillet 1983. M . André Lejeune appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les modalités de vote pour les
élections a la Mutualité sociale agricole . En Creuse, comme dans d ' autres
départements . la population est xletllissante (27 (111(1 retraités pour
lb 000 cotisants) . De nombreuse, personnes et en particulier des retraités,
ne peuvent se déplacer pour participer au, élections a la MutuaWé sociale
agricole . dont le résultat n'est pas le reflet du département . Le vote par
correspondance, pour tous ou pour les retraites seulement, serait un moyen
d ' assurer une meilleure participation auv élections qui auraient ainsi un
résultat plus proche de la réalité . En conséquence, il lui demande les
mesures qu 'Il compte prendre pour remédier a cette situation .
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lluluuliti' sucutle u¢ncule a .ssunmrr rutiletsi' ;.

35897. - I8 juillet 1983 . M. André Lejeune appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par le
conjoint sursisant d ' un exploitant agricole au sujet de la pension de
rexerston . Pour k conjoint de salarié, le décret n ' 727 du 6 juin 1951 prévoit
le cumul de la pension de réversion (droit dérivé) et des asantagcs
personnels de vieillesse (droits simples) dans des limites calculées où
forfaitaires . Pour le conjoint d ' exploitant . cette règle de cumul n ' est pas
applicable et Il n'a droit a la pension de réversion que dans la mesure où il
ne beneticte pas personnellement d ' un avantage sieillesse . Cette différence
parait injustifiée au plan social . En conséquence, il lui demande les mesures
qu 'Il compte prendre pour remédier a cette situation.

tluruaute sur taie aire, ulr
us tiret. e• maladie nuiternite tnranditi l

35898 . 1M juillet 1983 . M. André Lejeune appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
veuves d ' exploitants agricoles au sujet des cotisations A . M .E .X . A . En
effet . les yeuses qui continuent l ' exploitation avec l ' aide d ' un membre de la
famille n ' on pas droit a l 'exonération de 50 p . 100 des cotisation,
A . M . E X . A . dont elles bénéficient en employant une personne étrangère ai
la famille . Cette situation crée une importante disparité au oiseau de
l ' emploi et n'est pas de nature a ltsoriser le maintien des jeunes en milieu
rural . En conséquence . Il liai demande les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier a cette situation

Buissons et alcools tint et ',culture C hare•nte-taritime

35899 . 18 juillet 1983. M. Philippe Marchand appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
siticulteurs en Charente-Maritime . La distillation préventive qui devait se
terminer durant l ' été est loin d ' erre entièrement effectuée . En conséquence.
st les délais n ' étaient pas modifiés, les pertes qu ' enregistreraient les
siticulteurs du département, seraient très importantes . Au regard de la
situation actuelle, une telle ésentualite ne peut être envisagée . II lui
demande d ' obtenir des instances européennes une prolongation de la
distillation presentse jusqu ' au mots d ' o"tohre.

Buisson, et aitouh r:ns et Inculture ( 'hurente- .tluntoue

35900 . - 18 juillet 1983 . - M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur hi
situation des viticulteu, i Charente-Maritime . La distillation presenuse
qui devait se terminer durant l' été est loin d ' être entièrement effectuée En
conséquence . st les délais n 'étaient pas modifiés . les pertes qu'enregistre-
raient les viticulteurs du département . serinent Ires importantes . Au regard
de la situation actuelle, une telle éventualité re peut étre envisagée . II lui
demande d ' obtenir des instances européennes une prolongation de la
dtsttllation présentive jusqu ' au mois d'octobre

/Mil sur le Ill CHU ubutit'mrntt 'promu'.

35901 . 18 juillet 1983 . M. Marc Massion appell : l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les personnes
hospitalisées pour longue maladie . II lui demande s'il entend accorder des
abattements en matière d ' impôts sur le resenu pour les personnes qui
reversent la quasi totalité de leur retraite pour couvrit les frai, hospitaliers.

/niprih lue mu t tuer J 'Imhnunnn ,

35902 . 18 juillet 1983 M . Jacques Mellick appelle l ' a t tention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
non-imposition de la taxe d ' habitation des associations et organisatiurtil
syndicales occupant des immeubles communaux F .n effet . les associations
et organisations syndicales a but non lucratif epruusent de sérieuses
difficultés a acquitter cette imposition . le plus sousent compensée par
l ' octroi de subventions . Par ailleurs, ces locaux municipaux ne sont mis
a leur disposition qu ' ai titre intermittent et pros sotte et non privatif . Il lut
demande de bien vouloir prendre les dispositions qui s ' imposent exonérant
de la taxe d ' habitation toute association ou organisation syndicale
occupant des bâtiments communaux

A ssunumr nutladie roule nnh' ' pre•sl,uhNit ',i turlure l
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M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la sise protestation exprimée par les gestionnaires de la
Mutuelle nationale de, hospitaliers et des personnels de la santé publique.
lors de la reumon de leur section diparlementale du K juin dernier, à
l ' annonce des dispositions arrêtées ou ens',agees par les pousotrs publics en
malien : de sécunte sociale Ils estiment que ces mesures ne peuvent que
limiter les dépenses du régime de protection obligatoire, notamment en ce
qui concerne le remboursement des dépenses pharmaceutiques et des frais
d ' hospitalisation En effet . ,iprés la création en 1977 d ' une liste de
spécialités pharmaceutiques taisant l ' objet d ' une couserture réduite, le

gousernement s 'engage dans la vote d ' un nouveau transfert de charges sur le
budget des ménage, . Fiant donné que la nasse des dépenses concernées par
ce transfert pourrait être considérable . tl lui demande de bien suuluir
reconsidérer ces dispositions et dans la ',égalise, lut préciser les raisons qui
s ' y opposent .

Sui situ re' .elt•un' mtilt trtn,.

35904 . 18 juillet 1983 . M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le fait que . arec le
déseloppement de la crise econonuque . les organismes créa aciers utilisent
de plus en plus la procédure de sauve-airrét sur les comptes en banque à
l 'encontre de salariés male modestes . ( 'es derniers se truusent ainsi prisés
de l'intégralité de leurs retenus puisque la eut contraint par ailleurs les
employeurs ai serrer les salaires sur les compte, en banque . En conséquence.
il lui demande ce qu ' il compte fane pour mettre fin a cette situation
inadmissible et contraindre les créancier ; ai utiliser la procédure de saisie sur
salaires dans tous les cas tin le débiteur est un salarié.

Ia.tr sur lu t'<drur et)nnk ar Uh/Iéillu,ris de, re'dri'ahle n r.

35905 . 18 juillet 1983. M . Gilbert Mitterrand appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget . sur les
problèmes rencontres par certaine, entreprises yut acquittent la taxe de la
saleur ajoutée par souscription d ' obligations cawtionnees au taux de
1 22 .511 p . 11111 . taux plus fasorah!e que celui de l ' escompte. des traites qui est
de 14 .45 p . Itltl . Or le plafond des obligations canitionnée, de ces entreprises
est bloqué depuis plusieurs années . alors que dans le même temps, elles ont
su leur chiffre d ' affaires et donc la T . V . A a régler, augmenter d' une façon
Importante . Pour tenir compte de ces cvolutiors. des normes
d 'assouplissement ont étc décidées, dont celle du 4 novembre 1981 qut

permet désormais de bénéficier d ' un rehaussement d ' un montant variable en
'onction de leur situation particulière et . en tout état de cause, d ' un
maximum de 2)) p . 1110 pair rapport ai leur dotation initiale. Néanmoins . il

appairait que ces normes d ' assouplissement ne s ' as erent pas suffisantes pour
permettre aux entreprises concernées de faire face a leurs obligations
financiere, . En conséquence . tl lui demande s'il ne serait pas possible de
réesaluer l ' assiette sur laquelle est calculé le rehaussement précite et de
redonner ainsi a cette possibilité de paiement de la T . V . A . toute son
eflicaclte

l'on>ns de e ,Uu,lrlrre•
sent, nuli„ttrd dos t so mini (hl pe•rnns dr rnndrurr,.

35906 . 18 juillet 1983 M . Paul Moreau attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les difficulté, que rencontrent les
auto-écoles qui ne peuvent présenter leurs candidats aux épreuves du
permis de conduire : le manque d ' inspecteurs du service national des
cx .inens du permis de conduire oblige en effet ce service ;i retarder la
présentation des candidats . En conséquence . Il lui demande s ' il envisage de
prendre des mesures et en particulier d ' augmenter les effectifs de ce service.

Pharm. vr 'pharnute,rtit

35907 . I8 juillet 1983 M . Paul Moreau attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des jeunes pharmaciens qui se sont installés récemment ou
qui sont sur le point de s ' installer lies mesures qu ' il a jugées indispensables
de prendre récemment pour réequthhrer les comptes de la protection sociale
des Français se sont egalement traduites pair un effort demandé pour la
deux terne année cunsecutise ai us pharmaciens d ' officute sous la l'orme d ' une
remise conventionnelle exceptionnelle Or, les termes professionnels ont
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pour la plupart dù realiser un effort considérable sous forme d ' emprunt.
pour acheter leur fonds de commerce et à ce titre la contribution qui leur est

demandée les met dans une situation tres délicate au niveau de la gestion de
l ' officine . Ces jeunes pharmaciens sont soucieux d ' éviter tout licenciement
et de préserver la qualité du service offert . C ' est pourquoi il lui demande s ' il
envisage de prendre des mesures d ' allégements pour les jeunes pharmaciens
récemment installés ou sur le point de l ' étre .

destinées à la récolte de 1983 . lI précise à cette occasion que, depuis fort
longtemps, le problème du stockage de deux récoltes a été posé aux
pouvoirs publics et il déplore que cette question n' ait jamais été résolue
sérieusement par le précédent gouvernement alors qu ' elle est de nature à
éviter les variations spéculatives.

Elurepreses (politique en laceur des entrepris'e's).

.-Inciens eorrihaltan(s el rielime's de guerre hurle du ttinihauuant/

35908 . 18 juillet 1983 . - M . François Mortelette appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur le probléme des
soldats affectés dans des unités non-combattantes . Les soldats appelés en
sersice armé . incorporés et affectés dans des unités, participant à des
opérations ou étant dans le champ d 'opérations militaires en temps de
guerre, ne peuvent prétendre aux avantages liés à la reconnaissance du
statut d ' anciens combattants . s ' ils ont servi dans des unités ne figurant pas
sur la liste des formations réputées unités combattantes . En conséquence, il
lui demande les mesures que le gouvernement en v isagerait de prendre en vue
de leur accorder le statut d ' anciens combattants.

Bous baies commet-cieux /.

35909 . - - 18 juillet 1983 . M . François Mortelette appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
probléme de la surface de centres commerciaux loués aux commerçants par

rapport à la surface mise a leur disposition . Dans certains centres
commerciaux la surface louée est exprimée en mètres carrés G . L . A . (cross
leasing Area . soit surface brute louée) . en métres carrés H . 0 . (hors-muvre)
ou en métres carrés H .O . P . (hors-œuvre-pondéré) . Or les décrets du
30 septembre 1953 et du ' mai 1961 . interdisent d 'employer des unités de
mesure de grandeurs autres que celles prévues . le mètre carré est défini
comme étant l ' aire d ' un carré ayant un métre de côté et seule unité légale.
De plus il n ' existe aucune norme A . F . N .O . R . signalant l ' existence des
autres surfaces . Environ 7 p . 101) de la surface louée en centre commercial
en France soit 500 000 métres carrés sont facturés frauduleusement . En
conséquence, il lui demande les mesures que le gouvernement envisagerait
de prendre en vue de faire respecter les normes de locations.

Preolallo n Jurruli<des euuse s

35910 . 18 juillet 1983 . Mme Véronique Neiertz appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur le contenu de certains formulaires de la Caisse d'allocations
familiales de la région parisienne . En effet sur les imprimés de déclaration
de situation de l 'enfant . parmi les cas prés us pour qu ' une famille continue à
toucher les prestations familiale, au-delà de la période de scolarité
obligatoire . figure le cas on ,e s ' il s ' agit d ' une jeune fille, celle-ci reste au
foyer pour se consacrer aux travaux ménagers . a l 'éducation d ' au moins
deux enfants de moins de quatorre ans e. . Cette différence introduite entre
garçons et filles lui semble préjudiciable a l ' acquisition d ' une séntable
formation professionnelle par ces dermcres et a leur chance de trouver un
emploi plus tard . En conséquence, elle lui demande quelles sont les
intentions de son ministere à ce sujet.

/enfuit sur le retenu • hrnr/Ires agricole, Alsace/

35911 . 18 juillet 1983 M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le cas des viticulteurs
d ' Alsace qui en matière d ' in,osition sur le revenu sont imposés au réel et de
ce fait seront tenus cette année à payer les impôts sur stocks
particuliérement abondants dus à la récolte de 1982 Etanl donné qu ' a
l ' heure actuelle il est plus qui . probable que cette récolte ne pourra pas être
écoulée avant deux ou trois an s , il lui demande s ' il envisage une mesure
d ' étalement généralisée pour ces viticulteurs.

Bousuns et alcools /lins et rluruhure Alsace.

35912 . 18 juillet 1983 . M . Jean Oehler appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des viticulteurs d ' Alsace

qui . au terme de la dernière récolte particulièrement abondante . se
retrouvent aujourd ' hui avec des stocks non encore commercialisés Il lui
demande s' il envisage d 'accorder des facilités financier-es . sous forme de
prêts bonifiés, à ces viticulteurs pour leur permettre d ' acquérir des cuves

35913. - 18 juillet 1983 . - Mme Jacqueline Osselin attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les nombreux obstacles que rencontrent les créateurs
d ' entreprises dans leurs démarches dont un exemple significatif est fourni
par le délai de six mois accordé, in abstracto . par les directions
départementales du travail pour la création d ' emplois d ' initiative locale
sans tenir compte de la date effective du démarrage de l ' activité et des
différentes contraintes internes et externes auxquelles l ' entreprise est
soumise . Elle lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' assouplir cette
mesure, en prenant, par exemple, comme point de départ la date à laquelle
les accords bancaires ont été conclus.

alunis /politique de l 'en/un/e1.

35914 . — 18 juillet 1983 . M . Georges Labazée appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le l'ait que les
déplacements et les rétentions illicites d ' enfant à l ' étranger dont le nombre
est malheureusement en augmentation constante, concernent dans leur
grande majorité des enfants double-nationaux issus de couples mixtes . Il lui
demande, dans le cadre des mesures de prévention qui sont prises pour
remédier à cette situation, si des démarches ont été effectuées auprès des
représentations des gouvernements étrangers en France pour leur rappeler
que la délivrance à des enfants double-nationaux résidant en France d ' un
passeport ou d ' un titre de circulation quelconque ou leur inscription sur le
passeport d ' un parent ou d ' un tiers demeure impérativement subordonnée à
l'obtention préalable de l ' autorisation du parent gardien français . Ces
enfants double-nationaux lorsqu ' ils résident en France, sont, en effet
soumis exclusivement aux lois françaises concernant l ' exercice de l ' autorité
parentale . II lui demande, par ailleurs, quelles mesures pourraient être
enisagees du côté français pour assurer une application effective de cette
règle, de portée générale, toujours respectée par les représentations
françaises à l ' étranger et dont la violation entraine une atteinte grave à
l'ordre public français et aux droits de l ' enfant

Eeurignenn'nt /personnel 1.

35915 . 18 juillet 1983 M . Louis Philibert appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
enseignants détachés dans l ' administration des collèges militaires et
revenant à l 'éducation nationale . Dans le cadre de la convention signée
entre MM . les ministres de la défense et de l ' éducation nationale, il lui
demande s'il lui semble normal que ces professeurs perdent leurs droits à la
retraite et subissent même un déclassement lorsqu ' il est mis fin à leur
détachement auprès du ministère de la défense.

Clrnululion loup/// . re' ,glenlenlafion

35916 . 18 juillet 1983 . M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur l ' utilisation des casques-radios
(Walkman) par les usagers de la route . Un nombre de plus en plus
important d ' usagers de la route utilisent des casques d ' écoute
stéréophonique durant leurs trajets . Utilisés initialement par les piétons, ce
type d ' appareil a été adopté par certains cyclistes, cyclomotoristes ou
automobilistes Il semble que l ' utilisation de ces matériels puisse être la
cause d ' accidents de la circulation . La circulation . notamment en ville,
implique une attention de tous les instants . Or ces casques-radios nuisent à
la perception de l' environnement phonique et ne permettent plus l ' audition
par exemple des avertisseurs sonores en cas de danger imminent ou les
signaux des véhicules prioritaires . En conséquence . Il demande s' il ne serait
pas opportun d' étudier une réglementation pour l ' utilisation de ces
appareils par les usagers de la rute.

Enseignement /politique de l 'éducation).

35917 . 18 juillet 1983 . M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les difficultés
rencontrées par certains jeunes Français pour accéder à des stages
d ' alphabétisation . Lin certain nombre de jeunes actuellement sans travail
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35922 . I, juillet Ivs t M Jean-Pierre Sueur .r1lire :centrai,
tee M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le relu, de' ren!ht'ir,cn :ira des flan, tle Ince :,poil en
emhulen,e ttpp' „t pair ira ( ar„e, d ,I„r1r .Inee In .11 .nlle .nit in .Il.rtles yui ,r
rendent dan, un et .rhli„inirnt de' „un, pour une t,tnuil,rlion :Verne . sur Ir

fondement de l ' article L 2t)5 du code de seeur'e sociale el de l ' arréte du
_ septembre 1955 conlplete par l 'ai-rétif du ill notenihre 1955. La
réglementation coneernanl le remboursement de, frais de transport conduit
actuellement a de, disparate, qui ne sont pas lu,uliees :ainsi, une personne
qui ne conduit pan a qui ne peut se Eure conduire par un proche, ou qui n ' est
pas en etat de conduire . ne peut-elle prétendre au rein hoursenlent de ses
Irais de tr,utsport en ambulance inclue si son domicile . bien que situé dans la
mente t Ille que l'ctahli„ement de ,oins . en est Ires éloigné Le, orléanais les
plu, dennrnis sont rnalheureu,enlent tletnne, de celle réglementation car les
habitant, de, communes suburbaines sont quelquefois plu, proches des
elahlt„enlenit de soins que le, tir leun,i s eu\-nlémes puisqu 'Orléans et
Orleans-la-Source loir ,e trtuneni de nonthreu\ ,ertice, du ( ' entre
hospitalier régional l sont distant, d'rntirnn III Ldoinetres En conséquence.
Il lut demande s'Il lut parait possible de modifier cette réglementation afin
de pernteure .tut personne, qui ne peutent utiliser un nrtu en de transport
Indrtiduel ou un m .,ten de transport eolleclif de prétendre au
remboursement des frai, tic transport en ;nnhuiance qu ' elle ; don'ent
engager pour ,e rendre dan, l ' etahlissenlcnl dispensateur de solo,.

9 „wvnt r Maladie mttrrrnr/r [lit'vutu nit rn meure r.

35923 . Itt millet 19s+ Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l ' .'Iention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le prohlerne de l'application du li,rltut
hospttaher pour les handicape, Fu effet . les handicapé, étant hébergé,
dans un ei,lhln,rntent d ' éducation spéciale ne sont pas seuil, au fnrl 'an,
alors que ceut dont le handicap nécessue la présence dans une structure
tauul .urr de long seutur , sont soumis Ln conséquence . elle lut demande les
mesures qu ' Il compte prendre pour rentedaer a cette Inégalué.

Noirci nuinnrrrr /rrr,nnnrl

35924 . I, luillei 19X1 Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
1 1 .inention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
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to!•cttorineuient dl] sert ler ne' cotise pan ,t I ;1IInCalloll eh unuiage . 11 ' .t :aucune
set unie d 'emploi et ne depen . ni entierentenl d ' une con, cnuun colleeute, nt
de l'administration En con,equenee . elle lui demande s ' il entlsage leur
titularisation en agent de tertree 1A S I R I
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35926- 1s I(lllrl ' M . Yvon Tondon ;'tire l ' ;urcnuon de'
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le lins
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35927 . Ix Iulllrl I9xt M . Joseph Vidal ,ruer l ' attention de
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vins connaissent une baisse sensible qui risque de s ' accentuer du fait d ' une
vendange qui s ' annonce bonne pour l ' instant . Aussi . il lui demande quelles
mesures Il compte mettre en vruvre pour remédier à cette situation qui
pourrait s 'améliorer par l 'extension aux V . D . Q . S . des mesures de stockage
prévus par l ' article 5 , du règlement C . E . F . et appliqués aux V . Q . P . R . D.
de l'Europe du Nord"

( ' rrl NnrlmulisW in/ormulion et prolst lion die toit sonanelle'ar s t.

35928 . 18 juillet 1983 . M . Alain Vivien attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, sur le fait que

l 'origine étrangère des marchandises mises en vente ne parait pas titre
rendue obligatoire, ni sur les catalogues des magasins de vente par
correspondance . ni sur l 'étiquetage des objets mis en vente dans les surines
des magasins . Il lui demande de lui préciser s ' il en est bien ainsi, et dans
l 'affirmative . è quelle date des textes réglementaires paraitront, pour faire
en sorte que les consommate' . rs soient parfaitement mis en mesure de
choisir entre des produits nationaux et des produits d ' origine étrangère.

Lnee!tnentrnt eeeo,itlaire pe'r.urtne'l

35929 . 18 juillet 1983. M. Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de certains adjoints
d ' enseignement souvent âges de plus de trente-cinq ans . mariés et parents de
jeunes enfants . dont la titularisation s' est accompagnée de mutation parfois
fort eloignee de leur lieu de résidence Si cette décision de mutation n ' est pas
contestable reglememairement . elle n ' en présente pas moins de graves
inconvénients humains . certains personnels mutés se mettant en congé de
maladie jusgu ' a épuisement des droits . l ' éloignement de leur propre famille
étant un des éléments non neghgeables des troubles physiques ou moraux
dont ils se plaignent . D ' autres preferent démissionner notamment dans les
disciplines scientifiques ou Ils n ' ont guère de difficultés a retrouver un emploi
mieux remunere II lui demande s ' il ne lui partitrat pas opportun d ' éviter.
dans toute la mesure du possible . la dissociation professionnelle de conjoint
lorsque l ' un d ' eux obtient sa titularisation.

( (Mitent' ci

	

th:

35930 . 18 juillet 1981 M . Marcel Wacheux attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des gerantes et gerants mandataires II avait déjà signalé ce
problème par l ' intermedi,ure d ' une question écrue n ' 19653 , le
h septembre 1982 . et le ministre delcgue chargé du travail avait répondu
qu ' une étude approfondie de ces situations serait engagée . Les difficultés
re ncontrees par cette catégorie de Ir ..atlleurs semblent s' accentuer et de
nombreux exces sont constates tant en mattere de revenu que de conditions
de travail Ainsi certains gerants se voient imposer un quota de
marchandises a prix déterminé . dont ils ne peuvent pas toujours assurer la
vente Certains retours ne sont plus acceptes et les pertes restent ainsi a leur
charge Les feficits de gestion sont retenus sur les salaires et l ' on peut
constater :uns' que de nombreux gerants perçoivent un revenu inférieur au
S NI I C . alors qu ' Ils ne sont pas décideurs des commandes, ni des prix . De
plus . lorsque la gérance est assume par un ménage . l 'épouse ne perçoit pas
toujours une remuneration en rapport avec le nombre d ' heures de travail
effectuées . Par ailleurs . ces salaries ne bénéficient pas de certains avantages
sociaux tels la cinquieme semaine de congés payés . Ces différents points
ne sont que quelques exemples des problèmes rencontrés par ces travailleurs
et une action urgente s ' Impose pour supprimer de tels abus . action qui
nécessiterait en premier lieu une révision et une réglementation du contrat
de travail II lui demande en conséquence quels résultats a donné l ' étude
engagée et les mesures qu ' il envisage de prendre.

Banques el eluhluvenuaa linwtnrre
(cuisse d 'aide u l 'équipement dev

35931 . - 18 juillet 1983 . M . Serge Charles demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget.s'i1 ne juge pas
paradoxal d 'engager une vaste campagne de publicité, sur fonds publics,
afin de mettre en valeur la C . A . F. . C . L . et faire connaitre l 'aide qu 'elle peut
apporter aux collectivités locales alors même qu'il ressort des mesures prises
a l ' occasion de la procédure de globalisation des prêts, que ceux-ci ont été
réduits de manière ires sensible au risque de mettre nombre de communes en
difficultés .

Radiidi//union et te/érieion
Ieltaines de lé'le'risibrt et statuais de radio , .

35932. - 18 juillet 1983 . M . Serge Charles demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, s ' il peut apporter un éclaircissement
concernant le problème du versement d ' une subvention nationale de
100 000 francs aux radios privées qui ont reçu l ' agrément . En effet, les
bruits les plus contradictoires se répandent à ce sujet laissant croire que
cette subvention pourrait être réduite de moitié . Il voudra bien également
lui indiquer dans quelle mesure il informera les radios libres des conditions
dans lesquelles pourra s ' exercer leur activité . notamment en ce qui concerne
l ' interdiction de la publicité " Qu ' est-ce que la

	

sponsorisation >> 7 Est-elle
autorisée' .'

Publicité rrégh'mentation

35933. -- 18 juillet 1983 . -- M . Serge Charles demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, s'il juge suffisamment
précis le cadre juridique dans lequel s ' inscrivent les concours publicitaires
dont le nombre s' accroit sans cesse . Notamment, il voudra bien lui indiquer
s ' il ne serait pas nécessaire d ' obliger les annonceurs à l 'aire connaitre
clairement les coordonnées d ' un huissier dépositaire du règlement du
concours .

C ire'tl(ution rouliers r si'(tlrilé',.

35934 . 18 juillet 1983 . M . Serge Charles demande à M . le
ministre des transports si devant le nombre croissant d ' accidents dont
sont auteurs ou victimes les jeunes, il ne juge pas nécessaire de réexaminer
les dispositions réglementant l ' usage des véhicules à deux roues.
Notamment, il voudra bien lui indiquer si le port d ' un certain type de
casque obligeant les conducteurs à se tenir la nuque largement en arrière. ce
qui entraine un manque de visibilité et d ' aisance, est autorisé . Dans
l ' affirmative . ne juge t ' il pas utile d 'apporter quelque correction a la
réglementation concernée.

Circulannn routière , .tét urité'r.

35935 . 18 juillet 1983 . M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la place et le rôle des associations de
défense des automobilistes dans l ' instance de coordination mise en place
dans le cadre du plan ee Réagir >> . Il semble, en effet, que leur participation
ait etc écartée alors même qu ' elle était prévue par les textes . Aussi, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que la voix des usagers de la route
puisse s ' exprimer au sein de cette instance et préserver une concertation qui
ne peut être que fructueuse.

Circulation roulure 'séeurite'r.

35936 . 18 juillet 1983. M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l ' utilisation des tonds publics
attribués a la prévention routière . En effet, la Cour des comptes a dénoncé
dans son dernier rapport certaines pratiques de cette Association . Aussi, il
lui demande ce qu' il compte faire pour assainir la gestion de cet organisme
et si au regard des résultats il ne conviendrait pas de trouver une meilleure

utilisation des deniers publics

Politique économique et sociale rgrneralitésr

35937 . 18 juillet 1983 . M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les cas
d ' exonération prévus par les ordonnances n° 83 .354 et 83 . 355 du 30 avril
1983 . relatives à la contribution de I p . 100 et à l ' emprunt obligatoire de
Itl p . 100 . II est clair que ces mesures ont été prises pour tenir compte de
certains événements exceptionnels qui ont pu, depuis le 1 `c juillet 1982.
affecter notablement les ressources de certains contribuables . II s ' étonne
cependant que ces textes aient écarté du bénéfice de l ' exonération, les
contribuables dont la pension d ' invalidité avec assistance d ' une tierce
personne a été convertie en pension de retraite depuis le 1 " juillet 1982 . Il
est indiscutable, en effet, que ce changement de régime a entrainé une
diminution conséquente de leurs revenus . II lui demande donc si la
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deuxième mesure d 'esoneration, visant les personnes parties en retraite et
cessant toute activité professionnelle . ne pourrait être étendue à la situation
ci-dessus exposée .

Prrnris de conduire rrcunu•n,.

35938 . 18 juillet 1983. M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la campagne Les 5 gestes qui sauvent entreprise voici plus de 15 ans
nar l ' un des lauréats de la fondation de la vocation : alerter, baliser,
ranimer, compresser . sauvegarder . sont les 5 gestes élémentaires de secours
que tout usager de la route devrait connaitre et qui permettraient de sauver
des accidentes en danger de mort Un livret gratuit a déjà été distribué à
500 000 exemplaires, mais cette campagne est encore insuffisante . Il est
esidemment utile de connaitre ces gestes, mais il est préférable de savoir les
pratiquer Aussi . il lui demande si l ' enseignement de ces moyens de secours
ne pourrait être ensisage lori de la préparation au permis de conduire.

Pictes rrurustrre perc„nnel

35939 . 8 juillet 1983 . M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des gérants
d 'agent, pr,'ruh'' dont le rôle consiste à assurer, dans les communes
etendues . un sers ice de distribution à domicile . Ces gérants n ' appartiennent
pas à la fonction publique et ne peuvent, en conséquence . prétendre ni à la
garantie de l ' emploi ni à dis ers avantages en matière de rémunération, de
couverture sociale ou de congés spéciaux . Or. en raison du rôle important
qu ' ils tiennent presque quotidiennement auprès des personnes :figées ou
handicapées qui rencontrent des difficultés de déplacement . il est regrettable
que cette catégorie de salariés ne soit pas assimilée aux cadres du personnel
de l ' administration des P .T .T . Il lui demande donc en fonction des
résultats de l ' étude qu ' un groupe de travail consacrerait a ce problème,
quelles mesures Il compte prendre pour amchorer la situation des gérants
d ' agences postales et parvenir a l ' assimilation souhaites.

Bau, baux il' habuanon

35940 . x juillet 1983. M . Serge Charles demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de bien couloir lui indiquer
quand le fonds de garantie prés u par la loi 82 . 526 du 22 juin 1982 et destiné
a l'Indemnisation des propriétaires, pourra être mis en oeuvre.

I tawtrr i tri//r,,c !Ceinte dr lunrtu„uuure call, Cl nrilit,urr
ptlitigite ,•u fureur dis retrutxs ,

35941 . 18 juillet 1983 . M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des retraités militaires et
des yeuses de militaires de carrière . l.' n groupe de travail s ' est réuni sous la
présidence de M . le contrôleur général des armées Roqueplo . directeur des
affaires juridiques . A l ' issue de diverses négociations . un rapport a été
établi . envisageant notamment la création d ' un Conseil permanent des
retraités militaires et rappelant des droits fondamentaux . tels que le droit au
travail et le droit à la pension de réversion . I! lui demande de lui préciser ce
qu'Il retient des conclusions de ce rapport.

ProjetsIons Cl activités sociale.,
/nrnmtiurr proie tonnelle et pronu,oI,tf social,V1.

35942. - 18 juillet 1983. M . Daniel Goulet expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' Union nationale des Associations d ' aide à domicile en milieu rural a
appelé son attention sur un problème qui la préoccupe, celui de la formation
des aides ménagères et des auxiliaires de vie . En effet, dans le cadre des
groupes de travail constitués au ministère des affaires sociales sur ce sujet, il
était apparu qu 'avec les instituts régionaux de formation de travailleurs
sociaux et les Centres de formation en économie sociale et familiale, les
Centres de formation de travailleuses familiales étaient les mieux adaptés
pour assumer la formation des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Le
ministère des affaires sociales a donc annoncé la publication d ' une circulaire
devant fixer d ' une part les modalités d ' agrément des Centres, et d ' autre
part l 'attribution aux organismes employeurs d ' un quota d ' heures de
formation par aide ménagère et auxiliaire de vie . Les Centres de formation
de l ' Union nationale des Associations d 'aide à domicile en milieu rural ont
donc investi dans la préparation de formateurs et ont fait les préparatifs
nécessaires à ta mise en place de cette formation . Or, les organismes
intéressés, à l ' heure actuelle, ne disposent d ' aucune information sur ce

sujet . Il lui demande en conséquence à quelle date il compte publier par
circulaire l ' agrément prévu, car cette mesure revêt maintenant un caractère
d ' urgence en raison des investissements et de la préparation qui ont été
effectués .

Profè'.ssions et activités sociales (auxiliaires de rie).

35943, -- 18 juillet 1983. M. Daniel Goulet expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' Union nationale des associations d 'aide à domicile en milieu rural lui a fait
part des difficultés qu' elle rencontre pour le développement des services
„ d 'auxiliaires de vie » . Le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale refuserait en particulier d ' intégrer le personnel a auxiliaire de
vie » à leur convention collective, ce qui parait étonnant à l ' heure où les
aides ménagères urbaines bénéficient, comme leurs collègues rurales, d 'une
convention collective . Il semble en effet anormal de ne pas donner les
mêmes avantages aux „ auxiliaires de vie » que ceux accordés aux aides
ménagères ou de ne pas reconnaître leur qualification professionnelle ainsi
que les astreintes spécifiques à la nature de leurs interventions (horaires,
travail des dimanches et des jours fériés . . . ) . Alors que le gouvernement a
décidé le développement de ce type d 'emplois il semble que le financement
des auxiliaires de vie» ne soit pas assuré pour 1984 . Il est difficile
d ' imaginer que le gouvernement ait pu pousser à la création de postes
a d ' auxiliaires de vie » en 1983 pour aboutir, à la fin de cette année, au
licenciement des salariés embauchés . II apparait en tout cas que convention
collective ou non, en cas d ' absence de financement en 1984, le problème
serait exactement le même avec la nécessité de fermer les services, de
icencier les salariés et d ' abandonner les personnes handicapées aidées. Les
auxiliaire; de vie » constituent une réalité et il est indispensable de prendre

des décisions répondant concrètement aux attentes de ces salariés,
'intégration à la convention collective étant l ' une de leurs légitimes

revendications . La seconde difficulté concerne la récente circulaire D . A. S.
n° 03 83 qui a été élaborée sans aucune concertation . Cette absence de
consultation des organismes directement concernés a abouti à la fixation
d ' un prix de revient horaire de 54 francs en 1983, ce qui est très en-deçà de
la réalité . II en est de même pour la participation des personnes aidées qui
est plafonnée à 22 francs en 1983 alors que deux précédentes circulaires
ln° 81 6 du 9 septembre 1981 et n° 82 1 l du 26 mars 1982) avaient incité les
services „ d 'auxiliaires de vie » à déterminer une fourchette de participation
entre 17 .88 francs et 23,83 francs au 1 ” septembre 1983 . De plus, les
services du ministère des affaires sociales avaient conseillé d ' augmenter la
participation des personnes handicapées pour équilibrer les budgets.
L ' équilibre de ceux-ci est menacé par l'augmentation de la subvention de
fonctionnement de l'Etat para auxiliaire de vie » (équivalent temps plein)
qui est limitée à 8 p . 11)0 pour une période d ' un an et demi, période pendant
laquelle justement la législation sociale a été profondément modifiée
cinquieme semaine de congés payés, trente-neuf heures

hebdomadaires . . . . ) . Les difficultés résultant de cette circulaire rendent
nécessaire un examen contradictoire périodique des nécessités du
financement des services „ d ' auxiliaires de vie » comme cela se pratique déjà
pour les services d ' aides ménagères . Il lui demande quelle est sa position en
ce qui concerne les problèmes qu ' il vient de lui exposer.

Banques et elablis.sentents financiers ( crédit,.

35944. 18 juillet 1983. M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les ventes à
l ' exportation sont faites hors taxes alors que les achats en France sont faits
toutes taxes comprises . Le remboursement mensuel réservé aux
exportateurs prévoit que les achats et la T .V .A . d ' un mois donné doivent
être déclarés le mois suivant . Un calcul est ensuite effectué ayant comme
hase le prix de vente à l ' exportation multiplié par une T.V .A . fictive (par
exemple pour une entreprise 18,60 p . 100 ou 33 p . 100) . Le remboursement
effectué par les services fiscaux ne prend en compte comme base de
remboursement que le chiffre le plus bas des deux éventualités citées ci-
dessus . A l ' exportation les achats et les ventes s ' effectuent très souvent en
dents de scie, si bien qu ' un mois très fort en achats remboursables peut
correspondre à un mois de ventes très faible, étant donné le décalage d' un
mois entre l ' achat et sa déclaration . Compte tenu de ce fait, la législation
applicable permet de reporter le crédit d ' achat disponible sur le mois
suivant . En revanche l ' inverse de cette situation existe et aucune disposition
législative ne prévoit de correctif : certains fournisseurs facturent en fin de
semaine ; certains défauts dans la livraison retardent la facturation et dans
ce cas la facture de vente à l ' exportation précède la facture d ' achat aux
fournisseurs . Alors la règle du décalage et du report ne peut être appliquée
et l ' administration fiscale n ' a aucun moyen légal de rembourser une T . V . A.
due, ce qui risque de mettre une société en faillite, surtout s ' il s ' agit d ' une
société qui en est à ses débuts d ' exploitation ou qui investit dans la
prospection . Les banques acceptent difficilement des parrainages de prêts
ou d ' autres facilités lorsque le compte de la société concernée est négatif ;
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d ' une part le financement des établissements dépendra des seules possibilités
budgétaires de la sécurité sociale, au mépris de besoins sanitaires de la
population, d ' autre part, qu ' il y aura une substitution de fait de la tutelle des
Caisses de sécurité sociale, à celle des services extérieurs de l ' Etat
t D . D . A . S . S . ) . et enfin que cela entrainera la disparition totale des
pouvoirs que conservaient encore les Conseils d ' administration ou
Commissions administratives des établissements . II lui demande en
conséquence, compte tenu de l ' importance du domaine sur lequel intervient
ce texte, s ' il ne serait pas souhaitable que ce projet soit profondément
remanié dans l 'intérêt de l ' hôpital et de la collectisité.

Agriculture (exploitants agricoles lle'-de'-Franee).

35949 . — 18 juillet 983. M . Michel Péricard attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation préoccupante des
agriculteurs de 1'11e-de-France qui se plaignent du coût élese de la
protection sociale agricole, en soulignant que &puis quatre ans ces
cotisations sociales ont été multipliées par près de 2 .5 . De plus ceux-ci
rappellent leur opposition au principe de la modulation des taxes
parafiscales des céréales en fonction des volumes de livraison et demandent
que la perception de compléments de taxe soit reportée après les moissons
en souhaitant une étude plus approfondie de l ' abandon de cette taxe . Il lui
demande en conséquence . quelles mesures Il entend prendre pour régler ces
problèmes qui mettent en jeu les intérêts des agriculteurs de 1'11e-de-France

4 ,t'rieuhure politique e/t;rttvde

35950 . - 18 juillet 983 . M . Michel Suchod s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 29985 (parue au Journal oui tel du I I avril 1983) relative
au développement de l 'informatique dans le monde agricole . II lui en
renouvelle donc les termes.

Apprentissage relsbli„e'me•nts sA lnrm .ttnm l)orderenr:

35951 . 18 juillet 1983. M. Michel Suchod s'etonne auprès de
M . le ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 30205 (parue au Journal u/firn'l
du I I avril 1983) relative à la situation du Centre de formation des apprentis
de Chardeuil (Dordogne) II lui en renouvelle donc les ternies.

Furmatrutt proie'siutuudle et prOt.ilIMI

	

gale
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35952 . IX juillet 983. M . Michel Suchod s ' etonne auprès de
M . le ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas
obtenu de réponse a sa question écrite n° 30206 (parue au Journal officiel
du I I avril 1983) relative a la situation dcs personnels des Centres F .P .A ..
en général et sur celui du ( 'entre F . P :1 de la /one industrielle de
Boularac-Périgueux en particulier . II lui en renouvelle donc les termes.

F.ronnmie
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35953 . 18 juillet 1983. M. Michel Suchod s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des inances et du budget de n'avoir
pas obtenu de réponse ai sa question écrite n ' 306331parue au Journal officiel
du 17 avril 19831 relative aux exactions et les volencescommises à l ' encontre
des personnels et des locaux des sen 'ces de la Direction de la concurrence et de
la consommation . Il lui en renouvelle donc les ternies

4 ,erieulntre aides et pré',

35954 . 18 juillet 1983 . M. Michel Suchod s 'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 30634 (parue au Journal officiel du 17 avril 1983) relative
à la mise en place de l ' aide à la mécanisation instituée en mai 1982 . II lui en
renouvelle donc les termes.

d ' ailleurs en toute logique, si l ' administration fiscale avait honoré ses dettes
cet état de fait n 'existerait pas . II lui demande les dispositions qu ' il envisage
de prendre pour remédier à la lacune qu ' il vient de lui signaler.

Banques et établissements financiers (crédit).

35945 . — 18 juillet 1983 . — M . Didier Julia rappelle à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que les ventes à
l 'exportation sont faites hors taxes alors que les achats en France sont faits
toutes taxes comprises . Le remboursement mensuel réservé aux
exportateurs prévoit que les achats et la T .V .A. d ' un mois donné doivent
être déclarés le mois suivant . Un calcul est ensuite effectué ayant comme
base le prix de vente à l ' exportation multiplié par une T .V .A . fictive (par
exemple pour une entreprise 18 .60 p . 100 ou 33 p . 100) . Le remboursement
effectué par les services fiscaux ne prend en compte comme base de
remboursement que le chiffre le plus bas des deux éventualités citées ci-
dessus . A l 'exportation les achats et les ventes s ' effectuent très souvent en
dents de scie, si bien qu ' un mois très fort en achats remboursables peut
correspondre à un mois de ventes très faible, étant donné le décalage d ' un
mois entre l ' achat et sa déclaration . Compte tenu de ce fait, la législation
applicable permet de reporter le crédit d ' achat disponible sur le mois
suivant . En revanche l ' inverse de cette situation existe et aucune disposition
législative ne prévoit de correctif : certains fournisseurs facturent en fin de
semaine ; certains défauts dans la livraison retardent la facturation et dans
ce cas la facture de vente à l ' exportation précède la facture d'achat aux
fournisseurs . Alors la regle du décalage et du report ne peut être appliquée
et l' administration fiscale n ' a aucun moyen légal de rembourser une
T. V . A . due . ce qui risque de mettre une société en faillite, surtout s ' il s ' agit
d ' une société qui en est à ses débuts d ' exploitation ou qui investit dans la
prospection . Les banques acceptent difficilement des parrainages de prêts
ou d ' autres facilités lorsque le compte de la société concernée est négatif;
d 'ailleurs en toute logique, si l ' administration fiscale avait honoré ses dettes
cet état de fait n 'existerait pas . II lui demande les dispositions qu'elle envisage
de prendre pour remédier à la lacune qu ' il vient de lui signaler.

Circulation routière (réglenientatien

35946 . — 18 juillet 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le fait que l 'équipement en feus
spéciaux tournants est exclusivement réservé à deux catégories de véhicules :
les véhicules d ' intervention urgente (police, pompiers . . . ) et les véhicules à
progression lente (engins agricoles, de travaux publics. véhicules de voirie).
La première catégorie est équipée de feux bleus et la seconde de feux jaunes.
Un certain nombre d ' autres catégories d ' usagers souhaiteraient pouvoir, au
besoin . disposer de feux du même type . Afin d'éviter toute confusion, Il

serait par exemple possible de retenir une couleur non encore utilisée, telle
que le vert . II souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il n ' en isage pas de revoir
la réglementation en ce sens.

Or ,prospection et recherche).

35947 . - - 18 juillet 1983 . - En complément a la réponse à sa question
écrit n° 29346, M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M . le
ministre de l'industrie et de la recherche veuille bien lui indiquer
dans quelles conditions les contrôles sont effectués pour vérifier le respect
par les orpailleurs des obligations de déclaration auprès du commissaire de
la République, auxquelles Il est fait allusion dans la réponse ministérielle . II
souhaiterait égaiement connaître le nombre de déclarations de ce type qui
ont été enregistrées au cours des cinq dernières années dans les services du
commissaire de la République de chaque département de France
métropolitaine et d ' outre-mer.

Etahli.rsements d 'hospitalisation, de soins el de cure
(centres hospitaliers).

35948 . 18 juillet 1983 . — M . Michel Péricard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le financement et la gestion des établissements hospitaliers, tel qu ' il est
prévu par le projet de décret portant application des lois du 31 décembre
1970 et 19 janvier 1983 . et les risques qui en découleront pour les usagers du
secteur public hospitalier si ce texte est appliqué . II insiste sur le fait que
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Bâtiment et travaux publics (emploi Cl activité).

31504 . — 2 mai 1983 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur l ' inquiétude née dans les régions du programme de
grands travaux . Les grands projets concernent essentiellement la région
d'Ile-de-France (15 à 20 milliards de francs) alors que les demandeurs
d ' emplois y sont proportionnellement moins nombreux qu ' en Bretagne.
Normandie ou Picardie . Cette orientation est d 'autant plus mal ressentie
que des projets comme le plan routier breton, l 'électrification des lignes

S .N .C.F . . la route des estuaires », la « rocade mer du Nord-Manche-
Atlantique » ne sont pas achevés ou pas engagés . En conséquence . elle lui
demande si la répartition des programmes a grands travaux » peut étre
revue.

Réponse. — L ' honorable parlementaire se préoccupe de la répartition géo-
graphique des grands projets de bâtiment et de travaux publics en craignant

que la région Ile-de-France ne se trouve privilégiée dans ce domaine par
rapport aux régions de province . Il faut observer tout d 'abord que les grands
projets auxquels il est référé sont essentiellement ceux d ' équipements cultu-
rels dont la vocation, à la fois nationale et internationale nécessite indénia-
blement une implantation dans la capitale : ainsi en est-il par exemple, du
musée des sciences et de l 'industrie, ou d ' un centre international de la
communication, ou encore d ' un nouvel opéra national . En tout état de cause,
ces projets ne représentent qu ' une part de la commande publique envisagée
en matière de bâtiment et de travaux publics . Le Premier ministre, attentif
au niveau d ' activité et à la situation de l'emploi dans les différentes régions,
veillera à la poursuite. à un rythme suffisant des programmes d ' équipements
en cours ou prévus dans ces régions.

Insignes et emblèmes /Francisques

33821 . — 13 juin 198' . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre que le secrétaire général d ' un important parti
politique, qui appartient à la majorité présidentielle actuellement au
pouvoir, a déclaré le 21 mars 1980 : a Je m ' honore, contrairement à d 'autres
hommes politiques toujours en exercice, de n ' avoir jamais porté la

Francisque » . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre si la
liste des titulaires de ladite « Francisque » a été publiée, et où il est possible
de la consulter.

Réponse .— Le Premier ministre indique à l ' honorable parlementaire qu ' il
trouvera les précisions souhaitées en consultant la collection du « Journal
officiel » .

Actes administratifs (décrets).

34252. - 20 juin 1983 . — M . Yves Sautier expose à M . le Premier

ministre que . trop souvent, les décrets d ' application nécessités par
certaines lois sont publiés plusieurs semaines . voire plusieurs mois après la
promulgation de ces dernières . Ce phénomène, qui n ' est d ' ailleurs pas

nouveau, réduit considérablement l ' impact des lois adoptées par le

parlement et crée dans l ' opinion un sentiment justifié d ' incompréhension et

de malaise . C 'est pourquoi il souhaiterait . d ' une part. que soit dressé un

bilan des lois promulguées depuis juin 1981 et de la date de parution de
leurs décrets d ' application, d ' autre part, qu ' il veuille bien faire connaitre les
mesures qu ' il entend prendre pour que les décrets d ' application suivent le

plus rapidement possible la promulgation des lois qui les nécessitent.

Réponse . — Le Premier ministre a récemment effectué lors d ' un Conseil
des ministres un bilan sur les décrets d'application des lois et des ordon-
nances . A cette occasion, il a pu mettre en évidence que, pour l ' ensemble des
lois et ordonnances adoptées depuis le début de la législature, les textes
nécessaires ont été pris dans des délais satisfaisants qui, malgré l'alourdis-

sementdu travtil, révèlent une nette réduction par rapport aux législatures précé-
dentes . 98 p . 100 des textes prévus ont été pris dans le délai de deux ans . au
lieu de 75 p . 100 ; 68 p . 100 au terme d ' un délai d ' un an, au heu de 52 p . 100.
Les retards qui subsistent sont souvent justifiés par le nombre des concerta-
tions préalables ou les difficultés d 'ordre technique . Pour les textes votés au
cours de la dernière session parlementaire, on constate un pourcentage de
25 p. 100, analogue à celui des législatures précédentes . II reste vrai que cette
situation pourrait encore être améliorée, et c ' est pourquoi il a été demandé
à chaque ministre de porter une attention particulière à la préparation des
textes d ' applications, notamment en entreprenant plus toit la rédaction des
avant-projets. Par ailleurs, dans le but d ' assurer régulièrement l ' information
du parlement sur les décrets d'application, le Premier ministre a décidé
d ' adresser désormais deux fois par an . au 31 mai et au 30 novembre, aux
présidents des deux assemblées parlementaires l ' état d ' asancement de ces
textes. Une communication directe du dernier état disponible au 31 mai 1982
est faite à l ' honorable parlementaire.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Assurance maladie maternisé n prestations en nature/.

16302 . - 21 juin 1982 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la franchise de 80 francs par mois infligée par le
gouvernement précédent aux malades recevant des soins longs et coûteux.
Cette franchise a été abrogée lors d ' un Conseil des ministres . Aussi, lui
demande-t-elle de prendre rapidement le décret d 'application permettant
l ' abolition de cette franchise.

Réponse . -- Le gouvernement a décidé d ' abroger la franchise mensuelle de
80 francs dont le versement peut détourner de l 'accès aux soins les assurés
sociaux les plus démunis . Un décret modifiera en 1983 . notamment sur ce
point, le régime dit de la a vingt-sixième maladie ».

Handicapés l établi .ssemenis

25611 . 10 janvier 1983 . M . Jean-Hugues Colonna attire

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les associations loi de 1901 qui gèrent les instituts recevant
des enfants inadaptés grâce à un financement d ' Etat fondé sur un prix de
journée. Il lui demande si l 'on peut envisager que tous les délégués du
personnel élus démocratiquement participent et aient droit de vote dans les
assemblées générales de ces associations . De même, que tous les centres
d ' enfants et d ' adolescents inadaptés aient une consention collective
identique . Enfin, que les éducateurs de ces centres soient directement
rémunérés par un ministère de tutelle et soient détachés à ces associations.

Réponse . -- Aucune disposition n ' interdit aux personnels rétribués par une

association d ' être membre de celle-ci . dés lors qu ' ils répondent aux condi-

tions prévues par le statut . Tous les adhérents de l ' association font partie de

l' assemblée générale qui est compétente pour statuer sur la participation des
salariés au conseil d'administration . Toutefois. le caractère non lucratif des
association, ne permet pas que les personnels rétribués occupent une part

prépondérante au conseil d ' administration . Les personnels des établisse-
ments privés sont actuellement représentés au Conseil de maison . instance

consultative mise en place par la loi n" 75-535 du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales et chargée de donner son avis et faire
des propositions sur toute question intéressant le fonctionnement des éta-
blissements . En ce qui concerne l' élaboration d ' une consenuon collective

unique pour l ' ensemble des personnels du secteur sanitaire et social, il
convient de rappeler que cette démarche relève des partenaires sociaux
concernés .
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Handicapai, réinsertion professionnelle et sociale - Hauts-de-Seines.

26084 . — 24 janvier 1983 . M. Parfait Jans demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui

indiquer, par ville de résidence. !e nombre de :personnes handicapées

orientées par la C .O . T . O . R . E . P . des Hauts-de-Seine vers les Centres

d ' aide par le trasail (C . A .T . ) du département . Il lui demande également
quelle est la capacité d 'accueil des C . A . T . pour le département et par ville.

II est vraisemblable . chiffres à l ' appui, que le nombre de personnes
handicapées dirigées vers le C . A . T . soit bien supérieur aux places offertes
par ces établissements . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour favoriser la construction de nouveaux C . A . T . dans les Hauts-
de-Seine et notamment, dans les villes qui n 'en possèdent pas encore.

Réponse . - Un effort Important en creation de places en centre d'aide par
le travail a été réalisé au cours de ces dernières années . C'est ainsi que la
capacité nationale d 'accueil a doublé en 5 ans . Elle était de 45 000 places en

1981 . Elle est proche des 50 000 actuellement . Il est exact que certains dépar-
tements restent encore déficitaires et l 'ouverture de nouveaux C .A.T . ne doit
pas être exclue . Toutefois, la création de ces établissements n ' est pas le seul

moyen à envisager pour répondre à l' objectif d ' emploi des travailleurs han-

dicapés . L ' insertion en milieu ordinaire de production est un des axes prio-
ritaires de la politique en faveur des personnes handicapees . Pour cela il
convient de renforcer le dispositif permettant aux travailleurs handicapés

d 'accéder à des emplois en secteur ordinaire de travail . Les entreprises sont
souvent mal informées des capacités de travail des handicapés, aussi a-t-il
été décidé, en liaison asec le ministère de l 'emploi d ' organiser une sensibili-
sation des entreprises pour faciliter leur accès en milieu ordinaire de travail
et faire respecter les dispositions relatives à l ' obligation d 'embauche des per-

sonnes handicapées . Par ailleurs, le ministère chargé de l 'emploi met en place
un contrat individuel d ' adaptation professionnelle destiné aux travailleurs
handicapés demandeurs d ' emploi ayant besoin d 'une formation particulière.
Cette formation sera financée par le Fonds national de l ' emploi ; le travail-
leur handicapé bénéficiera pendant sa période d ' adaptation du statut de sta-
glaire de la formation professionnelle . 500 contrats pourraient être finances
en 1983 . D ' autres mesures sont en cours d ' élaboration : 1" simplification des
procédures d ' octroi des aides aux entreprises recrutant des travailleurs han-
dicapés : 2" amélioration des conditions d ' accès à la fonction publique.

Parallèlement, un renforcement du dispositif d ' orientation et d ' aide à la
recherche d ' emplois est en cours . De nouvelles E .P .S .R . (équipes de prépa-
ration et de suite du reclassement professionnel) seront mises en place auprès
des C .O .TO.R .E .P . en 1983- Elles seront composées d 'agent, du sels [ce
public de l 'emploi et d'assistantes sociales des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales (n groupe de trasail vient d ' être constitué afin

d ' étudier les moyens mettre en (eus re pour permettre aux établissement,
de trasail protégé de participer réellement a l ' insertion professionnelle et
sociale des personnes handicapees Le département des Hauts-de-Seine
offrait une capacité d 'accueil de 6I8 places dan, 14 établissement en 1981.
et de 68' pour 15 centres d 'aide par le travail tin 1982 .3 pro/et, d ' eiahlis-
sements sont actuellement a l ' étude 12(8) places ensironl . Ces créations
desraient contribuera faciliter les placements des travailleur, handicapés

llandrwprs pulrnyur en lan4p ers luauhsapés,

27849 . 14 tés rier 1983 . M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des personnes atteintes de mucoviscidose . Le,
enfants et les adolescents victimes de cette maladie sont gravement
handicapés Dans de nombreux départements, le, C D . E S . attribuent

systématiquement a ces enfants et adolescents la carte d ' insalidité. alors que

ce n ' est pas le cas dans d ' autres départements . Cet état de chose entraine
des disparités que rien ne semble justifier . Il lui demande sil ne lui

paraitrait pas souhaitable de mettre fin à ces disparités en prenant des
dispositions . au naseau national . lisant à ce que toute personne atteinte de

mucoviscidose puisse bénéficier d 'une carte d ' invalidité.

Réponse . -- Il appartient à la Commission départementale de l ' éducation

spéciale d ' apprécier si l ' état d ' un enfant ou d' un adolescent justifie l ' attri-

bution d ' une carte d' invalidité . Cette carte peut-être délivrée à titre définitif
ou temporaire à toute personne dont l ' infirmité cntraine au moins 80 p . 100

d ' incapacité permanente, le pourcentage étant fixé en application du barème

d ' invalidité prévu par le code des pensions militaires d ' invalidité et des sic-
times de guerre . Ce barème déjà ancien ne permet pas toujours aux commis-
sions de déterminer le taux d ' incapacité présenté pas des enfants atteints de
certaines affections mal connues dans le passé et entraînant pour les familles
des sujétions ou des dépenses indispensables pour en présenir ou en ralentir
les effets . C'est pourquoi . dans le cadre d 'une circulaire du 24 décembre 1982

relative aux modalités de versement de l ' allocation d 'éducation spéciale, des
instructions ont été données aux commissions départementales pour que soit
pris en compte le caractére coùteux ou astreignant de certaines maladies ou
affections invalidantes telles que la mucoviscidose . Elles peuvent ainsi appré-

cier . au cas par cas, si l ' affection dont souffre l 'enfant entraine pour lui un

handicap sérieux et pour sa famille des sujétions et des dépenses importantes .

Les commissions sont donc désormais en mesure de fixer un taux d 'incapacité
pour les enfants atteints de mucoviscidose, et de leur attribuer une carte d'in-

validité s' il est au moins égal à 80 p . 100. II ne peut cependant s ' agir que de
décisions prises en fonction de chaque situation individuelle et faisant appel
à une interprétation relativement large et dynamique de la notion de handi-
cap englobant à la fois des aspects médicaux, sociaux et familiaux . Il arrive
cependant que certaines commissions hésitent à fixer trop tôt un taux d ' in-

capacité de peur de figer de manière prématurée une situation susceptible
d ' évoluer . Elles peuvent parfois craindre, à juste titre, d 'enfermer l ' enfant
dans son handicap et de compromettre ainsi son développement ultérieur et
ses chances d ' insertion sociale . Ces réticences justiliées lorsque la nature ou

la gravite du handicap n ' est pas bien établie ou est susceptible d' évoluer de
manière favorable. doivent de toute manière donner lieu à une concertation
avec la famille qu ' il ne s 'agit pas de contraindre mais plutôt de persuader

que l ' attribution systématique des avantages reconnus aux enfants handi-
capés n 'est pas nécessairement et dans tous les cas souhaitable.

Professions et activités sociales (auxiliaires de rie').

28103. -- 21 février 1983 . M. Louis Lareng attire l 'attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le texte portant création du service d ' auxiliaires de vie pour les
handicapés où il est prévu que IO p . 100 de son fonctionnement est laissé à

la charge des associations gestionnaires . le reste étant pris en compte par
l ' Etat et les usagers . II est préconisé que les 10 p . 100 dépendraient

notamment des collectivités locales . En conséquence, il lui demande les

dispositions qu ' il compte prendre pour permettre la réalisation de tels
financements dans le cadre de la loi sur la décentralisation.

Proiessiun, et activité, sociale, ,auxiliaires de rte,.

35547 . Il juillet 1983 . M. Louis Lareng rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question écrite n ' 28103 au 21 février 1983 portant sur le texte
portant création du service d 'auxiliaires de sic pour les handicapés à

laquelle il n 'a pas été répondu à ce four.

Réponse . La fonction d ' auxiliaire de sic a été développée, à titre expé-
rimental, dans le cadre du programme de création d 'emplois lancé en juin
1981 . afin de répondre aux besoins spécifiques d 'aide à domicile des per-
sonnes handicapés ayant un besoin de tierce personne . 750 emplois ont

été crées à ce titre en 1981 et 1982 . 1 000 postes seront mis en place en 1983.
Le financement des emplois d ' auxiliaires de vie repose actuellement sur trois
sources : I" une subvention de l'État à caractère permanent de 4 320 francs
par mois et par emploi : 2" une contribution des personnes handicapées
bénéficiaires a raison de 15 à 23 francs par heure ; 3" appel . le cas échéant.
à l ' action sociale facultatise des organismes de sécurité sociale ou des collec-
tivités locales . La décentralisation des prestations d ' aide sociale en faveur
des personnes handicapées, et notamment, des prestations en espèces (allo-
cation compensatrice) et des prestations en nature (aide ménagère) concou-
rant au maintien à domicile devrait conduire à affirmer, dans un souci de
cohérence et de complémentarité, la maitrise du département sur l 'ensemble
des aides à domicile non prises en charge par l ' assurance maladie . Cette
orientation doit toutefois prendre en compte le caractère expérimental des

services d ' atteiliatres de sic et la spécificité de leur mode de financement qui
ne repose pas sur une prestation légale d 'aide sociale, mais sur l ' action sociale

facultatise des collectivités publiques.

Sr'r rime ,ocrait' r olnutrun, ~.

28668 . 7 mars 1983. M. Christian Laurissergues attire

l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'exonération totale des charges sociales pour les

paient, d ' enfant, handicapé, qui sont obliges . .i plein temps ou à temps

partiel . d ' embaucher une gardienne . A l ' heure actuelle, une famt :le qui

désire garder son enfant handicapé a son foyer se .oit dans l 'obligation

d 'employer une gardienne a domicile là se • frais) et de payer des charges

sociale, . sans pousoir prétendre au même taus qu ' une gardienne maternelle

d ' un enfant normal . Une subvention existe, Ires faible cependant et non
rexalonsable F-i conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer

les mesures . ;a51 enst,auue de prendre à cet égard.

Réponse . -- let) bénéfice de l'exonération des cotisations patronales de

sécurité sociale dues au titre de l 'emploi d ' une tierce personne est limité aux

personnes seules qui sont titulaires, soit d ' un avantage de vieillesse, servi au
titre du code de la sécurité sociale et se trouvent dans l ' obligation d ' avoir

recours a l 'assistance d ' une tierce personne pour accomplir les actes ordi-

naires de la vie . soit de l ' allocation compensatrice servie par l ' aide sociale

aux adultes handicapés . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
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nationale est conscient des Inégalités qu ' entraine l ' application de ces condi-
tions d 'exonération . Ce problème fait partie des réflexions en cours sur la
définition d'une nouvelle politique du handicap . Les impératifs de rigueur
qu ' imposent les perspectives actuelles de financement du régime général de
sécurité sociale conduisent toutefois a examiner avec prudence toute mesure
nouvelle comportant exonération des charges sociales . Neanmouns . Il est rap-
pelé a l ' honorable parlementaire que les enfants handicapés peuvent béncti-
cier de l ' allocation d ' éducation spéciale, prestation familiale versée men-
suellement I-:35 francs par mois) augmentée, le cas échéant, de son
complément première catégorie (1020 francs par mois) ou deuxième catégo-
rie (340 francs par mois) dans les conditions définies a l ' article L 543-1 du
code de la sécurité sociale.

Nanda apes politique en /trieur des heuuhwpes E,sunne

28805 . mars 1983 M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Li situation ires presccupante de, handicapes mentaux dan, le
département de l ' Essonne Le, moyen . matenels de hase Indispensables que
sont les structure, d ' accueil speciahsees . le, st r ucture, educatises . de soins.
de formation . de trasatl . d ' hehcrgement ou simplement de sic sont rares et
insuffisants ou Inexistants 1 - Pa, d ' internat pour ceux qui le desirent e i
insuffisance de, structures d ' accueil pour les )curies grasement handicapes.
une modification de, condition, d 'admission des etahhssements existants
11M E . IM P . IM Pro t permettrait dy accueillir ce, ratine, et de créer quelque,
places d ' internat de semaine 2 Insuffisance des ( entre, d ' aide par le
trasail t( ' A T r pour les jeune, adultes qui sortent de, I\1Pro tilt places
pour les huit année, a senir y seraient necessaires

	

Insuffisance des
structures d ' hébergement en )oser pour les adultes plus autan„mes 'les
besoins en la mauere tournent autour

	

_nu places . absence de !oser desa:
sic pour les moins aptes 4 \hs :eee Je I I S I' R

	

pour ceux qui
pourraient trouver une place en mi ,, .i de tras•ul , rdmatre \u moment u
un programme d action, , n, prece,:enl in d :r,tion de toutes les ,atei,sries
de personnes handieapees tient d 'erre adopte par le gousernenn•nt . ii lui
demande ce qu'il compte faire specdiquemcnt pour le, handicapes mentaux
dans le departement de : F sonne Il .w demande également que . est le
montant de enseloppe tinaneiere e ,ns .i,ric .lux .actions en dire,ti,'n de ,C.

handicapes dans la regain lle-de-I rance et plu- nartieulie•rcmenl dans le
département de ' Fss,nie au ,,rue,

	

,e cinq dermeres .ronce . ' II lut
demande enfin quand inters rendra

	

financement de protes deal agree,
comme par exemple celui d'un laser dhébergement a \lasso

( 7nùrm'çc mrlrnmstrrron ,iILn timon,

28846. ' mars 1983 M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
ministre des affaire, sociales et de la solidarité nationale sur
l'impeneuse neeesstie d ' enu,ager 1.1 gener,als,ition de I,i mensualis,uion des
pensions de retraite Le décret 82'191 du 2 .3 decemhre 1982 supprime le
sersement des aides A„edic trois mois apre, la date anniversaire donnant
dent a la ret raille Les personnes concernes, sont donc se tro user
totalement demumes et sans ressource . aucune . durant trois a quatre mois
Cette situation dramatique . des millier, de personnes de milieu modeste ne
peusent I ' ensisaier Aussi . si la retraite . ntensualt,ee . crut serrée des la date
annsersaire les interesses pourraient alors amisager l ' avenir :nec plu, de
serenite ll lut demande quelle, dispositions il compte prendre dons ce sens
pour aider les retr,utc,

Re•ponse• Le passage a un rythme de paiement mensuel des pensions
figure parmi les objectifs du gousernement . (Inc telle reforme soulève de
lourd, prohlemes financiers et techniqu., et compte tenu de la situation du
régime general . elle ne pourra s' effectuer que progresstsement . En ce qui
concerne le prohléme plu, precisement esoque par l ' honorable parlemen-
taire . il con, lent de rappeler que le, allocataire, henetieiient entre soixante-
cinq ans et soixante-cinq an, et trois mois . d'un cumul de deux prestation,
sociales ,allocation L nedie et allocation de retraite) Les syndicats ont
donc propose a l ' unanrmne . dan, le cadre de leur plan d ' économie . de sup-
primer ce cumul mtustitie et d ' aligner la ,ttu,:taon de, inactifs sur celle de,
actifs Le gousernement a repris cette mesure don, le cadre du décret du
24 nosemhre 1982 . sur l ' assurance chrlmage Afin d 'es'ter toute ddliculie de
tresorerte aux chi+meurs et preretraués ayant deja soixante-cinq ans ou allant
prochainement les assure il a etc Immediatement ms en place . ,nec la parti-
cipanon de la ( anse nationale d ' assurance sacalle„e et des .Assedi,
un disposai! permettant une liquidation acceleree de la pension de,cheimeurs

préretraite, as,ini soixante-cinq ans et l'octroi pour ces allocataires
davanch mensuelles sur le montant de leurs pensions Pour cela, toute, les
personnes concernée, ont reçu une lettre leur indiquant les démarches a
entreprendre . les minant a prendre contact .russuùt (si possible par lettre)
axe', leur caisse sienllessr Par aille urs . les parten .ores sociaux, gestionnaire,
de 1'I nedac . ont adopte une deliher,tion q'. ' prcci,e la date d 'effet de
l ' interruption de, pre,tauon, de ch,nt,ige \Ian qu'il n y .ut aucune interrup-
tion dans les droit, a prestations . les \ssedc verseront les prestations de
ehom .ige Iusqu ' ,a la lin du mois du soixante-einquieme ,mnners,ure . date a
laquelle le, caisses de retraite prennent le relus 1 es personnes qui n ' auraient
pas henehcae de celle prestation serrant . bien esidemment . leur situation
re~ul alsee par les Assedic

/tandis ara
pohnyue en toi rue J,, n,,,i,i ,epr .

	

l., ., sons

35543. I 1 juillet 198 ; M . Claude Germon s'et,mn,' auNe, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' ass ai- pas obtenu de rep,mse a sa question ecnte n ' 28805 ,publier au
Journal (/N„e( n' lu du ' mars 198+t re ' alse a la situation des handicapes
mentaux dans le département de l'I ssonne . 1 : sui en tenouselle dune les
terme,

Reponse Le, besoins d accueil des entant, handicape, apparaissent glo-
balement couvert, dan, le département de f Essonne la transturmaiion par-
tielle des établissements existant, en sue d 'accueillir le, entant, gravement
handicapés constitue un axe de retlexion essentiel en sue dune meilleure
adaptation de l'Infrastructure a l'esolutton des besoins . par contre . la recon'
sersion de places d 'externat en Internat ne parait pas repondre aux demandes
généralement expnmees et qui usent a maintenir dan, la mesure du possible
des liens quotidiens arec les familles Fin ce qui concerne l ' accueil de . adulte,
handicapés . Il est certain que les besoin, ne sont pas actuellement enherement
satisfaits . Toutefois . de nouseaux établissement, se mettent progres,sement
en place . Ont été récemment autorises . u ; fin 1981 un Centre d ' aide par le
travail de 30 places a Ancers-Saint-Georges h) en 1982 . un foyer d ' héber-
gement de 15 places et un loyer de jour de 15 places a Massy . un ti+yer de
vie de 9 places pour infirme . moteurs cérébraux a Gif-sur-Ysette un atelier
protégé de 100 places a Corbetl a été autorisé par le ministre du travail
e) début 1983 un foyer d ' hébergement pour handicapé, mentaux Jsec
troubles associés de 24 lits a Evry : un foyer éclaté de 30 places pour les
travailleurs du Centre d'aide par le travail d ' Yerres . L ' Association départe-
mentale des parents et amis d 'enfants inadaptés poursuit l 'étude de dser,
projets et prépare actuellement un dossier en vue de la création d ' un foyer
de vie a Draveil . Le programme de mesures retenues par le gousernement
s' adresse a l ' ensemble des personnes handicapées . II sa essentiellement dans
le sens d ' une recherche d ' une plus grande Insertion sociale . A cet égard, les
solutions en faveur des personnes handicapées ne doivent pas étre envisagée,
uniquement sous forme de placements en établissement . Les solution, fato-
risant l ' insertion du plus grand nombre doivent d ' abord étre recherchées . La
situation du département de l ' Essonne fait l'objet d ' un examen particulier
conjointement avec celles des autres départements actuellement dépourvus
d'E .S .P .R .

rihNrrruh

	

pr„r,r rn,ns rn 11 .1111,

28879 . 14 mars 19,1 M Gérard Chasseguet appelle
I .ittenta,+n aie M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur Ilnaultn .ut,c du l ois di renthoursernent par la
secunte sociale de, lunc :,es . des .appareil, auduals et des prothe,es
denture, \etuellemrnt le renthoursentcnt Jr la securoe so, ale pour ce
genre d'achat taule entre 1n p Inn cl tu p loir de leur prix rrrl t)r . le port
de lunette, . d un .rppueil .au,1uit ou dune prothe,e dentaire n est pas un
love mals e 'nstitue dans le plupart des cas . le seul nwsen de rentoiler a une
deticienee ou u un handicap don) personne n ' est ,a l'ahn ,a un montent ou .i
un autre de la sic II loi demande donc . eantonnentent ,a oe que le
eousernement ,n,ut prou), dan . ce domaine au nias de' nosenthre 1`181 . sil
ne lui semble pas p .aruculterentent souhaitable de rendre ces depenses de
sanie ,acccssihle, ,a tous en augmentant de litanie, substantielle leur part de
remboursement par la ,ecunle sociale

Rep„rie Le ministre des ,allures sociales et de la solidante nationale a
pleinement conscience de l ' Insuffisance des remboursements accordes par
l 'assurance maladie pour les articles de lunetterie . les prothese, audiases et
les appareil, de prothese dentaire adjonve'prothe,e morale) . du tait de,
écart, existant, entre taret, de responsandse et prix elTecttxement pratiqués.
Cette situation préoccupante appelle de, mesures d ' amélioration dont l ' in-
terét n est certes pas méconnu mati, qui impliquent une charge supplémen-
taire importante pour La ,écume sociale Des études ont etc engagée, pour
examiner de quelle mante, le nécessaire effort financier de, organisme, d 'as-
surance maladie en sue d' une meilleure couverture de ce, prestation, par-
uendrart . en contrepartie . a une diminution etTecnse et durable de la part de
la dépense incombant aux assures lues perspectnes fin,ancmeres de la branche
maladie conduisent, dans l ' Immédiat . a différer la mse en taus re des mesures
en',sagces Toutef% n, . en ce qui concerne I ' audioprothese . compte tenu de
l ' avancement des études entreprise, . la mise en trio re du dispositif nouseau
peut étre enssagee dan, un délai plus rapproché .
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4ss11ralhr uuic!ae!ir enutenun' prestateuns en meure

29004 . 14 mars 1983 M . Marc Lauriol souhaiterait obtenir de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
des précisions sur ses intentions en mancie de remboursement par la
securte sociale des fats de transports engagé, par les malades . II attire à
cet égard son attention sur les dispositions peu satisfaisantes de I :rréte du
'septembre 1955 regissant la matière . dont une interprétation u eurrnirue
par le, caisse, eselut du beneftce du remboursement de nombres, assures
qui s'estiment alors sletimes de mesures arbitraires . la formulation de
I :rréte n ' en permettant pas toujours une compréhension usée . Une
relornle de la red .ietion dé Ce teste a été annoncer reeemment et doit donc
cl re actuellement .i Fraude . a -t te occasion . ne serait-tl pas opportun de
rcsotr la liste des cas de ren -uursement en permettant une meilleure prose
en charge par les Caisses des .rais de transports . sans pour autant ousnr la

soie .eu abus e

Repusse L ' arrêté du 2 septembre 1955 énumere les cas ouvrant droit
au remboursement des frais de transport exposes par les assures sociaux . Des
études sur la reforme de ce texte se puursunent aetnement afin . d ' une part.
de le simplifier et . d ' autre part . de reesaminer k . conditions d ' ouserture des
droit, a la prise en charge des transports sanitaires Elle s'inspireront large-
ment du rapport elahore

	

la demande du Premier ministre à la suite du
groupe de trasail intermmistenel sur les transport, sanitaires

/IJndn apes puh tcyui' rit lue rue des hari,IY . apex

29279._1 mars 1983

	

M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les quarante mesures en direction de, personne,
handicape ., •• et notamment sur l ' orientation n 39 qui présura que le

Conseil national consultatif de . personnes handicapée, sera élargi et ses
conditions de Irsnctis .nncment ameli .iree, Il conslendralt toutefois que cet
elargi„ement ne gêne pas la consultaii, .n de la concertation arec les
representanls des personne, handicapces dont l'expression est
Indispensable Il estime d ' autre part essentiel de donner a ce Conseil un
pousser de prnposItion . d'impulsion . de suis' des actions concernant Ics
personnes handicapées et tout particuherement que lui soient sourns tous
le, textes axant red iction delinitlse . cette concertation n ' existant plu,
depui s, Jeu, ans Il lut demande les mesure, qu ' il entend prendre pour
reprendre a ses attentes

Repense Il ,i ete etlectasentent decide . dan, le cadre du programme de,
quarante mesures en direction de, personnes handicaper, adopte par le gou-
serncment au cour, du conseil des ministres du x decembre 1982 . de procéder

.a une rr~rerme du ( .en,ell r. .u,renal consultatif des personne, handicaper, . La

.rempresluon de es: conseil sera el .rgle et ses prou' airs de pnipo,uon et d'im-
pulsion seront accrus l e . ,n .ociations representetncs des personnes han-
dlcapees ont etc ins ;tee, a lnrniuler de, propositions dan, ce sens . ce qu 'elles
ont tau Leurs proposition, lont actuellement l ' objet d ' un examen attentif

lleuiduupes p' euhpce rit imiter des luelblieupes

29285 . 21 mars 1981 M . Pierre Weisenhorn attire l'attention

de M . le ministre des affaires sociales at de la solidarité
nationale sur le document Intitule ., quarante mesures en direction des
personnes handlcapee, „ yui reprend les decslons du guusernenient en La
mancie Il regrette que le t on, . national consultant des personne,

handicapées n ' ait pas etc saisi du piolet gousernerncntal et souhaiterait
cornait, le, rasons de cette absence de concertation . d 'autant plu, que
cette instance aurait pu fort sal,ihlement discuter du thon des onentatlons
en fonction de l ' urgence et preconser des mesures pour leur realisatisn

Repense

		

Le bilan de l'application de la lui d'orientation du 313 lem 1975

l/unduupe's n'insertion pru

en faiseur des personne, handicaper, etahll par \I L,sn . conseiller d'F.tat.

a été largement dehattu au sein du groupe de tunarl comprenant l 'ensemble
des assrcrations repre,entause, des personnes handicaper, membres de Fan-
c'en Conseil national consultatif Les cnntri r `ations des associations.

annexée, au rapport Lasr . ont etc publie,, a la documentation française
Ces trasaux ont Insp :re le programme de mesures elabore par le guuserne-
ment . et notamment les quarante mesure . adopté', par le Conseil des
ministre, du x décembre 198 2_

leiseunnelle ei seeewle

29349 . 21 mars 1983 M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les •s quarante mesures en direction des personnes
handicapée, «et notamment sur l ' orientation n 23 qui prévue l ' elahoration
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d ' une circulaire devant préciser les modalités de coopération entre les
établissements spécialisés et les établissements de l ' éducation nationale en ce
qui concerne la mise en Œuvre des actions de soins et de soutien et
l ' organisation des moyens nécessaires . Il lui demande que cette circulaire
envisage aussi bien l ' apport des établissements spécialisés aux
établissements de l ' éducation nationale que l ' ouverture des établissements

scolaires normaux à l ' intégration partielle des enfants accueillis dans les
établissements spécialisés . II lui demande également que les moyens
nécessaires à ces actions soients dégagés.

Réponse . Figurant parmi les quarante mesures adoptées par le gouver-
nement dans son programme d ' action en direction des personnes handica-
pees, la circulaire interministérielle du 29 janvier 1983 est venue compléter
les instructions du texte d ' orientation du 29 janvier 1982 qui posait les
grandes lignes d' une politique d ' intégration des enfants et adolescents han-
dicapés en milieu scolaire ordinaire . Cette circulaire précise les moyens de
l ' intégration et les régies générales de leur prise en charge par l ' Etat, les orga-
nismes d ' assurance-maladie et les collectivités locales . Elle définit les moda-
lités de coopération entre les établissements scolaires et les organismes spé-
cialisés . Elle indique enfin selon quelles modalités sont examinés et autorisés
les projets de mise en place d ' actions de soins et de soutien spécialisés au sein
des établissements scolaires . Si l'insertion individuelle d ' un enfant handicapé
en classe ordinaire reste la forme la plus achevée de l ' intégration scolaire,
elle n 'en constitue pas pour autant l ' unique modalité . C ' est pourquoi la cir-
culaire rappelle les différentes formes que peut prendre cette intégration et
qui correspondent chacune non seulement au handicap présenté par l ' enfant,
mais à son caractère propre . au choix de sa famille, à la motivation des
enseignants prêts à accueillir, aux moyens spécialisés qui peuvent être mobi-
lisés . Etant entendu que chaque solution est ré"isable en fonction de l 'évo-
lution d ' une situation individuelle, il peut s' agir d ' une intégration en classe
ordinaire . d ' une intégration collective en petits nombre permettant des
regroupements pédagogiques et thérapeutiques pour une période d ' obser-
sation ou de préparation . d ' une intégration partielle individuelle ou en petits
groupes dais le cadre du projet éducatif d' un établissement ou d ' un service
spécialisé . Cette dernière formule correspond précisement à l ' une des possi-
bilités souhaitées par l ' honorable parlementaire . Les enseignants et les per-
sonnels spécialisés de l ' éducation nationale ainsi que les enseignants spécia-
lisés de statut national, départemental ou privé sont plus particulièrement
concernés par ces opérations et doivent pouvoir être appelés à exercer à
l ' extérieur de leur établissement d ' origine . De même il doit être fait appel en
priorité àux personnels du secteur de l 'enfance handicapée, le l'éducation
spécialisée et de la psychiatrie infanto-juvénile . par ailleurs, la circulaire
upe re une distinction entre les moyens nécessaires à la scolarisation et les
matériels utilisés pour les rééducations et les soins . Ce partage doit progres-
snement conduire l ' école à disposer des moyens pédagogiques, individuels
ou collectifs, adaptés à la situation des élèves . II appartient tout particuliè-
rement aux directeurs départementaux des affaires sanitaires et soc :ale s et
au, inspecteurs d 'académie d ' apprécier les besoins en tenant compte des
équipement, déjà existants qui seraient à même d ' y répondre ou d ' orienter
leur activité sen cette nouvelle demande . En effet, la mise en place d 'actions
de soins et de soutien en mihvu scolaire ne doit pas aboutir à la création de
moyens nous eaux s ' ils doivent se superposer à des moyens disponibles qui
seraient négligés . D ' une part parce qu ' il n ' est pas possible de faire supporter
des doubles emplois aux organismes d ' assurance maladie• d 'autre part afin
d ' apporter aux enfants un soutien spécialisé de qualité offert par des établis-
sements . de, sers tees et des personnels dont la compétence et l ' expérience
sont précieuses . Dans ce domaine . i ; convient de faire preuve de beaucoup
de souplesse, de retenir des solutions négociées entre les équipes enseignantes
et les personnels spécialisés en accord avec l ' enfant et sa famille, les modalités

d ' intersention figurant dans le cadre d ' une convention . Pratiquée sans syté-
matsation . l ' Intégration reste avant tout une démarche éducative tendant
sers un objectif. elle ne saurait se limiter à une formule indistinctement appli-
cable a l ' ensemble des enfants handicapés . En ce qui concerne les moyens à
réunir pour accueillir et apporter un soutien à ces enfants, la circulaire du
29 lancier 1983 .appelle que l ' Intégration ne s' improvise pas et qu ' un certain
nombre de condition, préalables dupent être réunies . Différentes catégories
de personnels sont appelées a collaborer de manière à permettre, dans le res-
pect de, compétences de chacun, une prise en charge cohérente et multidis-
ciplinaire de l'entant

Handicapés e pi.lirique en laceur des handicapés/.

29351 . 21 mars 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les si quarante mesures en direction des personnes
handicapées „ et notamment sur l ' orientation n ' 24 qui prévoit la diffusion

d'une brochure d ' Information sur les actions en cours d 'élaboration par le
ministère des affaires sociales et le ministère de l 'éducation nationale . Il

souhaiterait qu 'Il lui précise a quelle date ses services comptent publier cette
brochure d information . et quelle diffusion lui sera assurée.

Réponse Le gousernement a adopté un programme d ' actions en direc-
non de, personnes handicapés qui comporte quarante mesures dont trois
sont destinées a inciter les familles, les associations, les établissements et les
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autorités locales à promouvoir des opérations d ' intégration scolaire . Parmi
ces mesures, figure la diffusion d ' une brochure d'information sur les actions
en cours . Préparée conjointement par le ministère des affaires so_iales et de la
solidarité nationale et le ministère de l ' éducation nationale en liaison avec
l ' office nationale d'information sur les enseignements et les professions
1O . N . l .S . E . P . L cette brochure rassemble des témoignages d ' origines diverses
Il importe en effet de faire connaitre que l ' intégration scolaire des enfants
handicapés est déjà une réalité dans un certain nombre d ' écoles, selon des
modalités variées et pour des enfants présentant des handicaps différents.
Les expériences rapportées dans ce document ne sauraient bien entendu
constituer des modèles qu ' il conviendrait de reproduire de manière systé-
matique . mais elles mettent en relief les capacités d ' initiative et d ' imagination
de tous les partenaires qui y ont collaboré en mobilisant les compétences
autour d 'un projet éducatif. Cette brochure qui vient d ' être publiée doit faire
l ' objet, avant la fin de l 'année scolaire en cours, d ' une large diffusion auprés
des services extérieurs des deux ministères, des associations, des établisse-
ments et services spécialisés afin de sensibiliser les enseignants, les personnels
médico-éducatifs, les élèves. les !amilles et les responsables locaux.

Handicapés 'ronirnis.sums techniques d 'orientation
et de reclassement pro/es.sionnel

29352 . — 21 mars 1983 . — M . Pierre Weisenhorn abire l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le contenu des ce quarante mesures en direction des
personnes handicapées ce et en particulier sur la réforme des
C .O . T . O .P .E .P . (orientation n° I ). S'il es : vrai qu 'actuellement le
fonctionnement des C .O . T O . R . E . P chargées d 'évaluer le handicap.
d ' attribuer les allocations et d ' orienter le ., personnes handicapées n 'est pas
satisfaisant, et qu ' une réforme des C .O . T O . R . E . P. s ' impose à moyen
terme, il estime que la réflexion que le gouvernement se propose d ' engager
en la matière avec tous les partenaires intéressés, et qui aboutira à
l ' établissement d 'un rapport à ce sujet par un haut fonctionnaire, n 'est plus
nécessaire . En effet, trois rapports (Bloch-Lainé . Brajoux . Lasry) don! deux
récents, ont déjà été rédigés. L ' étude des mesures à prendre apparais dès
lors suffisante, et il lui demande s'il n 'estime pas plus efficace de s'y référer
pour prendre dans les meilleurs délais les mesures nécessaires.

Handicapa' romnusvunty (erhntyues d 'orientation
e•t de rerlassewu'nt profestonna•/,.

29353. - 21 mars 1983

	

M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les quarante mesures en direction des personnes
handicapées et en particulier sur le Brase probleme de la résorption du
retard des dossier r .' us par les C . O .T . O R E . P. Il est question . depuis
plusieurs années, de esorber ce retard et des mesure, précises pour v
parvenir sont attendues par l 'ensemble des personnes intéressées ('elles
préconisées par le document gouvernemental . dont l ' orientation n ' 6 :
présidence alternative de la C O . T . () R F P par le Directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales et par le Directeur
départemental du travail et de l ' emploi, ne laisse pas supposer un
désencombrement des (' .O . T O . R . E . P L ' orientation n° 7 relative a
l ' augmentation des effectifs du secrétariat dans les départements importants
semble positive, bien que les retards constatés ne proviennent pas
uniquement du secrétariat II serait égale ment intéressant de connaitre les
critéres retenus pour distinguer les départements importants des autres.

Handicapé+ tconimis tions tic hniques dori e ntation
et de reclassement

29354 . 21 mars 1983 . - - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les « quarante mesures en direction des personnes
handicapées s, et en particulier sur l' orientation n° 8 relative aux procédures
de dépôt et d ' instruction des dossiers soumis aux (' . O. T . O R E . P Le
gouvernement propose à cet égard divers allégements ou simplifications . Si
la généralisation du formulaire unique de demande, déja expérimenté
facilitera pour les intéressés le dépôt des demandes, elles n ' accélérera pas
pour autant la procédure d ' instruction Si la prise de décision par les
présidents des C . O. T .0 R.E .P . seuls . notamment en cas de révision . est
quasiment déjà une réalité dans beaucoup de départements, sous une forme
un peu différente ( v ote bloqué d ' une centaine de décisions positives) de
donner par décret, comme le prévoit le gouvernement, aux seuls présidents
la possibilité de prendre des décisions, revient a reconnaitre l ' inutilité des
C . O . T .O . R . E . P . dans la plupart des renouvellements . Si enfin le
renforcement des équipes techniques est essentiel, il faudrait alors pouvoir
dégager les techniciens de leurs autres tâches . afin qu 'ils puissent se
consacrer pleinement aux C .O . T .O . R .E . P . II souhaiterait connaître les
suites qu ' il entend donner è ces réflexions

Handicapés I romnrission.s techniques d' orientation
el de reclassement professionnel,.

29356 . 21 mars '983 . - M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les « 40 mesures en direction des personnes handicapées s, et
notamment celles relatives au fonctionnement des (' .0. T . O . R . E . P. Il
attire son attention sur le fait que le retard dans l 'examen des dossiers
concerne surtout les deuxièmes sections . Aussi conviendrait-il d ' instituer
un nombre de C . O . T .O . R . E . P . en correspondance avec l' importance
de la population, les textes existants donnant cette possibilité
(1 C . O . T . O . R . E . P . par tranche de 500 000 habitants), chaque
C . O . T .O . R . E . P . exerçant sa compétence dans un secteur défini du
département . II conviendrait également d ' exiger l 'examen concomittant de
tous les droits d ' une même personne à la deuxième section (carte
d ' invalidité . A . A . H . et éventuellement allocation compensatrice) . En effet.
actuellement, le même dossier repasse, dans la plupart des cas, trois fois
devant la C .O . T . O . R .E .P . à quelques mois d ' intervalle. mime pour des
révisions . Si une telle mesure était appliquée, le nombre de dossiers
examinés par les C . O . T . O . R . E .P . annuellement serait vraisemblablement
diminué d ' un tiers . II conviendrait enfin d ' abolir la révision systématique
des dossiers tous les 5 ans pour les personnes dont le handicap est
irréversible et non évolutif. En effet, pour !es cartes d 'invalidité . il n1
aurait pas de risques d ' abus, et si leur état devait s' aggraver, les intéresses
demanderaient le cas échéant une révision de leur situation . Pour l ' A . A . H.
les conditions de ressources sont révisées tous les ans par les C . A . F . Pour
l ' allocation compensatrice, la D . D . A .S .S . peut vérifier que la tierce
personne est effective. De toutes façons, dans le système actuel . c ' est elle
qui effectue ce contrôle et non la commission . Il ne resterait alors à réviser
que les cas non fixés, ce qui allégerait considérablement le travail des
C . O . T. O . R . E . P . Ces trois mesures permettraient aux C .O . T .O . R . E . P.
d 'étudier véritablement la situation de chaque personne handicapée, afin de
préconiser les mesures utiles à l ' amélioration de sa condition . (" est . semble-
t-il . ce qu ' a voulu le législateur et qui n ' est al » ,olument pas réalisé
actuellement . les C' .O . T .O . R . E . P . donnant des réponses limitées à des
demandes précises et n ' étudiant pas les situations dans leur ensemble . II lui
demande en conséquence s ' il entend retenir ces propositions et les substituer
a celles . insuffisantes, contenues dans le document gouvernemental.

Hand'rapc ., 'uNUCatloels ers te .swurses1.

29357 . 21 mars 1983 . M. Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les ~c quarante mesures en direction des personnes
handicapées »et notamment sur l ' orientation n° 12 qui pré v oit une étude de
l 'ensemble du dispositif de ressources des adultes handicapés . Ceste étude
parait nécessaire, mais pour être valable . il faut que les ,présentants des
personnes handicapées v soin associés, et qu ' il soit tenu compte de leur
avis . Par ailleurs, il serait particulièrement injuste que l ' accroissement des
ressources des personnes les moins favorisées se lasse uniquement au
détriment de personnes handicapées à peine un peu plus favorisées . Enfin . il v
aurait danger à diminuer encore les ressources des travailleurs handicapés.
la loi d ' )rientation l ' ayant déjà fait par la suppression de l'allocation
compensatrice non remplacée, dans les laits, par l ' allocation ditfcrentielle.
Cela irait à l ' encontre des objectifs d ' insertion . II lui demande s ' il entend
retenir ces retlexions.

Reponse_ Les modalités de fonctionnement des commissions techniques
d ' orientation et de reclassement professionnel ne sont pas totalement satis-
faisantes, les délais d ' instruction des demandes sont souvent trop longs, et
les personnes handicapées ne reçoivent pas toujours toute l'aide qu ' elles sont
en droit d ' attendre de ces commissions. Afin de remédier à cette situation.
un certain nombre de mesures ont été adoptées par le gouvernement au cours
du Conseil des ministres du 8 décembre 1983 . Dans l'immédiat, une cam-
pagne de résorption du retard des dossiers reçus par les (' . O . T .O .R . E . P . a été
organiste . Le suivi de son cxecution a etc confié ,i M . ('asteigts, haut fnc-
tionnaire de l ' Inspection générale (le l'administration . Cette campagne qui
s ' échelonnera sur les années 1983 et 1984 sera menée plus particulièrement
auprès des C .O .T .O .R .E .P . des départements les plus importants et de ceux
où des problèmes particuliers ont été signalés . Les mesures yu: seront prises
à l'issue de cette campagne concernent aussi bien l ' améli)ration des procé-
dures et de l' organisation du travail, une meilleure utilisation des possibilités
offertes par la réglementation ou le redéploiement des moyens matériels et
humains dont disposent les services territoriaux de l ' Ftat, les liaisons avec
les organismes payeurs . Dans les quelques départements où il apparaitrait
qu ' aucune solution locale n ' est susceptible de répondre aux besoins . les
moyens complémentaires qui s ' esereraicnt necessaures seront définis . Paral-
lèlement à cette operation, les services du ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale préparent différents textes destinés à faciliter le fonc-
tionnement de ces commissions . ( ' es mesures portent principalement sur leur
organisation administrative et technique : présidence alternée des directeurs
départementaux du travail et de l ' emploi et des directeurs départementaux
des affaires sanitaires et sociales . priorité d 'affectation d 'agents d ' encadre-
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ment dans les depanements importants . amélioration de la formation des
personnels des secrétariats, allégement des procédures de dépôt . d'instruc-
tton et de resision des dossiers_, Enfin, une mission de réflexion sur la
réforme des C .O .T O R E .P . a été confiée à M . ( ' onsigny . inspecteur des
finances . Elle sera realtsee en concertation a, et. tous les partenaires intéressés
et s 'appuiera notamment sur les rapports cites par l ' honorable parlemen-
taire .

lluruhrup ,

	

uii,,,arturt, Cl rt'++uur+e'

29358 21 mars 1983 M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le, „ quarante mesures en direction des personnes
handicapées” et notamment sur Fomentation n ' 15 II souhaite que les
eriteres d ' attribution de l ' allocation compensatrice ,oient harmonisés et . à
cet égard, il lui parait nécessaire que la circulaire 61 A . S . du 18 décembre
19 7 8 qui ou, re la porte aux interprétation, les plus dnerses soit remplacée
par un texte clair . mais ce apte, axis de, représentants des personnes
interessees . compte tenu de, problèmes de fonds posés par l 'attribution de
l ' allocation compensatrice . Pau ailleurs . l ' orientation n° 17, qui sise à
supprimer la condition de „ manque à gagner „ requise pour autrahuer
l ' allocation compensatrice au taux plein . risque d ' amener les
C .O T .0 R . E . P à réduire considerahlement le nombre d ' allocations
compensatrices accordées Il souhaiterait obtenir tous eclaircissements sur
ce dernier point

Reports Le, conditions d ' attribution et de versement de l ' allocation
compensatrice pour aide d ' une tierce personne ou pour frais professionnels
l' ont l ' objet d'une étude aittent,e de,ant déboucher sur la mise au point d ' une
instruction générale destiner à étre deusee dans l ' ensemble des départe-
ments Cette circulaire définira les regles et le, eritcres auxquels . compte tenu
de la dt,ersué des cas examines par le, (' O .T O R E .P . et de la jurisprudence
élaborée dans le, instances d'appel . Il conviendra de se référer de manière
aussi systématique que possible Actuellement . en application des dispos,
nom n” _'-1 549 du 31 décembre

1977 .
le, personnes handicapées qui font

appel a un membre de leur famille ou de leur entourage pour remplir auprès
d 'elle le rôle de tierce personne ne peuvent prétendre a l ' allocation compen-
satricc ,u feu, maximum de Slip Ille de la nuq ration pour tierce personne
que si la personne qui les aide justifie quelle suffit de ce fait un « manque a

gagner •• Lorsqu ' elles ne peuvent justifier d ' un tel manque a gagner, le tau,
de l ' allocation compensatrice ,erse a la personne handicapée ne peut étre
superieur a 'n p fun de la nia oration pour tierce personne ,Vin de per-
mettre a la personne handicape•• de choisir librement de recourir a un tiers
ou ,i un membre de son entourage pour henéticier de l' aide dont elle a besoin,
le gouvernement a decidc au cours du Conseil des ministre, du S decembre
19'2 que le taux maximum de l',illoe,iuon eompens .unce serait dan, fou, le,
eu, eg,il ,i ,i, p fun de l,i nielorauon pour tierce personne II est apparu en
effet que !e leu, de l' .tlloeati 'n de,,ut étre lise en tenant compte de, besoin,
de l,i pe-sonne handicaper et non de In situation de la personne qui lui
apporte aide dont elle a besoin Le projet de décret supprimant toute ret -
rence a la notion de •• manque ,i gagner „ est actuellement soumis a l'examen
des ddferenr . nnnisteres Inieresses

llunar, ope, n'In,rrrr„u 1,n/1e' nrtnrlL' rl sur tulr

29403 . 28 mars 1983 M . Pierre Micaux Interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
projet de circulaire r_lald e •• la mise en place d ' action, . de soin . et de
soutien spécialises en sue de l ' Integrauon dans les etahll„cment, scolaires
ordinaire, de, entants et adolescent, handicape, ou en difficulte " Tout
d 'abord . la mention •« entant et adolescent en difficulté „ constitue une
extrapolation du texte de la loi d ' orientation du in juin 19 75 en laveur de,
handicape, et il s ' interroge sur sa signification D - autre part . le, mesure,
envisagées auront pour elles l ' de desadonser le rio : et la tiroc(iun du
médecin responsable de, équipes usuelles au profit du Directeur d ' école a
qui la compétence therapeutique lait delaut . 2 de errer une confusion Ide
par le lien et de par le rythmel entre acte therapeutique et action
pédagogique . fécule demeurant un lien d ' éducation ouvert sur la 7 ' de
déresponsabiliser le, lamelles dan, la prise en charge médicale et ou
paramédicale . 4 ' de supprimer le libre ehnlx par les Iamilles du thérapeute
ou de la structure de soins I1 lui semble souhaitable de préserver la qualité
et la souplesse thérapeutique, existantes . lesquelles risquent d'étre
compromises par des mesures trop hiitnes qui ne pourraient qu 'étre

préjudiciables a l ' enfant Aus• .I d lui demande qu ' une ,entable eoncertatiun
s 'établisse entre les munster,. et les organisation, pn+les,wnnelle,
concernée, et qu ' il soit tenu compte de la reahte de, d'Inculte, de ce,
enfants

Rrpnn,r 1 :usant suite a la circulaire du 29 janvier 1982 qui axant fixé
les grandes lignes d ' une politique d ' integratiun . la circulaire du 29 janvier
1983 est venue préciser les modalités de coopération entre l 'ecute et le, éta-
blissements et sersices spécialisés . les règles de reparnuun des charges linan-
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ciéres et les procédures d ' autorisation des projets de mise en place d 'actions
de soins et de soutien spécialisés en milieu scolaire ordinaire . Elle apporte
également des précisions sur chacun des points évoqués par l ' honorable par-
lementaire . 1” La population concernée par ces instructions est définie
comme s ' agissant d ' enfant, et d ' adolescents handicapés ou en difficulté en
raison d ' une maladie, de troubles de la personnalité ou de troubles graves
du comportement . Cette définition permet de ne pas priver u p-iori des
mesures de soutien prévues, les enfants qui ne répondent pas exactement aux
termes de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 . Elle ne nie pas pour autant la
spécificité de la prise en charge de certaines catégories d ' enfants , en parti-
culier les enfants présentant des troubles mentaux . C ' est pourquoi la circu-
laire rappelle qu'il peut étre souhaitable dans certains cas de distinguer net-
tement le lieu où sont apportés les soins de l ' école . 2” Dès lors que des
personnels spécialisés interviennent à l ' intérieur de son établissement, le
directeur d ' école doit assurer un rôle indispensable de coordination en veil-
lant à la bonne cohérence entre les activités scolaires et les actions de soins
et de soutien spécialisés qui y sont pratiquées . II lui appartient également de
s' assurer de la mise en oeuvre effective du projet global élaboré conjointement
par les enseignants, les personnels spécialisés et les familles pour chaque
enfant faisant l ' objet d ' un soutien adapte. II exerce ses responsabilités dans
le respect des co .npétences techniques de chacun et ne détient d ' ailleurs
aucune autorité hiérarchique sur les personnels spécialisés qui interviennent
à partir d ' établissements ou de services distincts de l'école . Loin de remettre
en cause le rôle spécifique du médecin et des intervenants spécialisés, la cir-
culaire du 29 janvier 1983 réaffirme clairement leur indépendance technique
et rappelle que le médecin prend seul la responsabilité des actes thérapeu-
tiques pratiqués par les services intervenants dans l 'école . 3” La collabora-
tion nécessaire entre les enseignants et les personnels spécialisés ne doit pas
porter atteinte aux responsabilités et aux compétences respectives des uns et
des autres . S ' il est souhaitable que leur action s ' inscrive dans le cadre d ' un
projet comportant à la fois une dimension scolaire, éducative et thérapeu-
tique, il ne peut y avoir confusion entre acte thérapeutique et action péda-
gogique . La circulaire précise d ' ailleurs qu ' une prise en charge spécifique
dans des lieu, distincts de l 'école s ' avcrv parfois préférable même si en régie
générale le soutien spécialisé doit, dans et mesure du possible, intervenir au
sein méme de l 'école . 4" Décidée avec leur accord et les associant étroitement
à la définition du projet éducatif et thérapeutique de leur enfant, l ' intégration
ne saurait déresponsabiliser les familles mais réclame d ' elles au contraire une
large participation . ("est pourquoi les services spécialises intervenant auprès
des enfants scolarisés ne limitent pas leur action au seul milieu scolaire . II
con, lent en effet d ' intiirmer et d 'aider les familles sans la participation active
desquelles le projet éducatif serait remis en cause . L 'intégration scolaire ne
constitue en effet qu ' un des aspects d ' une démarche plus générale visant l ' in-
sertion la plus complète et harmonieuse possible du jeune handicapé dans
son environnement social à la nécessité de laquelle la famille peut contribuer
de façon essentielle . 5" Le, parents d ' enfants handicapés gardent le libre
chois du thérapeute et la structure de soins, la mesure d'Intégration ne pou-
vant étre prise qu ' avec leur accord . Mais les soutie,is spécialisés mis pro-
gressi,ement en place au sein de l ' école élargissent davantage encore leurs
possihihtes de choix en ce qui concerne l ' éducation de leurs enfants . De plus
les enfant, peuvent continuer à henéticier dans l 'école des soins et du soutien
apporte, par les service, et les spécialistes qui les suivaient jusque là, ceci
dan, le cadre de consentions passées entre l 'école et ces services ou simple-
ment avec l ' autorisation donnée par un chef d 'établissement scolaire à un
praticien d ' intervenir auprès de l ' éleva . 6" L ' intégration ne doit pas porter
atteinte a la qualité du soutien médico-éducatif réclamé par les enfants han-
dicapés . Au contraire, elle la renforce dans la mesure où toutes les instruc-
tions données rappellent a,ec insistance la nécessité d ' apporter à l ' enfant
tout le soutien et le, soins nécessaires, les autorités administratives, les
commission, d ' orientation et les équipes pluridisciplinaires se portent
garantes de la qualité de ce soutien nécessairement souple et adapté à chaque
cas Préparée conjointement par trois ministères qui ont chacun largement
consulté les principale, associations de parents d ' enfants handicapés, les
organisations sv ndicales repré,entatr,es des enseignants et des personnels du
secteur medico-éducatif: les organismes employeurs et toutes les personna-
lite, compétente, en mauére d'intégration, la circulaire du 29 janvier 1983
tient compte de l ' ensemble de, remarques qui ont pu étre exprimées tout au
long de son elahoranun . FIoignee de tout dogmatisme, elle reste avant tout
incitative . ouverte . grace au dispositif conventionnel . à une large variété de
tirrnules nées des besoins et des moyens repérés sur le terrain . L ' étroite col-
lahoruon Instaurée au niveau national entre les différentes administrations
concernée, et la concertation établie avec tous les partenaires intéressés
doi,ent se poursuivre au niveau local et faciliter la naissance de projets fai-
sant appel à tous les moyen, disponibles et s ' appuyant sur des initiatives
conjuguces .

Pi'mmr.,

	

rat'rov iii' /uniillr•1.

29546 . 28 mars 1983 . M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si une
distinction à caractere honorifique ne pourrait étre instituée afin de rendre
hommage au courage des nitres qui se sont consacrées pendant des dicaines
d ' années à leurs enfants handicapés profonds .
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Réponse . — II n ' existe pas effectivement de distinction honorifique spéci-
fique pour les parents qui se sont consacrés à élever un enfant handicapé ;
un aménagement des conditions d 'attribution de la médaille de ia famille
française pour ce cas particulier reste envisageable . Toutefois, s'il convient
de rendre hommage au courage de ces parents, le gouvernement s 'attache en
priorité à parvenir par des mesures concrètes à une plus grande justice
sociale, et une réelle solidarité nationale envers les personnes handicapées.
C ' est ainsi que les conditions d ' attribution de l ' allocation d ' éducation spé-
ciale ainsi que le montant du complément de première catégorie ont été
considérablement améliorés, afin de permettre au :, parents de mieux faire
face aux surcoûts qu ' entraine le handicap d ' un enfant Par ailleurs, pour
répondre aux préoccupations des parents d ' assurer le rreilleur avenir pos-
sible à leur enfant handicapé . les dispositifs d'éducation, de formation, d'in-
sertion professionnelle et d ' accueil des personnes handicapées sont l ' objet
d ' importants aménagements à travers, notamment, le programme de qua-
rante mesures adopté le 8 décembre 1982 par le gouvernement.

Professions et actirités médicale, )médecins).

29577 . -- 28 mars 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si, à la
suite de la mise en place des tableaux statistiques de l 'activité des praticiens,
les contrôles opérés ont conduit l 'Administration à en tirer les conséquences
vis-à-vis des praticiens qui manqueraient à leurs obligations.

Réponse . — Les tableaux statistiques d ' activité des praticiens, documents
établis par les caisses d ' assurance maladie conformément aux dispositions
figurant dans la convention nationale conclue entre caisses nationales d ' as-
surance maladie et organisations syndicales nationales représentatives des
médecins, constituent des supports d 'information destinés à chaque médecin
qui reçoit au moins deux fois par an, les données le concernant ainsi qu ' aux
comités médicaux paritaires locaux . Ceux-ci procèdent à l 'analyse de ces
tableaux et à l ' examen plus particulier de ceux qui paraissent inhabituels par
rapport aux tableaux des médecins de la même discipline . Selon la procédure
déterminée par la convention nationale, les médecins intéressés peuvent être
informés des constatations faites, faire l'objet d ' une recommandation ou
d ' une mise en garde . puis, si les éléments relevés dans les tableaux ne per-
mettent pas de modifier la première appréciation du Comité médical, voir
leur dossier transmis à la commission économique locale et aux caisses qui
peuvent saisir la section des assurances sociales du Conseil régional de
l ' Ordre des médecins, et enfin, en cas de persistance du comportement faisant
l ' objet de la procédure, être placés hors convention . s'agit donc d ' une
procédure dan ss laquelle l 'administrai ., au sens strict du terme, n ' intervient
pas et d ' un dispositif dans lequel les organismes d ' assurance maladie ne noti-
fient la fin de leurs relations conventionnelles avec un médecin qu ' au terme
d ' un processus suffisamment long . après information et délais permettant la
correction des comportements . Aussi est-il normal que depuis l 'entrée en
vigueur de la convention de 1980, recommandations et mises en garde aient
été beaucoup plus nombreuses (respectivement 448 et 220 au 15 septembre
1982) que les transmissions à la section des assurances sociales du conseil
régional de l ' Ordre (7 à la même date) . Au demeurant, l ' aspect de surveil-
lance et sanction des tableaux statistiques d ' activité des praticiens n 'est pas
le seul ; ils ont également un rôle d'information tant à l ' égard des praticiens
pris individuellement que des parties de la convention.

Assurance maladie maternité (prestations en na :ure').

29678 . -- 4 avril 1983 . —. Suite à la réponse apportée à sa question écrite
n ' 22333 du 1 " novembre 1982 (Journal officiel du 17 janvier 1983)
concernant la prise en charge des frais de transport ., engagés par les assurés
sociaux, M . Pierre Zarka attire l'attention de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale sur la décision de la
Commission de première instance de sécurité sociale du Mans . prononcée en
faveur des thèses des ambulanciers non agréés . II lui demande de bien
vouloir l ' informer s ' il compte prendre en considération cette décision lors
Je la modification de l ' arrêté du 2 septembre 1955.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30644 . — 18 avril 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par les assurés sociaux et les
ambulanciers dans le domaine des transports sanitaires . Une décision,
rendue le 19 janvier 1983 par la Commission de première instance de
sécurité sociale du Mans, vient en effet de donner au principe général de
remboursement sur la base du moyen de transport le plus économique une
interprétation différente de celle adoptée par le ministère qui semble résulter
de documents internes aux Caisses primaires d 'assurance maladie qui
préconisent une pratique mais ne peuvent être invoqués devant une
juridiction . II lui demande donc de lui préciser, d ' une part . s'il ne serait pas

souhaitable que le ministère réexamine sa position vis-à-vis de l ' article 2 du
décret du 30 septembre 1955 quant à l 'appréciation de la voie la plus
économique pour ce type de transport qui semble n ' invoquer que la distance
kilométrique et, d ' autre part, s' il ne serait pas judicieux d 'admettre que la
prise en charge des frais de transport d ' un malade soit effectuée par une
entreprise sanitaire sur le fondement de la tarification qui lui est applicable
à condition qu ' il soit effectué sur prescription médicale et qu ' il prenne en
considération dans son sens le plus littéral l ' article 2 du décret du
30 septembre 1955.

Réponse. — L ' article L 258 du code de la sécurité sociale dispose que :
les médecins sont tenus, dans toutes leurs prescriptions, d ' observer dans le

cadre de la législation et de la réglementation en vigueur, la plus stricte éco-
nomie compatible avec l 'efficacité du traitement » . Concernant les frais de
déplacement exposés par les assurés sociaux, la prise en charge sur la base
du moyen le plus économique est précisée par l ' arrêté du 2 septembre 1955
modifié . La rédaction de ce texte a pu donner lieu à des difficultés d ' inter-
prétation . Afin d' éliminer, pour l 'avenir, les difficultés et de réexaminer les
conditions d ' ouverture des droits à la prise en charge des transports sani-
taires, des études sur la réforme de l ' arrêté en cause se poursuivent active-
ment . Elles s ' inspireront largement du rapport élaboré à la demande du Pre-
mier ministre, à la suite du groupe de travail interministériel sur les
transports sanitaires.

Handicapés (allocations et ressources).

29823. — 4 avril 1983 . — M . Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
question écrite qu 'il lui avait posée sur les problèmes posés par les dernières
dispositions adoptées au sujet de l 'allocation aux adultes handicapés, dans
le cadre des décrets n° 82-560 et 82-561 du 29 juin 1982 et de la circulaire
n° 6182 du 6 août 1982, de la Caisse nationale des allocations familiales.
Compte tenu des problèmes posés pour les couples où chaque conjoint est
handicapé, du fait de l ' application de ces nouvelles mesures, il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour permettre le maintien du
montant des prestations servies aux adultes handicapés qui représentent une
catégorie tout à fait particulière soumise à des contraintes financières de
nature différente des autres allocataires des différentes prestations sociales.

Réponse . — Le montant de l ' allocation aux adultes handicapés est lié à
celui du minimum vieillesse . Or . le minimum vieillesse n ' est plus le même
pour les personnes seules et les personnes mariées, car le gouvernement a
voulu tenir compte des charges supplémentaires incompressibles incombant
aux personnes seules . Une modification du montant du minimum vieillesse
au 1" juillet 1982 s 'est répercutée sur l ' allocation aux adultes handicapés et
a entrainé une diminution minime pour les bénéficiaires de l ' allocation aux
adultes handicapés vivant en couple . Au 1 " janvier 1983, lors de la revalo-
risation du minimum vieillesse, le gouvernement ayant décidé de ne plus en
moduler le montant mais le plafond en ce qui concerne les couples, l ' allo-
cation aux adultes handicapés a été portée . de ce fait, uniformément à
2 208,00 francs qu ' il s ' agisse d ' une personne seule handicapée ou de
conjoints percevant tous les deux l ' allocation aux adultes handicapés, ce qui
résoud le problème soulevé.

Assurance maladif' maternité r pres ulionc en nature).

30217 . ' I1 avril 1983 . M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences néfastes résultant de la réduction de 70 p . 1011 à
40 p . 100 du taux de remboursement par la sécurité sociale de plus de
1 250 spécialités pharmaceutiques. En effet cette mesure pénalise injustement
les assurés sociaux qui n ' ont aucune responsabilité dans le choix des
médicaments prescrits tout en ne permettant pas de régler à terme les
difficultés de la sécurité sociale . Aussi il lui demande de bien vouloir revenir
sur cette mesure au bénéfice d ' actions plus efficaces et moins injustes.

Réponse . - Pris après consultation de la Commission compétente pour
donner un avis sur le classement des produits au regard de la participation
des assurés aux frais d ' acquisition des médicaments (Commission de la trans-
parence), l 'arrêté du 18 novembre 1982 a procédé :i la modification de la
liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux . La
participation de l ' assuré a notamment été ainsi portée, pour
1 279 présentations de 30 à 60 p . 100, taux applicable aux médicaments prin-
cipalement destinés au traitement des troubles ou affectations sans caractère
habituel de gravité . Cette mesure, nécessitée par la situation financière de
l ' assurance maladie . a été prise de telle manière qu ' aucune pénalisation
financière de l ' assuré n 'en résulte pour les traitements lourds . Le ministère
des affaires sociales et de la solidarité nut'ionale suit naturellement avec atten-
tion les effets de cette mesure afin de l ' adapter dans l ' éventualité où le besoin
s ' en ferait réellement sentir .
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Handicapés (personnel).

31070. — 25 avril 1983. M. Gérard Haesebroeck attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des éducateurs techniques et maîtres d 'éducation
physique au regard de la loi d ' orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975, qui prévoit dans son article 5 leur intégration
progressive . Dans une réponse à une question écrite, parue au Journal
officiel le 22 mars 1982 . il a été confirmé que des études étaient entreprises
afin d ' achever l ' intégration de ces personnels au sein du ministère de
l 'éducation nationale . Par contre, en réponse à une question écrite, parue
au Journal o/fieiel du 8 novembre 1982 . l ' intégration de ces éducateurs était
envisagée dans le cadre du livre 9 de la santé publique . Il lui demande de
bien vouloir clarifier les orientations du ministère en cette matière et de
préciser l ' état actuel d 'avancement des études entreprises.

Réponse . -- La situation des éducateurs techniques spécialisés pose des
problèmes différents selon qu ' ils appartiennent au secteur public ou au sec-
teur privé. L ' intégration des éducateurs techniques spécialisés du secteur
public du livre !X du code de la santé publique fait partie d ' un ensemble de
mesures envisagées par un projet de décret statutaire relatif aux personnels
sociaux exerçant dans les établissements hospitaliers et sociaux publics.
Cependant, le gouvernement a entrepris, dans le cadre de la décentralisation.
la réforme des statuts généraux des agents de l ' Etat, des collectivités terri-
toriales et de leurs établissements publics . Les nouvelles dispositions prévues
exigeront une modification en conséquence de l ' ensemble des statuts parti-
culiers . II en résulte que l ' élaboration du statut particulier des éducateurs
techniques spécialisés du secteur public ne pourra, en tout état de cause, être
poursuivie qu 'après l ' achèvement de la réforme des statuts généraux . L ' in-
tégration des éducateurs techniques spécialisés du secteur privé dans le cadre
de l ' application de l ' article 5 de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées se heurte à d ' autres difficultés . En effet, lors de la
mise en oeuvre de cette disposition législative, certaines catégories de person-
nels ont provisoirement été mises hors du champ d ' application en raison de
problèmes particuliers ne permettant pas leur intégration ou leur agrément
dans l'immédiat . C 'est notamment le cas des éducateurs techniques spécia-
lisés pour lesquels Il convient préalablement d ' opérer une distinction entre
ceux effectuant des tâches éducatives et ceux assurant des taches d 'enseigne-

ment . Seuls les éducateurs techniques assumant des fonctions d 'enseigne-
ment pourront être concernés par l ' article 5 . Or, une telle distinction s ' avère
à priori délicate à établir en raison de l ' hétérogénéité des situations des édu-
cateurs techniques . Des études sont donc actuellement en cours afin de déter-
miner les catégories d ' éducateurs techniques susceptibles d 'étre concernées
par l ' article 5 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975.

Affaires sociales ministère eterrice.s extérieurs Franche-Comté).

31243 . — 2 mai 1983 . -- M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les

moyens en personnel dont dispose actuellement la Direction régionale des
affaires sanitaires et sociales de Franche-Comté . En effet, cette Direction
créée le 1" juillet 1981 n ' a pas encore, à ce jour, été dotée des postes prévus
budgétairement . l 'écart entre les emplois occupés et cet effectif théorique
étant de l ' ordre de — 20 p . 100 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d 'assurer à la Direction régionale des affaires
sanitaires et sociales de Franche-Comté les moyens en personnel nécessaires
à son bon fonctionnement.

Réponse . La Direction régionale des affaires sanitaires et sociales de
Franche-Comté a été créée en juillet 1981 dans une région où n ' existait pas
de structure administrative chargée de la sécurité sociale, celle-ci relevant
jusque là de la tutelle de la direction régionale implantée à Dijon . L ' effectif
budgétaire prévu ne pouvait donc étre atteint qu ' au fur et à mesure de la
mise en place de la direction régionale . Pour les catégories Cet D, les postes
seront très; prochainement pourvus . En revanche, les nominations des fonc-
tionnaires d 'encadrement ne peuvent qu ' intervenir progressivement pour
mieux intégrer, dans un groupe ayant déjà acquis une formation et une expé-
rience administrative suffisantes, les nouveaux arrivants, en majorité jeunes
inspecteurs ou inspectrices issus des concours . L ' effort entrepris pour réduire
cette période transitoire sera poursuivi afin de donner à la Direction régio-
nale de Franche-Comté les moyens en personnel lui permettant d ' assumer
ses attributions au mieux de l ' intérêt public.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

31608 . - 9 mai 1983 . M. Pierre Bourguignon attire l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation suivante : une personne retraitée et malade qui,
du fait du coût élevé du traitement médical prescrit, a bénéficié de

l ' exonération du ticket modérateur, subit depuis le décret du 8 janvier 1980,
une réduction de cet avantage, laissant à sa charge une franchise mensuelle
de 80,00 francs . Si ce décret a été abrogé, il n ' en demeure pas moins que son
application semble se poursuivre . En conséquence, il lui demande si la
suppression de cette franchise pourrait être appliquée, en particulier pour
les personnes pouvant justifier d ' un faible revenu.

Réponse .-- Le gouvernement a décidé d ' abroger la franchise mensuelle de
80 francs dont le versement peut détourner de l ' accès aux soins les assurés
sociaux les plus démunis . Un décret modifiera en 1983, notamment sur ce
point, le régime dit de la « 26e' maladie ».

Assurance maladie maternité !prestations en nature).

32163 . --- 23 mai 1983 . -- M . Bernard Poignant attire l'attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les différences de taux de remboursement entre le régime général et le
régime des travailleurs non salariés . Pour les soins hospitaliers, le régime
général des salariés rembourse à 80 p . 100 les consultations externes alors
lue le régime des non salariés ne rembourse qu ' à 70 p . 100. Pour les

affections longues et coûteuses, le régime général rembourse la totalité des
frais à 1(Hl p . 100. alors que le régime des non salariés ne rembourse les
honoraires en ville qu ' à 80 p . 100, les honoraires en consultations externes à
85 p . 100 et les analyses et cures thermales à 80 p . 100 . En ce qui concerne
l ' appareillage et le petit risque, les remboursements accusent une plus
grande différence, pour le petit appareillage le régime général des salariés
rembourse à 70 p . 100 . le régime des travailleurs non salariés à 50 p . 100,
pour les petits risques, les honoraires praticiens et infirmiers sont
remboursés à 75 p . 100 par le régime général et à 50 p . 100 par k régime des

non salariés, pour les autres auxiliaires médicaux, le régime général
rembourse à 65 p . 100 et le régime des non salariés à 50 p . 100, pour la
pharmacie, le régime général rembourse à 1()O p . 100 les médicaments
irremplaçables . 70 p . 100 les autres spécialités et 40 p . 100 les médicaments
de confort . pour le régime des non salariés un seul taux de remboursement
de 50 p 1 00 . En conséquence . il lui demande quelles mesures pourraient
être prises afin de remédier à cette situation et rapprocher les taux de
remboursement du régime des travailleurs non salariés à ceux du régime
général .

4 ;surunee maladie maternité 'prestations en naturel.

32164 . 23 mai 1983 . M. Bernard Poignant attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le taux de remboursement des soins externes dispensés en établissements
hospitaliers . Les soins externes en milieu hospitalier ne se limitent pas aux
simples consultations, il s 'agit sou-lent d ' examens spécialisés, de traitements
particuliers, d ' interventions médicales ou chirurgicales importantes pour
lesquels le coût des soins est très élevé . Or les taux de remboursement sont
très inférieurs pour le régime des travailleurs non salariés par rapport au
régime général .

Taux normal

	

Taux M .L .D.

Régime
général

Soins externes hôpital public , .
Soins externes clinique privée .

Les assurés sociaux du régime non salariés trouvent qu ' une part
importante des frais reste à leur charge et comprennent fort mal cette
différence avec le régime genéral . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

32165 . -- 23 mai 1983 . M . Bernard Poignant attire l ' attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions de remboursement du régime des travailleurs non salariés
des soins hors établissement de soins . en cas d ' affection longue et coûteuse.
Alors que le taux de remboursement est de 100 p . 100 du régime général, ii

n ' est que de 80 p . 100 pour le régime des travailleurs non salariés, sauf
pharmacie et gros appareillage . Dans la mesure où l ' hospitalisation coûte

cher à l ' assurance maladie, on souhaite qu 'elle soit si possible évitée . En

conséquence il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun que les soins
hors hospitalisation en maladie longue durée, soient remboursés au même
taux que les soins hospitaliers .

T .N .S .
Régime
général

T .N .S.

70%
50 %

80 %
75 %

85%
80 %

100 %
100 %
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Réponse . Les prestations en nature servies par le régime obligatoire
d ' assurance maladie des Iras ailleurs non salaries des profession, non agri-
coles sont Ires proches de celles du régime general pour les soins coûteuse La
parité est etrectt, en cas d'hospitalisation et l ' alignement est presque réalise
lorsqu ' Il s' agit d ' une maladie longue et ci'ùteuse . Dans cette e,entualite, une
partie des frais d'honoraires medieaus est . certes . laissée à la charge de l'as-
suré . mais elle est limitée :i 20 p . 11111 pour le, soins au domicile du malade
ou au cabinet du praticien et à 15 p . 11111 en consuluulnn externe des hôpi-
taux . Par contre . les soins courants . comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire . ne sont pris en charge qu'a 511 p . 100 . !,lais . actuellement . une large
concertation asec les caisses et les organisations proles,M,nnelles d, non sala-
ries est en cours . ;i la suite de la table ronde artisan,-commerçants tenue
le 24 fe,ner sou, la présidence du ministre des allures sociales et de la soli-
dante nationale et du ministre du connnerce et de l ' artisanat, afin de
connaitre le, a mehoruions souhaitée, et faire exprimer par les intéresses
leurs priori tes . compte tenu des besoins ressenti, et de leurs Capelles Lonlri-
hutises . une esentuelle ,unehor,ularl des prestations entruinant naturelle-
ment un alustentent correspondant des cous,uton,

AGRICULTURE

llunnr6re l i s idlr itrr,
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27686 .

	

14 le,ner 1983

	

M . André Soury appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur I ' applicauon d, la retrait, .i
soixante ans ,aux ,tgnculteur, L,a concertation ara les organisations
professionnelles se poursuit pour deternirner le, rnodaht,s d ' apphcaUOn de
l'ordonnance du 26 titan 1`11. 2 aux agriculteurs . Un premier point semble
acquis L ' ou,erture du droit ,a la retraite ,a soixante an, de, rail etc, soumise
,a la cessation d ' actt,ue En '„anche . le financement souks e des difficultés
non neghgeahles qui peusem demander un certain délai de régiment.
Considerant que le, ,agriculteur, ne sauraient rire écartes de l 'a,ancement
de l ' :ige de la retr :'Ie . Il serait neces, .ure, en attendant la mise au point
d'une solution detinin,e . de modifier le, condition, d ' attribution de
l ' mdemmte de depa,t . Cette i iderit ii te annuelle de 15 ((1111 francs pour un
couple . peut etrc . en cllet . crmpletee par une indemnite complcmeni .iire au

	

conjoint de 4 310 franc,

	

mois mesure, pourraient élre prises
1 ' l ' indemnni- contplenentaire des rail erre ,attribut, quel que soit l ',ige du
conjoint . 2 assouplir le, condition . d ' attribution de l ' indemnité annuelle en
retenant comme crnere essentiel la nu ., a d ispostnon a d ' autres agriculteur,
de . terres rendu,, disportihles : 3 re,aloriset les montant . de, lndentnites
pour atteindre alu noirss le fuseau du minintunt sieillesse . Il lui demande
quelle, dispositions il compte prendre au regard de ce, propisitnins.

Repiuiic La p issihtlttc a„ordre par I sir onnance n” 82-27U du
26 mars 1982 ,aux salines lige, de sosante an, de henelicier d ' une pension
calcul„ sur le taux de 50 p 1(10 . sous certaines conduinns . ne concerne pas

actuellement les profession, indepentl :ultes et notamment fi, Ir, ailleurs, non

salarie, di' l'agncuhure I a question de ls ;rticenent à soixante ,ans le l ' àgc
de la retrait, pour les e,plortants agricoles des ra Entre l ' ohiet d ' un, large

concertait, q ,se, les organisations protessionn,lles pour deterniner dan,
quel del,i et selon quelles m"dahirs cette réforme pourrait en • réalisée . etant
entendu que les charge, nou,elles qui en resufleruent nnp,iquer :cent un
effort contributif accru de la part de, actlt, Cette concertation des ri tenir
compte de l ' existence des mdenuutes de départ le gausernement entend leur
donner le cauactere d ' une ,entahle lncitatkm au transfert des exploitations
en liseur des jeunes agriculteur, et eludi, le principe dure reforme, ance
fondamentalement sur l ' in .lallauin de . (eunes dan, le cadre de la politique
des structures qu ' ai entend mettre en place . Hien que la politique sociale ne
,e confonde pas a,cc la politique li,nclere puisque les deus s,stenles relesent
de principe, ditierents, le gou,ernemenl ensisageant globalement d ' amélio-
rer le resenu des agriculteur, cages est intersenu de manier, particulier, dan,
le domaine de la protection sociale au cour, des deux d,rniéres unie,, . ,n
cherchant a harmoniser progresssemcnt le, retraites de, exploitant, agri-
coles .sec celles de, autres Calegori„ sociales . atin d ' assurer des prestations
de mcmc nseau que celle, sen i„ notamment par le rem, genémI de la
sécurité sociale, a dure, et effort de c mtsalnns cimparahles . Le . premieres
entres ont dent ele entamecs et de, resullats Ires positifs ont etc obtenu,.
( 'est am, : qu 'en l ' espace de deux ans . la retraite forLutaire rie ,icillesse
agricole est passée de It 500 francs a I I 3110 francs . l 'allocation du Fonds
national de solidarité de 8 51(1) franc, a 15 22 01) francs pour un célibataire el
a 13 201) Iranes par personne dan, un tnettage, la saleur du point de
1(1 .45 franc, d 13,30 francs et le minimum u,illesse de 17 0011 Iran„ a
2 6 51$) Iran„ pour une personne seule et de 34 11110 francs a 49 0011 Iran,,
pour un couple lorsque les deux membres sont bénéficiaires du Fond, natio-
nalde sohdantc .

:funru(trc +urmlr u n , lr ' i onsuruuls

28289 . 28 fée mer 1983 . M . Antoine Gissinger demande a M . le
ministre de l ' agriculture si dans le cadre des mesures de concertation
entreprises a,ec d ' autres départements ministériels pour rechercher de

nous eaux cotera, pour la detimtion de l ' :1e11,11e pn,tes,"nnclle principale.
Il compte définir sou, peu un statut de l ' exploitant à actif'',
complémentaire agrotounstique de montagne Dan, sa report, a sa
question rente n 16335 en date du 25 octobre 1982 il taisant état, de
telle, mesure, de concertation Il ,oudr,ut ciinnuitre la nature des
dispositions retenue, ,i ie peur ou susceptible. d 'Ctre prise, dans un ,setlr
proche

Rrpimir Le prohleme de la delunnon d ' un statut de I'e,pfolt .t,t a acu-
site cumplememaurc agrorounsnqut de montagne s ' Inscrit dan . le cadre de
la future loi que le giusernement entend mettre en trusre pour la collectif'',
montagnarde Sous l 'eglde du s,leu,trtau d'l tant stupre, du Prenuer nitmstrc.
une large consult,int,n a etc decidee pour recueillir l .1,1, des glus locaux et
des responsables professhinnets de, reglitlis de montagne et n'eus cinnn titre
le, ddhcullcs rcncilllrecs I It l ' elat actuel de Cette consultation qui est aCite-
,ee . le sillet esoyué n appariait pas chourin une preoccup,itun essentielle puls-
quaucun de, rapports csaauues tusqu ' t maintenant n ' a souligné de façon
prioritaire ce prohlente Sur le plan de la prolecnon sociale . il est apparu que
l ' nl .utution d ' un regnnc unique pour les pluriactif, n, pi,u,ail pas erre rete-
nue . Celle proposition souks utu d„ que.nurls ,l ' ordre lundique tres dell-
cales principalement une Iuslon d'assiettes dtlle•rentes 1 henehces Industriels
et eolt'ncrciau, salures . re,ema cadastral I osai, au ., Un problente de
cUmpcn .ation tinamcier, entre les dlll-crenls reginles de secunte sociale.
Nea nmoins . pour Miter les torm,rhles multiples ausquelle, sont soumis les
plun,tctils . le, administrations concerner . (agriculture . aigriras sociale, et
ultd :arn, nautnale) sunt d'accord pour nlenre en place ,1 titre d ' expencnce.

dans certaines corses de montagne . des „ guichets unique . „ qui serinent les
seul, Interlocuteurs de, plunacllls montagnards pour l'ensemble de, operl-
tlouis d, reco U,renlellt de, ,i,tl, :lllins el de ,erselllem des prestallons ci,r -
respond,Inl .t leur, actl,iles D 'autre pan . une nludlticauon du deeret du
15 decemhrc 196' . delcrmimint l'.cri,rte principale lorsque l ' assure exerce
plusieurs :(CII, îles prole,sM, Itlelles est en cireurs d ' clude

I i iH /i'

	

i lrrriru,

28564. ' unir, 1983 . M. Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le dclic,t actuel de la pruducudn de
\ lande dies aime . Il lui demande quelle . mesure, precises ont etc prises pour
remedter à ce étal de lait et qu 'elles en sont les repercusslutus pour la Hasse-
Normandie

Rrpinnr l'unir taire face eu dellCU de notre enntnterc, „terreur en
m :uiere d 'appn,usiunnentent en lande tic cher il et au déclin des effectifs des
races lourdes . des Mesure, spécifiques . ,mana compléter les aides classiques
du Sri vice des haras . ont été aises en place par le, pouvoirs publics des 1972
et confiner, par la +utte . 1 . :1 mise en place d'une lutterprofe„mn, reconnu,
par les nousoirs publics, et le respect de, ;te,nrd, Interprolessu,nnels passes
ont pentu, une regulans non de l'appndIsinm,ement du marché et le redres-
sement de, cours . La poursuite du plan de relance se fera dans le cadre de
ei , n„ntions reglnnales . eh,igtue region putritnit présenter et négocier avec
policer contpetent le financement d'un programme spécifique qui pourrait
porter, selon les régions . sur la creati.m et l 'extension de cheptel, de puuli-
niere,, le deseloppemenl de la monte en liberté . la mise en place de relations
ununrrcrdr, étroites entre groupements & producteurs naisseurs et engrais-

seurs . le retlfi,reeinen t de l 'appui teck mquc aux producteurs et l 'uni mations
de structures régionales . Des mesure, particulier„ et adaptées au milieu
desr,ucnt erre proposées par les réglons en tuteur de l ' alourdissement des
carcasses et la recherche de formes ecununiiques d ' engraissement.

l u i rl uiiulru+,emi'rll eeouls

	

Hi,urhr+-élu Rlrine

	

31689 .

	

9 niai 1983

	

M . Jean-Jacques Leonetti attire

I :utenuon dr M . le ministre de l'agriculture sur les equipen . e 1s

collecta, de, communes rurales (collecte de, eaux usées) Il lui demain
bien soulolr lui Fournir . pour le département de, Bouches-du-Rhône, le taux
de desserte pour les roseaux collectifs de collecte des eaux usées, et
l' ntport t 1cc de la populanon qui ne semble pi, pou, ou heutei e er dans de,
condition . econuntques acceplahles d ' un raccordement ;tu réseau collectif

	

d'assainissement

Report .

	

Le einyuten,e nl,ent,ore de I 'assalmssement, définissant la
silultttur, au V' lancer t faut apparaître que dans les Bouches-du-Rhône
1211 1{97 habitant, ,édentai re, et 13 710 hahtl,int, su,unmers étaient desser -
s par réseau, collectif,, soit un taus de dc,serte de 65 p . 11111 par rapport a

la population sedent,ore et de 51) p . 100 pat rapport a la population rurale
totale . I .a situation de la desserte dans ce deparlcment et :ut en la matiere un
peu plu, :Rancé, que la mo\erite D ' autre p .rt Ids service, du nlimsterc de
l ' agriculture ont estime que 211 441 habitant, sédentaires et 65 12)) habitants
saisonnier, . soit 27,7 p . 1011 de la population rurale. releseraiem de l'assai-
nissement autonome
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Elei'uge ' urrns t.

32808. -- 30 mai 1983 . - - M . Jacques Barrot attire l ' attention de

M . le ministre de l 'agriculture sur les graves problèmes que

rencontrent les producteurs ovins. En trois ans, le troupeau ovin
départemental aura diminué de presque 20 p . 100 . Tandis que sur la

base 100 en 1975, l ' indice des produits industriels nécessaires aux
exploitations agricoles est passé à 196, les prix à la consommation à 217, les
prix de toutes les viandes confondues à 184 . la viande ovine est passée

à 138 . Il lut demande en conséquence ce qu ' il envisage pour aider les
éleveurs à faire face à leurs difficultés de trésorerie actuelle et quelle action il
entend conduire pour engager une nouvelle négociation du règlement ovin
européen.

Réponse . - Après plusieurs années difficiles qui ont vu se dégrader le
revenu des éleveurs . la situation de ce secteur s ' améliore progressivement.
Ainsi, pour les vingt premières semaines de 1983, la moyenne des cours de
la viande ovine s 'établit à 27,11 francs le kilo soit une progression de
13,3 p . 100 par rapport à la période équivalente de 1982 . Pour la dernière
semaine de la campagne 1982-1983, la cotation nationale s ' est établie à plus

de 22 p . 100 au dessus de la semaine correspondante de 1982 . Ce résultat

s ' inscrit après une année 1982 où la progression moyenne des cours par rap-
poet à l ' année précédente a été de 9,7 p . 100 et traduit une amélioration de
la situation par rapport à 1981 . Dans le cadre de la fixation des prix commu-
nautaires, un certain nombre de mesures ont été décidées pour le secteur de
la viande ovine . La hausse des différents prix applicables en France (prix de base,

prix d ' intervention, prix de référence) est de 5,5 p . 100 en ECU ce qui repré-

sente une augmentation de 10,55 p . 10(1 en francs français . compte-tenu des

ajustements monétaires intervenus à cette occasion . La saisonnalisation des
prix est modifiée pour cette campagne afin d 'atténuer l ' effet brutal des
hausses décidées une fois par an et de tenir compte de la dérive des prix entre
le début et la tin de la campagne . L ' augmentation des prix hebdomadaires
sera donc plus importante que par le passé sur la fin de la campagne . Enfin,

pour mettre fin à certaines pratiques génératrices de distorsions dans les
échanges entre le Royaume-Uni et la France, un délai maximum de vingt-et-
un jours a été fixé entre la date d 'octroi d ' une prime variable au Royaume-
Uni, et l ' abattage de cet animal . ( ' cite limite permettra d ' éviter certaines
spéculations portant sur le niveau de la prime entre le montent de la certifi-

cation en vif et celui de l 'exportation.

ANCIENS COMBATTANTS

loi ii ns t umhaitunts et la lino's (le coeur
puhoque en lareur des anciens combattants

et ut( Orne> tic guerre',.

29674. 4 avril 1983. M. André Tourné rappelle à M . le

secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que son ministère dispose de plusieurs écoles qui
furent créées pour recevoir des stcumes de la guerre en sue de leur
prodiguer une rééducation fonctionnelle d ' une part . et de leur assurer une

véritable formation professionnelle souvent adaptée au handicap de chaque
élève, mais depuis, deux phénomènes se sont produits u) les invalides de
guerre et les anciens combattants susceptibles d ' étre accueillis dans ces

écoles ont vieilli et ne sont plus susceptibles de les fréquenter . Cela est vrai
pour les ressortissants des guerres de 1914-1918, du Maroc, de 1939-1945 et

d ' Indochine . Par contre, et sans aucun doute . elles peuvent recevoir des
ressortissants des guerres d'Afrique du Nord, ainsi que des hors guerre
victimes d ' accidents en service commandé : h) les dites écoles n ' ont pas anse,

de clientèle victimes de la guerre . Ce qui est heureux . La France vit en paix
depuis bientôt vingt ans . Toutefois, ces écoles fonctionnent . II serait injuste
à taus égards de les enlever de la tutelle du ministère des
anciens combattants. voire de les supprimer . En conséquence, il lui demande

de préciser 1° combien d ' écoles dispose le ministère des anciens
combattants pour assurer à ceux et a celles qui les fréquentent une
rééducation fonctionnelle et une formation professionnelle adaptée à leur
cas : 2° quel est l'encadrement, toutes catégories confondues, dont elles

disposent ; 3° quel est en 1983 le nombre d ' élèves qui les fréquentent et
comment se répartit leur recrutement, victimes de la guerre, victimes hors
guerre, accidentés du travail, victimes de la route . victimes civils de tous

ordres, etc : 4° les écoles reçoivent-elles des élèves qui ne sont porteurs
d'aucun handicap . Si oui . quel est leur nombre et leur part en pourcentage:
5° quelles sont les conditions de recrutement imposées officiellement;
6° existe-t-il un prix de journée . Si oui . de combien est-il globalement ou par

catégorie . II lui demande aussi de préciser si . dans le cadre de l ' accueil et de
la formation des jeunes de dix-huit ans et plus, son ministère a pris le'
contacts nécessaires avec les autres ministères.

Réponse . Les questions posées appellent les réponses suivantes

1° L ' office national des anciens combattants et victimes de guerre, établis-
sement public a caractere administratif sous tutelle du secrétariat d'Etat
auprès du ministre de la défense chargé des anciens combattants, gère

9 écoles de rééducation professionnelle . 2" L'encadrement en personnel dans

ces centres est à ce jour de 361 personnes . dont 157 professeurs . 3' Pour
l ' année scolaire 1982 . 1983, l'agrément obtenu auprès du ministère de la for-

mation professionnelle se monte à 2 126 stagiaires . Les candidats admis

sont : les ressortissants de l'office national en priorité (pensionnés de guerre
et hors guerre, anciens combattants non pensionnés, titulaires du titre de
reconnaissance de la nation, veuves de guerre) qui représentent 7,22 p . 100
des effectifs au I" avril 1983 ; les accidentés du travail assurés sociaux et
marins du commerce accidentés : 82,51 p . 100 ; les infirmes relevant de l ' aide

sociale : 3,30 p . 100 ; les accidentés du travail et assurés sociaux du régime

agricole : 3,43 p . 100 ; les agriculteurs en cours de mutation professionnelle :
3,30 p . 100 ; les particuliers admis à leurs frais et les cas exceptionnels :

0,24 p . 100 ; pupilles de la nation non pensionnés ; enfants d 'anciens sup-
plétifs des armées françaises rapatriés ; sur ce point, il est à signaler qu ' un

projet de conventionnement de formation entre l ' office national et le secré-

tariat d'Ela' chargé des rapatriés est actuellement à l 'étude et prendra effet

à la rentrée 1983 . 4° 1 es écoles de rééducation professionnelle de l 'office

national reçoivent quelques stagiaires qui ne sont porteurs d ' aucun handi-
cap, mais leur nombre est très limité : 4 p . 100 au I" r avril 1983 . Cela
concerne : les anciens combattants non pensionnés : les titulaires du titre de
reconnaissance de la Nation ; les veuves de guerre ; les agriculteurs en cours

de mutation professionnelle : les stagiaires admis à leurs frais et à titre excep-
tionnel : les pupilles de la nation non pensionnés et les enfants d ' anciens

supplétifs des armées françaises rapatriés . On doit toutefois constater que la
catégorie des veuves de guerre, aujourd ' hui trop âgées, ainsi que celle des
stagiaires admis à leurs frais, sont devenues totalement inexistantes . 5° De

manière générale . les adultes des deux sexes, âgés de plus de 17 ans et de
moins de 50 ans, physiquement handicapés pour des raisons professionnelles
ou relevant des catégories énumérées supra, on droit à la rééducation pro-
fessionnelle dans les écoles de l ' office national . Les aptitudes des candidats
à un stage de rééducation professionnelle lorsqu ' ils sont handicapés, sont
appréciées à l 'échelon départemental par la commission technique d 'orien-

tation et de reclassement professionnel (C .O.T .O .R .F. .P .) . sur la hase des

résultats d' un examen médical et psychotechnique préalable . Cependant . les

établissements, bien qu' ils soient assurés du concours d ' un médecin et d ' une

infirmière, n'ont pas les moyens d ' adapter :eur dispositif aux nécessités du

traitement des stagiaires dont l 'état de santé justifierait, de façon constante,
des soins parti•'uliers : notamment ceux atteints d ' affection mentales aigués

qui s ' opposeraient ai un effort intellectuel soutenu . 6" Un prix de journée est
fixé annuellement et pour chaque école par un art-été interministériel (affaires
sociales et so '.idarité nationale, agriculture, anciens combattants), tenant
compte du taux directeur annuel de majoration prévu par circulaire de la

direction des hôpitaux . Ce prix de journée prend en compte tous les frais de
fonctionnement, depuis le traitement des personnels jusqu ' à l ' amortissement

des immeubles ; il se décompose en trois cléments : enseignement, nourriture,

hébergement ; le dernier en vigueur (28 janvier 19`)31 est paru au Journal
officiel du 19 février 1983, N .C . 1968 et 1969 . On constatera que ce prix de

journée reste très modeste (163,45 francs pour le moins élevé ; 211 .15 francs
pour le plus élevé) en comparaison d ' établissements similaires . l_es résultats

obtenus aux examens après des formations de 111,5 ou 21 mois sont satisfai-
sants tome un taux moyen de réussite de 75 p . 1(8) ; 7" Enfin, en ce qui
concerne la récente action du gouvernement pour la formation profession-
nelle des jeunes de 16 à lm ans, des contacts ont déjà été pris entre la délé-
gation académique à la formation continue de Versailles et l ' office national
et ils se concrétiseront . dés septembre 1983, par l ' accueil de 30 jeunes sta-

giaires à l 'école de rééducation professionnelle de Soisy-sur-Seine, dont la

formation sera échelonnée sur e_ ans . L ' élaboration d ' une convention de for-
mation est actuellement en cours entre l 'office national et la D .A .F C .O . de

Versailles et si cette expérience est couronnée de succès, elle pourrait étre
étendue à d ' autres centres de l ' office national.

DEFENSE

( 'bonmce bulenutuutinn
ullurulron rrurrrntiu»nelle de sul6lurite r.

24460 . 13 décembre 1982. M. Germain Gengenwin appelle

l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des retraités

militaires concernant les contrats de solidarité . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer dans quelle situation se trouveront les militaires admis à
la retraite à trente-trois ans et qui donc ne pourront jamais accomplir les
trente-sept annuités et demie requises pour bénéficier à taux plein d 'une

pension de vieillesse à l'âge de soixante ans.

Réponse . Le droit à pension est acquis aux militaires qui ont accompli
15 ans de services civils et militaires ef f ectifs . Les personnels qui demandent à

étre admis à la retraite vers i ' àge de 33 ans bénéficient de l ' entrée en jouis-

sance immédiate de leur pension, d ' un montant nécessairement limité, mais

peuvent cumuler le cas échéant cette pension avec le traitement correspon-

dant à l 'exerei ..e d ' une nouvelle activité dans le secteur public . Par ailleurs,

la liqute +. :,ion au taux plein à l'âge de 60 ans d ' un avantage vieillesse du

régime général de la sécurité sociale est soumis à la condition de cotisation
audit régime pendant 1511 trimestres . Certes les personnes auxquelles s'inté-
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vesse l ' honorable parlementaire ne peuvent réunir ces condition,, mais le fart
qu 'elles héneficient d ' une i ension militaire de retraite dés les 15 années de
service atfectuées . constitue un avantage considérable qui compense large-
ment cette situation qu ' aucune des nuances représentatives de la fonction
militaire . notamment le Conseil super-leur de la fonction militaire, n ' a jamais
souhaité remettre en question .

aux services locaux de la concurrence et de la consommation pour qu ' ils
utilisent pleinement, sans attendre d ' éventuels dépôts de plaintes, les moyens
légaux et réglementaires dont ils disposent pour lutter contre les diverses
pratiques anticoncurrentielles qu ' ils peuvent déceler.

CUnnner,e et urrisurlut (CollIllierr't' de définir.

	

/k•lensc

	

inini,lerr la'rmllne(

31840 . lis niai 1983 M . Gustave Ansart expose a M . le
ministre de la défense que les tras,ulleurs de l'Et,t ;" reginient
nulita ires n ' ont perçu pour l',tnnee 1982 que 4 .39 p Ille d ' augmentation de
leurs salaires 1) lucre part le bordereau du mois d'as rd qui correspond en
fan au dernier trimestre de I ' ,mnee 198' indique que l ' horaire de ces
tr• s .ulieurs ,t subi la niénie réduction que celui de la nictallurgir parisienne.
ce mi entrain,: une augmentation de t a n% p luit eu heu de 3 .88 p Irll
presus Ln conséquence . les Irasailleurs de l ' I-tais et leurs syndieiss
souhaitent qu une negoci iiion s'engage sur leurs principales revendica-
tions I l' .ipplicati„n sans restneuon ni butoir des décrets de 1951 et 196".
2 le p,nenirnt des 5,16 p lut ,in l" ruillet 198' et les 2 . -1 p 100 au
l ' octobre 1982 . t le paiement des 3 .85 p lao au l ' ,nnl 1983 , 4 un
sersenlent de I Ultt tr,ries pour t„us ,a saloir sur les sommes dues depuis
19"' . une nouvelle reducuon d'une heure du temps de tras ,ul compenser
Integrdement en s.tl .ures et en emplois En conséquence il lui demande
quelles sunt ses intentions sur les resendic,tuons elles-ménies que sur une
concerCoion ance les syndicats des Iran .ailleurs dl' l ' Ftu

Rt'punse Depuis l'Intervention des décret, n" 81-952 du _s l octobre
1981 et n" SI-956 du "octobre 1951 . les salaires des techniciens a statut
ou, ner et des ouv rie,, du mtm,tere de la deleme surent ai nouveau Ica évo-
lutions des taux de salaires des ousrtets du secteur prisé et nationalisé de
la metallurgie parisienne . conformément aux dispositions des décrets de hase
du 22 mai 1951 et du 31 jansier 196' Aux ternies de la loi n" X2-660 du
311 juillet 1982 sur les pris et les revenu,, un blocage de, rémunérations a été
decide du 1' juin au 31 octobre 1982 A l ' issue de cette période . la référence
a l ' esolunon de, taux de salaires de la métallurgie . instaurée par les décrets
précises . a etc maintenue Cependant . il a etc decide de revaloriser les salaires
des ousners de la défense de 1 .5 p 1(111 de, le 1° novembre 1982 . à titre
exceptionnel, puisqu ' il n 'a riant normalement pas d ' échéance de resalnnsa-
non a cette date Ces dernier, ont en outre heneficié d ' un bordereau parti-
culier de compensation de 5 .92 p 100 au I' les fer 1982 . lors de la réduction
de la durée hebdomadaire de travail de quarante-et-une a trente-neuf heures
( "est pourquoi l ' augmentation de salure du asnl a cté de 3,08 p . 111(1 et
non 3 .88 p 100, ce dernier taux intégrant la compensation de la reducUon
d ' horaire prariquee dans la reiallurgie . secteur de référence . En ce qui
concerne la réduction du temps de travail . Il s ' agit d ' une mesure d ' ordre
général dans la fonction publique dont la mise en trusre n ' est pas de la seule
compétence du nuni, t rr rie la défense Par ailleurs . la concertation se pour-
suit :nec les organisa• :•m, s%nd r t'ales qui ont en particulier etc reçues pour
évoquer cette question des salace, le IS ils rd dernier

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Département, et 6'rrifuirr•t d'oulr,' . mer
' départements t/ ',sulre-nier rulnnierie et urlisurlu! r.

5423 . 16 novembre 1981 . M. Ernest Moutoussamy indique à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que les
pratiques anticoncurrentielles (dumping . ententes en tous genres . abus de
position dominante . fausses exclusivités, refus de sente, monopoles de toutes
sortes . . . (sont des caracténsiques du ."terne dans lequel sont maintenus les
D .O .M . ( 'es pratiques qui vont à l 'encontre des intéréts économiques de ces
D .O .M . sont nocives pour les consommateurs . De plus . ies concessions d ' ex-
clusivité commerciale valables pour l 'ensemble du territoire d ' un D.O .M . ou
même pour plusieurs D .O .M . ne pas saines économiquement . de méme que
le monopole de certains importateurs sur certains produits . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre• aux plans économique et réglementaire.
pour combattre efficacement ces pratiques et surtout quels moyens il compte
mettre en œuvre pour ce faire . s ' il entend rendre publics les rapports annuels
établis par les directions locales de la concurrence et de la consomma-
tion.

Réponse . Le gouvernement a le souci d ' intensifier la lutte contre les
pratiques anticoncurrentielles dans les départements d ' outre-mer . Un cer-
tain nombre d'enquêtes concernant les conditions d ' approvisionnement du
secteur productif local sont en cours de réalisation par les services du minis-
tère de l ' économie et des finances cri liaison avec le secrétariat d ' Etat aux
départements et territoires d ' outre-mer . Par ailleurs, des études sont actuel-
lement menées sur les conditions de commercialisation de certains produits
de grande consommation importés. Enfin, des instructions ont été données

10181 . 22 récrier 1982 . M . Jean-Paul Planchou rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les dispo-
sitions de la loi n" 78-22 du I0 janvier 1978 relative à l ' information et à la
protection des consommateurs dans le domaine de certaines opérations de
crédit ne s ' appliquant pas aux préts, contrats et opérations destinées à finan-
cer les besoins d ' une acttste professionnelle. Or, l ' expérience révèle que cer-
taines sociétés de distribution adoptent vis-à-vis des petits commerçants ou
des artisans des pratiques qui justifieraient largement la création en faveur
de ces derniers des mécanismes proches de ceux que prévoit la loi du
III ans ter 1978 . II lui demande . en conséquence, s ' il n'estime pas nécessaire
de prendre des initiatives visant à modifier dans ce sens la législation en
vigueur.

Réponse . La loi n° 78-22 du 10 janvier 1978 s ' est donnée pour objectif
de moraliser les opérations de crédit lices à des ventes de biens de consom-
mation afin de protéger les consommateurs souvent peu au fait des
pratiques commerciales des sociétés de distribution ou des organismes de
financement . Les règles posées par la loi et ses décrets d ' application s ' ins-
crivent dans la ligne des dispositions législatives et réglementaires qui
régissent les operations de prêt d ' argent et notamment de celles contenues
dans la loi n" 66-11)1(1 du 28 décembre 1966 relative a l ' usure• aux prêts d ' ar -
gent et a certaines operations de démarchage et de publicité . Les prêts.
contrats et opérations de crédit destinés ai financer les besoins d 'une activité
professionnelle . exclus du champ d'application de la loi du III janvier 1978,
relesent donc de cette réglementation a caractére général qui contient notam-
ment des dispositions protectrices auxquelles tout emprunteur peut se référer
pour éventuellement dénoncer devant les tribunaux les abus dont il serait
smetinie . S ' agissant plus particulièrement des pratiques auxquelles auraient
recours certaines grandes sociétés commerciales à l 'encontre de petits
commerçants ou artisans, aucune plainte afférente a de telles pratiques n ' a
etc signalée à ce jour à l' administration . Le problème posé par l 'honorable
parlementaire pourrait cependant ètre revu .i la luniére des informations
particulières dont il pourrait disposer ai re. sujet.

Bangin's et éluhlis .,elnenec hu an t'ierv
r er,'di1 mutue/ Brel agni . r.

19907 . 13 septembre 1982 . M . Loïc Bouvard expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu ' à l ' occasion
de leur dernicre assemblée générale- les Présidents des Caisses de Crédit
Mutuel . affiliées ai la fedérttiun du ( ' redit Mutuel de Bretagne, ont
approuvé l ' appel à l'effort et ai la rigueur des pouvoirs publics . En rappelant
que le (redit Mutuel de Bretagne était résolu a prendre une part active dans
la lutte contre le chômage et l ' Inflation, les Présidents des Caisses ont
propose que soit conclue une convention cadre entre les pouvoirs publics et
le Crédit Mutuel, qui permettrait à ce dernier de concilier la satisfaction des
besoins de ses sociétaires et la contribution qu'il se doit d ' apporter à la
solidarité régionale et nationale . Il lui demande quelle est sa position sur
cette proposition des Présidents des Causes de Crédit Mutuel.

Banques et i•luh/issrmrnl t /irnlnt or.,
('rrnhl »noue/ Bretagne

32345 . 23 min 1983 . M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget les termes de sa

question écrite ri ` 19907 parue au Journal cf/mu-1 Questions du
13 septembre 1982 et pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Ripons . Comme le sait l ' honorable parlementaire . Il exisie d ' ores et

déjà un cadre juridique définissant la contrihution du Crédit Mutuel au
financement des besoins collectifs . En effet . en contrepartie des avantages

fiscaux lacs au livret bleu, le ( ' redit mutuel doit consacrer au moins la moitié
des ressources ainsi collectées à des emplois d ' intérêt général . pats aux col-

lectivités locales et obligations émises par l'État ou le ., organismes publics.

Le ministre de l ' économie et des finances sien' récemment d ' arrêter avec la

Confédération nationale du Crédit mutuel des dispositions qui devront
constituer un cadre stable pour les relations entre les pouvoirs publics et ce

réseau bancaire . Ces dispositions permettront notamment au Crédit mutuel

d 'élargir sa collecte en direction du secteur de l ' économie sociale et d ' aug-

menter la part des concours qu ' il consacre au financement des besoins col-

lectifs . qu ' Ils soient régionaux ou nationaux.

1
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nrois si s'nre,¢l,lrrrnrru et de tinihre
enregistrement mutations di' fouis sansei.

29306 . - 21 mars 1983 M . Olivier Stirn aimerait appeler
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le problème expose endessous 1° La résiliation xolontaire
d ' un bail a ferme n ' est pas susceptihk de moti,er la restitution du droit de
bail pour la penode en cours (C Ci I art 19611, et, si un nouxeau bail est
substitue au bail primitif, le droit est a nouxeau exigible lors de
l ' enregistrement du contrat Il a toutefois paru possible d'admettre, par
mesure de temperament que le Brou perçu sur la période en cours du bail
resilie sort imputé sur le droit de mime nature exigible sur la mime période
du bail rural a long terme consenti en remplacement 3 ' L'application de
cette mesure est notamment suhordonnee a la condition que les deux
contrats de location Interviennent entre le, méme, personnes 4 ' Les textes
fiscaux édictant des exceptions sont généralement dlnterpretarion étroite
Le, héritiers du defunt ne sont bien ,ùr pas le défunt lurméme Aussi.
pourquoi ne pourrait-on pas admettre qu'un bail de dix-huit ans conclu par
les brouet, du bailleur du hall de neuf an, puisse egalement bénéficier de
l ' exception . et qu'on puisse alors raire rouer l ' Imputation Les héritiers
continuant la personne du defunt . n ' y a-t-Il pas la une ('logique
denaturation de l'esprit du texte ,i refuser l ' exonération

Repome . Dan, l ' hypothese ou la substitution d ' un hall rural a long
terme a un hall ordinaire est etl'ectuee entre le preneur et les bel-mers du
bailleur Initial, il parait possible d ' admettre que le droit de hall perçu sur la
penode en cour, du bail resihe puisse cire ampute sur le droit de méme: nature
exigible sur la mime penode : du hall rural a long ternie consenti en rempla-
cement L- application de celte mesure est subordonnée a ta condition que les
deux contrats de location portent sur les méme, biens et que le nous eau hall
consenti constitue un bail ,t long ternie au sen, de, articles L 416-1 à L 416-
6 . L 416-8 et L 416-9 du code rural

Irnpsls et taxes politique fluide

29407 . 28 mars 1983 . M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le,
problemes particulier, que rencontrent le, Associations human ;talres qui
sont appelée, a prendre en charge directement les factures F .1) F . ou
(i i) F . de, famille, ou de, personnes en difficulté et secourues qui se
trousent elles-mémes dan, I incapacue de le l 'aire . Le nombre de ces cas de
secours a d ' ailleurs tendance .a augmenter en raison de la crise économique.
Le, Associations humanitaire, souhaiteraient . s 'acquittant de ces factures
F D . F . ou G . D . F . étre heneticiaires d ' un degrexemenl de, taxe, dis erses
que comportent toujours de telle, Facture, . Le contrôle de, cas dan,
lesquels un tel degresemeni serait possible pourrait étre effectué par une
Commission placée sous l ' autorité du Préfet du Département . Il lui
demande s'il lut parait possible de mettre a l 'étude cette suggestion

Rrponii' L ' exonération de taxe sur la saleur ajoutée dont henéficteni.
sous certaines conditions, les recette, de, association, poursuixant un but
humanitaire, ne peut titre étendue a la taxe afférente a leur acquisitions de
biens ou de services . La taxe sur la sales' ajoutée est un impôt réel : elle
s ' applique a l ' ensemble des lis raisons de biens et des prestations de sers tees,
quels que soient la qualité des personnes qui le, acquièrent et les buts qu ' elle,
poursuisent . Déroger a ce principe au profit de, associations qui prennent
en charge directement le montant des factures E . D . F . ou G .D . F. des familles
ou des personnes en ditliculte conduirait a d ' inésitables extensions qui remet-
traient en cause toute l ' économie de cet impôt . Une telle modification serait
en outre source de difficulté, pour ce, deux établissements publics assujetti,
puisque le régime fiscal applicable ai leurs opération, %arterait selon que le
prix en serait payé par le héneficiatre ou par un tiers . En tout état de cause,
l ' institution en faveur d ' une categone particuliere d ' organismes d ' un dispo-
sitif les exonérant de la taxe sur la saleur ajoutée sur leurs recettes tout en
leur permettant d ' obtenir la restitution de la taxe qui a grevé leurs dépenses
équivaudrait a la création d ' un xéritahle « taux zéro se, mesure formellement
proscrite par la sixième directive du ( 'onseil des communautés européenne,
relative a l'harmonisation des taxes sur le chiffre d 'affaires.

Drums d 'enregistrement et de timbre
lenn•Ql sl renterll

	

sun cirions et lihrralilrs,.

29726. 4 avril 1983 . M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le ce,
des jeune, enfant, adopté, en la forme légale En effet . aux termes de
l ' article 786 du code général des impôts, un enfant adopté pendant sa
minorité, sil a ['CO de l ' adoptant des secours et de, soins non interrompu,
pendant six ans au moins, bénéficie de, mitres droit, au regard des frais de
mutation qu ' un enfant légitime . Il lui demande, st partant de ce principe, il

ne serait pas possible de taire bénéficier l ' entant adopté des mime,
abattement, fiscaux. en mature de droits de mutation, dan, le ca, ou un
parent adoptif tient a décider accidentellement ;rani que les sis an, ne
soient écoule,.

Rrpunse. Le régime fiscal des mutations a litre gratuit en ligne directe
n ' est pas applicable aux transmissions en faneur d ' adoptés simples.
L 'article 786 du code général des Impôts préumt un certain nombre d ' excep-
tions à ce principe . en particulier si l ' Intéressé a reçu dans sa minorité des
secours et des soins non Interrompus de l ' adoptant pendant la durée mini-
male pré, ue par la loi . Initialement fixée a six ans, celle-ci a été réduite à cinq
ans par la loi de finance, pour 1976 pour les successions ousertes a compter
du I s' r janvier 1976 . Les droits étant exigibles à l ' occasion de chaque trans-
mission a titre gratuit, ces conditions dorent Cire remplies à l 'égard de cha-
cun des parents adoptif, au jour de son décès pour que le régime des succes-
sions en ligne directe soit applicable . Ces principes etant rappelés, il ne
pourrait étre pris paru sur le cas particulier etoqué que ,I . par l 'indication
du nom et du domicile du défunt, l ' administration était mise .t mate de
procéder a une enquéte.

Impie sur les grandes turluttes , champ d'application,.

29885 . 4 avril 1983 M . André Rossinot expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cas ,utxan' :
les associés d ' un groupement forestier sont uniquement le mari propriétaire
de 911 p . 11111 des parts et la lemme propnétavre de 111 p .100 de, parts . Le
groupement forestier possède trois jeunes plantations . deux acquises
directement par le groupement . la dernière ayant été apportée au G . F . par
le mari . (In deuxième groupement forestier est la propriété de deux frères
chacun possédant 511 p . 11111 de, parts . La presque totalite des part, de ce
groupement forestier leur tient de leur père . une part infinie ayant été
achetée à leur oncle . Dan, la rigueur des lette:, sur l ' Impact sur la fortune les
parts des deux groupement, forestiers ne sont pas exonérée, des trois quart,
de leur saleur car elle, ne sont pas représentatises d 'apport en nature . sauf
pour une propnété . Or . Il ne tait aucun doute que M . X aurait pu acheter
en nom propre, le choit du groupement forestier n ' ayant etc Eut qu ' en
raison de l ' incitation des pousoirs public, (aide supérieure du F . F N . t . et
pour es ôter une sente en cas de succession j M . X a quatre enfant» . que les
deux groupements forestiers ont toujours répondu au, conditions
d ' exonération de, trois quart, en cas succession (loi Sirat Momchon)qu ' Il
s ' agit de groupement forestiers purement familiaux : qu ' il ne , ' agi nt d ' un
insestssement spéculatif ni de pars achetée, auprès d ' un groupement
forestier constitué par un établissement linancler Il lui demande . dans ces
conditions. s' il ne serait pas enssageable d ' alléger les disposition, relause.
ai l ' imposition du patrimoine dans une telle situation

Rrponie La mesure suggérée ne peut étre retenue dés lors que le egs-
l Leur n ' a lait aucune distinction quant ;lu régime li,cal applicable au, parts
de grouperaient, forestiers au titre de l ' impôt sur le, graide, fortunes selon
que le groupement est ou non constitue entre le, membre, d 'une méme
finiille . Cela dit . Eure he'néticier de I ' exoneratiun a concurrence des trots
quarts de leur saleur les part de groupement, fiere,eers i caractere familial.
quelle que soit la nature de, apports, conefutraitt a accorder au, porteur, de
parts de ces seuls groupements un avantage inrustifie par rapport aux autres
épargnant, et notamment par rapport a Ceux qat cisea11„en1 dans des
sociétés familiales ayant un autre objet.

Inlpnl sur le net,.
iraile'nle'lllx,

	

a[daIre'.s, perla, tort ., l'f rl'llfl's l'ia Cl''re', ~.

30022. I 1 avril 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des travailleurs frontaliers et notamment sur celle des frontaliers
Haut-Rhinois qui travaillent en Suisse, au regard de la fiscalité . La
Direction des contributions directes développe actuellement une campagne
de pression et d 'intimidation en adressant à un certain nombre de
travailleurs frontaliers, de toutes les circonscriptions du Haut-Rhin, une
lettre circulaire leur demandant de lui adresser la justification de leurs
revenus . ('es documents justificatifs, que l ' on peut appeler ee Lohnaus-
,veis certificat de salaire ou quittance, sont prévus par la loi fiscale suisse.
Ils comportent cependant deux défauts majeurs . Premiérement, ils sont
conformes à la réglementation des contributions directes suisses et
comprennent dans le revenu fiscalisable des aménagement, sociaux comme
les allocations familiales, les primes aux Caisses de retraite complémentaire,
les participations bloquées aux bénéfices de, entreprises qui supportent
l'Impôt en Suisse . Or, l ' Administration française calcule souvent la charge
fiscale sur ces revenus bruts . Deuxièmement, si la plupart des grandes
entreprises suisses distribuent ce document ai presque tous les salariés, il en
est des petites et des moyennes qui ne les délia rent que sur demande . Il n ' est
pas rare de voir certains demandeurs menacés de licenciement en cas
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d ' insistance . II lut demande en consequence de prendre toutes mesures de
nature à mettre fin à la campagne de discrimination et de suspicion dont
sont sictimes les trasatlleurs frontaliers alsaciens.

Reporr,r

	

Par application des dispositions du paragraphe 4 de
l' article 1 7 de la eonsention fiscale franco-suisse du septembre 1966 et des
dsposttions de l ' arrangement franco-susse du IN octobre 1935 . le, salaire,
rené, aus trnailleurs frontaliers domicilies en France et esert,•auu leur acti-
suté professionnelle en Suis,edemeurent Imposables eselustsentent en France
dans le s condition, du droit tnterne ttançat,, a 1 ' e scept Ion des rémunération,
attribues, au,' frontaliers tr,n : illanl dans le Canton de Genèse qui sont
•m t . a-ahlei, en Suisse . ,e canton n ',l)ant pas adhéré à l 'arrangement précité
Cette reg', d'imposition dans I'Frt de residence du frontalier . qui déroge au
principe generlement adopte dans les relations fiscale, Internationales de
l'imposition dans 'Etat d ' eseretce de l 'aeus le . répond au suurt de faciliter
les obligations fiscales d s salaries concernés en leur es liant de rcleser de
deus souseritnetes Ii,eale, distinctes Toutefois . alors que les rentunerauuns
s ersees a leurs salaries par les cnt plos eu rs tra it`at, font l ' objet de leur part
d ' une declaruon annuelle aupre, des sen tees fiscaux, ces derniers ne dispo-
sent pas de lusluic.tnon des relnuterarons porters p a r les trasailleurs Iton-
taliers sur leur decl,rauuiti de tesenus Il est apparu que cette situation s ' aseraut
lire la source d 'erreurs ou J ..111sswn, certaines au détriment des contrt-
huahles eus-mimes ( '' est la raison pour laquelle Il d etc recommande ;tus
directeur, de, ,ers tees 11seaus des departements frontalier, concernés de sel-
1er ai ce que . dans toute let mesure du possible . le certilical de salaire pour la
declaration d'impih " Lohnaussses dellste ohhgatotrement par l ' ent-
ploleur suisse puisse Lire fouit à lu declartlon annuelle des retenus des
frontaliers La demande yur a etc adresser a celte fin . Individuellement . ai
chaque tr .n,ulleur frontalier par les sers tees de la direction des sers tees fis-
eaus du Il uit-Rhm . en des ternes courtois, exempte de tout caractère
cs rnniinutitire . et qui ,t etc precedee d ' une large campagne d ' Information par
soie de presse . s ' inscrit dans ce seul souci de bonne ,tdnttmstratton de l impôt
et de sariseg,rde des Interets des ci ntnhu .thle, eus-mente, En effet . ce docu-
ment ^armai notamment ,us sers ic :, lise,nts de , ' assurer que les Iras ailleurs
tront,tln•rs n'ont pas porte dans leur deelur .ition de retenus . au titre du mon-
tant imposable de leur rentunerttinn . des allocations et prestations sociales
perçues en Suisse dont les+uterecon t etc admise lorsque d ' une part . ces
sersenents sont analogues per leur nature ou leur ohlel aux allocations ai
caractere social esonerees dnnpi't en sertu de la le,_islauon Interne tr .tnd,use
et que . d ' autre part . elle ne se cumulent pas ,ts e : des allocdtiOns et prestation,
slrtril.ures .tccordees tus niante contribu,Ihle, en sertu de la legisl :uinn sociale
tr,u10e1sc Les sers tees hsca us loc,tus ne manquent pas de tenir compte de
Ces principes pour la determnattoi sot salaire unpos thle des tras,ulleurs
frontaliers concernes et Il ne pourrait titre repondu plus preeisenent a l ' ho-
norable parlementaire . quant dus ,tn,nt. :lie, qu ' Il ,t signalées a cet égard . que
si I ' admnusireuon erac en mesure de laure proeeder .i une enquise .t ce suret
pair l'indi,ttuut du nord et de l ' adresse des personnes en cause lin ce qui
c oncerne les dlllicultes qu' a uraient rencontrer, certains trnanlleurs fronta-
bers pour obtenir de leur emplOteur susse leur certificat de salure . l ' adnn-
nlstr,tuon n'a pas en cnrtnnn,Iln,n de cette uttonneuon . sui drntruruu sur-
prenante . les dt,posluLr, du droit Interne suisse eonler .tni a la dehs rance de
tee docurttent un car,tciere rigoureusement obligatoire 'lcam-id. s . I adrnl-
ntsr,tron ne manquerait „s de saisir les .morne, fiscales testerale, helsi•-
tiques de ce prohlente st des cas pied, de eantrihuahle, se troueant dans la
situation esoquee par l'honorable p .rlenentaire et,uent portes :1 sa connais-

/mpil, tordus

	

tille pin /r„u•nllr!!r

30024. I I asril IWO. M . Emmanuel Hamel signale a l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' article 1451 du code general des impôt, esoncre de~a de la taxe
professionnelle les Coapéralnes et Societes d ' tnieret collectif de
conditionnement de fruits et légumes Il lui demande s ' II n ' estime pas des oir
proposer que l ' exonération de la taxe professionnelle soit appliquée aux
Sociétés d'intertit collectif de l ' horticulture . si durement concurrencties par
les producteurs étrangers, néerlandais et italiens notamment . II est en effet
injuste et Illogique que les S I ( A de l ' horticulture, tres fortement
concurrences, par lus productions étrangers, . soient trauties autrement que
celles se consacrant ai l 'clectrihcttiirn, ai l ' habitat ou a l ' aménagement rural.
à l ' utilisation de matériel agricole, a l 'insémination artificielle . a la lutte
contre les maladie, des animaux et ségetaux . bien moins esposees d la
concurrence Internationale que les horticulteurs

Ri•pulrir . Les sacieles d'intertt collectif de l ' horticulture heneiisient deja
d ' un régime Ires fasorahle en mauerc de tare professionnelle puisqu ' elles
sont exnnerees de cette lane lorsqu 'elle, emplirent nions de quatre satané,
et henelictent d ' une réduction de moitie dans les autres cas l . ' cxuneratinn
décordée aus coupérttrses qui se consacrent a l'électrification . a l'habitat ou
a l'aménagement rural . a l ' utilisation de nauenel agnosie . a l ' Insémination
artificielle ou a la lutte contre les maladies des scgetaux et des animaux est
fondée sur leur mission d ' interét general I . ' estension d ' une telle mesure aux
S .I.(' A . de l ' horticulture ne serait pats lu,tittee 1 .Ile presenterat en outre un
risque 'nés 'table d 'extension en raseur d'aut res sec leurs couperttls de l ' agri-
culture et priserait les collectsués Incales d ' une friction nuit néghgeahle de

leurs ressources . Elle aggraseralt . par ailleurs, les distorsions d ' Imposition
anec les negocrants en fleurs assujettis en totalité a la taxe professionnelle et
confrontée également a lu concurrence internationale . ( o ne modification du
régime applicable à ces société, ne saurait donc titre envisagée.

Ihvn puhhyur rntprWrli Il'l:rue

30127. I I asril 1483. M. Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il prés .' de
tenir compte. sous torde de diminution . des retenus exceptionnels lors de
l ' amer 19152 pour la perception de l'emprunt obligatoire . Sil n ' en chat pas
ainsi . en citai, un esplonant agricole ayant cédé son exploitation ou un
commerçant avant sendu son fonds de commerce se trouverait lourdement
penilse.

RéptIn Le, retenus exceptionnels au sens de l'article 163 du code
eéncral des impôts peusent . si les contrthuahles le demandent . faire l 'objet
d ' un etalement sur l ' année de leur réalisation et les quatre années antérieures.
Atn,t . lorsqu ' un contnhuahie a reahse en 1981 un tel retenu, et, qu ' il en
demande l ' endentent . l 'emprunt obligatoire institué par l ' ordonnance n” 83-
354 du 311 asrll 1983 n ' est assis, en ce qui concerne le retenu exceptionnel.
que sur l,t Iraetion de ce retenu impose en 1981 en sertu des dispositions de
l'article 163 du ( * .G I . ( ' elle disposition répond aux préoccupations de lau-
leur de Lt question .

llrlpnl alii ll', srrdllr//•, tortil/1 i',

rlirhh,,•oriel Jr l unpol

30233 . 18 ,n rd 1983 M . Jacques Médecin rappelle ;i M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que la notice
ditfu,ee l 'an dernier p a ir ses sers ires pour la déclaration destiner a
l ' Imposition sur l,t toorlune prescrit de retenir . pour les titres cotés en bourse,
la saleur figurant sur le relese au 31 décembre précédent par
I ' Intennedrure détenteur S ' agissat des obligations . celte saleur comprend
le cours proprement dm augmente de la fraction d ' intertl, produits depuis
la den tere cehr .uce Or . Il est generalemenI Anus que les reserius ont pour
destination prennere d 'erre consommés et que c ' est seulement le reliquat
non depense qui se capitalise . Cela est si sran . qu ' en tmttiere de comptabilité
co nt tuerci,ule . les retenus ne sont jamais capitalises par une tmcription
directe un peste du bilan el que, dans les régimes malnmontau .x . le
Iegislateur ,t pros u que la communauté n 'a droit qu ' aux fruits perçus et non
eonsonttnes Id . urttelc 14113 du code end) . t'unipte tenu des prescriptions
rtppelees erdessus, une partie des roterai, pris en compte pour l ' impôt sur
la fortune se trnuse frappée d ' une double Imposition

	

sur le capital et sur
le retenu :riant mente leur perception . Selon que les intértiis échoient au
dchut ou u la IIn de cannée, les intertts supportent différemment l ' impôt sur
le capital puisque la fraction d ' intertit, est plus importante dans lu premttire
litpirthese . Enfin . les contribuables qui optent pour l ' imposition liufaitaire
sur les retenus de 25 p 11111 n ' ont pas . semble-t-tl . la possibilité de déduire
cette Imposition de l 'estimation prescrite par l ' adnunrstrrtion . de sorte
qu'Ils sont appel, ti payer l ' impôt sur la fortune sur des sonnes dont ils
sont dehiteurs . II lui demande de ben snuluir faire étudier ces problèmes et
lui laire conntitre les solutions retenues en sue d ' aboutir a une imposition
sur la fortune yur tienne compte sfe la logique et de l ' équité.

Rr'pr,n,e . La mesure tendant a esclure pour l ' assiette de l ' impôt sur les
grandes fortunes la friction de resenu couru et non échu au 1`'r janvier affé-
rent a des s obligations cotées au pied du coupon „ ne peut être envisagée.
En effet, aux ternies de l 'article 885 C du code général des impôts, l ' assiette
de l'intptit sur les grandes fortunes est constituée par la valeur nette, au
I~ r j ; rtsten de l'année d ' imposition . de l'ensemble des biens, droits et valeurs
appartenant au redevable . I .e patrimoine Imposable comprend donc les intc-
rets et produits de toute nature dont le redevable est créancier au premier
four de la période d ' imposition . ( " est ainsi, par exemple. que les créances
non irhligaia ires dots en' également titre déclarer, pour leur montant nominal
majore des ltuertits courtes et non pavés u la date du fait générateur de l ' impôt
sur les grandes fortunes . Par ailleurs . Il est rappelé que . pour titre déductibles
de l ' assiette de cet nnpi,I . les dettes gresant le patrimoine du redevable
donenl roser au N' jantter de l ' année d ' imposition et avoir un caractère
certain Le prclesement libératoire de 25 p . 100 préau à l ' article 125 A-III-
hn du code général des intpiôts ne remplit pas ces conditions et ne constitue

donc par une dette déductible en effet, le redevable peut, sent vendre ses
titres détenus au I s'r janvier de I :année d ' imposition avant la date de déta-
chement dis coupon . sou, jusqu ' à cette date . renoncer ai l ' option pour le
prelevenvent libératoire antérieurement formulée . soit encore, n ' opter pour
le prelcvement libératoire que postérieurement au I d' janvier .
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lnrpirt sur le retenu /quotient familial

30267. -- 18 avril 1983 . — M . Guy Chanfrault expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les jeunes
gens qui accomplissent leur service militaire légal peuvent être comptés
comme a charge par leurs parents pour l ' imposition des revenus de ces
derniers . Il lui demande . comme il parait normal . si les jeunes gens admis au
bénéfice de l ' article 41 du code du service national et autorisés à accomplir
leur service dans une formation chiite donnée sous l 'égide du ministère de
l ' agriculture . peuvent être également considérés comme à la charge de leurs
parents pour l'imposition de leurs revenus durant tout le temps où ils
reçoivent cette formation . formation qui leur est dispensée avec des
astreintes équivalentes à celles du service militaire.

Réponse . - Les jeunes gens visés dans la question doivent être considérés
comme accomplissant leur service national . Ils peuvent donc opter pour le
rattachement au foyer fiscal de leurs parents dans les conditions prévues à
l ' article 6-2 hies du code général des impôts . Les parents qui acceptent le rat-
tachement bénéficient d ' une demi-part supplémentaire de quotient familial
par enfant ainsi compté à charge si celui-ci est célibataire . ou d ' un abatte-
ment sur leur revenu imposable si l ' enfant est marié.

hnpi,t sur le retenu
traitements . salaires, pensions et rentes riq¢éres

30278 . 18 avril 1983. M . Jacques Mellick appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation fiscale des étudiants surveillants d ' externat-maitres d ' internat
qui se voient aujourd ' hui prises du bénéfice de la déclaration des revenus
„ aux frais réels justifiés „ . Sachant que cette catégorie socio-
professionnelle est constituée d'étudiants contraints de travailler pour
poursuivre leurs études . il lui demande s ' il envisage de reconsidérer cette
décision en leur permettant d ' établir une déclaration de revenus aux frais
réels justifiés.

Réponse . Comme tous les salariés, les surveillants d ' externat et les
maitres d'Internat peuvent renoncer a la déduction forfaitaire de Ill p . 100
et opter pour la prise en compte de leurs frais professionnels réels . ai condi-
tion d ' être en mesure d ' en justifier . il est indiqué toutefois que les dépenses
occasionnées aux intéressés par la poursuite de leur études constituent des
dépenses d ' ordre personnel . En effet, dès lors que ces dépenses ne sont pas
liées à l ' acquisition du salaire perçu en qualité de surveillant d ' externat ou
de maitre d ' internat . i ; ne peut être envisagé de les admettre en déduction
pour la déeermination du montant Imposable de ce salaire.

fsrpartenrerts et territoires d 'autre-tirer
eurelle-Calydon ie Impôt sur le revenu ,.

30299 . 18 avril 1983. M . Jacques Lafleur attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la

situation des ret'aités de l ' Etat résidant en Nouvelle-Caledome, au regard
de l ' imposition sur le revenu . Actuellement, les pensions et rentes via ; éros
qui leur sont sersies par l ' Etat font l ' objet d ' une retenue a la source sur le
territoire métrnpolitaan . Or . la mise en place en Nouvelle-Calédonie, d ' un
impôt sur le revenu des personnes physiques par laa délibération de
l ' Assemblée territoriale du I l janvier 1982, salidce par la loi n ' 82-1152 du
30 décembre 982 . crée un risque de double imposition étant donné que tous

les revenus s.int à déclarer . y compris ceux qui ont fait l ' objet d ' une retenue
a la source . Certes, une convention fiscale entre l'Etat et le territoire de
Nouvelle-Calédonie a été approuvée le 2 décembre 1982 par l ' Assemblée
territoriale, en vue d ' éliminer les doubles impositions, en faisant appel a une

combinaison d ' exonération et de crédit d ' impôt . Cette convention doit
maintenant être soumise à l 'approbation du parlement au cours de la
présente session . Mais, dans l'intervalle . de nombreux retraités

s 'interrogent étant dans l' obligation de déclarer, au titre des revenus de

1982, des ressources ayant déjà fait l ' objet d ' un prelesement fiscal en
métropole . Il apparait donc nécessaire de clarifier cette situation et de
renseigner les retraités de l ' État résidant en Nouvelle-Calédonie sur le

régime qui leur sera applicable . C'est pourquoi . il lui demande de bien

vouloir faire hâter l ' approbation par le parlement de cette convention
fiscale et . dés si présent, d ' indiquer selon quelles modalités cette catégorie de
retraités se trouvera soumise à l ' Impôt sur le revenu.

Réponse . --- La convention fiscale entre la France et le territoire de la
Nouvelle-Calédonie a été signée le 31 mars 1983 par le haut-commissaire en

Nouvelle-Calédonie et le 5 mai 1983 par le ministre de l ' économie, des
finances et,du budget .Cetexte est proposé à l ' approhationdu parlement parle

secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé
des départements et territoires d'outre-mer . Sous réserve de cette approba-
tion, les dispositions de la convention s ' appliqueront pour la première fois
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aux revenus réalisés ou perçus ai COMM.' du f er jansier 1982 . Ainsi, en vertu

de l ' article 17 de la convention, les pensions et rémunérations similaires de
source française perçues depuis le 1° l' janvier 1982 par des personnes phy-
siques résidentes de Nouvelle-Calédonie seront imposables à titre exclusif
dans ce territoire . Actuellement ces pensions supportent du côté français une
retenue à la source de l ' impôt . qui est effectuée par les débiteurs des pensions.
et du côté néo-calédonien l ' impôt sur le revenu institué a compter du
1” jansier 1982 . Aussi . dés la publication au Journal officiel du texte de la
convention, le débiteur légal de la retenue à la source pourra demander à la
direction des services fiscaux dont il dépend en France le remboursement de
la retenue correspondant aux pensions servies a compter du 1`' janvier 1982
si des personnes justifiant de leur qualité de résidents de Nouvelle-Calédonie,
au sens de la convention . La retenue ai la source sera alors restituée au débi-
teur de la pension et il appartiendra à celui-ci d ' en reverser le montant au
bénéficiaire.

Droits d 'enn',eistrernent et de timbre ,droits de timbre).

30371 . IN avril 1983. M . Pierre Lagorce expose ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' article 1062 du C . G . 1 . exonère de droits de timbre et d 'enregistrement les

actes de toute espèce nécessaires pour le service des Caisses d ' épargne et
de la Caisse nationale d ' épargne Il lui demande de bien couloir préciser si
cette exonération s ' applique aux actes contenant mainlevée d ' inscriptions
prise pour sùrete de prêts consentis par ces organismes.

Réponse .

	

La question posée comporte une réponse , lfirmatise.

Plies -tatars

	

ngrositiun inuneuhlrs

30376 . - - 18 avril 1983. M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
question de l 'imposition au titre des plus-values immobilières dans le cas
de vente moyennant prestations viagères . Il arrive en effet, dans ce type de
vente, qu ' il n ' y ait aucun prix d ' exprimé et qu ' il soit indiqué que ce prix est
constitué par l ' obligation de s, loger, nourrir, entretenir et soigner ,s le

vendeur . On peut alors se demander comment on doit calculer la plus-

salue . Doit-on transposer les solutions adoptées à propos des ventes dont le
prix est converti en rente tiagcre, et évaluer en espèces le montant des
prestations si pulses (niais selon quel barème ' 1 puis capitaliser la rente
ainsi chiffrée ou doit-on prendre pour base l ' évaluation faite dans l ' acte
pour la perception des droits d 'enregistrement " Si cette dernière solution
étant adoptée . Il semblerait que lorsque cette évaluation a lait l ' objet d ' un

redressement . la nouvelle valeur en résultant Boise étre prise comm . hase
pour l ' Imposition des plus-salues . En effet, s ' il est de règle qu ' un
redressement est sans incidence lorsqu' il relése une insuffisance de prix
(instruction du 30 sententbre 1976, paragraphe 1751, il ne parait pas en être
de mérite lorsqu' il a insuffisance d ' évaluation . la vente étant laite sans
prix . Le redressement fixe alors la valeur ruelle des biens appréciée ai la date
de cession dés biens ou droits dont la propriété est transférée . Il lui

demande sil peut lui donner son anis ai ce sujet.

Réponse . Lorsqu ' un bien est cédé contre l ' engagement pris par l 'acqué-
reur de loger, nourrir, entretenir et soigner le ced ;u . la plus-value imposable
au nom de ce dernier doit étre cahulec, comte en cas de cession contre une
rente viager. . en retenant la saleur du capital représentatif des prestations
fournies . Il appartient aux parties de procéder . sous leur propre responsa-
bilité . à l ' estimation de ces prestations et ai l 'ésaluation du capital qu 'elles
représentent . Bien entendu, dans l 'exercice de son droit de contrôle, l 'admi-
nistration a la possibilité de démontrer que l ' éuduation du capital représen-
tatif des prestations est inférieure ai leur valeur véritable . A cet égard, il est
précise que si les droits de mutation doivent ètre liquidés sur la valeur vénale
réelle de l ' immeuble lorsqu ' elle est supérieure à la valeur capitalisée des pres-
tations, il n 'en sas de mérite en ce qua concerne l ' établissement de l ' impôt sur
le revenu dû au titre de la plus-value . Exception faite du cas où la cession
revêt le caractère d ' un échange, le prix de cession à retenir pour le calcul de
la plus-salue est toujours constitué . sauf dissimulation, par le prix stipulé
dans l ' acte, lequel peut consister soit en une somme d ' argent soit en une rente
ou des prestations en nature . Les insuffisances d 'ésaluation relevées pour la
perception des droits de mutation - . ont donc pais ai être prises en considé-
ration pour ce calcul.

lnrpi,t sur le retenu i quotient Irurùliul i

30386 . 18 avril 1983 . M . Robert Malgras attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés rencontrées par les couples visant maritalement . Lors de leur
déclaration sur le revenu, ils sont tenus d ' effectuer une déclaration
individuelle et se trouvent ainsi pénalisés par rapport aux personnes vivant
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sou, le repme du la,ln .tee 1 n consequence . Il lui dCnLUkle ,i . en t .mctinn
de l'esilutiin de s ni rues . Il ne ,Cr a n pats ,ouh,uLlhle yur l ' adntlnl,tr .uu,n

reconnaisse Lt pn„ihilue .w, personne, poselient un crrllllCat tir
on .uhin .tce . d etlretuer une declarunm Iro. .dr c0tmnune

Krp(,rnr II n est par, p .,ssihli . 1,n nt .uiere l intput sur le retenu . de tenir
compte de Ventile que peut constituer un couple .nains en union libre« elle
solution ,ouleser,ul . ers elle! . de Ire, se rieuses ditliiultes d ' application dan,
la mesure ou Li de :i,ion de tare en ., , n :uhin,t ,ee ou d ' interrompre la sle en
onusien n e s t pat, nt .uinelnee par un .tete lundiyue Il e\rote d ':ulleur, de,

u.11i,m, dais .e,yuel!e, le, personnes tuant en union libre,oni .n .tnl .i,_ee,
pair r .tppi,n

	

ouille, mini,

cri .vn .

	

h,irer le lu .IJ/lr,

30410

	

I, ,, iii IUs ,	M . Pierre Bachelet silure l' .iuenuon de
M le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
dilhc u'.Ies qui re,uiteiti

	

polir le, parent, redes ,I hies d ' une pension
,t :nnent .iae .1 sur enfant m .11eur handicape . de I',tpphcauon de, dispos Liions
.orner.ue, dais

	

.article 2-II

	

de Lt loi de tin,lrns. , pour 14S '	Il lui
ixpo, yur . tout en ontlrm,nti Lt po„Ihllrie de deducuon preste ,t
.Ini,ie I , rs-II-_ du co .le generel de, iltlpiils, cci article de 1 .1 loi de Nuance,

:mute LI po,sihihte de deducuon dont il s'agit ,ut montant ri,: pour
J1,11emen pers u pair l' .iru ie 14h H du code general de, untp,it, ; sort pour

I1),' .ihaltrmertt t„rl .ut .ure m,nimuni d, l' illl urine, Il lui expose
Celintent que le cuis lueur ,rmhle . u se propos, esoir tait une generahti

tics . .1 , pers us pair es ,trucks 'Ji e ' 1 1 du cr,de cule . ,sin, , ' •irrcier sur le
t,'u :L ureu\ des handicape, ou uls,thd e, dont le traitement ne peut

mor,l ',eruent pas cire sur le plut fiscal idinuyue a celte d ' un entant nnaleur
pounuit .nu ,r, etudrs . ,,:m de corps Cl d e,pnt II lui drm,lnde en
on,eguLen .e de bien tou!olr tout mener en Cuire pour retenir tus

dispositions ,mterieure, prestes par I ,Iriijc I , h-11-2 du iode 1enera1 des
intp .it, et admettre la dedu .uon ulule et sain, limite de la pension
a ;(men Ler si,rr en appllc .hlon .l ' ont dreisi Irt tee sucrier .,t\ cubains.
m peurs int .ilide,,•u handicapes . tel, qui dctinis e l ' ,Irliclr l' du code tir la
I .amlk Cl de .0 de ,oil•tie

R r'. '' .1 deducuon de la pension Jitmrnfute scn':e ,tu, entant,

nantir, mnrntes ne onstilue pis !e ,cul dlspn,illl permettant de tenir
„mille de ! a de .lui M . e s t .ippollee p .tr leur, parent, (e, dernier, en

e' i et . ~Cu\eni eea 'iement compter kit :, Cillant, e J1M-g, . pour le calcul de

mil •t put

	

sale du r .11l .l .hemem I) .rns . . .I , . II, iii &MI par Cillant il

une

	

p•rrt snpplement,ure du quotient Lunlli .tl ou .I une pari C1111 .0 sl

Cillai 111 est I dU 'L ire de L1 eut, d irnalidue pret ne .t l'article l'+ du code de

1 .1 Llntil!e et , .t aide soel .liC l rite t .IClille est accordée quel yur ,ail l',ige
de! entant Ili .11elll innrine I) .m,et , condlnon, . il Me,' pu, rntiseurdi midl-
tter le '', _i,leuoit en s luueur

lnipnl . -1 lare, , unir, ./r 1,r nn/rn Nru,

30417 . 15 .0 rit 1(05) M . Michel Noir rappelle e M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget que l ' article "_-\' I-A de la loi
de limuner, pour t es a abroge l ' article I . I .S du titre de, procedure, fiscale,
du houseau iode de, empesta ( 'elle dt,pu,tuon ,t pour Cites de porter le droit
de repn,e de 1 edmnnitrauon de deux an, a quatre an, . pair appheaton du
droit comm . II est certain qu ' une telle mesure C,l partleull :rennent
preludiiiahle au, adherent, ,1 un (entre de gestion ,(grec qui . ;i la suite de la
conte,fttinn de la legiumhe d ' un simple amorUssemcnl . pourront ,e soir
e,treint, a la restitution de quatre ,In, d ' abattement et au paiement d' .Inren-
de, .ces sanctions elant soutent,an, COnlmune me,ure,nre l ' erreurcinnut,,.
II lui demande s il n 'estime pas e,agercc LI dl,pu,ition Int rndulle :1 cc sutel par
la Io, de finance, pour 1453 et , ' II ne lui parait pas opportun de recon,Iderer
une deet,inn dont les cftcis peutent elrc Ire, dommageable, pour les
Contribuable, concerne,.

Renon, Ise délai de reprise de I edminl,tration en ce qui concerne Ir,
erreurs de droit comm uses par le, centre, de ce st ton agrée, dans le, déclara-
lions de leur, adherents crut réduit .1 deux ,In, L ' article ?' dt la bu de
finance, pour 1453 a r .Whh ec d&Lu a quatre an,, comme pour lit generalite
des contribuable, . en tint re p .1, tie de, osant ares Inn portant, aca,rdes par
cette loi tus adherent, des rentre, de cestunn et assucu.tlaons agrée, redue-
tton dlntpril a concurrence de 2 rnu trames pour Irai, de conIptabdite el
d' .idhein,n pour les eontnhuahie, dont le ehtllre d 'atllnres ne depas,e pas les
limite, du 10rt,111 : suppre,sHm des Imite, de chtllre d 'allure, ou de recette,
pour (octroi des abattements li,caux . ,nnnl,tie lisc,de en lutteur des nou-
seaux adherent, . Par a p leur, . 'selon le, dl,po,IUon, codifiées a l 'article 1 , 5-
4 bis du code general de, impi,t, les abattements h,Caus sont supprime,
loque plusieurs condition, ,ont reume, ,imult :mettnent 'I doit ,(soir
redressement pi rua n ; sur de, erreur, de tell ou nnnssmns esced,tnt un
disieme du retenu prores,liumel .,u ` non tr,utes tunimise, Intentiornrnelle-
ment dans les documents lournt au ( ' entre de gestion ,tgree De plus . Iii limite
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de :(1011 traite, , ' ,tppreeie par suture Cl par chef de redressement . Enfin,
l ' ,ihattentrni n'est supprime que pour l'sinnee au litre de laquelle le retires-

c • ( rlirilue Atn,l, c1,, disposition, qui rte (routent donc ti ,'apph-
quir que dan, certain, ca, bien delini,, n ' ,tpp ;uat"ent pas mlu,uliees compte
tenu tir l ' innportanec tics ;nantJtics utse .tus dont henelictent dc,ttrnru, Ii,
adherent, de c e ntre, de gestion .,Crie,

hnpnt sur

	

rert'nui . hrirer, tietlufNhlos

30487 . 15 asrtl 1953 M . Maurice Sergheraert attire l'atten-
uon de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur

L( ,uuauon d'un contribuable oblige de retendre ;Rani ternie ,es actions
.mehetee, en (onction de la lot 'S-74l du 13 millet 14'5, reconduite par
l ' article 5h de la Ion 5I-Ibn du 311 decemhre 1`11,1 . pour payer ,a majoration
dlmpot le 15 mal prochain Il lui demande ,ll sera conduit ;i réintégrer
dans ,e, retenus de 1452 le, ee„ton, de titre, alor, qu ' Il le, aurait

conserte, tusqu ' au ,tonnent de set retraite comme cela lut elan permis
compte tenu de ,on ;ige , ' II est ne osant 193"'

Hrp.m„'

	

Ilorin, le, cal, de IlCenClenlent du contribuable.
ou de deces du contribuable ou de son enntuint . lut renttegrrton dans le
rrsrnu tntpo,ahle tirs deduetton, prattyuees sous le reptile de la détaxation,
est independante tant de, motif, qui eondul,ent l ' epargnanl :a liquider son
portelcullle que de, ,dlect :mon, que l ' intéresse entend donner aux duspom-
hihtc, procuree, par la ee„ion . ( ' es e\cepuon,, llninatitenterit eutunte•ree,
par l 'article Ih3 sine, du rode general de, Innpé,t, . repondent au ,uuu de
prendre 1,n consider ;uunt de, esencmeni, qui atlecicnt grt,entent I t situuliun
personnelle t:unLliale ou protesstonnelle du eontnhuahle Tel q ' e,l pua le 1, ;l,
dan, la ,uuauon e,pn,ce pur I ,tuteur de la yur,ttou . Dan, condition, . tl
n 'est pais'tntlsage de nlodilirr la legrol :ilion actuellement en rigueur

l)n,rn i/rrirrçi,rrrnh'nl 'l Jr )unhrr
r g ri'gl,ln'iili'nl

	

wrrrtsn,et Cl lihi•ndrn

30526 . IN :nnl 145 . M . Edouard Frédéric-Dupont exposai
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget qu ' un
testament contenant des legs tait, a durer, heneliciaires, a toujours pour
rll . .l lundiyue de partager la sucée„Ion du Ie,Lheur . Ce 1,,ttir11ent est

enrrgi,lre au dro p lise , ' il rusa Pu, plu, d'in de,cemltml direct du testateur
parmi Ir, leg :u,ure, destgnes Jan, Pacte Cl ,tu drr.lt proportionnel beaucoup
plu, clete ,ll t en ,I plusieurs Une telle disparue de traitement Constitue
uni grata Leduc ICe yur prnalroe catis nu,on t ;dahle de numhr uses fontines
Ir,11101,r, An cour, de CC, derniere, .(tlneti, . des Centaines de deputes et de
rn,urun ,e ,ont eltorce, d 'obtenir ,u suppre,siun . isatis leur, demuuche, se

sont heurtee, e un reict nu,tue d ' une mantere Ires discutable IJnurnul

ie/ Deh,u, A \ . du 14 m u r, 1453 . page 1'151 I), 'out, esidence . une
nlgnxnl :uum cun,lder,lhle du Coite tee I .t lormalue de l'enregistrement

quand le te,t .tteur laisse a ,a mort plU,leurs descendant, au (leu d ' en laisser
un seul ou de ne pat, en Lns,er du tout ne correspond pas ;i une
Inierpretauun correcte de la Iegi,lation en sigueur . La situation actuelle e,t
anormale et le, membres du parlement ,uuhanent qu ' elle prenne lits le plu,
Iou possible . II Itu demande de dire s il accepte ou ,ll retu,e de déclarer que
les tiu,prnition, tir l 'article 545 du cadi generll de, unpi;t, enneernenl toits
le, te,temetnt, ,ans exception . } compris ceux par lequel, nn per, ou une
merl a legue de, bien, .I eh,lcun de ses erllètnt,

Repon,r Il ne peuh yn 'e•tre tlippcle a l'honorable parlementaire que.

m,llgre la ,Innlillude de, terme, . le IC,Wrnenl ordinaire duticre proli,ndement
du te,tamenl-partage . l 'tu le,l :unent ordinaire est un acte par lequel
le Ie,Iateur dl,pose . pour le lenlps ou Il u ev,tera pHn, de tuai nu parue de
,e, bien, . Il ,I es,entiellemenl un caractere dctoluut l'n le,l ;orant-partage
est un ectr par lequel un ,mentions répartit ,e, bien, entre entant, et descen-
dant, Il n ' \ a te,lantenl-p,utage que ,I plu,rrurs dc,ceid ;ml, ,ont appela',
ell,eitlhle - de leur ehet ou pair represeltl,tlliln . ;t la ,ttcce„inrl del diapos :tnt
1 :Ir1,1C In” du code cooll Cet acte n'opere pan LI lrtn,mhsuon de, bien,
sur le,yuils II porte . Il est san s] rntluence sur la s .1C ;111ii heredn :ure de,
descendant, qui recueillent leur, parts en qualie d ' héritiers unesus par la lut
de la ,,haine et non en tant que legal .ure, 1 .e testateur regle . p ar cet acte . la
tunn,uion et 1',utnhuuon de, lots auxquelles les hernie, aurairnl procede
apres I outerlurc de la sucée„non II , ' sign dune d ' un partage qui sr reah,e
au rtL,sen d ' un te,tarnent et ne produit d'elle, qu'au mour du deees de l ' a,-
eel1d :111i AII\ ternie, de I ' ,Irliele 1117, du iode est i1 . '' le Ii's1,1lllent-palrl,lgi
ne prodml que le, elles d'un p,lrlage „ Dan, ces conditions . cet acte ne
peul . sur le plain 11,ctl . rire triste 5hlleremmenl du partage ordinaire . il est.
par cinsequent . ,Usinai, .mi droit de I p 1111) exigible . ,nt, terrines de
1 ' .Irllele'4h dan code gener,Il lies irtipi,Is . ,tir les ,lites de Celte Iu,altire l elle
pn,ulun n'est pan contraire .i I ' ryuue . elle n ' est que l'application dit pnneipe
Ire, general qui l Iii obligation a l'adntnll,Irauon hsi,de de rechercher . en
sue de la perception de, &M1, d' enreglslterttelll . .t I .1 h1111tere de, regL•, du
droit trill a la nature ruelle des acte, I) cour part . les Lent tel, Institue, pair
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un testament ordinaire yur se retrouvent en indivision ont a procéder au
partage des biens heredrtarres et acquittent a cette occasion le droit de par-
tage que les descendants hencsicrires d ' un testament-partage ont supporte
lors de Lenregastrement de cet acte

Impst sur /r r'ienu rhrlrgt's de'slu-rrhls's

30538. IX avril 1953 M . André Laignel appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le
regime fiscal de l 'allocation de départ a la retraite versée :i certains salariés
par leur employeur et yut est soumise a l ' impôt sur le revenu au titre des
traitements et salaires Certes, pour éviter que la progressivité de l ' impôt
n ' aboutisse a soumettre a une imposition evicessse les revenus exceptionnels
ou différés, le code géncral des impôts prev oit . dans son article 163, que ces
revenus peuvent faire l ' objet d ' un étalement sur l 'année en cours et les
quatre annee, anteneures Toutefois . les retraites (pl partent s ' installer
dam une ville dtlferente de leur dernier heu de travail doivent refiler les frais
de déménagement de leur mobilier . qui generalement ne leur sont pas
rembourse, par leur employeur Ces frais, souvent importants . amputent
sensiblement l ' allocation de départ qu'ils ont perçu : . En conséquence, il lui
demande si dans un souci de justice fiscale . Il ne conviendrait pas que les
retraites puissent déduire . lors de la déclaration annuelle des revenus qui
suit leur mise a la retraite, les frais de déménagement de leur mobilie r .

Repnnsr Les trais de déménagement supporte, par une personne qui
s'installe pour sa retraite dans une Ioc,thtc dilierente de celle ou elle exerçant
,on activite ne sont pas lies a l ' acquisition d ' un revenu professionnel . Ces
dépenses ont donc un caractere personnel et . pour ce motif, ne sont pas
susceptibles d ' être admise, en déduction du revenu imposable Il est Ioutelois
précise que les indemnités de départ a la retraite ne sont soumises a l'impôt
sur le revenu que pour la fraction de leur montant yu] excede 1( s 111111 francs
Cette mesure d ' cxoueruion va dans le sens des préoccupations exprimées
par l ' auteur de la question

Inrpsers rr taoe•s

rnrpnt sur le• re t e'nu Cl inipsit MU les >or WU,.

30561 . IX avril 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
indemnités pour congés payes lassent l 'objet de provisions fiscales

déductibles . Ce principe de déductibilité avait etc demandé en 1975 par le

Conseil d ' Etat yu] avait reconnu que ces Indemnités constituaient des
charges certaines bien précisées quant a leur nature et tout a fait esaluable
Par contre . l ' administration fiscale n ' a jamais voulu entériner cet avis du
Conseil d'État ; les indemnité, de conges demeurent donc des pro, ',Ions non
déductibles Au moment ou Il ,' avère nécessaire de favoriser et de
développer les créations d ' entreprses, il lui demande donc s'il n ' est pas
devenu urgent de suivre l ' avis du Conseil d ' Etat et de permettre la déduction
des provisions fiscales pour congés payés

Réponse Aux termes de l'article 39-1-I" (3° ahnea) du code général des
Impôts, l ' Indemnité de congés payés . calculée dans les conditions définies aux
articles L 223-11 a 1 . 223-13 du code du travail . rcvét du point de vue fiscal

le caractere d ' un salaire de substitution qui constitue une charge normale de
l ' exercice au cours duquel le salarié prend le congé correspondant Par con,e-
quent . les dépenses de conges payes . (y compris le complement de droit a

congés correspondant a l ' institution . par l ' ordonnance n" X2-41 du
16 janvier 1982 . d ' une cinquième semaine de congés payés) ne peuvent être
déduites que du bénéfice imposable de l ' exercice au cours duquel les salariés
exercent leurs droits et non par voie de provision fiscalement déductible au

titre de l ' exercice antérieur . II n ' est pas envisagé de modifier cette législa-
tion .

Impôt sur le rerenu 'quotient /oindra/

30593 . -- IX avril 1983 . M. Marcel Dehoux appelle l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' interprétation de la formule ri enfants a la charge exclusive au triple point
de vue matériel, moral et intellectuel dans le cadre de la déclaration des
revenus d ' un couple vivant en union libre Il lui demande sil ne serait pas
possible de chiffrer en pourcentage du S . M . I . C . le salaire de la mère
au-delà duquel ses enfants ne peuvent étre rattachés au profit du chef de
famille.

Réponse . Les enfants recueillis susceptibles d ' étre pris en compte pour
le calcul de l ' impôt sur le revenu s 'entendent de ceux qui, vivant au foyer du
contribuable. sont a la charge effective et exclusive de ce dernier . ce qui

implique . selon une jurisprudence constante du Conseil d ' Etat . que le contri-
buable pourvois seul a la satisfaction de tous les besoins de l ' enfant au triple

point de vue matériel . Intellectuel et moral . Le point de savoir si les condi-
tions requises sont ou non remplies doit être apprécié en fonction des cir-
constances de fait propres à chaque cas particulier . Il n 'est donc pas possible
d'appliquer uniformément a des situations très diverses une formule de la

nature de celle evoquée par l ' auteur de le question.

lnrpùt sur le rrrrme hrtVt 's urdaevne/s et sommerriuus

30755._5 av rd 1983- M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie, . des finances et du budget sur un

effet pervers de l ' application de l ' article 39 terue•ru•s du code général des

Impôts . Pour favoriser l ' innovation, cet article dispose que les redevances
perçues par un inventeur pour la rémunération de son invention bénéficient
d ' un régime fiscal de faveur (taux fixe de 15 p . 1(11) pour l ' impôt sur le

revenu) . II s' agit là d ' un avantage important . Mals, pour prévenir l ' évasion

fiscale . Il est précisé que ce régime ne pourra pas étre appliqué si l ' intéressé
possède des kens de dépendance avec l'entreprise qui verse les redevances.
Ces deux dispositions répondent l ' une et l ' autre a des objectifs dont l ' intérêt

ne peut étre mise en cause . Mats leur conjonction conduit dans certains cas
a un resultal paradoxal . II a eu connaissance d ' un de ces cas qui sont
malheureusement assez fréquents, le dynamisme des groupes Industriels en

place dans notre pays n ' étant pas toujours aussi important qu ' II devrait

étre . Pour l'industrialisation de son produit . un inventeur reçoit des
propositions d ' entreprises etrangeres, niais ne parient pas a Intéresser un

groupe français . II est alors placé devant l ' alternative suivante : faire
fabriquer ce produit à l'étranger . ou bien créer lui-même une entreprise en
France pour le faire. II semble clair que la puissance publique devrait plutôt
encourager le choix de la deuxième branche de cette alternative (créer une

entreprise en France) . Mais le bénéfice de l ' article 39 terdeeres du code

géneral des Impôts ne pourra •tre obtenu que si c ' est la première qui a été

retenue . En conséquence . il demande est possible de corriger ce que cette
situation peut avoir de choquant . en envisageant par exemple d ' accorder le
bénéfice de l ' article 39 terdesu s aux créateurs d 'entreprise . lorsque le

montant de la redevance qu ' Ils perçoivent de l ' entreprise qu ' ils ont créée est

comparable à celui qu'ils auraient reçu d ' une autre.

Rrpunsr lis inventeur peut créer une entreprise en vue de l ' exploitation
d'un brevet d ' invention et conserver le bénéfice du régime fiscal de faveur
prévu par l ' article 93 quater-1 du code général des tnipists en lavant apport
dudit brevet a une societe chargée de l'exploiter . Cette opération , aualsse
en effet en une cession de brevet pour un prix correspondant à la valeur rcelle
des droit, sociaux tenus par la societe en rémunération du bien qui lui est
apporté . l .a circonstance que l ' Inventeur dispose de droit, sociaux dans la
société d ' exploitation et qu ' il existe . de ce fut, des hem de dépendance entre
l ' intéressé et l ' entreprise utilisatrice n'est pas de nature a remettre en cause
la taxation au taux réduit de 15 p . IWI du bénéfice réalise ai cette occasion.
En effet la taxation des produits de la propriété industrielle dans les cundi-
non, de droit commun de l ' impôt sur le revenu . lorsqu ' il existe de tels liens

de dépendance, ne trouve a s ' appliquer que dans l ' hypothcse ou l 'exploita-
tion des droits donne heu au versement de redevances admises en déduction
pour l ' assiette de l ' impôt sur le revenu ou de l 'impôt sur les sociétés de l ' en-
treprise concessionnaire, ce qui . s ' ags' .uu d ' un apport . n ' est pas le cas . Ces
precsrons paraissent de nature a répondre aux pressccupallons de l'auteur
de la question.

tille sur lu r ulrur u/UUtrr e k<unp d 'upplu ilion ~.

30911 . 25 avril 1983 . M . Yves Sautier expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget qu'en vertu de l ' article 6 de
la loi de finances rectificative pour 1981 n° 81-1 180 du 31 décembre 19811.
les communes sunt assujetties a la T V .A . depuis le 1 ` janvier 1983 pour
toutes les ventes de bois . des lors qu ' elles ont réalisé une moyenne de plus de
31111 (5))) francs de chiffres d'affaires agricoles en 19X1 et 19X2 . Dans de
nombreuse, pattes communes de montagne . connue c 'est le cas en Haute-
Savoie . les ressources essentielles proviennent des ventes de bois . ventes qui,
sans être Importantes . peuvent atteindre facilement 15)) tilt) francs par an en
moyenne ( '' est pourquoi Il lut demande s ' il est emisagcahle d'assouplir
cette mesure afin de ne pas pénaliser Injustement les petites communes des
/ores de montagne.

Réponse .

	

La législation en vigueur offre la possibilité aux communes
( restteres qui ne sont pas obligatoirement assujetties a la taxe sur la valeur
ajoutée en application des dispositions de larticle'_9X hu-11-5" du code
général des impôts d ' opter pour l ' imposition a cette taxe des ventes de bois.
II n ' est donc pas envisagé d'abaisser dans l ' immédiat le seuil d ' assujettisse-
ment obligatoire de 3(111 (11111 francs .
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30935 .

	

25 asnl 1983

	

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
que- de t

	

le, mesures restnctixes tmposee, par le gousernement . la plus
Impopulair,

	

'le erre la limitation de l'allocation de desnes touristique,
a 2_ 1011 urne XX) franc, en argent Irtnç:u,l Mesure qui touche tous
les Français . Mente cous aux revenu, mode,tes ton comptait

sull IIIN1 Français . sur lt Costa-Brasa . l ' an dernier' Il lut demande. s ' II
peut confirmer que l ' an prochain . le, Français pourront circuler ',Fument .
et que le contnJc des changes se terminera le 31 decemhre prochain.

Ripouse La question poser appel' : les remarque, sy, .ante, : I” Ainsi
qu'il l ' a etc annonce a plusieurs reprise•- les inesure, prises le 28 mars dernier
en v ue de limiter les depenses des touriste, français a l'etranger sont de car e-
tere temporaire Elles ne s'appliqueront que jusqu ' au 31 décembre 1983.
Contrairement a ce qu ' n ndique l ' honorable parlementaire . ces mesures ne
touchent pas pnneipalemt nt les Français aux rexenus modestes dans la
mesure ou l ' allocation .,e devises de 2 111111 franc, par personnes ( k

I INIU francs en argent fra .txaus par so age) permet indéniablement d ' effec-
tuer de, déplacements toun 'tiques a l étranger qui ne ,oient pas trop coûteux
d 'exemple de Li Co,rrBro .i elfe rentre a l ' es dente dans cette catégoriel.
2" lI est par ailleurs rappels que la situation qui prévalut axant les mesures
du mots de mars 1953 ne..ai pas celle d ' une hherte totale des exportation,
de moyen, de paume It . rr .iticre Iounsllque celles-ci étaient en effet deja
deplafonnees a 5 00Nl tram:, par personne et par voyage depuis le 9 août
197 -

	

torr sur la lulrur tlluulrr

	

liunip d 'application).

31378 .

	

2 mal 1983

	

Mme Florence d'Harcourt attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' article 261 du (' (i I ( 'et article presoit que tt les
opérations fane, au henclice de toutes personnes par les oeuxres sans but
lucratif qui pre,entent un caractere social ou philantropique et dont la
gestion est désinteressee . sont exonerees de T V A lorsque les prix
pratique, ont etc homologues par l ' autorité publique ou que des op^rations
analogues ne sont pas couramment realisees a des prix comparables par des
entreprise, cummerctales en raison notamment du concours désintéresse des
membre, de ce, organismes ou de, contribution, publiques ou pnxees dont
ils henefictent l ' ne association A „ lut 191)1 . qui assure la gestion d ' un
eiahlissement pour personnes àgees est amener a fourrer des prestations à
une autre association „ B „ axant la méme acllxite Cette dernicre
,issociatton reeexra un nombre Important de résident, 112) et est situe ., à
proximité de l ' association „ A s, Dasecs conditions . l 'association tt A ..
deja strueturee sur le plan restauration et sersice, genirraux (manage,
administration ) accepte de fournir certaines prestations a l 'association
's B 't Dans la mesure où ces prestations inter-associations concourent à la
réalisation de l ' objet délira a l ' article 261 du C' Ci I . peut-on considérer
que ces prestations sont exoneree, de T etant entendu que les prix
pratiques par les associations „ A " et „ B „ seront identiques et deus de
l ' association „ A " sons autorises par l 'autorise publique depuis plu sieurs
,innées

Repmise Il ne pourrait erre repondu ,t l ' auteur de la question que si.

par la dc,ignation des deux associations cs'ncernees et l ' Indication du lieu de

leur siege social . l'administration est mise en mesure de faire procéder a une
enquéte sur le cas particulier exoyue

( 'r,ln nit' r,	1t 'r l t'Ur	Ire/r 'rllt ' llltfl!t , rr th, 1 't /itln.ges

/nlplrtk t'! ta tt',

	

inlptit ,1•I le n it,. t'! 1111ptit SUC l,•, .1I•, It'(t'.1'1.

31246 . 2 mal 1983 M . Georges Colin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
nature fiscale des indemnités de conges payés . Le princi pe de la
déductibilité des indemnités de congés payés axait etc souhaité, dés 1975.
par le Conseil d ' Etat . lequel axait reconnu que ces indemnités constituaient
des charges certaine, . bien précisees quant a leur nature et tout a fait
exaluables . L ' Administration fiscale, en rexanche . n'a jamais xoulu se
ranger a l ' a,is du Conseil d ' Etat, considérant que les indemnités de congés
payés demeureraient des prosistons fiscales non déductibles . A l ' heure où il
s ' axére nécessaire d ' encourager et de déxelopper les créations d ' entreprises,
il lui demande en conséquence s'Il est dam se, Intentions de permettre la
déduction des prosisions fiscales pour confie, payés . comme l ' axait souhaité
le Conseil d ' Etat

l'unir, et lune,
Inipnl sur h ' riel rnu rr unp~,l sur Ici „„ Irlr,

31376 . 2 niai 1983 M . Jean Falala demande a M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget que les Indemnises de
conges pa y es fassent l'ohlct de pro, nnun fiscales deductibles Il lui rappelle
que cc principe de deducnhlhte axait me demande en 1975 par le Conseil
d' Étal qui ,n,nl reconnu que ces indeninucs constituaient des charge,
certaine, . bien prccnée, quant ,i leur nature et tout ,t fait évaluables
Cependant l ' administration fiscale n ' a lama!, entenné cet an du Con,ctl

d' Etat . ,t bien que les indemnité, de congés payé, demeurent des pro,nlons
non déductible, Il serait paricuherement souhaitable que cette
deductihilué soit admise au moment ou Il apparait Indispensable de
fasonser et de déxelopper les créations d ' entreprise, Dan, l'état actuel de
la situation economique . Il est nécessaire que sou suis : fast, précité du
Conseil d'Etir

Réponse Aux termes de l 'article 39-1-1” )3 r alinéa' du code général de,

Imptits . l 'indemnité de songe, payes . calculée dans le, conditions définies aux
articles L 223-11 à L 223-13 du code du Iras ail, resét du point de sue fiscal
le caractere d ' un salaire de substitution qui constitue une charge normale de

l 'exercice au cours duquel le salarie prend le congé correspondant . Par consé-
quent . les dépenses de congés payes, ly compris le complément de droit a
congés correspondant a l ' institution, par l ' ordonnance :i" 82-41 du

16 jans ter 1982 . d ' une cinquleme semaine de conges payés) ne peuxent étre
déduites que du bénéfice imposable de l 'exercice au cours duquel les salaries

exercent leurs droits et non par voie de prosision fiscalement déductible au

titre de l ' exercice antérieur . Il n ' est pas envisagé de modifier cette législa-
tion .

31496 . 2 mal 1983 M . Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la situation
de, etudiants en histoire de l ' art qui pour des raisons éxidentes de
programme sont amen .,, a se rendre . qui en Italie qui en Grées, ou autres
berceaux de notre cixtltsatiun pour etudn.r 4t' rnu les sestiges de l'art
antique et primitif Les récente, mesure, de limitation de sortie de de,ises a
2 non franc, par an et par personne sont ressenties par eux comme
incompatibles :nec une poursuite normale de leurs etudes II semble d ' a prés
eux que 6 non franc, sont un minimum pour pouxoir suivre une campagne
de touille, itu :noir un contact direct :nec des site, riches en truxres d'art
nnn .un . grec ou musulman Sil est srat que Fart n'a pas de frontiere, ne
peut-on en déduire que de, aménagements des dérogations aux mesures sus-
citec, destinent poux ou- étre accorder, aux etudtants en histoire de l ' art.
ictlme, a plusieurs titres des mesures de ngueur prise, en matiére de

change

Rrpunr II est rappelé en premier heu que la réglementation des
changes permet le reglement de, dépenses des etudtants inscrits dans des
etahlnsements d ' enseignement a l ' eirnger, d ' autre part . les stagiaires qui
reçonent une rémunération ou des remboursement, de frais sur place dis-
posent de ressources pour rcglcr leur, dépenses . Lorsque les étudiants ne
relescni d ' aucune de ces deux catégories, il con, lent de les imiter à présenter
une demande d ' autornaii, n particuhere soit a la Banque de France, tndixi-
duellcnicnt . par l ' entremit, de leur banque Intermédiaire agrée. soit au
naseau de l'ecole ,i le stage fait partie du cour, normal des etudes . Les auto-
mation, Indispensables seront accorder, de façon a ne pas porter atteinte a

la qualite de la Gumation de ce, étudiants . En tout état de cause, les mesures
prises pour reequtlihrer la balance de, paiements ont un caractere exception-
nel et temporaire . t ' n cll'ort de solidarité est ainsi demandé si tous pour l ' as-
s .unissentent de l ' econunne nationale et par la pour un nouxel essor de l ' in-
dustrie et de la lutte contre le .,humage Dan, un nombre de cas certainement
non négligeables . on peut s ' attendre a ce que les étudiants et leurs ensei-
gnants .,iyant a cœur de respecter ces objectif, . trouxent le moyen de reporter
les stage, a l 'étranger a une date ultenrure pour ceux yur n ' ont pas atteint
leur dernicre année d'études, o .. d ' effectuer en France ou dans la /one franc
des stages également formateurs.

/nlpoi sur h' rrT rnu (rai ' rnh•nn . wlutrrs, pennon) r! CLOU, Hagen,

31706 . 9 mai 1983. M. Bernard Schreiner attire l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des personnes retraitees qui perces aient leur pension par échéance
trimestrielle et qui soient leurs paiements mensualisé, . Cette mesure, par
ailleurs bénéfique . semblerait déséquilibrer . la premiere année . le revenu

Imposable de, Intéressés . Ainsi . si titre d ' exemple . une retraite de 1981 . ai
échéance trimestrielle payée le 6 lansier 1982, a etc imposable en 1982 . Il lui
demande s ' il est possible que le règlement de l ' incidence fiscale . importante

pour certains . puisse étre étalée quant a son paiement .
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Réponse L 'annee de la mensualisation du paiement de leur pension, les
retraite, perçois eut de, arrerages dont le montant peut correspondre . selon

la date d ' echeance trimestrielle antcneure de la pension, a treize ou yuatorze
mois . au lieu de douze dan, le systeme du paiement trimestriel . Il est inesi-
table que cet accroissement temporaire de resenus entraine une augmenta-
tion . égalaient temporaire . de la charge fiscale . Meus les pousotrs publics
ont seille a contenir cette augmentation dans des limite, raisonnables . En
etT't . alors qu ' une application littérale de la loi conduirait à imposer erg une
seule fois la totalité des arrerages perçus l 'année de la mensualisation . il est
admis . pour limiter autant que possible les consequences de cette refile . que
le montant de, arrerages supplémentaire, soit . a la demande des retraités.

rattache . pour moule . a l ' année preLedente . Ce dispositif, qui permet d ' at-
tenuer . dan, des proportion, non négligeables . les effets de la progresso.ité
du hareme d ' unp .,sation et . en pratique . de duferer le paiement d ' une partie

de l ' impeit . sa dans le sens des preoccup ilions de l'auteur de la question

lnipoi sur h . ri', tins

	

h .iree,

	

liber,

31E28 .

	

9 niai 1983

	

M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de i ' écono'nie, des finances et du budget sur l ' application
de, disposition, des article, I5t.-II I' hi, /us h et l ' quoi',' du code
général des Impüts S ' agissant du cas de, foncüonnaires en service à
l 'eirnger et Impos .lhi,s en France, il lui rappelle les termes de la réponse
manuenelle 'Sénat n ' 78 S . 21 nosembre 1981 . pages 2955-29561 a la
question écnte n ' 684 posée le 8 juillet 1981 par le sénateur Francis
P,almero ',en outre . pour tenir compte de la situation particuhere de,
fonctionnaire, en sers icc a l ' Oranger qui sont imposables en France sur leur
resenu global (article -1 B du code général des unpi,ts) . il parait possible
d 'admettre que les intéressés puissent déduire les intcréts des prêts
contractes pour l ' acquisition d ' un logement en France . lorsque celui-ci est
occupe de maniere permanente . ou quasi permanente, par leur conjoint et.
le cas échéant . le, autre, membre de leur famille ,• Il lut rappelle que cette
importante question d ' ensemble .a faut l 'objet d ' un sœœu émus par le Conseil
super, sir de, Français de l ' et, .,nger . sisant a ca,nsiderer, pour les Français
de l'ctr rager . l ' habitation française comme principale au regard des
dispositions précisée, du coda général des •mpüts . ainsi qu ' il en a défiai été
decade en ce qui concerne l ' :,nplecatmn de la loi sur les plus-salues . Dans le
cas esoqué par la réponse au sénateur Palmer, il lui demande d ' exposer la
position de l'administra tion fiscale dan, le cas où le contribuable.
toncnonna ire de l ' Étai . exerce hors de France et réside effectisement à
l'oranger . arec ,on conjoint, mals u laissé son habitation française à la
disposition de ses Criant,

lnipot sur le ri' tin, ,hure,',

31829 . 9 nui 1983 M . Pierre Bas attire l 'attention de M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget sur l ' application
de, disposition, de, un i_les I56-11 I ho a . 1 ho h et l ' quater du code
general des nmp,its S 'agissant du cas de, fonctionnaire, cet sers tee a
l ' étranger et imposaables en I rance, il lui rappelle le, terme, de la réponse
mim,tenelle (Sensu n '8 S . 21 nusemhre 19X1 . pages 2956-29661 a la
question cerne n - 684 poser le X juillet 1981 par le sénateur Franco.
Palment '' en outre . pour tenir compte de la situation part cuhere des
fonctiommnres en sers,c : a I e'-,urger qui sunt imposables en F rance sur leur
resenu global (article 4 B du ',ode generai de, imp,il,l . Il parait possible
d ' admettre que le, anteressé, puissent dcdulre les 'Merci, des prêt,
contracté, pour l ' acquisition d ' um logerucm en France . lorsque celui-ci est
occupe de mamere permanente . ou quasi permanente . par leur conjoint et.
le cas échéant . le, autre, membres de leur Lamelle ,, Il lue rappelle que cette
importante question d ' ensemble .a lait l ohjct d ' un s,cu anus par le Conseil
supcneur de, Français de l'étranger . sis .ant ,a u'nsederer . pour les Français
de l 'étranger . l ' habitation française comme principale au regard des
disposition, precetees du code général de, ampots . ainsi yu et en a dent etc
décidé en ce qui concerne l ' application de la loi sur les plus-salue, Dam, le
cas esuque par la réponse au sénateur Palmer, I l lui demande d'exposer la
p .uetion officielle de l ' administration fiscale dans le Lis ou le loncttonn .ure
en sers ace a l ' étranger est un contribuable celeh,arure -.an, entant r n pareil
cas, que don-on entendre par -les autres membre . de sa lentille ., Il lui
demande les mémo, renseignement . dans le cas ou le contribuable en
question est dnurce ou separe. asec ou sans entant

Repo nsi . Selon un jurisprudence constante du ( onsetl d'l tau . I habi-
tation principale d ' un contribuable s 'entend du heu ou al réside habituelle-
ment avec sa famille et ou se situe le centre de se, anterét, profe,siunnels rt
matériels . Il s' ensuit que l ' habitation principale des fonctionnaires en poste
dans un pays étranger est obligatoirement constiluee par le logement dont
Ils disposent dans ce pays Celle refile , ' Impose, bien entendu . a l ' adminis
traitmn, pour l ' application des mesures fiscales interessant le logement
Certes . il est exact que l ' article I50 ( du code generai des empiots exonere la
plus-value realisec fun de la cession de le rcsidenre en France de, F renç,n,
domiciliés hors de France man al ne saurait être lad application aux resenus
courants de cette disposition qui est spccihque a l ' Imposition des plus-salut,

Touteli,is, ainsi que le rappelle l 'auteur de la quest'on, il a etc admis que les
fonctionnaires en sersicc ai l ' étranger puissent déduire les intcréts des prêts
contractés pour l ' acquisition d'un logement en France, lorsque celui-ci est
occupé de maniéré permanente par leur conjoint et . le cas échéant, les autres
membres de leur famille . (-eue mesure de tempérament ne concerne que les
fonctionnaires mariés dont le conjoint a choisi de demeurer en France . Dans
ce cas. la déduction des intérêts d' emprunts n ' est su)-ordonnee qu ' a la condition

de l ' occupation eiTective du logement par le conjon( du contribuable . Il importe
peu que le logement pour legs"l la deducuon est demandée soit occupé par
le conjoint seul ou asec d 'autres personnes suant habituellement au sein du
foyer familial : enfants . ascendants ou autres . Cependant, compte tenu de
son caracterc dérogatoire au droit commun . cette déduction ne pourrait étre
autorisée pour un logement qui serait occupe uniquement par les enfants ou
les parents du contribuable .

ENERGIE

Pétrole el produits radinés raffineries )

9357 . 8 lés rier 1982. M . Bernard Schreiner attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la

recherche, chargé de l ' énergie, sur la situation difficile des sociétés de

raffinage et des conséquences ai terme au naseau de l ' emploi . I .es prévisions
des société, pétrolières laissent entresoir la fermeture d ' un nombre impor-
tant de raffineries dans les mois à senir . Il lut demande ce qu ' il compte faire
pour limiter les conséquences des difficultés actuelles et permettre la :Wise en
place d ' un programme de reconversion du raffinage . Il lui demande d ' une
manière plus précise . quel est l ' asenir de la raffinerie de Gargenville (Yve-
lines) dan, le cadre de la restructuration soufre par la société Elf.

Réponse. L ' industrie du raffinage souffre d ' une sureapaeite très imp'rtante

et irres ersible en distillation atmosphérique . alors que l ' évolution prévisible de la
consommation des produits pétroliers . notamment la réduction des tonnages
et la modification de la structure de la demande par l ' accroissement de la

part des produits légers . ainsi que l 'alourdissement de l'approvisionnement,
doraient entrainer la réalisation d ' importants investissements de a conver-
sion ( ' e mousement a été engagé dés 1982, par un sensible accroissement
de la capacité de conversion :nec les démarrages des craqueurs catalytiques

installés par la C .F .R . dans sa raffinerie des Flandres et par Elf sur la plate-
forme de Donges : les capacités respectives de ces unités de conversion sont
d ' l million de tonnes par an et de 1 .6 million de tonnes par an . Cette évo-
lution se maintient en 1983 asec la mise en service dans le courant du premier
semestre du craqueur cataly tique de la raffinerie de Reichstett d ' une capacité

de 0 .6 million de tonnes par an . et la poursuite des travaux de construction

par B .P . du craqueur cafahtique de Lasers dont le démarrage est prévu au
début de 1985 . En outre, la C .F .R . a dernièrement décidé la construction
d ' une unité de siscoréductiun d ' une capacité de I million de tonnes par an à
Gonfresille et le groupe Elf envisage un investissement du même type qui
siendrait compléter les installations récentes de Donges . Il peut être précisé

que le, ensestissement, totaux de l ' industrie du raffinage ont été de

2 .7 milliard, de francs en 1982 . dont 1 .6 milliard correspond à l ' adaptation
de l ' outil a l 'ésoluti,'n du marché . et cela malgré les pertes enregistrées en
1981 et 1982, qui ont atteint ert%iron 12 milliards de francs . Sur l 'ensemble

de la période 1982-1985 . les Investissements totaux devraient atteindre prés
de 9 milliards. dont 3 .5 consacrés a l ' adaptation de la capacité de conversion.
En ce qui concerne la raffinerie de Gargenxille, dans le contexte de surca-
pacité de distillation . Elf-France a fait part a son Comité central d 'entreprise
et aux puus(ars public, de son intention de fermer sa -affinerie dont le main-
tien s'opposerait a l ' optimisation ' _ la marche de son outil de raffinage avec
le, perspectises actuelle, d ' ésolution du marché . Aucune décision définitive

n ' est encore prise et . en tout étau de cause . l ' éscntuelle fermeture de la raffi-
nerie ne saurait être autorisée sans la mise en place de dispositions évitant
dan, toute la mesure du possible des licenciements . • taintenant un minimum

d ' astis tes sur le site et garantissant la permanence aie l ' approvisionnement
en produits

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

P,llilllon .1 lulnrui, e, lune contre lu pullutiun et /in Iwi,unrt .,1.

20631 . 4 octobre 19X2 M . André Rossinot appelle l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur le problème des
nuu,nces phonique, pros (Nue , en penode nocturne par les signaux
d'alarme des entrepose, et commerce, ( cs alarmes . qui apparaissent d ' une
habilite de plu, en plu, douteuse. se mettent en marche pour des causes la
plupart du temps ,druoarc, . et Ment -amen' plu, . par conséquent . la
sugdancc du sot,anage et de la police l' .0 contre . elle, sont l ' objet d ' une
nuisance phonique ueontestable . parrtols grue de consequences pour
certaines personnes Il lui demande . dan, ceseundnions .sielle a l ' intentionde
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Prendre le, mesure, \Isatnt .I Interdire le, ,urne, e\trnrure, an peuhl d'une
Ins :allattun de radar qui plurent rire relire ;a une alarme Che/ un

en rrespundant ou .1 la gendaunterte

Reput Le, s\ sternes sonore, audibles sur l \oie publique ont un
double hue de dissu,isi i tt el d .rlerle en eut d 'atteinte .1 des biens InlnlOblher
A ce titre . Cet equipentents pretenlrnt une milite eert,une uu plat de la pre-
tention en niu(tcre de ,eeurtle publique Tumelot, en \ ue de restreindre let
nuisance, sonore, que catuser .nt l ' utilisation non contrilee de tels dispositifs.
!a reglementatiun actuelle . qui relete des pnutoirs de police des commissaires
de la Kepublique . limite au\ seuls etahlissemenl, a haut, risque, le henehce
de leur uult, .ulon . .nn,i yu au\ particulier, aspre, une erquete jusuliralnr
du bien tonde de Cette utslau Lu wn le, Curunst .iuc , L .ales ouleonµtneW-
l' elles . la ,tuannn personnelle du requer atrl . continuent des Licteur, d ' ap-
preet nuis De plus . Ce, appareils d ir en1 rependre .I de, ,peellieauun, teeh-
nique, concernant le nne .ru dlnten,ne teou,tique Cl la durer del ,Ignal
tenure . (en It,ncutn de Ce, erlleres que le, autunsath,n, adimnntratne,
d ' utilisation de ers app.trell, sont delnreet II n ' \ a donc pas une literie
I nielle Cl ccnr reclemenLUon .t pour hW de ennciher Ir, imperauf, de LI

ceinte et de la u.utywlhte publiques :\u demeurent . le ,nus-groupe
bruit, Je \ ledit r_e Cl reglemem.ti u i du (on,ell n :riion,rl du bruit e,l

tant de ce pruhlente pour art .uhiltser let •tt•tnl•:get el let nlCOntentetit tuI-
nt le tape tir \nl,utaee et e\ .nturter une rJrntent .tuon lisant let modalue,

d ' emploi de ,),test . atd .tple, .i lei pn,Ieeuun recherchee et tenant compte
de, donner, de l'en \uonnentenl Dans celte optique te ratent seulement m11,
ns., dan, Ie, /une, d itahnatlui dense, ou ,i dominante de\

\,tentes a\ Ce reps, i d' .il•ume ,lei un Ctrrespond•int, et pour les etahhsse-
ment . .t Ires h .tuts risque, d 'agression eontormcntent au deeret n" 6-1-13 du
4 jans ler 19(4 de,

	

steme, de liaison directe .nec les ser\ICe, de police ou
de gendarmerie

( ,f ”11 itr+

	

/h TV nuh'l

26835 . t l Linier l'+, : M . René Rieubon .turc l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de

l ' environnement et de la qualité de la vie, sur la noce„Ife d ' assurer
une meilleure tornt .ruon des .igents .ippeles .a occuper de, prthlemes
d ' en \'rondement Ln etlet . l ' .ltuile des prohlcmes IIe, :i I entuonnenient
rtece„ite La rresente sur le terrain d ' agent, : \,int Une honni, 10rtnatlitt, de
tpe plundlstipintanre et unnersn,nre II rappelle que les nnnueipahrt,
mPurLU1r, uni dans leur . elleculs de . Inspecteurs de sa :uhnte qui sunt
charges sous leur rite du nuire . du ),ntutle de la saluhnte dans son sens le
plu, large Ihriu . pullunin atnto,pherque . pullunnn des eau\ . h\ciéne

ajimenLUre . h•ihttat insalubre . etc t 1 .e Profil prolessi tnnel de ces agent,
recrute, en gener :rl ,ru nt\eal du haecalaireat it heaucuup esulué et une
t p rmauon .idequate permettr .nt de relitttrcer 1 efficacité de leur action II lin
demande quelle, Itie,tres sunt enlsagees pour eleter let tornuition eI le
recrutement de, agent, en que,non

Ru pinne La turntaruun de, argent, anantl pour mission le traitement des
prohlentes dentrr nulentent eon,utue une priorue londaunent,tle tumatn! du
puent de sur tir l ' aeyul,uiun de connaissance, technique, et technologique,
adapter, qu au pian des eU ntpetenee, lundtques el a nlntlm,Iritites . Il \ a lieu
de dltunguer a cet égard d ' une pari les personnel, d ' l tut exerçant de, nn,-
suin, ,pratique, pour le e+,ntpte du teeretariat d ' Ict a I ' ent Ironn .ntenl et ,I

lu qu i tue de lu tic . d' a lutre Pari le, Pcrunnel, muntcuptus ee ilem .nt enoyue,
par I hunurehle parlementaire I n Ce qui concerne les per\Ortriel, d ' ltut . leur
formation relate des ;ueuun, menée, en propre par Irur udnunl,tratiun cen-
trale de rattachement -\tn .i, l u turniatlon des agent, charges de l ' Inspection
des ut,talLuwn, ela„ees (lin du lit lulllet l9'6t constitue depuis de nom-
breuse, aunnee, un Imperatlt majeur L ' Importance de plu, en plu, cruciale
des enfeu\ industriel, et agneoles ci la complevte croissante des aspect,
Juridique, Cl adnum,tr,lut, nece,+ueut une aCluallsanun penodiyue de,
connaissances permettant a ces agents de s' at' apter rapidement au\ disertes
situaient rencontre ., et am,r detelipper une action etlieace . IYautte pars il
est Indispensable que le, pour olr, publics puissent expliquer clairement leur
action . Integrer la sen,Ihlll,auiun croissante de l'opinion sur certains sujets
dcllcals . assnel .r le, élu+ aux dccr,iun, dont cert : tnet ,Ont tundanteutal.s
pour le, culleciltités locales . Dans cette optique . les principaux objectif\
pnunwtls par le secreurnat d'Euu auprr, du Premier ninnire charge de
l ' entrtnnement et de la qualité ne la \le peu\en! dire re,uturet ainsi n :un-
tenir un haut naseau de cuntpetence pour une bonne expertise technique e t
ecunomique tant pour la préparautun de, declsu,ns que pour le cnnri le de,
établissements . ,au+liurc eux imperutul, dk regulunte adnunistrtne et lun-
dique . diffuser Ilnfurmauun et permettre la u,nununtc :umn en repondunt
aux exigence, d ' Information des élus, du public . des association, de prolec
taon de t'cmlrt,nnemenl_ . Au trasers d'Organismes de pot-tee nationale
t( entre de tiirmattun et de documentation sur l ' entronnement . l-eu le nanti
Hale du génie rural des eaux et des roulis) ou sous terme d ' actions pnnc ; uclle,
conduit :+ en propre par le ,ecretanat d ' l-tut aupres du Premier nun,te
chargé de l ' ersronnement et de la qualité de la sic, le, meilleures conditions
semblent asor etc jusqu ' a présent réunies afin d 'enti,ager les aclinns de
lirmauon arec l ' importance e1 le sérieux qui leur sont dus . II est d 'a:. ors
presu pour les années lutures d ' intensifier ce programme de fur,natitn i Our

de nous elles :ieuuns t ' „lite .+tt poursui\ i est d ' olTnr une session de forma-
tion .tut moins par inspecteur et par an . dans la penpectiee d ' une rractuall-
satN1t contplete de, eonnai \arec, admlnl,tr ::Utes . juridique, et technique,
I+,u, les Irur, ans . La ttrntatuun des :uatres agems rele\ant du seerelaria
d ' Llaal :sapées du Premier nnnlslce charge, le l'rn ,,Ironnemenl et de la (pallie
de latte Ilhrecliutis ng „n ;ue, i l' irchuecun et ;i l ' en\uunornient en P ur -

) I ;W egaleittent l'uhlet d ' aeuuns de plus en plus soutenu. . dans des
durn•u ne, Ires dl\Cr, I tlrhamsitie . pruiecuun de la laine et de Li Iluire . ,urtln -
teelure . utlluattiti de l ' espace_ t . Cr. ce quit concerne la furet :ulun des per-
unnel, nunuelpaus . Il luuul rappeler que le mtnt,tere de l ' interueur et de la

decentralt, .tuun organise penoduquemenl des sessions de funn :ruun aus-
quelles

	

le

	

secretariat

	

d ' Elat

	

3

	

l ' entinnutentent

	

et

	

ai

	

la

	

qualité
de la ale apporte- :1 I :t demande . de, ennlrihutHnu speciliques.
Ainsi des efli,rts particuliers ont etc contenus depuis deus :lits en ntatiere
de li,rnnat tin au\ techniques de Mesure et de prétertuon du bruit . Sur ce
ntentc thcnt, une formation continue a d ' ailleurs cté élaborée depuis
quelques armer, sur l 'ettsertthle des peruttnels conter ' ne, tl)ireetiWts inter-
depa rterttemal ., de l ' industrie . l)irecu,m, departement :ile+ de l ' acuun s(ut -
t ;ure et ,uci,tl . . Ser\lees techntgmes des tille, . polic, cendaunnerle _t :i
Iltnate des actions de fonialtnit dea l; entreprises pair le hian des x•n tees
eiieneurs du score urlau J'LI ;u auprr, du Premier mmni,tre charge de I 'en-
tlrunnentent et I1 yualne de lai (le . Dans Ce e•Idre . les delegue, regnmum\ ai
l 'architecture et a l 'entrinnement loueront uti noie croIssanl notamment ;lu
hcnelice des personnel, cunununau\ . ;nec le stat en Ieihntyuc des ( 'entre,
de perteuuumtemcm Iechntyuc . Lnlin . une ri•elle coordutatiun s 'est l;nl iuur
entre les agents charge, de l'ntspecttun des rasta llauUn, ela„ec, pour la pro-
teeuon tee l 'ent 1rmnte .C1d et Ie, ntspeeleurs de la saluhrur . Des stages sernnl
.t cet Met . organises par le secrelarial d ' Ift :il ,impers du Prenuer mini,Ire
charge de l 'entirunnentent et tee la quarlite de la \te eu Ce qat concerne par
exemple le maniement du reglrnirnl sanitaire deP :uacntental qui , ' rosent
dan, le cadre des Bissions de police des mou.

Pei tir rode mrnt„u ii

27438. , let ruer 1'1 .\3 M . Pierre Micaux Interro g e Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les dispositions d ' ut
nou\eau proicl de lui sur I•I pèche yuI Ioueher .ilcrt I :t nt :ttcure partie des
propriet .nres rit er,tuui suies cour, d ' eau et plut, d ' eau n ' apptrtenanl pats au
diminue puhhu . ,aeh;utl que les lies et les etaings ,er :uenl egalenteui
concerne, a parler du montent oit Ili tottuuunlyuent . soit ;nec tin coure
d ' est . titi

	

ec tin Canal . titi :lire un rrns,cau ( e sertit dune le rat, de tours
les el,Ings saut setnhle-t-Il pour Ceu\ existant, , 'il, sunt etahlu et
dertaanun et munis d'un dispositif d ' Interception du poisson autorise . 1 1
serait pose contnie pnncipe que Mut prnpnel :ire d ' un droit de pcchc sui .: l
eau de participer a le protection du patrimoine pistrculeta i t et s ' il cseree

I pour lui uu en le luu :utu le duit tir pùhr . de se cunli,rnter ais uhlieatinns
de gestion (dont on ignore La oueur réelle par manque de precision,) selon
d ., nm,dahtes Ilsecs peu decrel . les pruprtectre, locataire,, fermiers
n\erani, sir :ment tenus de Lisser un espace de 3,2 mettes a l ' usage des
peuhein : Celai stgnlfie yull ne Irur sertit plus pnssihle de se clore lu,yu 'au
tanins d ' eau el . puer les rie\ours . tir imiter :Iilleirs in point d 'eau
arec„aire pour ahreu\er les hrtes . Ant, le drnu Iranaul serait-II raunene
.tu rang d ' ucc .ssinre tuuce amx tenir, ( - Cs( un terilahle chegme en blanc ai la
dIspusiut,n des puu\otrs pull ac, contre les pr upnrl ;un, rneratln, 3 1`r. Cas
de non-exi•cuuon tirs uhlig ;uiun, de gestion . Ir, r;naus puurraienl étre
eflrclues d ' ullïce- ais Iras, du prnpneLure Dun, l ' h\pnlhe,c ou celui-a
airain recuit, .r des fond, public, pour l 'rnrruat . la renil,e en état.
l' amenagemcnl de son cour, d 'eau . canal nu plant d'eau . le droit de pèche
,grain . gratuitement et pour treille ;tir, . a la disposition des ,\ssoutaums
agité .., de prnce et de pi,eicullure du deparirmrnt . r\mv . ,t le prnprirtaire'
n ' a pas les niu\Cn, de 11nancer os travaux yuI lut ',Mn! nnpn,r, et qu ' Il ait
retour, a des aides . Il perdrait ses drills qui seraient grrluileitcrtt altrihme,
:I d ' autre, irisa .' les exercer hhrcrtent Chef lut i ( ' est tout stinplenlenl une
exprePn ;uinn degunve . ,ans Imlemrtttes . Il Iii delnallde sI CC prnµ'u eV,te
reellentent au nne :u gomternernental el d :rlt+ Iaftinn ;ui\e sI elle tertfirnte
ce, rumeur,.

Relu, pe . lx projet de Im relit tt a la pèche et .1 la gestion de, rets lien ,
piscicole, ris eau douce ne modifie par le champ d ' application actuel de la
Iegtslauun et de lu reglententatlon de ha pécha lia ient par les amide, .7111 . 4115

et 42 ' du code rural . 1 ' apphcaunut de la legislauon de la pèche n ' est pan
fonction . a cet eganl . de l ' appauacnancc d'un cuirs d 'eau ou d'un plan d ' eau
au dom a ine public mals resulle de leur qualification d'eau libre . Le, étang,
eun,unte, par der, \auun d ' un cours d ' eau ,ont e1 denu•urer,nt ,uumt, ;i l i
Ieguslaunn de la pe:hc . saut s ' ils sont etc reguhercnu•nl constitués a de, lins
de pisciculture . dan, les Condition, fixée, par l'article

42
du code rural . Le

projet de lui Institue une obligation de presenattun tics nuhrus aquatique!.
et de pn,tecnort du palrunuine piscicole et une obligation de gestion des
ressources putecules I . ' uhllguituun de pre,ers tu tutu des nitIicus aquatique, et
de protection du patrimoine pi,eictule ntennthr a tout prupriclaire d'un droit
de pèche ou ai toute association agréée de pèche et de pisciculture autorisée
par Ce dernier a exercer ce droit . file consiste :i ne pan porter atteinte a .\
peuplement, pi,cicuk, et a leur habitat et a eil-eeluer toute action d'entretien
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des berges Indispensable à la vie aquatique . L 'obligation de gestion des res-

sources piscicoles est bée à l ' exercice d ' un droit de pèche . Elle consiste à
appliquer un ensemble de mesures et actions techniques coordonnées de
conservation . d ' amélioration et d ' exploitation des peuplements piscicoles
dont les modalités relé'ent de textes réglementaires . Les propriétaires hse-
rains qui recourent à des subventions sut fonds public pour l ' entretien., la

remise en état et l 'aménagement des rives et des fonds pourront se décharger
de leurs obligations de protection et de gestion sur une association agréée
de pèche et de pisciculture désignée par l ' administration s' ils partagent tem-

porairement l ' exercice de leur droit de pèche sur une période maximale de
trente ans . Enfin, la servitude de passage à l ' usage des pécheurs le long de
certains cours d ' eau n ' est pas une création du projet de lot relatif à la pèche
et à la gestion des ressources piscicoles en eau douce mals résulte de
l ' article 424 du code rural . Son existence sur un terrain riverain d ' un cours
d ' eau ou d ' un lac est fonction de l 'appartenance de ces derniers au domaine

public . Le projet de loi ne modifiant pas à cet égard l ' article 424 du code
rural, l ' accord des propriétaires riverains de cours d ' eau n ' appartenant pas
au domaine public devra continuer d ' ètre recherché par les pêcheurs qui
souhaiteraient exercer leur activité sur ces terrains.

ne" Melle et ,na : centrales ,I L . /) F.

	

.SJI'lll('

28335 . --28 février 1983 . M . Pascal Clément attire l ' attention de

Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les projets de

construction de stations de transfert d ' énergie par pompage (barrage

S .T .E . P . ) en Haute-Isère . Alors que dans une dvaine d ' années d 'autres
solutions énergétiques seront vraisemblablement adoptées, Il lui demande

s ' il ne consient pas d 'ètre très prudent dans la délivrance des autorisations

pour l ' ouverture de ces chantiers E . D . F . . en particulier pour celui de

Sainte-Fo en Tarentaise . petit villa g e montagnard d vnt l'environnement
naturel sera entièrement détruit avec la construction d ' une station . Par
ailleurs, il souhaiterait savoir si elle ne peut envisager l ' établissement d ' un
programme de développement et de sauvegarde du patrimoine montagnard
qui préserverait des sites que l ' on sacrifie aux exigences d ' un moment.

Répute . Les sers tees du secrétariat d ' Etat a l ' environnement et à la
qualité de la sic ont toujours etc conscients des modifications considérables
sur les milieux naturels que risquent de créer certains antenagentents fudroe-

Iectnques . tels ceux qui touchent la /one centrale du parc de la Vanoise . Les

trou retenues envisagées en Haute-lare font partie d ' un projet d ' un

complexe de stations de transfert d énergie où alterneraient les phases de
turbinagc et de pompage en fonction de la demande d ' énergie A la lin de

l ' année 1982, le ministre de l'environnement . apres avoir consulté le Conseil

d'administration du parc national . a donné son accord pour la nase a l ' en-

quête publique du dossier de l! Haute-Isère . ce qui ne préjuge en rien de

l 'accord définitif qui ne saurait intervenir qu ' aptes recueil des ans de toutes
les partie, intéressées et prise en considération des contraintes de protection

de l ' environnement . S ' agissant d ' un projet qui concerne un parc national . les
différents aspects du problème seront examinés très attentivement en mettant
en balance les raisons qui ont justifié la création du parc . le principe du

respect de son intégrité . l'interét energetique national . le développement eci-
nomlque local pouvant résulter de la realuation de ces ouvrages .nec l ' Im-

pact concomitant sur un potentiel touristique non négligeable

et nuisuai t'' .luth runln• lu po/lulum et lev tunisoises

28502 . 28 février 1983 . Jean Briane attire l 'attention de Mme le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur les nuisances que peut
provoquer le bruit dans la sic quotidienne des Français . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures envisagées par le gouvernement (au-
delà de la création du Conseil national du bruit) en vue de la protection de
la population contre le bruit et de la réduction ou de l'élimination de tous
les bruits inutiles et évitables qui quelquefois mémo perturbent ie repos
nocturne de nos concitoyens.

Répunvt' . La question de l ' honorable parlementaire vise en fait toute la
problématique de la lutte contre le bruit mente par les pouvoirs pa.blics.
c 'est-à-dire le traitement simultanée des causes et des effets du bruit . I" Lev
couses Il s 'agit du niveau d'a bruit des véhicules, des engins et appareils de
toute sorte d ' une part et de l ' usage de ces mènes appareils ou du compor-
tement de l ' individu d 'autre part . La politique de réduction du bruit à la
source est menée depuis longtemps pour les véhicules avec des discussions
au niveau européen et s ' accompagne de mesures d ' incitation pour promou-
voir des véhicules silencieux : mise en place de pots indémontables pour les
deux roues (octobre 1982) recherches sur des véhicules de livraison ai
80 db(A). abaissement progressif du bruit des poids-lourds . Les engins et
appareils domestiques sont soumis de plus en plus à un étiquetage informatif
sur le bruit et à une réglementation de niveaux sonores (tondeuses a galon
en 1979, par exemple) . ( 'es actions dont les effets ne peuvent se faire sentir

qu ' a moyen et long ternie sont complétées par des réglementations d ' usage
à l ' initiative des maires (horaires d ' utilisation d 'appareils hru n ants de jardi-
nage ou de bricolage) et par des campagnes de sensibilisation et d ' éducation
pour inciter à adopter des comportements prenant plus en compte le voisi-
nage . Enfin le secrétariat d'État auprès du Premier ministre chargé de l ' en-
vironnement et de la qualité de la sic encourage les services de l ' Etat et des
collectivités locales à surveiller et contrôler les émissions du bruit des diffé-
rentes sources, que se soient les véhicules avec les contrôles des brigades de
contrôle technique de la police et les équipes asti-nuisances de la gendar-
merie ou les bruits d ' activité et de voisinage avec des services spéc i alisés
(Directions départementales des affaires sanitaires et sociales (D .D.A .S .S .).
Directions Interdépartementales de l ' industrie Il) Hi . Bureaux (I ' hygiène
municipaux (B .11 .M .) des grandes villes .. .) . Inc première tranche de crédits
de 2 millions de francs provenant du Fonds d ' intervention pour la qualité
de la vie va permettre de mettre à disposition de ces services des matériels de
mesure et de surveillance . L'État continue l'effort engage en 1982 en direction
des villes et d'ici à la fin 1983 ce seront vingt v alles qui auront un programme
municipal d ' action contre le bruit financé par le Fonds d ' intervention pour
la yualite de la vie . 2" Let elle, Depuis la lin 1951 ont été progressivement
nus en place dans chaque département une structure adaptée pour l ' accueil
et le traitement des plaintes avec la nomination par le commissaire de la
République d ' un chargé du bruit pour coordonner l ' intervention des diffé-
rents senties au plan départemental . Dans le cadre des contrats cités plus
haut avec les collectivités locales ou des actions régionales avec les délégués
régionaux à l ' architecture et a l ' environnement est entrepris un effort de
formation des personnel, tant sur le plan de la sensibilisation au pruhléme

q .i a sa mesure et à sa réglementation . II est important sur ce dernier point
de faire respecter les droits elenient.ires des v actinies du bruit en Incitant les
autontes responsables a utiliser les lestes existants pour poursuivre les
contrevenants de mauv :ose fol ou recudistes . I .e ( ' unseil national du bruit
etudte actuellement ance les associations et les nnnstéres concernés la mise
en place de procédures plu, rapides . plu, légère, et donc nueux adaptée, IIllx
infraction, de Ultslmige relevtint natanunent du règlement sanitaire dépar-
temental

/'nnlurh rhunu/urs el parai
pnllturnrt el nit •ntu'

30436 . 18 avril 1983 M . André Soury attire l ' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur la situation créée par
la décharge des produits Industriels à la carrière de l ' Affit à Ruuntavléres-
Laubert L ' éventualité du déprit de quarante-et-un fars de dioxine venant
de Seveso en halle a créé une grande Inquiétude dans Iuut, la région . Il lui
demande l' confinent un produit aussi dangereux, provenant de l 'étranger.
a-t-Il pu circuler sur notre territoire sans plus de contrôle et sauts que
personne n ' en connaisse la destination : 2' les mesures argentes qu ' elle
compte prendre pour remédier ai cette situation ; 3` st elle ne considéra pas
que la manutenuun de déchets Industriels appelle un contrôle rigoureux de
la part da pouvoirs publics . lorsqu'elle est le faut de sociétés privées.

Reputnr . Le débat du 2') avril 1953 a déjà répondu en partie aux que,-

lions de l ' honorable parlententare notamment lors de l ' examen de sa ques-
tion orale n" 369 . Le 14 octobre 1982 - le Président du Conseil régional de
Lombardie a annoncé que des fûts contenant des matériaux contaminés par
de la d'ovine avaient quitté Seveso par voie routière vers un pays étranger à
l ' Italie et avinent été enterres dans un dépôt de nmtieres toxiques non
nuclèaires . Sur la hase de cette seule tufiormation, les serviees fra nça is de
l'environnement ont déclenché une quadruple engt .éte : ils ont faut demander
des evpltcalions par l ' unterntédr,nre de notre ambassade . Interroge directe-

ment le groupe Ilatl'mann-La-Ruche . demandé des vérifications aux douanes

françaises . lancé des venficauons dans les entreprises qui ont pour acnvités
l 'élimination en France des déchets chimiques . Bien que dés le nuits d ' oc-

tobre . Hoffmann-La-Ruche ait assure par écrit que les quarante-et-un fûts
en cause avalent eue correctement conditionne, et anateltt eté taus en
décharge, dans un pays non précise . ance l'autorisation des autorités compé-

tentes et voue la France n'ait été saisie d ' aucune demande d ' autorisation- les
recherches ont etc poursuivies et ont permis de montrer que les déchets
axaient bien pénétré en France le IO septembre et été dédouanés la semaine
suivante a Sana-Quentin . Le. 19 mat 1983 - les inxesugatiuns menée, par le

juge d ' instruction ont permis de découvrir les quarante-et-un faits à Anguil-
court-le-Sari . Le soir mente . les autorités franédses les ont lait transporter
dans un camp militaire proche . Hoffmann-La-Roche u . depuis lors, proposé

une solution d 'élimination satisfaisante de ces déchets, qui ont été trans-
portés dans les Installations de cette société à Balle . I)ans le mérite temps, une

enquête avait été engagée dés octobre 1982 sur tous les sites de décharges de
déchets industriels réguherentent atutonsés . L ' cnyuète qui a été etfectuce sur
la décharge de Ri,untanéres a toutefois révélé un certain nombre d ' infrac-

tions commise, par t'exploitant du site : Le commissaire de la République de
la Charente a sa,' le procureur de la République et a déclenché les sanctions
administratives prévues par la lut . Dans ce cadre, vingt-el-une tonnes de
résidus arséniés produits par la ,ucteté chimique de la (,rande-Paroisse dans
son usine de Montoir-de-Bretagne ont été évacués vendre :12» avril 1983 . Le
producteur du déchet, qui est responsable de son élimination . a en effet été
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nus en demeure . par,trreic du eonuns,anre de la République de Loire-Atlan-
tique du 29 .stil 1`183, d chnuncr ce, residus dans une Installation adaptée.
II s ' agira sr•msemhlahlenent de, Installations de stockage profond de la
société Kali und Sali en R I) :\ Le ennunssaure de la Repubhque de Loire-
Atlantique consta , ant que le solde de ces dechets n ' axait pais etc extrait du
site ,t engage ,t l 'encontre du producteur des déchet, une procédure de consi-
gn .atlon d'un montant de >Ito I111(I Irone, par arrete du 24 niai 1952 . II est
apparu egalenteurt que des restdus chimiques produits par les laboratoires de
recherche de l ' Ircha Verte-le-Petit .muent etc enfouis sur le sue malgré
l ' Interdiction d, l ' inspection des installations classer, Le producteur a etc
mis en demeure d ' ehnnner d ' une façon ,,tnsl,ti,,tnle ces dechets . Cette mise
en demeure n 'ayant pas etc respecter le commissaire de la Repubhque des
't selntes ,t en g age des sanctions ,idntnutratnes ,i l ' encontre de l ' lrcha . ( ! n
,arrdte pretector,al lui prescrit de remettre >IIiI (III) Iranc, a un comptable
public . la somme lui étant restituée a l ' exécution des traxau\ . Alin d 'ester
que de tels ese tentents ne se re no usellent . le go usernement a adopté en
Conseil de, ministres le I I mati 1953 un certain nombre de mesures confir-
mant la respons,thulue des producteurs . etahliss,mt un contrôle sur l'impor-
tation et renfor,nt le contrôle de, decha rges et des centres de traitement.
( " est ainsi que le c,nnnus,,aire -' : La République présentera chaque année au
Conseil deparlenent .ai d ' hyguene . en pre,enec du maure . de l 'exploitant et des
représentants de son personnel . un rapport sur l ' e\ploitauun des Centres de
traitement ,t des dech,arges ('e rapport sera etahh par l ' exploitant . le resul-
t ut des contrôle, etfectties par l ' Inspeeuon des nhlaLations classée, sera
para [Mentent prescrite ,nt Conseil dep,artententd . Enfin . le groupe de trac ; il
constitue par le secret•uiat d ' Et .0 Aura en particulier rellechir a I 'el,rgisse-
ment du rôle du secteur public dans les actnués d elinnna Lion de, déchets
touque,

	

(ln!„r

	

ra se/a7iii' 114111i rl

31262 . 2 mai 1953 M. Christian Laurissergues attire
l ' attention de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie, sur
le prohleme de l ' abolition de la chasse a courre Cette pratique crée
Ire ntesl,ahlentent dan, no, loris et les s illages limitrophes une atmosphere
dtltïctle Llle est .onsideree par une majorité de personne, contrite une
distraction cruelle et Indigne de notre épique . Elle recolle et prusoque de
nombreux Incidents entre les teneur, et La population D ' adieu, . de
nombreux chasseurs .a tir condamnent eg,alentent la chasse a courre qu'Ils
eonsiderent comme une pratique destumoruue pour la chasse en generul
Ln eonsequenee . il lut demande de bien snulotr lut indiquer quelle est sa
position .i cet eg,rd

	

( ha „,'

	

' L''lrinrlll,!lln q

31284 . 2 mati 1'153 M . Guy Vadepied appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de

l ' environnement et de la qualité de la vie, sur le, Incidents
recemment ocea,ionnes par de, serveur, dan, la regaon de Contptegne Ces
Incidents bisant suite a d'Hercules ogre„ion, et sioLations de proprietes . et
cnnlpte tenu de, prohlenes pore, p a r la ell,nse eut gencral .I lu détente de

l 'ensironnement . Il semble que la grande nt,aInne des 1 Tançais sou
aetuel :entrnt det,nnrahle ,t la eh .asse a courre . telle qu ' elle est actuellement
pratiquer, II lui demande donc de bien soulotr lui prec ser sa position sur ce
prohlen,e

( Yh u,,r Ire/, nie Rfalii.

	

31822 .

	

v mai 1957

	

Mme Marie-Josèphe Sublet attire

I attention de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier

ministre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie, sur

la pratique de la chasse ,t courre Il .
:initie qu'une grande nt,ajirtue de

Français soit • .ensthilsee par ce s net et apparaisse oppn,ec au maintien de

ce type de chasse . 174 p faut selon un sondage indice opinion du
14 septembre 19x 11 En aumscquenee . elle lut demande sa position sur ce

piobleme et . la cas rehrant . les mesure, quelle compte prendre

Rep.nuxr Il est compréhensible que la chasse a courre puisse heurter la
,en,thildte de nombreuse, personnes soucieuses de protection antm,de . qui 1 .1

ennsidetetut comme désucte et cruelle \lais elle ,a aussi beaucoup de parti-

sans . qui soulignent son appartenue, a une Tradition culturelle Ires
ancienne . son caractere moins meurtrier que beaucoup d ' autre, mode, de

chasse . sa sttaluc et l ' intérét de, actixtics qu 'elle permet de maintenir Mérite

si le droit de chasser . et notamment a courre . est explicitement reconnu par

1,11o', Il convient que la pratique s ' adapte la aussi ,a l'csolution de la soctetc

II est en particulier inacceptable que la chasse a courre puisse . du Lut de ceux

qui s' y listent . donner lieu a des meulent, ,sur les non-chasseurs . mente st

ces incidents demeurent relattxement exceptionnel, ( " est pourquoi . le secre-

taure d'El,' auprès du Prenuer ministre, chargé de l'entronnement et de la

qualité de le se . enxtsage de prendre après consultation de l ' ensemble des
untéressc, . des mesures pour mieux encadrer la pratique de la chasse ai courre.
notamment lit ou elle risque . du q it de l ' Importance de la fréquentation des
forets par les promeneurs, de créer les problèmes les plus importants.

( ' ha"e pennrinrll

31455 . 2 mai 1983 . M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les conséquences de la
mise en apphcatum de la loi sur la funettonnarisation de, gardes-nationaux
de 1 'OITice national de la chasse, qui risque d ' entraîner pour les fédérations
une modification de leur mission de service publie et une obligation de
réforme de leurs structures . II lut demande su elle peut envisager des mesures

pour exclure l ' Office national de la chasse du champ d 'application du projet
de Lui et maintenir ainsi l 'aautunte des fédérations sur la garderie . dans un
souci d ' assurer une bonne gestion de la chasse.

( llu, te prrtunnel .

31556 . 9 mai 1983 M . Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur le problème relatif à
l'application prochaine de la lot définissant les condition, d 'occupation des
emplois ers ils permanents de l'I{taal et de ses établissements publics pour la
partie qui concerne la fonctionnarisation des gardes nationaux de l ' Office
national de la chasse . L ' application d ' une telle disposition sa entrainer une
ntodiluc,uio i considérable du fonctionnement des l 'édéranons de chasseurs.
tant dans leur mission de sers tee publie qu ' en ce qui concerne leurs
structures propre, . Considérant qu ' il Impolie de maintenir l ' autorité de ces
Ieder,urons sur la garderie- et dans la mesure ou ce contrôle jusque-lai exerce
à contribue a hten gerer la chasse Il lui demande si elle entend proposer

l ' exclusion de I ' o N C. du champ d ' application de la lui en question.

Regros. En tant qu ' agents d ' un etahh„entent public de l'Ftat, les
gardes de l ' Office national de la chas, ont socation ai cire Intégrés dans la
!Onction publique . II ne s,aurut donc être question d 'exclure IY)Ilice du
champ d ' applic Iton de la lui . Cependant, la possibilité de mue à disposition
ou détachement de fonctionnaires aspre, d ' organismes ai caractere associatif
et qui assurent de, [lussions d ' Interét genéral a etc explicitement introduite
par un amendement dans le projet de lot . les condition, dans lesquelles les
gardes de l ' Office national de la chasse pourront . dans ce cadre, itre placés
,aspres des Iederaii ns . seront prect,Ces ut I ' ,ceasion de l ' élaboration du sta-
tut de ces agents . en concertation asee l 'ensemble des organisations unteres-
secs

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

O,,nunav,e exterreur bu/ame

	

pun•nlen(s,.

32221 . 23 mai 1951 M . Joseph-Henri Maüjouan du Gasset
expose a Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme
que le prohlente de la balance commerciale est le pruhlenne n° I de son
nunistere . ainsi quelle l'a elle- :rente déclaré ai la tribune de l ' Assemblée
netton,de recennnent . los d ' une séance de que stions au guusernement . A ce
ujrl . il lut demande si toutes dispositions sont prises pour que les sert 'ces

publics n ' ,tchement pas a de, firmes et range tes un matériel que des
entreprise ,. ,t capital français fabriquent a un nit eau de prix et de qualité
equnadent

Repu,,' (''none le ,ait l ' honorable parlementaire . les achats des ser-
taces puhltc, sunt soumis aux dispositions du code des marchés publics qui
prescrtxrnt de rechercher. pour une spécttieaatiun donnée . l ' entreprise la
mieux th, .inte Cette refile repend a un souci esldent de bonne gestion des
deniers publics Dan, le respect de ces regles . les entreprises françaises
dosent estdemnent être mues en mesure de présenter des offres, au même titre
que leur, cnneurremes etrmger. Il est seau . par ailleurs . que les achats
publics n ' ont pais seulement de-, incidence, budgétaires . Ils peut en( :noir des
eonsequences en terme, d ' actislte et d 'emploi . Les :acheteurs des adntinistra-
nott, de Mat et de, autre, collectisites publiques en sont évidemment
conscients II est rappelé. enfin . que les produit, fabriques par des sociétés
Impl .uttees en France . sont du point de sue du commerce extérieur, des pro-
duits nationaux . que la majorité de, capitaux des entreprises en cause soit
détenue par de, I ramas ou par de, et rangers .



18 Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3179

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Funi'uonnuires et n,ee•nfx public; triertttenient 1

31498 . 2 niai 1983 . - - M . Georges Mage attire l ' attention de M . le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le fait que
les dispositions prises par le gouvernement entrainent beaucoup de
fonctionnaires à déposer une demande de préretraite . En remplacement de

ces agents . il n ' est pas toujours possible de recruter d ' autres fonctionnaires,

en particulier en catégorie A et B . car les dispositions statutaires sur la
formation obligeraient ces administrations à envoyer les nouveaux recrutés
dans des écoles . Les agents concernés ne deviendraient opérationnels dans
les services que dans des délais parfois longs (jusqu 'à quatre ans dans

certains cas) . Or les dispositions de préretraite seront résorbés dans cc
délai . Devant ce problème et pour éviter des vacances trop longues, certains
ministères refusent la préretraite aux agents demandeurs . Il serait logique
de recruter soit par concours ou titre, soit par une augmentation
exceptionnelle de promotion parmi les catégories inférieures (B . C) . Dans
ces catégories, le recrutement pourrait étre rapide . Mais pour ces
recrutements exceptionnels, il faut à nouveau agir par décret avec passage
devant les Commissions techniques paritaires, d 'où un délai d ' un an
minimum . II lui demande en conséquence . les mesures qu ' il compte prendre
pour que le remplacement des préretraités soit rapidement mis en place.

Réponse . -- Il résulte des dernières statistiques partielles réunies par la
Direction générale de l ' administration et de la fonction publique que sur
6 591 demandes instruites tendant à bénéficier de la cessation anticipée d ' ac-
tivité prévue par l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 . 42 seulement
n ' ont pu être satisfaites en raison des nécessités du service tenant essentiel-
lement aux difficultés de remplacement immédiat des demandeurs . Le faible
nombre des refus opposés et leur caractère tout provisoire montrent que
l ' application de l ' ordonnance du 31 mars 1982 précitée ne pose pas de pro-
blèmes tels qu ' il soit nécessaire de recouru aux mesures preconisees par l ' ho-
norable parlementaire.

Départefne'no et terri foire! et outre-mer
départements J 'outre-mer indemnisation du choouaii' ;.

31854 . 16 mai 1983. M . Didier Julia rappelle ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que les décrets
n ' 81)-897 et 80-898 du 18 novembre 19811 définissent les conditions dan,
lesquelles s' applique le régime d ' indemnisation des agents non titulire, de
l'Etat, des collectivités locale, et de leurs établissements publies lorsque les
intéressés sont privés d ' emploi . Lors dé la sisite qu ' il a effectuée du 2 au 6
février dernier aux Antilles et en Guyane . M . le Premier ministre :sait
déclaré que le décret étendant aux départements d ' outre-nier
l' indemnisation du chômage des personnels non titulaires des collectivités
locale, . telle qu ' elle est appliquée en métropole . des ait être publié
incessamment . Il apparait que cette publication n ' a toujours: pas eu lie s!, cc
qui entraine une discrimination particulièrement regrettable ,i i encontre des
agents concernes des D . M . qui seul . par contre, astreints au versement
de la contribution de ! p . 1)8) decidée par la loi n° 82-939 du 4 novembre
1982 relative a la contribution exceptionnelle de solidarité en laceur des
travailleurs prisés d 'emploi, applicable également aux personnels non
titulaires de, collectivités locales . ("est ainsi qu ' un agent guyanais non
titulaire, licencié depuis le 16 avril 1983 de l ' établissement public communal
qui l'employait, ne peut bénéficier des allocations de chômage, alors qu ' il a
versé la contribution de solidarité depuis le l'' nosembre 1982 . Il lui
demande en conséquence que l'extension aux D .O . M . des décrets précités
du 18 novembre 1980 intervienne dans les meilleurs délais et qu ' un effet
rétroactif des dispositions en cause soit presu afin de ne pas léser ceux des
personnels licenciés qui ont participé à cet effort de solidarité depuis la mise
en oeuvre de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982.

Réponse . — Les projets de décrets fixant dans les départements d'outre-
mer les conditions d ' attribution et de calcul des allocations de chômage pré-
vues en faveur des agents mentionnés à l ' article L 351-16 du code du travail,
dont M . le Premier ministre avait annoncé la publication prochaine lors de
la visite qu ' il a effectuée du 2 au 6 février dernier aux Antilles et en Guyane,
ont dû être remaniés pour tenir compte des modifications apportées au
régime d ' indemnisation du chômage des agents de la métropole qui consti-
tuent leur référence . En effet, l ' article 9 de la loi n° 82-939 du 4 novembre
1982 instituant une contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des
travailleurs privés d ' emploi a eu pour conséquence d ' étendre le champ d ' ap-
plication du régime d 'indemnisation du chômage prévu par les décrets n° 80-
897 et n° 80-898 du 18 novembre 1980 aux agents ayant conclu un engage-
ment de plus de trois ans avec les armées et aux agents titulaires des collec-
tivités locales et des établissements publics non nationaux qui en étaient
jusqu ' alors exclus . En outre la notion de licenciement a été remplacée par
celle plus large de perte involontaire d 'emploi . Par ailleurs, afin de respecter
le principe d'analogie posé par l 'article L 351-16 entre les conditions d ' attri-

hution et de calcul des allocations verset, aux agents du secteur public et aux
salariés du secteur privé, il convient de transposer les nouvelle, dispositions
du décret n" 82-991 du 24 nosembre 1982 portant application de

l ' ai ticle L 351-18 du code du travail . En conséquence, deux projets de décret
remplaçant les décrets du 18 novembre 19811 ont été prépares . Les décrets

concernant les départements d ' outre-mer transposent dans ces départements.
avec des aménagements dus à leur spécificité . les mesure, nouvelles d ' indem-

nisation prévues en métropole . S ' agissant de décrets en Conseil d'E.tat . ces
deus séries de testes, pour la metropole et pour les t) .O .M . . seront examinés
prochainement par la Ilaute assemblée après :noir etc l ' objet d ' importants

travaux d ' étude intermin i sténeb.

f'(ntt flnllnefll 'e, et agent, 'nt6lle
( politique de hi loneflon pi .hliqucl

32787. - 30 mai 1983 . M . Michel Noir demande à M . le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui faire

connaître l 'état des expériences de télé-travail dans la fonction publique.

Réponse . Des expérimentations de travail a distance ont été lancées par
la Direction générale des télécommunications en 1980 et 1981 . Elles per-
mettent de rapprocher le heu de iras ail du domicile des agents (opération'
de télétravail . entre Rennes et Saint-Brieuc, entre Cannes . Grasse et Le ( ' an-

net), dés ter des déplacements d ' office d ' agents du fait de mutations tech-
nologiques (opérations entre Sens et Joigny . entre Nice et Ille Rousse) . Au

bout d ' un an de fonctionnement, chacune de ces opérations a fait l ' objet

d ' une évaluation sociale . organisationnelle et technique . Les expérimenta-

tions se poursuivent afin d ' établir une doctrine d' emploi du télétravail et

d ' envisager l'opportunité et les conditions pratiques d ' un développement

ultérieur dans les sersices des P .T .T . Le secrétaire d'Etat auprès du Premier

ministre . chargé de la fonction publique et des réformes administratives, suit
avec intérêt ces expériences . En effet . les progrès technologiques ouvrent de

multiples possibilités en matière d 'organisation territoriale de l ' administra-

tion . Toutefois . l ' introduction des nouvelles technologies dans l ' administra-

tion soulève de vastes problèmes sociaux et humains . Une démarche trop
centralisée, qui ignore la diversité des situations concrètes, risque de se heurter

à des phénomènes de rejet . Tel serait par exemple le cas d 'une utilisation des

techniques qui conduirait à l 'éclatement des services, à une parcellisation
accrue des taches, à la déshumanisation de la relation de l ' agent avec son

travail et, en définitive, ai des coûts sociaux intolérables . Les solutions à

rechercher doivent s' intégrer dans une politique d'ensemble tenant compte

des réalités concrètes de l ' activité administrative et s ' appuyant au moins

autant sur les services locaux que sur l ' administration centrale. Pour ce faire,

il est nécessaire qu ' une certaine autonomie soit laissée aux services, de sort;
que les responsables et les personnels locaux puissent participer effectivement
à la définition et à la mise en oeuvre des projets innovants . Une Targe concer-

tation avec les agents concernés devra étre engagée sur ces questions . Elle

devra permettre d ' exa .eiiner ai la fois les et ;ilditions techniques sociales et
organisationnelles da développement des nouvelles technologies . l'amélio-

ration des niches et de l ' efficacité administratives qui doit en résulter, et les

perspect ses de la politique de localisation des services.

/',uust'oenente ru verol:luire , perVfnite'l1.

33169 . 6 juin 1983 . M. Louis Philibert appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
dispositions de la circulaire du 6juillet d ' application de l ' ordonnance 82-
297 du 31 mars 1982, relative : ai la non-prise en compte des bénéfices
d ' études mentionnés ai l 'article 9, et à l ' impossibilité de dérogations à ce
sujet pour les membres du corps enseignant . En conséquence, il lui demande
dans quelle mesure il pourrait étre envisagé que les années d ' écoles normales
supérieures apportent sur ce plan, aux enseignants, les inémes avantages que
les années d ' écoles normales primaires.

Réponse . La situation, au regard des dispositions de l ' ordonnance
n" 82-297 du 31 mars 1982 relative ii la cessation anticipée d ' activité des
fnctionnaires, des enseignants issus des Ecoles normales supérieures, n 'a
pas échappé au gouvernement . Il n ' a pas paru cependant possible de prendre

en compte, dans l ' appréciation de la condition de trente-sept annuités et
demie de services prévue dans l ' ordonnance, le temps de formation des ensei-
gnants dans les Ecoles normales supérieures . La prise en compte de cette
période aurait été incompatible arec la notion de services effectifs retenue
dans ce texte et à laquelle une seule dérogation a été admise, en faveur des
femmes ayant élevé un ou deux enfants . en raison notamment du déséquilibre

des durées de carrière entre les hommes et les femmes .
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1Ful t 'riels Clet MW., el Cita
lnrrnellntn prnle,sinnnelle Cl prnniunun sin laie

30225 . 1I asrll 1983 M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le fait que les
Industries clectnques et electroniques manquent . de mantére structurelle.
d ' tngenleurs . de techniciens supérieurs et d ' agemis techniques . Il lui
demande s 'il a l ' Intention de mettre en place un plan de rattrapage pour
former des µune, C'e plan aurait le double as antage de coolnhuer a la lutte
contre le chômage et a la réduction du déficit exteneur 1 .e manque de
personnel qualifié cmpcche ce, entreprises d ' accroitre leurs sentes a
l ' espi'riat on alors que ce secteur a tu son etcedent conunerctal se reluire
de 7 milliards de francs en 198'

Repnme Le gousernement est conscient de l 'importance de la ' 'ornia-
non pour le deseloppenient de la lihere electronique A net dliet, ui plan
d ' accompagnement du deseloppement de la liber, completée par un r lait de
rattrapage destine a combler le delicll actuel en ntauere de diplôme,, , etc
arréte lors d ' un ( ' imite internunistenel du ,x juillet 1482 . La responsabilité
de la mise en trutre de ce plan de rattrapage e etc ci'ntiee sni munster . de la
fornlatinn professionnelle . en liaison ance les partenaires sociaux et le, autres

.minl,terc, concerne, . Ce plan concerne . sur la pertode 1483-1485.
1 100 dtplimies pour le nne,iu 1 Ingénieurs ou equn ;dents) . 3 111)1) diplômes
pour

	

le

	

naseau II

	

Itechnlc :ens

	

superreursl,

	

Ille formateurs.
1 (Mlll representants du personnel . Une prenuere serte de formation, d ' inge-
nieurs a etc lancer en septembre 1982 arec l ' aide de l ' Agence de l ' utli,rnta-
tique . en ,'appuyant sur certaines écoles dl nieenieurs ou unisersités
IF N S T , Eeole centrale . t ' r . Conipiegnel Il s ' ,iga pour l ' essentiel . de
formations en un an permettant j acquisiuun de double, compétences pour

des ingenleurs formes ,a d 'autres disciplines que I 'electrontque ou l ' Infornia-
tique En cc qui concerne le, techniciens supeneurs, 7I N places de stages pour
adulte, ont etc offerte, en octobre 1982 dan, 5 re_cions (Rhôncs-Alpe,, Nord-
Pas-de-Calais . Poitou-Charentes. Bretagne . Limousin) . De plus, en janvier
1983 . 4311 pliée• supplémentaires ont etc offerte . . dans le cadre des procé-
dures pour l ' emploi des jeune, dans II reg ois Ille-de-I-ri tee, Picardie.
Centre . Lurr,nne . ) l n premier nage de furniauun de formateurs ,i eu lieu
en 1982 et la tornianon des represem,utn du personne! est acluellenient nego-
elee asec le, co nfedera taons ma ri I,, lies negoela llnns ont ete entreprise,
avec les organisa! : : : ;;, prniesi.utltelles (1 I M .M . F I F .li ., F I .M .T .M .l et
les gruuues entreprise, nationales du secteur )( 1 .1 -H .13 . . Thuni,on . C G .I . )
afin de defir„r le type de formatons ,a des clapper en pnarué, le profil des
stagiaire, . la participation de la profession ,u lin .incetii'nt des action, et
leur mise en trusre Ces point, ont etc repris dan, les contrats de plan des
entreprise, nationales II, font egalenient l'objet d ' une consenti, . cadre i•la-
h,ree entre 1 ' l ' I M s1 - le, partenaire, „chiot et le g uuternement . Pour ce
qui concerne le, contrats emploi-furniauun et Ica prucedure, analogue,, qui
constitucnt un moyen de linanccment bitere„ait . .nus dont l ' utilisation est
fonction des demandes de, entreprise, . le ministere de l ' emploi a entrepris
une action decentraltsce pour sensibiliser les entreprises aux posthilites
otl-crtes par ce, procédure, Ce, actions seront prngres,nentent mises en
place sur 1a période 1983-1985 et surie, par tut groupe de travail intermini,-
tcnel

Ener n• •e'nerl;it'u nuureNes,

30530 . 18 as rd 1983 M . Joseph Gourmelon appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le handicap
que représente . pour le deseloppement de l ' équipement des véhicules
automobiles en sssteme de carburation au gai G .1' L . . lecaractcre restrictif
de la réglementation française interdisant de procéder ;i des installations
mixtes essence-gai qui . permettant seule, le démarrage des véhicule, en cas
de grand froid et répondant aux normes de sécurité, sont adoptées par la
plupart des autres pays européens . II lui demande sil ensisage de modifier
les dispositions en cause• dans le cadre d ' un programme d 'économies

d 'énergie auxquelles contribue ce système

Euergie 'énerve, nuurele,,.

	

30531 .

	

18 avril 1983 .

	

M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
qu ' entraine, pour le secteur d' activité hé a l ' équipement des véhicules
automobiles en système de carburation au gaz G .P .L . . le marasme
consécutif a l'évolution divergente des prit de ce carburant et de l 'essence
ou gasole, ainsi qu ' au sentiment désormais répandu de relative abondance
du pétrole . Il lui demande d ' une part s ' il envisage de sensibiliser a nouveau
les usagers à la nécessité d'économiser l'énergie et d'autre part la place qu ' II
entend réserver au carburant gaz dans ce programme .

Enerek, t 'ner ,iu s nuurClle,

35195 . -3 juillet 1983 M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les ternies de sa question
cerne n' 30530 parue au Journal n/0i iel du 18 an nl 1983 pour laquelle il n'a
pan reçu de repense .

E)ierele enereit•t a,nnrllrs;

35196 . -1 juillet 1983 . M . Joseph Gourmelon rappelle ai M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les ternies d ._ sa quc,uun
cerce n ' 30531 parue au fourmi/ mira let du 18 ,n rd 1 ,181 pour laquelle il n ' a
pas reçu de réponse.

Reptnnr Le dlsp-„wf réglementaire retenu en 1474 , lorsque la carbu-
ration au, g ;te de pétrole liquettes )(i .P tel e etc autorisée . ,e caracaerise par
l 'etclu,nme du carburant (i P L . et une fi,iehté niett,uit le enfin listel du
nouseam carburant au nlseau de''elin du g,vnle . L ' ohtvctil poursuis' clan
de reserser, autan' que taure se peul . le, etcedents & Uni' L Issu, du raffinage
ait flotte, cap, urh,une, qui utilisent au muet le, qualités de, (i P L
carburants, notamment en maticre el ' etttironnentent ( ' es eteétlents qui
datent de l ' ordre de 200 100 0110 tonnes par an a l ' epuque datent ntal
s ;tlonses ;i l ' etportauun . t utilisation de ce q oiseau carburant a été Ires
progressne, le, consommations n 'avait! pas dopasse MM 1100 tonne, en 1982.
Sur le plan de, dupunihdue, . Ica quanules de (i P .I . pruduih aujourd' hui
par le raffinage français ont tres ,en,ihlnnienl diminué par suite de la hanse
de tr,ulentent de, pétrole, bruts . le marche Irançats coin devenu i mporteur
ne1 de U .P .I . . e . dan, ee rnndniun, un Je seloppentent dr l 'en , ^!;~ t aie G l' . L.
,i Li earhur,itiun deame reposer sur ttne en,'ntentui .vlt de, irtipirGUU,ns.
D,al, ce cnnletle noutcau . Il , n ., : nt de sentier st le dispositif reglernenlaure
retenu tnivaletncnt r .• tuu1 lien adapté . l ' or rillctiun est anwellcnie'nt
c,tiduii : stil Ce sujet par les ,itinunPtr,aunns nnneernees avec le' iuniuun des
profession, interessee, Un e11et, s ' agissant maintenant de produits energe-
tique, qui desr lent étre importes et de quantites qui devrnenl dépasser
!argentent les usages Urbains . Il Lon s'assurer • o ne le ticse'ltppenieln de Ce,
nouvcaut carhtirlants qui entrainernt d ' nnport ;uu, iiitestissentents eu
naseau du pare oulninshile' ainsi que des émit, de distnhuuun plus clac,
presente bien de Iltuérét pour la enlleetlttle 11 .01011 nde .

	

star le
plut du COMM., ettérleur

1lulerle/i Clet lrulurs et rlrt !rnrutpa',
nrlimer,r t ' sferlent'

30635 . 18 anal 1483 . M. Hervé Vouillot antre l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les Importations
de composants et notamment de condensateur, en prmen,ince du Japon.
Le, tclestseurs couleurs importés du Japon en France ont été limites
811 (1(10 et les magnetose'upe, japonais ai envrtn 5 millions en Europe . Or.
ces produit, fini, audits-siuel, c,ntprcnnent 70 p . 1011 en saleur de
composants et picces détachée, dont Ilriptirtatlon est totalement libre
Seules les importations de tuhe, écran, de tele's snni t,tecurd C . E . F -Japon)
ont etc limité, 91111 018) par an en Europe (son 01 p . 100 de, besoins) . Par
contre- chacun peul constater que si la balance commerciale nip,rl-e,p,rl
des condensateur, chut équllihree en 1 -rance jusqu 'en 1480. elle est
déficitaire de III p . III)) en 1981 et de 20 p . 11111 en 1982 . II apparais
indispensable de limiter ai 10 p . 1110 des besoin' le, 1 mp,rt:uoin, de
condensateurs japonais pour des raison, ecununile'ues et sociale,, afin de
donner ai notre économe nationale le temps de moderniser son appareil de
production . Cette action siguureu,e a etc engagée cet s ' appuyant
principalement sur l ' entreprise Thomson et se, actisttes de composant,
passif, dont L .C .C . Saint-Apollinaire est un des piliers.

Réponse Le gouvernement est cumctcnt de l ' import anec ,lrategigtic du

secteur des cntiiptsaits et de la dégradation de lu hal itce eonnneretale de
notre pays dans ce secteur . Aussi a-t-Il ;irrcté en ~ .,illel 1982, dans le cadre

du Plan d ' action de la Iiliére électronique . un cnsenihle de mesures stsatrtt à

renforcer tutrc pe„Itiun dans ce doni,nne . Pour c,nlpleler ces mesures, le

gou,ernemen1 met en plane un prugr,inune spirllique puer le, congiosautts.
prenant en compte non seulement les circuit, Intégré,, mais encore notam-

ment les composants passifs . Ce programme desrait permettre srbhtenir

l ' équtltnre de notre balance esinuncrctale damas un délai rapproche . S ' iI est
exact que de, action, en sue de la limitation des Impurtatiun, de IdesIseurs

et de tube, sure actuellement engagées au niveau européen . Il n ' est pais presu

à l'heure actuelle d ' étendre ce type de mesures aux composant, .
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cas I" Selon l ' article L 251) précité . l ' appel au Conseil d'Etat n ' a pas d ' effet
suspensif lorsque l ' élection du méme conseiller a déjà été annulée sur un
précédent pourvoi dirigé contre les opérations électorales antérieures pour
la méme cause d ' inéligibilité, par une décision du Tribunal administratif
desenue deliniti\e ou aunfinnee en appel par le Conseil d'Eta' : 2" Selon
l ' article L 25(1-1 du niant code . le Tribunal administratif peut prononcer la
suspension immédiate . nonobstant appel ,, . de tout ou partie des conseil-
lers municipaux dont l ' élection a été annulée, en cas de manicucres dans
l ' établissement de Id liste électorale ou d ' irrégularité dans le déroulement du
scrutin . Encore . dans cette deuxieme h)pothese . l ' effet suspensif de l'appel
demeure-t-d en ce qui concerne l ' annulation proprement dite c' est seule-
ment la suspension des élus qui prend immédiatement effet, et pour une durée
limitée a trois mois . délai Imparti au Conseil d ' État pour statuer en dernier
ressort . SI ce delut n ' est pas respecté . Il est nus lin de plein droit a la suspen-
sion des élus . Lorsque le Tribunal administratif. saisi au contentneu\ . rectifie
les résultats en s ul\ d ' un scrutin et proclame en conséquence un ou plusieurs
candidats ail s heu et place de certains ci us . son jugement est donc sounus
au\ reeles de droit connu, . en matiere de contentieux électoral rappel
contre ledit jugenent a un effet suspensif puisque cc cas ne figure pas parme
crus pour lesquels la loi en a décide autrement en ordonnant une exécution
uninedlate nonobstant appel . Au demeurant . l ' app.L•datiun du principe de
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31201 . 2 niai 190 M . Georges Hage attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de l ' École
supeneure du bois de Paris ( 'et et,lhlssement qui ,I cinquante ans . le seul
en I rance .1 li,urnlr un enselgn•lnenl saperieur dans ce donlaone . forme
ih,lq tic .Innee ,n conuneenl de (rente Ingenleurs spécialise, repondant a la
matie des he .otn, de l ' Industrie du bols du pays . Les élcces de l ' École
expriment ,nquurd hue leur proloilde Inquiétude sur ( - inenu de leur
Ioni,ltlon mena .,, par la dcclsmn du 30 mars 1983 du Cunsed
d ' .ulnunl,tr .luon de I ' et,hllssernent de ne pan recruter une touselle
prolnoton a Lt rentrer pn,ih,une Rappelant la necessne de tout mettre en
nuire pour Meitner l ' essor de ll I1lic1e bols deneltare de IS Milliards dans
le, eclt,mges de la 1 rani, . Il souligne la lu,lesse de la lutte menée par les
etudlants .„unaus de participer tus decl,IOns les concernant Au,' il dc n lre
obtenir les Infs,rnl .ulons nece,s,ures sur les nue,urc, que comptent prendre
les pousolr, publics pour qua soit ,ssoir le narrtlen du recrutement de
l ' École en 1953 et eng,Igce . entre loutre les baril,, Intercssecs . une large
concertation sur le des cloppenlent de la fitrrnation des ingénieurs de la
filtere bols

Ri pond- I I cote superteure du bols est une école priser errée par Elils-
Mut national du bol, Son ( «seul d',Idniuiistrauon , . fonne en mafonte
de cep ,„orants des Industries dut bols \ ^,n aclpent .au„, des représentants
des ntlnlsleres de l'nl .lusrr.e el sic la recherche . de l ' agriculture et de I edu-
c.IUnn 11au, 1 , :,i1e Ses recettes snitr con,uluér, p .tr les droits de .ruilante de,
irsr, . P a r la faxe d',ipl renuss,lge et par de, ,uhirnuun, pruxenault pour

l 'essentiel du mmnlstere de l ' agriculture dont le montant représente en\tun

le tiers des recettes ( cpend .tni . depuis quelques ,nutee, le bilan financier de
Ioncnonnenlent de cet école est dctico,nre I)e\an' cette situation . le Conseil
d' .utnunl,trauon de l ' eenle .I . d,ins ,,1 scinde du 30 mars dernier, décide de
ne pas recruter une titis elle prontUwnn lors de dal prochaine rentrer d'or
robre 195 t ( clic décision ,1 e t, prise' taller, r.n Is des repre,em :lnl, de, ' roi,
nnmsleres Intiusil le et icehclthe . agriculture et edueanon nationale qui ont

aus,t, i t demande au Conseil d ' ,dnnnIstration de rit en, sur cette décision.
1 n otitre . conscients de Ilmpnrt,ulce du renforcement de la furm,utun de,
honnies pour ,unehurer l'etlicacue de la lihere bois . les nunstcres Inter secs

ont Charge 1111 groupe de Ir,is,111 Illterltllnstrrlel d ' etudler en concertation
Med toutes les parties premtnles I„ solutions possibles peur ntainlent ri
Illéllle ,Inlehorer delle forl11ation soit ,la sein d ' elthlissenlents ex litants . soit
.ul sein de touselle, structures d erecr ( ' e groupe desr,l Inrinlller des pns-
posItnons dans les ntellle,rs celas

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Cnnnmrm s rlrl Itouts rrnunn/>ulrs

34519 . 2 - tint 1953 M. Yves Sautier demande a M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation s' Il ne lui parait pas ires grand.
pour le credo et I ' autonte de VI tau que des decsions de luges administratif,
Indépendant, . statuant en malle, de cumentieu\ electnr,d . soient remises en
cause par des responsables politiques de la mannite . compris des ministres,
et quelles sont et parllcuher le, rayon qui l 'ntl co Md toi a panser nuire 1111\

devis . ., rendue, ,t propos des Conseils ntunicipau\ de Villepinte et de
1 . tille ii' FI res ,m n tics

( 'otlltrur{trs rlr . n„ers ,utero r/,,des

34768 . 2 7 juin 1951 M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation suur les grase,
conséquences de sa decisioin ,hottée, pair le communique du lundi 13 pain
de son nnnistere . de nruntenir en li,ncuun les es,n,clllel ntunicipau\ pl,-
clames élus le (, mat, a Villepinte ci I Inlcll-13res, nc, . et ce en dépit du
jugement du Tnhunal adminstritil de l'ares . de proclamer élues les liste,
.(d' unes de fraudes elccts rades importantes et cenallte, . constates, mec
«partiabtc dans ces commune, Celte décision ministérielle s' opposant a
l ' exécution d ' une décision de juste, ne peul que contribuer u affaiblir l ' esprit
Ctsique . le respect des Instituuuns et l'eut sriti• inonde du gnuserncnlent de
la République II lui demande dune ,'il n 'estime pas . apres nuu\elle reilevun
et compte tenu des faits mdscuuhk, de fraude eleciorale dament coustales
pat Edwintéludiciaire a \ 'llicpintc et Lima-lire armes resenir sur sa de .-
sain de surseoir u l'exécution du jugement prectie Car sa décision maintient
en fonction . malgré une déelsnul Iudicl,nre contraire . des candidats élus par
fraude grise et importante

Réponse

	

Aux termes de l ' article I . 250 du code electoral . „ les
consetllers municipaux proclamés restent en fonction jusqu'a ce
qu ' Il ait etc définit' citent statué sur la réclamation La lut confer,
donc explicitement un effet suspensif a l 'appel en n'ancre d 'élections nlu i-
cipales . II en est d ' ailleurs de intime pour les electurns cantonales en
application de l ' article I . 11 i du code électoral Toute exception ace principe
ne peut donc resullcr que de la lot II en est cllcctisentcnt ainsi dans deux

l ' effet ,,,pensif de l'appel rit :11 .atlrrr de coulent eu électoral na jusqu ' alors
lamai, éte c, notre dans les nombre,\ cas de proclamation de candidats par
ie tribunal administrant au, lieu et place d 'élus inxulides, aussi bien quand
la rectification portait sur un petit nombre de conseillers ntunicipau\ (ce qui
est le cas le plus fréquent i que quand elle euncernatt une majorité du Conseil
municipal (Conseil d ' Elat . 3 fcirier 19X 2_, Orahona et autres, élections muni-
cipales de Cals i1 ce qui est le cas pour plusieurs 1ugenten1s rendus récent nient
par le Tribunal adntlnt,lratif de Pars . Le maintien en place des Conseils
munn,ipau\ proclames élue a l ' issue des élection, des (set 13 mars 19111 dans
les communes de Villepinte et de Limed-Bresaulnes ne résulte donc pas d ' une

deeston „ du nunistre de l ' Intérieur et de la dctcnlralis :llion ; Il rat la
co sequente de l ' apphcallon pure et simple de lu Iun.

'rmtmuncs i ler vins n niri/rale\ i.

34747 . 27 puni 1953 M. Roland Nungesser rappelle ai M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que par un
communiqué en date du 13 juin 1953 . publié par l ' Agence France Presse, le

nmusttrc de l'intérieur et de la decentrallsaton a affirmé qu ' en cas de
proclamation élerturadr aux lieu et Pare . le, municipalités communistes
prnelunérs ,1 tort selon les conclusion, du tribunal administratif élues
par le bureau centralisateur resteraient en fonctions jusqu ' à ce qu 'en ras

d ' appel . le Conseil d ' Étau ,tu statué . Le communiqué précise en outre . que
dan . h\pnthese la municipalité en place ne peut pas prendre d ' actes

a d mi n i strat i fs Ainsi il lut demande sur quel fondement législatif ou
réglenencure Il appuie cette alfirnlatun

Kr/rnasr l a phrase Intnnnnee par l 'auteur de la question ne résulte pas
d ' un communique officiel du numidere de l'Interleur et de la décentralisation.
Elle ligure dans une depédhe de l ' A .L P . datée du 1, pain 1953 et ne ,-dur:ut
engager que ses auteurs . Dus les cas rsoques, le Conseil municipal en place
exerce LI plcnitude de ses attributions sa situation n ' rsl pas assimilable u

celle d ' une instance di•nussionnare . don! les pousors sons traditionnelle-
ment limités par la lun,prudrndr d l ' c\pedinun des alfaures courante, Si le
Conseil d ' État confirmait la &end n du l'nhuntl administratif de Pans de
proclamer élus d ' autre, candidas . les del„ pris par les municipalntes
actuelles ne seraient pas pour muant s u,cepuhles d ' aire déclaré, ullegau\ par
la juridiction adnllnl,tr,utsc Il aigu la d ' une sululion jurisprudentielle
constante en nt :turc de dél'henninn, prises peu un conseil municipal dont
Ecicttiun est conieslee (Consul d ' I tat . ' lulllet I96 7 . elecuons de (ivagnol.

( '„nurnutrs

	

r/r' . Iton, nnuwl tpalrs

	

/1 , -rlu' l finir r .

34748 . 27 juin 1953 M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation a affirme que les jugement, du Tribunal administratif
de Paris, en date du X juin 19X3 . concernant Ir, résultats des dernién s
élection, municipales a l .inull-Bresannes et Villepinte . ne contenaient pus
de précisions Indiquant leur caraeterc exécutoire . Aussi . M . Roland
Nungesser nul demandé-t-Il quelle Interprétation d donne du dernier
cuisineront de ce, décisions . aun,n libellé ('un,Idérunt que. les conseillers
prucla tes élus pair le tribunal eut . appelés ai siéger aux lieu\ et place de
sen t, pruclalntes a turf le (, mars 1951 . il n) a pas heu de statuer sur les
,nnc'u,iuuts (rodant ai lai suspen,lun du mandat de des derniers ,,.

Relrun,r Lc guuscrnenitnt n ' est pas habilite a donner une Interpréta-
non d ' un cnn,iderant d ' un jugement d ' un tribunal adnunistratil Seul pour-
rait le liure le 'En huilai administratif qui a rendu cc jugement . dxcnluellcntent
saisi d ' un recours en Interprétation aie relue d'ailleurs que le Tribunal adnn-
nmstraul de Pansa eté s,u,i d ' un recours en InterprcGUiun du lugentenl qu ' Il
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a rendu le 8 iutn I . sur les elecuons nuuucip,dcsde \ ' dlepinte Le nunistrc

de l'inleneuret de Li Jecentr .rlisaIIon ne saurait donc,: substituer .i Li lustice

administnunc en cette nt,ttierc Au demeurant . Il (,tut souligner que

1 - article L 2 5 0-1 du code électoral ne lait pan nhhg,mon au tribunal ,tdnu-
m'oratil de prononcer la suspension de l'ut ou partie de, rlu' qu'il a inta-

hdes a l ' occasion d'une décision eontentieu,e I n l ' e,pece . le Tribunal adnn-

nntr,tAi1 de Paris n ' a pan estime iule de suspendre les élu, proclames le

6 mars 1981 dans les communes de I uneil-Bret,tnnes et de Villepinte

JUSTICE

(.rare , r : r!

	

n, .nr, et /menons

30956 . 2 5 sit nl 1983 M . Jean-Louis Masson .hure l' ;utenuon
lie M . le ministre de la justice sur la ncces,Ile d'une reforme de la
Irei,lauon eonccr nant la Ir,ulsnu„ion du non p .urontnnyue de, p .trent, ait
snLlnl,

	

1 r mrdialcur s e,i is .cmn ça stil ts.hr a ,ouliine, dan, 'sort
nippon anitalel, cen,unss dtflieuhrs eonsrrnunt les entant, lies de niere
franç aise et de pers str .utgsr I) .ut, er

	

d s,pese, il ,011dI 1)l „noir ,'Il neeCs

serait pas possible qu'un snf.uu ne en I rance J ' une mere fr .ulçdi,e et d ' un

pere clr, :m_er porte ann4n .tliquemrttt le HVm de la inere l ne telle solution
permettrait . en d ' etuer la ntulupli .,tlott Jr, p,ttrorttnie. a
ion,nnn,tnce etran ;eerc . CC qui est p .nfon W : lowd h,uuhcap pour le,
per,Nnne, soncernee, l ,t .ufuunn plrsonnrr est pair ,iilleun beaucoup plu,
,mtple Cl surtout rat autontauyt :e . CC qui n ' est pat, le C,i, de 1 .1 procédure dr
(nulci .,uon de . 1115111, prct lie pan la Ieglsl,itr,ut actuelle

R 1 a con,onnanee elrai :eete d ' un nom e,1 Ires wutrnl mdepen-
d,ulte de l.t n .ut, .n .tlur tic celui ,)ut le polir !par rtrmple . en I crier . dan,
les rsiiion, fn , ntaherr,l Quoiqu ' Il en sou . la prnpo,iuon . Lute par I'hono-
ruble parlentcm,ure . d ' attnhuer .:utom,itiquenlent a reniant ne eu 1 rance
d ' Une MC, Ir,itiçane et d ' Un pers sir .mgrr le m,m de Li more [1resenter iil un
c,traetere disenntnt,ttoire pair rapport ,t la .itu .uon de . entant, Irg111ll1i, ne.
de pare' i, ^,rai, Sit "'' '_ . 'tins sur 1 .1 Intntm„ion du sont det,nt etre

entiatgec . IIe detr .ul neee,,.ur .ntent ries gsnei,de n non P ., lmalee .tin
cas des seul, s. . ' mt, ne, de per :, cira neers La Chancellerie tient de faire
pn,ceder a de, et . . en la ntalt_rc . Vlan, dore, et dent . on peul penser que
le prohlenie de 1ran .ni„I0n du ont dos etre an,il'se,nec prudence compte
tenu . dune paru de, multiples ntnlicanon, du nom Jaén . 1,1 1 , 5\ des
personnes et ' e l'in .portance de cens yur,lion pour la con .trttetton de Li
psnnnnalue de, enl,tnt, et J roter part des incidsnss, sur I el,u atil.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTrr E

N”" 3184 7 Andrr Tourne . 31848 Andrr tourne, 31849 Andrr Tourne . 31850
Andre Tourne, 32094 Jean Desanlis

AFFAIRES EUROPEENNES

N" 31863 Pierre Wersenhrirn

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

G^ 31852 Michel Dehre . 31859 Pierre Wenenhurn . 318611 Pierre

Wesenhurn, 31871 Jusque, Médecin : 31877 Claude Lahhe, 3189)1 Je,ut

Pronol : 31'88) Jean Beaufort . 31911) Berthe Fietet (Mine) ; 31912 (if,elc

Halrml 'Mme) : 31948 1•t.nn Tondon, 31969 Lum, ()dru ; 31975 ('harles Ilah),

31978 Charles tubs. 121881 Jean-Jacques Leonettt ; 32017 Jean Rousseau,

32(119 Jean Rousseau : 32032 Jean-Louis Masson : 32(179 Antoine Gissinger:

32087 Pierre Weisenhorn : 32092 François Loncle : 32100 Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset ; 32102 Roland Renard : 32111 Philippe Bassinet : 32117

Michel carrelet ; 32125 Gérard Collomb . 32141 Bernard Lefranc .
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AGRICULTURE

N^' 31842 Andrr Tourne : 311544 André Tourné• 31845 André Tourné : 31846

André Tourne : 11866 Xatier Hunault : 31868 Xatter Ilunault ; 31673 Jean-

I_out, Goasduff : 31881 Marcel Isdrs, 31950 l ' tun Tondons 31973 Andrr

Tourte, 321)2(1 Renée Sount ( Mine) : 322 1)46 Pierre Bas ; 1 20 55 Pierre Bas, 32078

Antoms (i!s,ineer ; 32148 Marun Male

l

	

ANCIENS COMBATTANTS

„ . 311211 ('hnsuan Laun,sergues . 31968 Louis ()dru ; 32089 Pierre

Weisenhorn ; 3 20911 Pierre Wesenhonl ; 321119 lues Sauner.

BUDGET

• 31892 l tes Sauner ; 31910 Claude Germon, 31976 ( 'harles llahs. : 32)114

Joseph Pinard, 32096 [doua rd Prédenc-I)upont ; 32118 I :he Castor : .12121

Hie . .,,t.

COMMERCE ET ARTISANAT

N”) 11864 Pierre \\'ei,enhorn . 31884 Philippe Oestre, 31923 \lane-France
Lecutr t\lnlc) . 320'11 Louis Metsonnat . 32145 Bernard Madrelle.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N'

	

31'1411 Noel R .na,eird . 3195 " Loi, Rnut ;rrd.

CONSOMMATION

• - 11914 Je,tn-Pierre Kucheida ; 31979 ( ' harle, Ilah : 31986 Jean-( ' lande

Ro s . 32033 Jean-tous Masson

CULTURE

N 11916 Jean-Pierre Kucheid,t . 31999 Mane'I ra tee Lecuir (Mote) : 32007

Rodolphe Pe,ce, 12140 Murte-1 rance Lesulr INImel.

1

DEFENSE

31831 Je,iti'ILtul Fuchs, 31897 Jean-Mare Ali/e, 31965 Lucien

Dut .od . 3 2_03 7 ('harle . \tosses . 3211)3 Jean-Claude Gaudin

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . . 32119 P.IIe Castor ; 3 2 1 22 1lir Castor . 32124 Hie ( '.star ; 32142

Bernard Madrelle

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Sn- 3153' lois Buutard : 31851 Michel lianuer : 31871 l'ierre Bachelel,
31X72 Pierre B,téhelel : 31875 Jacques Medecut ; 31876 Roland Vutllaunu:

31X91 Jean Pronol : 3189.3 Mauna, Sergherterl : 31924 Nlane-Franc Iticutr (Mnul,
319'5 M,tne-Fraisé Lecuir IN1tne1 : 31938 Jean Oihler : 31956 Jacques Barrot:
31961 Joseph-Henri Niau)ouan du Gasset : 31977 ( ' harles Ilab), : 31980 ( ' harles
Ilaht ; 31`1X1 Maurice Adet,th-I'teid : 31954 Roland Bernard ; 31994 Didier

( 'houal 3218)9 Joseph Pinard : 32026 Marcel \Vaches'. . 32028 Jean Rigal:
421138 Michel Pericard : 32041 Pierre Bas ; 32044 Pierre Ba, : 32)145 Pierre bas:
321)51 Pierre Bas . 321)53 Pierre Ba . : 321161) Pierre Ba . : 321)61 Pierre Bas : 321)65

Pierre Bas : 32068 Pierre Bas : 320169 Pierre Bas : 3 2 (17)1 Pierre lias ; 32)181 Ytes
I .,uitieu . 32101 Parlait Jan,, 3211(1 Martine 1 rachon (Mite) : 3 2_11_2 André
Billon : 32133 (isole Ilaluni I%1 .e) : 3213h Marie Jacy (Mme) ; 32149 Marc
'si,i„ron . 3_2 1 511 Marc Mas .um.

EDUCATION NATIONALE

N•'• 31834 Jean-Paul Fuchs . 31899 Jacques B,tdet ; 3191)1 Jean Beaufort:
31'126 Je,ut-Yte'. Le Dru. . 1192X Jeati-Jacques Léonetti : 31929 Jean- .Cirques

Lconetu . 31936 `Lutin Malt), 31 9 44 Georges Sarre : 31945 Dominique

Taddéi, 3198 5 Jean-Claude Bot . : 31993 t)antel Che( allier ; 32021 Alain Vivien:
32)135 Jean-Louis Masson : 32071 Pierre-llernard ( 'ouste ; 32098 [émule
Jourdan : 32107 lies Sauner : 321211 F.Ite Castor ; 32127 André Delehedde:

32143 Bernard Madrelle .
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EMPLOI

N°' 31992 Daniel Chevallier : 3201( Joseph Pinard ; 321)12 Joseph Pinard:
32018 Renée Souni (Mme) : 32059 Pierre Bas ; 32080 Charles Haby : 32134
Kléber Have .

ENERGIE

N°' 31917 Jean-Pierre Kucheida : 3 2_00 2_ Jean-Jacques Leonetti ; 322 003 Jean-
Jacques Leonetti.

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

N o ' 31856 Jean-Louis Masson : 31941 Georges Sarre : 31974 André Tourné:
32075 Antoine Gissinger : 32082 Jean-Louis Masson.

FAMILLE . POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

N°' 31942 Georges Sarre : 31955 Emmanuel Hamel.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N•^ 31836 Edmond Alphandery : 31869 Xavier Hunault ; 31870 André

Audinot : 31883 Alain Madelin : 31885 Pierre Micaux ; 31888 Jean Proriol;
31915 Jean-Pierre Kucheida . 31987 Jean Proriol ; 32006 François Mortelette:
32093 Gustave Ansart : 32135 Kléber have.

INTERIEUR ET DECEFITRALISATION

31832 Jean-Paul Fuchs : 31833 Jean-Paul Fuchs ; 31857 Georges
Tranchant : 31862 Pierre Weuçnhorn : 31878 Jean-Louis Dumont ; 31879 Yves
Tavernier : 31846 Jean-Mine Alaize : 31902 André Bellon ; 31946 Yves
Tavernier ; 31958 Jean-Paul Fuchs : 31959 Jean-Paul Fuchs : 31966 Georges
Halte : 31982 Georges Benedetti : 31989 Jean-Claude Bois : 31990 Alain Brune;
32)$18 Joseph Pinard : 3 2.027 Pascal Clément : 32029 Yves Saucier ; 32031 Jean-
Louis Masson : 32034 Jean-Louis Masson : 32043 Pierre Bas ; 32083 Jean-Louis
Masson ; 32084 Jean-Louis Masson . 3 2_085 Jean-Louis Masson : 32131 Martine
Frachon (Mme) : 32143 Bernard :.1adrelle.

JUSTICE

N^' 31887 Charles Millon : 319(16 Marcel Dehoux : 31927 Jean-Jacques
Léonetti : 31960 Gilbert Gantier, 32061 Pierre Bas ; 32067 Pierre Bas ; 32097

Georges Hage . 32130 Jean Esmonin.

MER

N" 31907 Dominique Dupilet

PERSONNES AGEES

N°i 31930 Jean-Jacques Léonetti ; 31991 Daniel Chevallier.

P .T .T.

N° 32049 Pierre Bas.

RELATIONS EXTERIEURES

N O1 31838 Gilbert Gantier : 31962 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset : 32050

Pierre Bas : 32058 Pierre Bas : 32064 Pierre Bas.

SANTE

N°' 31835 Jean-Paul Fuchs ; 31865 Louise Moreau (Mine) ; 31903 Jean-

Hugues Colonna ; 31918 Jean-Pierre Kucheida : 31921 Christian Laurissergues;
31947 Yvon Tondon' 31952 Bernard Villette : 32101 Jean-Jacques Léonetti;
32030 Charles Haby : 32039 Marc Lauriol ; 321)3(1 Marc Lauriol ; 32074 Serge

Charles ; 32137 Marie Lacq (Mme).

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

No' 321111 Joseph Pinard : 32052 Pierre Bas

TEMPS LIBRE . JEUNESSE ET SPORTS

N o' 31953 Alain Vivien ; 32022 Hervé Vouillot : 32023 Hervé Vouillot ; 32025
Hervé Vouillot ; 32072 Vincent Ansquer.

TOURISME

N°' 31957 Loïc Bouvard : 32073 Vincent Ansquer.

TRANSPORTS

N°' 31886 Charles Millon : 31895 Claude Wolff ; 31908 Dominique Dupilet;
31919 Jean-Pierre Kucheida ; 31922 Jean-Pierre Le Coadie : 31931 Jean-Jacques
Léonetti : 31933 Jean-Jacques Léonetti ; 31934 Martin Malvy : 31935 Martin

Malvy ; 31970 André Tourné : 31971 André Tourné ; 31995 Dominique Dupilet;
32048 Pierre Bas ; 32057 Pierre Bas ; 32095 Jean Desanlis ; 32115 Jean-Michel

Boucheron (Charente) : 32123 Flic Castor ; 32129 Jean-Claude Dessein.

URBANISME ET LOGEMENT

N o ' 31867 Xavier Hunault : 31882 Alain Madelin : 31889 Jean Proriol : 31932
Jean-Jacques Léonetti : 32036 Jean-Louis Masson : 32113 Jean-Michel
Boucheron (111e-et-Vilaine) .
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